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ENCYCLOPÉDIE
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A

APOLOGUE. – Voy. FABLE.

APOPLEXIE. – Du mot grec apoplêtto,
je frappe. Les anciens, et même les médecins
des derniers siècles avaient réuni sous cette
dénomination plusieurs affections fort dis-
tinctes les unes des autres, mais que certains
phénomènes extérieurs, tels que la rapidité
de l'invasion, la perte plus ou moins com-
plète du mouvement ou du sentiment, sem-
blaient rapprocher les unes des autres. Ainsi
on admettait trois espèces d'apoplexie : l'apo-
plexie sanguine, épanchement sanguin dans
le cerveau ; l'apoplexie séreuse, épanchement
de sérosité dans les membranes et les cavités
du cerveau, infiltration séreuse de son tissu ;



l'apoplexie nerveuse, suspension brusque ou
trouble profond apporté rapidement dans les
fonctions de l'appareil cérébral sans que l'une
ou l'autre des lésions précédentes y donnent
lieu, et le plus souvent sans lésion apprécia-
ble dans le cerveau et ses dépendances.

Les progrès de la science ayant fait recon-
naître que ce désordre avait peur cause ordi-
naire une hémorrhagie, le nom d'apoplexie
est aujourd'hui exclusivement réservé aux
épanchements sanguins qui s'opèrent plus ou
moins brusquement dans le parenchyme d'un
organe. Le poumon et le cerveau sont les
deux organes où l'on observe le plus fré-
quemment ces lésions.

Nous ne nous occuperons dans cet article
que de l'apoplexie la plus commune, l'hénor-
rhagie cérébrale, , dénomination, qui lui con-
vient parfaitement, puisqu'elle indique la vé-
ritable nature et le siège de la maladie, tandis
qu'apoplexie n'en indique qu'un des symptô-
mes principaux, c'est-à-dire la rapidité de
l'invasion et la prostration subite qui frappe
le malade comme d'un coup de foudre.

DIAGNOSTIC, DESCRIPTION DES SYMPTOMES.– L'hémorrhagie cérébrale reconnaît plu-
sieurs causes, ou, pour mieux dire, peut s'opé-
rer de plusieurs manières différentes que nous
allons tâcher de faire connaître en peu de
mots.



le Ramollissement, déchirure, hémorrha-
gie. – Le cerveau, en raison de la mollesse
et de la délicatessedes deux substances qui le
composent, serait exposé beaucoup plus
qu'aucun autre organe aux déchirures, aux
contusions, aux hémorrhagies, si la nature
n'avait pas tout fait en quelque sorte pour le
protéger contre ces causes de destruction
et de mort. Soliditéde son enveloppe osseuse,
application immédiate de ses membranes, té-
nuité et flexuosité de ses nombreux vaisseaux,
tout semble prévu pour diminuer les chances
d'accidents auxquels un organe aussi impor-
tant se trouve soumis. Toutefois, malgré ces
précautions de la nature, le cerveau commeles

autres viscères est fréquemment le siège
d'altérations ou de désorganisations plus ou
moins profondes.

Parmi ces altérations, il en est une qui n'a
été bien étudiée que dans les temps modernes;
c'est le ramollissement. Ce ramollissement,
borné le plus souvent à un point, est ordinai-
rement le résultat d'un travail inflammatoire
qui tantôt a marché sourdement, tantôt a fait
rapidement ses progrès, en donnant lieu à
des phénomènes plus ou moins appréciables.
Quoi qu'il en soit, cette altération peut être
et est même ordinairement suivie d'une solu-
tion de continuité qui donne lieu à l'issue du
sang hors des vaisseaux qui correspondaient



à ce point ; de là hémorrhagie, de la épan-
chement ou collectionde sang en ce point.

2° Exhalation, hémorrhagie. – De même
que, sous l'influence de causes dont l'action
n'est pas toujours facile à expliquer, on voit
une hémorrhagie s'opérer à la surface de la
membrane pituitaire, et donner lieu au sai-
gnement de nez ; de même une exhalation
sanguine peut s'opérer, soit à l'intérieur des
ventricules du cerveau, cavités que tapisse
une membrane excessivement mince ; soit à
la surface interne des membranes cellulo-sé-
reuses qui recouvrent cet organe : dans ce cas,
ce sont les extrémités capillaires des nom-
breux vaisseaux distribués à ces parties qui
exhalent et, si je puis ainsi dire, font pleuvoir
le sang dans un point ; de là encore hémor-
rhagie, de là épanchement susceptible de va-
rier en quantité comme en étendue.

5° Lésion des parois vasculaires, rupture,
hémorrhagie. – Enfin les parois d'un vaisseau
ayant un calibre plus ou moins considérable
peuvent être depuis un certain temps altérées
dans une étendue de leur longueur.
Presque toujours un travail inflammatoirea
été le point de départ de l'altération des pa-
rois vasculaires. Cette altération a eu pour
résultat de diminuer la solidité et l'élasticité
du vaisseau. D'une part, il ne résiste plus
comme auparavant à l'effort du liquide qui



circule dans son intérieur, et, de l'autre, le
tissu par lequel il se trouve environné ne peut,
en raison de sa mollesse, suppléer par sa ré-
sistance à la faiblesse des parois vasculaires;
celles-ci se rompent, et, si le vaisseau a un
diamètre un peu notable, une hémorrhagie
abondante est la suite immédiate de cette rup-
ture, et par cela même produit un épanche-
ment de sang dans la substance du cerveau.

Phénomènes qui suivent l'hémorrhagiecéré-
brale. – Deux ordres de phénomènes suivent
l'hémorrhagie cérébrale : les uns, locaux,
relatifs au travail opéré par la nature pour
remédier au désordre qui est survenu ; les
autres, généraux, correspondantaux divers
symptômes qui accompagnent en général les
accidents de cette nature. Bien que l'étude des
premiers phénomènes soit plus particulière-
ment intéressante pour les médecins, nous
dirons cependant quelques mots sur ce sujet.

Phénomènes locaux. – Lorsque l'hémor-
rhagie cérébrale n'est pas telle que la mort en
soit le résultatinévitable, soit immédiatement,
soit après quelques heures ou quelques jours,
il arrive que le sang épanché se trouve sou-
mis à un travail de résorption. Si l'hémor-
rhagie a eu lieu non sous les membranes du
cerveau ni dans ses ventricules, mais bien
dans la continuité de sa substance, de ma¬



nière à réduire celle-ci comme en bouillie, et
à former une cavité irrégulière ou caverne
dans l'intérieur de laquelle le caillot sanguin
se trouve renfermé, alors une membrane
s'organise autour de ce caillot ; elle revêt
d'unepart la face externede celui-ci et la face
interne de la caverne qui le contient. Une fois
organisée, cette membrane commence ses
fonctions exhalantes et absorbantes, et fait
rentrer dans le torrent de la circulation tout
ou partie de l'épanchementsanguin, suivant
que la vie du malade se prolonge plus ou
moins. Lorsque la totalité

de
l'épanchement

est résorbée, il reste dans l'intérieur de cette
membrane, désignée alors sous le nom de
kyste apoplectique, une certaine quantité de
sérosité ; cette sérosité, qui avait été employée
à délayer le caillot pour en faciliter l'absorp-
tion, finit par être résorbée elle-même, ou
bien parfois elle reste indéfiniment sans être
absorbée. Quelquefois mêmeelle augmente en
quantité : le kyste acquiert plus tard un vo-
lume assez considérable, et les accidents qui
en résultent peuvent à leur tour amener la
mort du malade. Mais quand la sérosité est
résorbée en totalité, les parois de la caverne
se rapprochent, et il se forme une cicatrice
que maintiennent des prolongements cellu-
leux et vasculaires : cette cicatrice est plus ou
moins déprimée. La substance cérébrale est



ordinairement jaunâtre en ce point et plus
.consistante qu'à l'étatordinaire.

Phénomènes généraux. – Les phénomènes
généraux pu symptômes auxquels donne ou
peut donner lieu l'hémorrhagie cérébrale
sont primitifs ou consécutifs, passagers ou
durables. Les uns correspondant aux pre-
miers moments de l'invasion des accidents ;
les autres persistant, soit à jamais, soit pen
dant un temps plus ou moins long : il est bien
entendu que dans cette division ne peuvent
rentrer les cas d'apoplexie où la mort arrive
presque aussitôt que la maladie, et qui se
nomme pour cela apoplexie foudrayante.

Toute hémorrhagie détermine un épanche-
ment quand le sang n'a point d'issue au de-
hors. Tout épanchement détermine une com-
pression. La compression instantanée qu'é-
prouve le cerveau par le fait de l'épanche-
ment est la cause des premiers et des plus
saillants phénomènes de l'apoplexie, savoir :
l'abolition complète ou incomplète des facul-
tés intellectuelles et sensoriales, suivant la gra-
vité du cas, et la paralysie. Cette dernière est
toutefois le phénomène caractéristique de
l'apoplexie, lorsqu'elle est accompagnée des
circonstances qui viennent d'être

indiquées:
car l'abolition des facultés intellectuelles et
sensoriales s'observe dans d'autres maladies
étrangères à l'apoplexie, et ces signes n'ont



de valeur réelle dans ce cas qu'autant qu'ils
sont joints à l'autre.

Quant à la paralysie, deux causes la pro-
duisent : la compression du cerveau, d'une
part ; de l'autre, la destruction d'une portionde

la substance cérébrale. Voilà pourquoi il
est des paralysies qui guérissent, et d'autres
qui restent incurables. Les premières sont
celles où la résorption de l'épanchement a eu
lieu, la lésion cérébrale étant peu considé-
rable ; dans les autres, au contraire, ou bien
l'épanchement n'était qu'incomplètement ré-
sorbé, ou bien la désorganisation était telle
que la nature ne pouvait y remédier.

Il est d'observation que la paralysie se ma-
nifeste toujours du côté du corps opposé à la
lésion cérébrale.Ainsi, si l'hémorrhagie s'est
faite dans l'hémisphère droit du cerveau,
c'est du côté gauche qu'existe la paralysie, et
vice versâ. On explique cette disposition par
l'entrecroisement des nerfs.

Suivant le point du cerveau où l'hémor-
rhagie s'est opérée, et aussi suivant l'abon-
dance de l'épanchement et la force de la com-
pression, la paralysie est partielle ou géné-
rale ; mais cela est bien plus rare. Partielle,
elle peut être limitée à un côté de la face, à
la langue, à un bras, à une jambe, ou bien
elle envahit toute une moitié

du
corps, droite

ou gauche : dans ce cas on la nomme hémi¬



plégie, c'est-à-dire paralysie d'une moitié.
Quand elle est générale, c'est que l'épanche-
ment existait sous les membranes du cer-
veau et comprimait les deux hémisphères ;
ou bien très-considérable d'un côté, cet
épanchement déterminait médiatement la
compression du côté correspondant. Ainsi
donc, perte subite, complète ou incomplète,
du sentiment ; paralysie le plus souvent par-
tielle, rarement générale, telles sont les prin-
cipales circonstances qui signalent l'attaque
d'apoplexie. Nous allons examiner brièvement
les autres, en les indiquant dans l'ordre de
leur importance relative.

Pupille. – L'immobilité de la pupille,
qu'elle soit dilatée ou resserrée, est un phé-
nomène assez constant au début de l'apo-
plexie.

Respiration. – La respiration est souvent
embarrassée et stertoreuse. Lorsqu'un des
côtés de la face est paralysé, l'expiration de
l'air soulèvè mécaniquement la partie des
joues et des lèvres que la contractilité a aban-
données. La respiration est aussi fort souvent
calme, faible et régulière.

Face. – La face est ou rouge ou pâle, ou
colorée comme à l'ordinaire ; ce signe est
donc peu certain.

Pouls.– Au moment du raptus hémorrha-
gique, le pouls est ordinairement plein, fré¬



quent et vibrant, surtout si le sujet est fort
et sanguin. Il conserve en général ce carac-
tère tant que dure l'hémorrhagie : après il

– devient plus petit, plus concentré, et se relève
si une nouvelle hémorrhagie s'opère, ou tend
à se produire ; mais tous ces phénomènes
sout sujets à de nombreuses variations.,

Estomac, intestins. – Quelquefois, en rai-
son de l'étroite sympathie qui unit l'estomac
et le cerveau, des vomissements surviennent
au moment ou peu après l'attaque, surtout si
des matières alimentaires avaient été prises
depuis peu. On observe aussi des déjections
alvines, ou émission involontaire des urines;
mais souvent aussi, il y a constipation et ré-
tention des urines dans la vessie.

On voit donc que les seuls signes certains
de l'apoplexie sont ceux que nous avons indi-
qués plus haut, les autres ne font qu'ajouter
un degré de certitude de plus au diagnostic ;
mais à eux seuls, ils seraient insuffisants pour
l'établir.

Durée. – La durée de l'apoplexie, ou pour
parler plus exactement, des accidents qui en
sont la suite, varie suivant la quantité de sang
épanché, la rapidité de la résorption du
caillot, l'âge et la constitution du malade (1).

(1) La congestion cérébrale, qui consiste dans un
afflux du sang vers le cerveau, sans hémorrhagie pi
épanchement, se dissipe en général très-promptement



Lorsqu'une petite quantité de sang a été
épanchée, la maladie ne dure que quelques
jours ; et s'il y a eu des phénomènes de para-
lysie, ils se dissipent assez promptement. La
durée est ençore fort courte, quand l'épan-
chement est à la fois rapide et abondant : la
mort survient, dans ce cas, en un ou deux
Jours. J'ai vu un cas où la mort survint deux
heures après l'attaque. Lorsque, sans être
foudroyante, l'apoplexie cependant doit avoir
cette terminaison fatale, c'est ordinairement
du quatrième au douzième jour qu'elle a lieu.
Lorsque le malade survit, la paralysie est le
symptôme qui persiste le plus long-temps. La
paralysiereste quelquefois complète ou guérit
radicalement ; mais ce cas est le plus rare : il
n'arrive que trop fréquemment de voir les
parties qui en ont été atteintes conserver de
la raideur, de l'engourdissement, moins de
chaleur ou de sensibilité. Un des accidents les
plus difficiles à expliquer peut-être dans l'his-
toire de l'apoplexie est la perte de la parole,
avec liberte des mouvements de la langue et
conservation de l'intelligence et de la mé-
moire des mots.

sous l'influence d'émissions sanguines et de moyens
appropriés. Cette maladie diffère, comme on le voit.
de l'apoplexie et quant 4 sa nature et quant à ses ef-
fets, sans qu'on puisse la considérer comme en étant
nécessairement le premier degré.



En général, chez les individus qui se trou-
vent dans les conditions les plus favorables
pour guérir, la paralysiedure au moins quel-
ques mois. Chez les vieillards, elle persiste le
plus souvent jusqu'à la fin de la vie. Quant
aux facultés intellectuelles, elles se rétablis-
sent chez les uns, chez d'autres elles ne sont
qu'imparfaitement rétablies. D'autres restent
dans un état d'hébétude et de stupidité, ou
tombent en démence.

PRONOSTIC. – L'apoplexie, même légère,
doit être considérée comme une affection
grave ; car peu de maladies sont aussi sujettes
à récidive. Quandun individu a subi une pre-
mière attaque, il y a de grandes chances
pour qu'il succombe à une seconde ou à une
troisième ; car lorsque l'organisme

–
est une

fois engagé dans une voie tendant à la des-
truction vers laquelle tout être vivant est in-
évitablement appelé, il est rare qu'il dévie
vers une autre route pour atteindre le terme
fatal. Cependant plus le malade a dejeunesse
et de vigueur, surtout si l'accident paraissait
dépendre de certaines causes prédisposantes
à l'influence desquelles il peut parvenir à se
soustraire, plus on doit augurer favorablement
de l'issue de la maladie et des chances de
l'avenir.

Causes prédisposantes. – Nous avons, au
commencement de cet article, signalé les



causes déterminantes de l'apoplexie : il nous
reste à dire deux mots de celles, d'ailleurs bien
incertaines, qu'on regarde en général comme
prédisposant à cette maladie.

C'est de soixante à soixante-dix ans que
l'apoplexie est le plus fréquente, puis de cin-
quante à soixante. En deçà ou au delà de ces
époques, les chances d'être atteint par elle
diminuent d'une manière fort notable. C'est
au moins ce qui résulte de relevés assez nom-
breux.

Le sexe a peu d'influence : les femmes en
sont atteintes en nombre à peu près égal à
celui des hommes.

La constitution et le genre de vie ont aussi
une influence qu'on ne peut méconnaître.
Ceux qui ont le col gros et court, un grand
embonpoint, qui mangent et boivent beau-
coup, prennent peu d'exercice, sont placés
dans des circonstances favorables à la pro-
duction de l'apoplexie, surtout quand ils at-
teignent l'âge que nous avons indiqué comme
étant celui où le plus grand nombre d'indi-
vidus succombent à cette maladie.

Enfin la disposition apoplectiqueparaîtêtre
héréditaire, d'après un assez grand nombre
de faits.

Toutes ces causes peuvent avoir une in-
fluence plus ou moins immédiate. Aussi doi-
vent-elles être prises en considération ; mais



aucune n'est nécessaire, inévitable, imman-
quable dans ses effets.

TRAITEMENT. – Traitement préservatif, –
Il n'est point de remède qui puisse valoir le

régime et l'observation des simples règles de
l'hygiène, pour prévenir l'apoplexie. En
vain aurait-on recours aux poudres, aux re-
cettes, aux sachets que le charlatanisme
vante et débite et que la crédulité achète. Le
meilleur et le plus simple de tous les préser-
vatifs est entre les mains de tout individuas-
sez éclairé pour observer ce qui lui est nui-
sible, assez sage pour s'en abstenir, et assez
fort de sa volonté pour persister. Par exem-
ple, l'homme replet et pléthorique, prenant
plus de nourriture qu'il n'a de pertes de
forces à réparer ; buvant des vins généreux,
des liqueurs ; se laissant facilement emporter
par la colère ; couchant dans un lit très-chaud ;
se laissant aller à la paresse ou faisant abus
des plaisirs, devra renoncer avant tout à ces
pernicieuses habitudes s'il veut éloigner de
lui les influences les plus capables de déter-
miner l'accident qu'il redoute.

Chez les vieillards, il est surtout important
d'entretenir la liberté du ventre, et d'éloigner
d'eux, autant que possible, les fortes com-
motions morales.

Les saignées de précaution ont cet incon-
vénient, que plus elles sont répétées et plus



il faut y revenir. Dans beaueoup de cas la
sévérité du régime permettra, d'éloigner de
plus en plus l'époque où ce moyen devien-
drait nécessaire ; mais c'est presque toujours
cette observation continuelle des règles de
l'hygiène qu'on a le plus de peine à obtenir
des malades,

Les rapports sexuels après un repas co-
pieux sont dangereux à tous les âges, mais
surtout lorsqu'on arrive au terme de l'âge
adulte. Plus d'un exemple fatal nous autorise
à signaler ici leur inconvénient. En résumé,
le traitement préservatif est presque entière-

ment basé sur l'observation des règles d'une
sage hygiène. Ce traitement dépend donc en-
core plus du malade que du médecin.

Traitement des accidents immédiats au dé-
but de la maladie,– Au début de l'attaque,
le malade, toutes choses égales d'ailleurs,
aura en général des chances de guérison
d'autant plus grandes que des secours plus
prompts et plus intelligents lui auront été
administrés.

La première chose à faire lorsqu'on a re-
connu l'existence d'une hémorrhagie céré-
brale est de débarrasser au plus vite le ma-
lade des vêtements qui pourraientcomprimer
le cou, la poitrine ou le ventre, Cela fait, on
le couchera, assis plutôt qu'étendu sur un lit.
On dirigera sur lui un courant d'air frais, on



appliquera sur la tête des compresses trem-
pées dans un mélange d'eau de puits et de
vinaigre. On évitera ensuite, autant que pos-
sible, d'imprimer à son corps le moindre
mouvement. Je n'ai pas besoin de signaler
ici, pour la proscrire, la pernicieuse mé-
thode des anciens qui secouaient de toutes
leurs forces l'apoplectique, espérant par ce
moyen lui faire reprendreses esprits, comme
on fait sortir du sommeil un hommeendormi.

Mais il est un usage beaucoup plus répandu
dans le vulgaire, c'est d'emplir la bouche de
sel de cuisine et de tourmenter le malade
pour le lui faire avaler. Ce moyen n'a d'a-
bord aucune action directe contre l'hémor-
rhagie qui s'opère actuellement ; il fatigue in-
utilement le patient et doit être abandonné.

Si l'attaque survenait après un repas, et
quenaturellementle malade eût de fréquentes
enviesde vomir, dans ce cas seulement on
pourrait essayer de le soustraire plus promp-
tement à ces efforts dangereux, en chatouil-
lant la gorge avec la barbe d'une plume, en
tâchant de lui faire avaler de l'eau tiède, et
mettant ensuite un doigt dans la bouche. Une
fois l'estomac débarrassé, le but est rempli ;
car en général le vomissement est une cir-
constance fâcheuse au début de l'attaque, en
ce qu'il tend à augmenter la congestion et
l'hémorrhagie cérébrales. L'émétique ou l'i¬



pécacunha, donnés alors, pourraient solli-
citer plus de vomissements qu'il ne serait
nécessaire pour débarrasser l'estomac, et
doivent être par cela même contre-indiqués.

Mais les envies de vomir et les vomisse-
ments sont loin de se manifester dans toute
attaque d'apoplexie ; il faut donc s'abstenir
de donner un vomitif dans ces cas, et dans
les autres recourir aux moyens simples que
nous venons d'indiquer.

Les lavements purgatifs, au contraire, se-
ront utiles même au début, et je les range ici
parmi les moyens que les personnes qui en-
tourent le malade et lui rendent les premiers
soins devront employer. A défaut et loin des
ressources qu'ontrouve dans toutes les villes,
on peut préparer immédiatement un lave-
ment purgatif avec de l'eau et un ou deux
gros de savon ordinaire qu'on y fera dissou-
dre ; on y ajoutera une cuillerée de sel de
cuisine. Dans toute autre circonstance on
pourra préparer un lavement avec la décoc-
tion de deux gros de séné et d'un gros de
rhubarbe à laquelle on ajoutera d'une demi-
once à une once de sel de Glauber.

Mais le moyen principal et l'un des plus
essentiels est sans contredit la saignée. Elle
doit être pratiquée au bras, comme étant la
plus prompte et la plus facile, je dirai même
la plus avantageuse : dans quelques cas la



veine jugulaire doit être ouverte ; mais cette
opération exige des connaissanceset une cer-
taine habitude, et ne peut être pratiquée que
par unhommede l'art, sans inconvénientpour
le malade.

La quantité de sang à extraire de la veine
varie suivant la force du malade, la gravité
de l'attaque et l'énergie d'impulsion du coeur
et du pouls : la première saignée doit être
forte, mais il ne faut pas cependant épuiser
le malade par une première saignée, mieux
vaut recourir un peu plus tard, c'est-à-dire
après quatre, six ou huit heures, à ce moyen,
lorsqu'on sentira le pouls se relever et re-
prendre un peu plus de force et de fréquence
qu'auparavant. L'effet immédiat de la saignée
générale est de désemplir les vaisseaux, de
diminuer par cela même la tendance aux
congestions nouvelles et l'énergie des mou-
vements du coeur.

C'est toujours en général par la saignée
qu'il faut commencer, c'est le moyen le plus
sûr et le plus promptement utile. Ce n'est
qu'après elle qu'on aura recours aux appli-
cations de sangsues derrière les oreilles, aux
ventouses scarifiées à la nuque, si l'indication
s'en présente.

Il est encore une observation à faire, rela-
tive aux irritants extérieurs. On doit s'abste-
nir de ces moyens tant que le malade est sous



l'imminence de l'hémorrhagie : ainsi les sina-
pismes, les bains de pieds brûlants, les vési-
catoires seront beaucoup plus utiles, passé
cette période, qu'ils ne le seraient au début.
En excitant vivement la sensibilité, en pro-
voquant une douleur aiguë, on accélère la cir-
culation, et l'on expose le malade à de nou-
veaux dangers. Je puis citer ici le cas d'un
apoplectique qui, revenu des premiers acci-
dents, mourut lorsqu'on lui eut fait plonger
les jambes dans un bain très-chaud et chargé
de farine de moutarde.

Lorsqu'on s'est rendu maître de l'hémor-
rhagie, et lorsqu'après un nombre suffisant
d'émissions sanguines on est à peu près sûr
que la tendance à la congestion cérébrale est
dissipée ; s'il y a des signes évidents d'embar-
ras gastrique et intestinal que les lavements
n'auraient pas fait disparaître, on peut don-
ner un grain d'émétique en lavage (un grain
d'émétique dans une pinte de

–

bouillon de
veau), et plus tard quelque boisson laxative,
comme la décoction de casse ou de tamarin.
Cependant il est des cas où une irritation
franche de l'estomac peut exister et avoir pris
une part plus ou moins active dans la pro-
duction des accidents apoplectiques : dans ce
cas, on doit accorder une grande attention à
cet organe, et combattre cette complication
par les saignées locales, les cataplasmes



émollients et les boissons rafraîchissantes.
Traitement des accidents consécutifs. –

Telles sont les notions, principales qu'il con-
vient de posséder pour le traitement de l'at-
taque. Si nous examinons maintenant quels
sont les soins qui conviennent à une époque
plus avancée de la maladie, nous retrouvons
la paralysie comme principal symptôme à
combattre. Le temps est ici un des moyens
sur lesquels il faut nécessairement compter.
Pour le médecin, favoriser l'absorption du
caillot est la première indication à remplir.
Dans ce but, il peut conseiller l'usage répété
des laxatifs, un exutoire, tel qu'un vésica-
toire ou un cautère, tantôt sur un membre,
tantôt sur le sommet de la tête, suivant les
indications. On tâche d'animer par des fric-
tions stimulantes, aromatiques, la sensibilité
de la partie affectée. Les eaux minérales sa-
lines, telles que celles de Balaruc, de Bour-
bonne et autres, prises en bains, en douches
et à l'intérieur, avec les précautions conve-
nables, peuvent, dans certains cas, aider
avantageusement la nature. On a eu recours
aussi, quelquefois avec avantage, soit au gal-
vanisme, soit à l'électricité proprement dite ;
mais ces moyens sont loin d'être utiles à tous
les malades ; et ce n'est qu'après un mûr exa-
men qu'on doit recourir à leur emploi.

Dans les paralysies partielles, l'application



du moxa sur le point le plus voisin de l'ori-
gine des nerfs qui se rendent à la partiema-
lade est quelquefois utile, lorsqu'après la
disparition probable du caillot les parties
restent comme engourdies, comme ayant
perdu le souvenir de leurs fonctions et de
leurs usages : l'excitation spéciale produite
par ce moven est souvent suivie d'heureux
résultats. Quant à l'état de stupidité ou de
démence, qui est la suitede l'apoplexie, il est
rare qu'il ne persiste pas jusqu'à la mort. Les
indications qui se trouvent à remplir, après
la guérison d'une premièreattaque, ont toutes
pour but d'en prévenir une seconde : elles
rentrent alors dans ce que nous avons dit au
sujet du traitement préservatif, et nous nous
croyons dispensé de revenir sur ce sujet.

J.-C. SABATIER.

APOSTASIE. – L'apostasie est le renon-
cement à sa religion, ou la désertion d'un
ordre dans lequel on s'est engagé à vivre,
sans dispense légitime. L'apostasie d'un moine
est la suite ordinaire de son hérésie ou de sa
débauche. Les novatiens disaient qu'il n'ap-
partenait qu'à Dieu de pardonner le crime de
ceux qui étaient tombés dans l'apostasie.

Les moines qui quittent le froc et renon-
cent à leurs voeux sont des apostats. Il y a
cette différence entre un hérétique et un



apostat, que l'hérétique n'abandonne qu'une
partie de la foi, et que l'apostat n'en con-
serve plus rien.

En un mot, celui qui fausse la foi promise,
même dans les choses humaines, est un apos-
tat, un déserteur ; les Turcs traitent les Per-
sans d'apostats, comme ayant altéré et cor-
rompu la religion de Mahomet.

J.-S. JEAN.

APOSTOLAT. – Dignité ou ministère
d'apôtre. apostoli munus, apostolica dignitas,
apostolatus. SaintMathias arriva à l'apostolat
par la voie du sort.

Anciennement, l'épiscopat en général était
appelé apostolat ; c'était le titre honoraire.
Dans le sixième et le septième siècles, ce nom
était donné aux fonctions des évêques ; mais,
depuis plusieurs siècles, on ne le donne plus
qu'au souverain pontife.

On a appelé apostolat la charge ou com-
mission des apôtres de la synagogue. Cet
apostolat, ou cette commission

daller
lever

l'argent dans
uneprovince, s'accordait comme

une récompense par le patriarche : elle don-
nait le pouvoir de régler tout ce qui avait rap-
port à la discipline, et de disposer les minis-
tres inférieurs, c'est-à-dire, selon saint Epi-
phane, les chefs de la synagogue.

J.-S, JEAN.



APOTHÉOSE. – Ce mot, composé du
grec apo et thèos, signifie une cérémonie
païenne par laquelle, chez les anciens, les em-
pereurs étaient mis au rang des dieux.

D'après un dogme que Pythagore avait
puisé chez les Chaldéens, les personnes ver-
tueuses étaient considérées, après leur mort,
comme des divinités.

Dans les premiers temps, les hommes bien-
faiteurs de leurs semblables, les législateurs,
les fondateurs des villes, les inventeurs des
arts, les guerriers célèbres, récompensés
pendant leur vie par l'estime et l'admiration
publiques, l'étaient encore après leur mort
par les honneurs accordés à leur mémoire.
On donnait à leurs tombeaux des places dis-
tinguées ; on les décorait avec un soin reli-
gieux ; on les couvrait de fleurs et d'offran-
des ; on s'assemblait autour de ces pieux mo-
numents pour rendre un hommage annuel à
ceux dont les cendres y reposaient. Cette
coutume en dégénérantproduisit l'apothéose ;
et, comme la flatterie avait souvent transformé
les hommes en héros, la superstition trans-
forma les héros en dieux.

La première apothéose que l'on connaisse
est celle d'Osiris, suivie peu après par celle
de Bélus. Toutes les divinités des Grecs, Sa-
turne, Jupiter, tous les autres princes de la



famille des Titans sont beaucoup plus mo-
dernes.

Xénophon atteste que Cyrus a été le pre-
mier des hommes qui ait été adoré de son
vivant.

Cicéron mentionne les apothéoses d'Erec-
thée et de ses filles ; Plutarque et Diodore
celle de Thésée ; S. Augustin celle de Co-
drus ; Origène celle d'Hercule Thébain, fils
d'Alcmène et d'Amphiaraüs.

Les Grecs ne se contentèrent pas de faire
aux grands hommes de magnifiques funé-
railles, de leur élever de superbes tombeaux,
ils leur rendirent encore les honneurs divins,
leur dressèrent des autels, leur immolèrent
des victimes ; souvent même ils leur bâtirent
des temples, établirent des jeux solennels,
des sacrifices annuels, des ovations et des
fêtes en leur honneur.

Les apothéoses ou déifications passèrent des
Grecs aux Romains. Romulus fut le premier
qu'on mit au rang des dieux. Nous voyons en
effet que des temples furent érigés et des
fêtes instituées pour honorer sa mémoire.

Depuis Romulus jusqu'à Auguste, les Ro-
mains ne firent point d'apothéose. Ce fut Au-
guste qui s'avisa de la rétablir en faveur de
Jules César, son père adoptif ; mais dans la
suite, les Romains, par une flatterie ridicule
et outrée, mirent tous leurs empereurs an



rang des dieux. C'est à ce sujet que Julien,
dans sa satire des Césars, appelle Auguste
faiseur de poupées, comme ayant introduit
l'usage des poupées célestes ou des nouveaux
simulacres de la divinité.

Les impératrices, entre autres Livie et Dru-
sille, reçurent aussi les honneurs de l'apo-
théose. On sait que l'une était la soeur et l'au-
tre la maîtresse de Caligula ; or, il n'est pas
étonnant que la soeur et la maîtresse d'un em-
pereur qui fit son cheval consul de Rome
aient trouvé place parmi les déesses !

Voici le détail des cérémonies de l'apo-
théose, tel que le rapportent Hérodien et Dion
Cassius, auteurs contemporains. On dressait
à l'entrée du palais un lit d'ivoire très-élevé
sur lequel reposait l'image en cire de l'empe-
reur, le visage défait et décoloré ; à terre
étaient étendus des tapis magnifiques ; près
du lit se tenait un jeune enfant d'une rare
beauté, chargé d'éloigner les mouches avec
des plumes de paon, comme si le prince eût
été endormi ; à gauche de l'appartement se
trouvait réuni pendant une partie du jour le
sénat en habit de deuil ; à droite les matrones
dont les maris avaient jadis occupé les hautes
dignités de l'état : leur costume était de la
plus stricte simplicité ; elles étaient vêtues de
longues robes blanches, et toutes semblaient
plongées dans une amère douleur. Les céré-



monies duraient sept jours. Les médecins
venaient régulièrement visiter l'auguste ma-
lade et déclaraient qu'il allait à chaque ins-
tant plus mal, enfin ils annonçaient sa mort ;
aussitôt des jeunes gens, choisis parmi les fils
des sénateurs et des patriciens, se disputaient
l'honneur de porter le défunt ; ils enlevaient
le lit sur leurs épaules et se rendaient par la
voie sacrée au forum. Là, des gradins pré-
parés à l'avance de chaque côté de la place
étaient occupés, à droite par des choeurs de
jeunes garçons, à gauche par des choeurs de
jeunesfilles, les uns et les autres pris dans les
premières familles romaines ; ils célébraient
par des hymnes funèbres lesvertus duprince.
Ensuite le corps était porté au Champ-de-
Mars, au milieu duquel était élevé un bûcher
en forme de chambre carrée, entièrement
construit de pièces de bois de sapin, sculptées,
artistement superposées les unes sur les au-
tres ; l'intérieur était garni de tapis brochés
d'or, de tableaux et de statues d'ivoire. Sur
cette première chambre s'en élevaient quel-
quefois jusqu'à cinq, toutes de la même forme,
mais diminuant progressivement ; la seconde
renfermait des matières combustibles, la
troisième des fleurs, la quatrième des aro-
mates, la cinquième des étoffes précieuses;
l'édifice était surmonté d'un char doré por-
tant la statue de l'empereur, Ensuite chaque



ville, chaque citoyen notable venait apporter
son offrande, et une immense quantité de
matières précieuses et odoriférantes s'élevait
près du bûcher, autour duquel les chevaliers
réunis en corps exécutaient des évolutions,
des danses, suivis de chars portant des hommes
revêtus de pourpre, et couverts de masque
représentant les guerriers et les empereurs
romains les plus célèbres.

Après cette cérémonie, celui qui succédait
à l'empire prenait une torche et mettait le feu
au bûcher ; alors tous les assistants imitaient
son exemple, et du dernier étage on voyait
s'élever à travers des tourbillons de flamme
et de fumée un aigle portant au ciel l'âme du
défunt (aux funérailles d'une impératrice cet
oiseau était remplacé par un paon). A partir
de ce jour, on donnait à l'empereur le nom
de Divus.

J.-S. JEAN.

APOTRE (du grec aposlolos). – Le mot
apôtre signifie dans son origine délégué, en-
voyé. Onle trouve dans Hérodote en ce sens.
Nous entendons par ce mot : 1° un disciple
de Jésus-Christ qui a eu de lui mission de
prêcher son évangile et de le porter à toutesles nations de la terre : apostolus. Avant de se
séparer pour leur grande mission les apôtres
composèrent un formulaire de la foi chré¬



tienne, desliné à enseigner les principaux
points de croyance de l'Eglise ; c'est ce que
nous nommons le SYMBOLE DES APÔTRES (Voy.).

Saint Pierre fut le premier des apôtres.
Saint Paul est appelé par excellence l'apôtre
des nations, parce que c'est lui qui fit le plus
de conversionsparmi les gentils. Le ministère
de saint Paul était pour ceux-ci ce qu'était
pour les Juifs celui de saint Pierre.

2° Le mot apôtre se prend pour de simples
envoyés des églises. Saint Paul appelait ainsi
les premiers prêtres de l'Eglise naissante.
Voyez son Epître aux Romains, c. XVI, v. 7.

3° On a donné le nom d'apôtre à ceux que
les églises envoyaient porter des aumônes aux
fidèles des autres églises.

4° L'apôtre est celui qui le premier a planté
la foi en quelque endroit. Saint Denis est l'a-
pôtre de la France ; saint François-Xavier
l'apôtre des Indes et du Japon ; saint Irénée
l'apôtre de Lyon ; saint Lazare l'apôtre de
Marseille ; Saint Saturnin l'apôtre de Tou-
louse, etc. Le pape a été appelé apôtre, et
par nos anciens écrivains français apostole.

Les orateurs chrétiens appellent simple-
ment saint Paul l'apôtre, le grande apôtre.
C'est ainsi qu'en parlent Fléchier, Bourda-
loue, etc. Cette expression est du reste fort
ancienne.

5° Chez les Juifs, le nom d'apôtre était



donné anciennement à certains officiers qu'ils
envoyaient dans les provinces pour assurer le
maintien des lois, pour lever l'argent qu'on
donnait, soit pour les réparations du temple,
soit pour

–
payer le tribut aux empereurs,

comme ilparaît par la lettre de l'empereur
Julien aux Juifs. Il leur remet l'apostole, c'est-
à-dire, comme il l'explique lui-même, l'envoi
du tribut qu'ils lui payaient : Missio tributi,
quoe dicitur apostole. Ce mot est encore grec,
apostole, missio, envoi. Parlant de ces en-
voyés le Code théodosien les appelle apostoli,
qui ad exigendum aurum alque argentum à

patriarchâ certo tempore diriguntur. Les Juifs
les nommaient Schelihhin, c'est-à-dire en-
voyés.

Ils étaient inférieurs aux officiers de la
synagogue nommés Patriarches, qui les en-
voyaient comme des commissaires dans toute
l'étendue de leur district, et ils avaientjuri-
diction de légats ou d'envoyés. Quelques
auteurs ont remarqué que saint Paul l'avait
été, et que c'est à cela qu'il fait allusion
quand, au commencementde son épître aux
Galathes, il dit : « Paul, non pas apôtre de
la synagogue et envoyé par elle pour sou-
tenir et propager la loi mosaïque, mais main-
tenant apôtre et envoyé de Jésus-Christ, etc. »
Saint Jérôme, sans dire que saint Paul l'ait
été, croit au moins qu'il fait allusion à ces



apôtres des Juifs. Saint Epiphane dit qu'ils
étaient en grande vénération parmi eux.
Honorius leur défendit ces sortes de levées et
ces apôtres. Ces noms, d'après Godefroy,
n'ont été employés par les Juifs qu'après la
destruction de Jérusalem.

6° Il y a eu des hérétiques nommés apô-
tres ou apostoliques : saint Augustin leur
donne le même nom, et saint Bernard a écrit
contreeux.

7° Chez les protestants, les apôtres sont de
jeunes ministres qui ont été reçus par pro-
vision, en attendant qu'ils soient appelés au
service de quelque église, afin qu'il y en ait
toujours de prêts à remplir les places va-
cantes, et qu'ainsi les églises ne soient pas
privées de pasteurs : c'est du moins ce qui alieu

à Genève et dans quelques autres lieux
de la Suisse.

J.-S. JEAN.
APPAREIL. – Par ce mot on désigne en

chimie un ou plusieurs vases destinés à pré-
parer les produits qu'on se propose d'obte-
nir. Pour remplir cette condition, on conçoit
qu'il est indispensable que les vases que l'on
emploie soient inattaquables par les substan-
ces qu'ils doivent contenir. Ce qui n'est pas
moins important, c'est la manière dont les
vases doivent être disposés pour condenser
les produits qui peuvent devenir liquides par



un abaissement de température, ou pour sé-
parer les gaz ou vapeurs incoercibles à la
pression ordinaire de l'atmosphère. L'appa-
reil le plus souvent employé dans les labora-
toires consiste dans une cornue communi-
quant à un ballon ou à un matras, l'un et
l'autre en verre. Quelquefois on éloigne le
ballon ou le matras de la cornue au moyen
d'une allonge ; et quelquefois encore le ballon
ou le matras porte une seconde ouverture
destinée à recevoir un tube recourbé. Si l'on
a seulement pour but de retarder la sortie
des vapeuvs afin de favoriser leur condensa-
tion, il suffitalors de faire plonger dans l'eau
l'extrémité du tube ; mais s'il s'agit de re-
cueillir les gaz qui peuvent se dégager pen-
dant l'expérience, le tube doit être courbé de
manière à le faire arriver sous une cloche
posée, à cet effet, sur la planchette de la
cuve pneumato-chimique, ainsi qu'on l'expli-
quera en parlant de cet appareil. La cornue
est soutenue par un triangle en fer posé sur
un réchaud ou sur un fourneauévaporatoire.
On dit que la cornue est à feu nu lorsqu'elle
est ainsi exposée à son action immédiate.
Cette disposition demande, il est vrai, plus
d'habitude pour la conduite de l'opération;
mais elle exige moins de temps et de char-
bon que lorsqu'on fait usage du bain de sable
ou du bain-marie.



Le bain de sable est un vase de tôle ou de
fonte dans lequel la cornue se trouve entourée
d'une couche de sable d'un demi-pouce en-
viron d'épaisseur jusqu'aux deux tiers de sa
panse, plus ou moins. Le bain de sable a le
double avantage d'exiger moins d'attention
de la part de l'opérateur, et, en cas de rup-
ture de la cornue, de le préserver des incon-
vénients quelquefois très-graves qui résultent
de cet accident.

Dans le bain-marie, l'eau est substituée au
sable ; mais on conçoit alors que la chaleur à
laquelle le corps est exposé ne saurait dépas-
ser le degré d'ébullition de ce liquide ; aussi
dans cet appareil ne distille-t-on que des sub-
stances moins volatiles que l'eau. L'alcool,
les éthers et beaucoup d'autres corps sont
dans ce cas. Avec le bain-marie il est néces-
saire de faire poser la cornue sur un rond de
paille et de l'y maintenir solidement, afin
qu'elle ne soit pas déplacée par l'effet de l'é-
bullition ou par l'excès de légèreté qu'elle ac-
quiert par suite de l'évaporation du liquide
qu'elle contient.

De quelque manière que l'on procède, l'ap-
pareil se composant de plusieurs vaisseaux,
il est nécessaire que leurs jonctions ne lais-
sent aucune issue aux vapeurs : c'est à quoi
on parvient au moyen d'un lut dont on les re-
couvre. Il suffit quelquefoisde simples bandes



de papier collées avec soin. On se sert de pré-
férence de papier fin, parce qu'il prend plus
exactement la forme des vases sur lesquels on
l'applique. Le choix du lut n'est pas indiffé-
rent ; en effet, le papier ne saurait résister à
l'action des vapeurs acides ou à celles de
l'ammoniaque. On fait alors usage du lut gras ;
c'est un mélange intime d'argile et d huile
siccative de lin. Voici comment on le prépare :

On prend de la terre de forge, on l'expose
au feu afinde la sécher parfaitement ; on la
pile et on la passe au tamis de soie. Dans cet
état, on la triture et on la bat long-temps
dans un mortier de fer, avec une suffisante
quantité d'huile de lin que l'on a préalable-
ment rendue siccative avec un vingtième de
son poids de litharge. On donne à cette com-
position une consistance très-ferme afin
qu'elle ne se ramollisse pas aussi facilement
par la chaleur. On reconnaît que le lut estbien

préparé, lorsqu'en le malaxant entre les
doigts, il ne s'y attache pas et qu'il ne se di-
vise pas lorsqu'onle roule en cylindres. L'em-
ploi de ce lut demande quelques précautions
qu'il est bon d'indiquer : il faut que l'endroit
qu'il s'agit de luter soit parfaitement sec ; il
est bon même de l'enduire légèrement d'huile
siccative, afin que le lut y adhère plus facile-
ment. Chaque couche de lut doit être bien

–
pressée, bien égalisée et polie avec un corps



dur. Quand le lut est parfaitement appliqué,
on le recouvre de bandes de linge que l'on
trempe dans un mélange de blancs d'oeufs et
de chaux vive : ce dernier lut durcissant très-
promptement, il est, par cela même, très-
propre à maintenir le premier et à l'empê-
cher de couler par l'action de la chaleur.
Quand l'appareil est bien luté et que les luts
sont bien secs, on peut alors commencer à
faire le feu sous la cornue. Tant de précau-
tions ne sont pas toujours nécessaires, mais
on a cru devoir les indiquer, parce qu'il est
des cas où elles sont indispensables. Ainsi,
par exemple, lorsqu'on se propose d'obtenir
l'acide nitrique ou l'acide hydrochlorique, on
ne saurait apporter trop de soin à la confec-
tion des luts, puisque tout le succès de l'ex-
périence en dépend. Pour de semblables opé-
rations, l'appareil que nous venons de dé-
crire serait insuffisant, car une partie des
produits échapperait à la condensation. On
fait usage alors de l'appareil de Woulf. Voici
comment il se compose:

On engage le col d'une cornue tubulée,
placée sur un fourneau, dans le col d'un ma-
tras également tubulé ; on dispose ensuite
plusieurs flacons, que l'on fait communiquer
entre eux et avec le matras au moyen de tu-
bes courbés à angles droits : ce sont des es-
pèces de siphons, dont une branche sort de



la partie vide du vase, et dont l'autre plonge
jusque dans le liquide du flacon qui

le suit
Chaque flacon contient au moins la moitié de
son volume d'eau, excepté le premier, dans
lequel on ne met qu'une faible quantité de ce
liquide, suffisante pour laver le gaz et le dé-
barrasser des matières étrangères qu'il pour-
rait contenir. Chaque flacon porte trois tubu-
lures : deux d'entre elles reçoivent les tubes
de communication ; dans celle du milieu, on
met un tube droit qui descend jusque dans
l'eau de ce même flacon. Les tubes de com-
munication servent à transmettre le gaz d'un
vase dans celui qui le suit ; ainsi, lorsque l'eau
du premier flacon est saturée, le gaz arrive
dans l'eaudu second par le tube de commu-
nication, et la sature à son tour : il en est de
mêmepour le troisième et les suivants. On ne
comprend pas aussi facilement quel est l'of-
fice des tubes droits et celui du tube en S,
adapté à la tubulure de la cornue. Quant à
celui-ci, il a deux usages : c'est par ce tube
que l'on verse, en une seule fois ou à plu-
sieurs reprises, le liquide destiné à réagir sur
les matières premières que contient la cor-
nue ; mais l'usage qui lui est commun avec
le tube droit, c'est de laisser pénétrer l'air
dans l'appareil, ce qui est de la plus grande
importance ; car, si l'on supprimait ces tubes,
il arriverait, lorsque les gaz cesseraient de



se dégager, que l'eau du dernier flacon étant
pressée par l'air, avec lequel elle est en com-
munication, et cet effet n'étant plus contre-
balancé par la pression qu'exerçaient les gaz
lors de leur dégagement ; il arriverait, dis-je,
que l'eau du dernier flacon remonterait par
le tube de communicationdans le vase qui le
précède, et de proche en proche jusque dans
la cornue, ce qui pourrait en occasionner la
rupture : c'est parce que ces tubes sont des-
tinés à prévenir cet accident qu'on les a nom-
més tubes de sûreté. Tous ces tubes doivent
entrer à frottement dans des bouchons de
liège fin bien cylindriques et percés bien
droits. On se sert pour cela d'une tige de
fer rougie au feu ; on achève de leur donner
l'ouverture convenable au moyen d'une lime
ronde appelée queue de rat : on parvient plus
promptement au même but avec la percette

de M. Danger. Il est bon de graisser les bou-
chons dans toutes leurs parties pour les ren-
dre plus imperméables aux gaz ; on pourrait
même se passer de lut, si les bouchons et les
tubes étaient parfaitement ajustés ; mais il
faut beaucoup d'adresse et d'habitudepour y
parvenir. Welter eut l'heureuse idée de réu-
nir les tubes de communication aux tubes
droits, ce qui permet de supprimer ceux-ci,
et de n'employer que des flacons à deux tu-
bulures, Voici comment il y est parvenu ; il



a soudé, vers le milieu de la partie horizon-
tale d'un tube de communication, un siphon
dont la longue branche se relève verticale-
ment ; elle est renflée au-dessus de la cour-
bure, et l'extrémité supérieure est évasée en
forme d'entonnoir ; c'est par cet entonnoir
que l'on verse un peu d'eau ou de mercure.On conçoit que ces liquides, remplissant la
partie courbe du tube, s'opposent ainsi à la
sortie du gaz, sans nuire pour cela à la ren-
trée de l'air, ce qui rétablit l'équilibre de
pression comme le font les tubes droits. Or-
dinairement une des tubulures du dernier
flacon reste ouverte ; mais lorsqu'on se pro-
pose de recueillir des gaz qui n'ont aucune
action sur l'eau, alors cette dernière tubulure
reçoit un tube dont une extrémité s'engage
sous la planchette de la cuve pneumato-chi-
mique,

dont
nous avons promis de donner la

description au commencement de cet article ;
et c'est ici le lieu de le faire.

L'appareil pneumato-chimiquese compose
d'une cuve en bois dont l'intérieur est revêtu
de plomb ou de fer-blanc. A environ deux
pouces au-dessous de son niveau est adaptée
une planchette qui occupe environ le tiers de
sa surface ; cette planchette est retenue par
des coulisses, ce qui permet de la retirer à
volonté ; elle est en outre percée de plusieurs
trous dont la partie inférieure s'élargit en



entonnoir : c'est dans cette partie que l'on
engage l'extrémité du tube d'où s'éçhappe le
gaz, qui se rend sous une cloche pleine d'eau,
posée sur la planchette directement au-dessus
du tube, Lorsque toute l'eau de la cloche a
été déplacée par le gaz, on la retire pour lui
en substituer une autre pleine d'eau, que l'on
a eu soin de placer d avance sur la plan-
chette, à côté de la première. Quand on prend
celle-ci, on doit la faire glisser, sans la sortir
de l'eau, jusque sur un obturateur de verre
ou sur une soucoupe pleine d'eau, pour ne
pas laisser échapper legaz. Lorsque les gaz
que l'on veut recueillir sont solubles dans
l'eau, on se sert de la cuve à mercure : c'est
une petite cuve en marbre qui ne laisse de
vide que ce qu'il faut pour en remplir une
éprouvette, ce qui permet de n'employer
qu'une petite quantité de ce métal.

On traitera, dans des articles spéciaux,
des appareils employés à la distillation des
esprits, à la fabrication des eaux, minérales,
à celle des carbonates, etc, (Voy. CORNUE,
EPROUVETTE, MATRAS, TURES, etc,

ROBERT.
APPEL. – L'appel est un recours au tri-

bunal supérieur contre un jugement d'un
tribunal inférieur, pour en obtenir la réfor-
mation, comme ayant été mal et injustement
rendu.



C'est seulement par une loi de l'empereur
Constantin, qu'à Rome le droit d'appeler fut
accordé généralementà tous ceux qui avaient
perdu leur procès devant un premier tribu-nal ;

jusqu'à la fin de la république, la pré-
teur et les magistrats jugèrent souveraine-
ment ; il ne restait aux condamnés injuste-
ment quele droit d'accuserleurs juges devant.
le peuple à l'expiration de leur charge.

Sous les deux premières races des rois
français, les comtes rendaient la justice, et ou
appelait de leur décision au roi. Lorsque
l'accroissement de la population et l'exten-
sion du territoire eurent rendu ce recours
impossible, la partie condamnée défia au
combat, pour faux jugement, le seigneur qui
l'avait rendu, ou les pairs composant son tri-
bunal.

Les combats judiciaires furent abolis par
S. Louis, et neanmoins le droit d'appeler
de faux jugement se conserva. Les prin-
cipes en cette matière furent consacrés par
les ordonnances du 14 avril 1455 et 1667.

Sous notre code actuel de procédure, tous
les jugements ne sont pas susceptibles d'ap-
pel ; il faut qu'ils aient prononcé sur une de-
mande excéaant 1,000 francs. Ils sont alors
qualifiés de jugements en premier ressort.
Du reste, pour déterminer s'il y a lieu à
appel, it ne faut pas s'arrêter à la qualifica¬



tion des jugements, il faut examiner leur
nature et la compétence des juges qui les ont
rendus.

Ce sont les cours royales qui sont spéciale-
ment chargées de statuer sur l'appel des ju-
gements rendus par les tribunaux de pre-
mière instance et de commerce, situés dans
l'étendue de leur ressort, et ces tribunaux de
première instance forment eux-mêmes un
second degré de juridictionpour les matières
placées dans les attributions des juges de
paix.

On désigne par le nom d'appelant la partie
qui interjette l'appel, et par celui d'intimé,
le défendeur.

Lorsque les deux parties ont à se plaindre
d'un jugement en premier ressort, leur appel
respectif peut n'être pas formé en même
temps : la partie qui n'avait pas appelé d'a-
bord peut le faire dans le cours de l'instance
d'appel introduite par la partie adverse. Cet
appel est alors appelé incident, par opposi-
tion à l'autre qui est appelé principal.

Le délai pour former appel est de trois
mois, à compter du jour de la signification
du jugement à personne ou à domicile, sauf
quelques exceptions, où la nature et l'objet
de certains jugements nécessitaient un délai
plus court. Le délai est fatal, c'est-à-dire
qu'il emporte déchéance irrévocable du droit



d'appeler, même à l'égard des mineurs et des
interdits, sauf leur recours contre leurs tu-
teurs négligents ; toutefois ce délai n'est pas
relatif à l'appel incident que l'intimé peut
former en tout état de cause ; mais il est
applicable aux jugements des juges de paix
comme à ceux des tribunaux de première
instance.

La loi veut que l'appel soit réfléchi, qu'il
ne soit pas formé dans les premières émo-
tions produites par la perte d'un procès ;
aussi n'est-il recevable qu'après la huitaine
à compter du jour où

le
jugement a été

rendu.
L'appel doit être formé par un acte conte-

nant assignation dans les délais de la loi, et
être signifié à personne ou à domicile, à peine
de nullité. On ne peut pas faire une demande
nouvelle, c'est-à-dire autre que celle faite en
première instance.

L'effet de l'appel est de suspendre l'exé-
cution du jugement, pourvu que l'exécution
provisoire et nonobstant l'appel n'ait pas
été ordonnée.

L'appelant qui succombe est condamné à
une amende de 5 francs ou de 10 francs, se-
lon qu'il s'agit de l'appel d'un jugement de
justice de paix, ou d'un tribunal de première
instance. (Voyez les articles 443 et suivants
du Code de Procédure civile.)

F. LACROIX.



APPRET,APPRETEUR(Technologie). –
Apprêter le drap consiste à lui donner le
lustre et en même temps l'amincir et le faire
paraître plus fin ; c'est le soumettre à une
forte pression combinée avec l'action de la
chaleur. On distingue deux sortes d'apprêts:
le cati à chaud et le cati à froid. Ce dernier
ne diffère du premier qu'en ce que le lustre
qu'il donne est moins brillant, mais aussi il
est plus solide, les moindres gouttes d'eau ne
le détériorent pas, il dissimule moins les dé-
fauts de l'étoffe, et c'est celui que le consom-
mateur doit préférer.

Le cati à chaud se pratique en insérant
chaque pli du drap entre des plaques de car-
tons très-polies : de dix en dix plis on charge
de plaques de fontes très-chaudes, on élève
de cette manière une pile de trente pièces
environ, que l'on recouvre d'uneplaque
chaude et d'un plateau ; on serre la vis de la
presse, et on laisse l'étoffe ainsi chauffée et
comprimée pendant douze heures au plus :
au bout de ce temps on recommence, mais
ayant soin de bien placer dans les cartons les
parties qui, se trouvant sur les tranches,
n'ont pu être pressées la première fois. Les
draps noirs n'exigent qu'un simple pressage,
trop de lustre les ferait grisailler ; les cou-
leurs claires, le jonquille, l'écarlate, le rose,
ne peuvent être apprêtées qu'à froid. Avant



cette opération on grille le drap afin d'enle-
ver le duvet qui hérisse sa surface : pour cela
on fait passer la pièce sur une plaquechauffée
à rouge, et qui est en forme de cylindre, le
drap vient effleurer ce cylindre, avec rapi-
dité au moyen d'un treuil à manivelle. Ce
grillage se fait aussi à l'esprit de vin :

le drap
passe sur un cylindre mobile et froid, près
duquel se trouve une petite auge remplie
d'esprit de vin enflammé, une brosse relève
les aspèrités dudrap, le liquide enflammé les
brûle, et au même mécanisme est adapté un
instrument qui enlève les bulbes des poils
brûlés.

Apprêt des toiles. Les toiles de chanvre ou
de lin une fois blanchies, on les passe à un
bleu léger, afin de les débarrasser de leur
teinte jaunâtre, puis on les fait sécher et on
les passe dans un mélanged'amidonetd'azur,
dont la dose varie selon la qualité des toiles,
et puis on les calandre (voyez CALANDREUR),
enfin on les met en presse ; on se sert d'alun
dans l'apprêt des gazes et des marlis, pour
leur donner un brillant, et d'un peu de gomme
adragante pour leur donner de la fermeté.
Les tulles, les dentelles sont plus difficiles à
apprêter : ces légers tissus sont après leur
fabrication recouverts d'un duvet qui en ter-
nit la beauté en bouchant les jours qui en font
le prix ; on obvie à cet inconvénient au



moyen d'un grillage au gaz hydrogène dont
la flamme n'altère pas le tissu. Cette opéra-
tion consiste à faire passer la pièce de tissu
avec assez de rapidité et au moyen de rou-
leaux au milieu de la flamme, de manière
qu'aucune partie n'échappe à son action et
néanmoins qu'elle n'ait rien à en souffrir ; le
gaz arrive par des tuyaux dans un tube ho-
rizontal percé de petits trous étendant la
flamme au-dessous de l'étoffe et dans toute
sa largeur. Au moyen de deux lampes on
peut faire subir l'opération à la pièce des
deux côtés à la fois. Les toiles de coton sont
apprêtées à l'eau pure chargée d'amidon, puis
passées entre deux cylindres chauffés à la
vapeur : cette opération leur donne du poli,
et de plus elle est indispensable avant de li-

vrer ces pièces à l'impression.
L.-H. BERNARD.

APPROVISIONNEMENT. – Approvi-
sionner un état ou une ville, c'est fournir
tous les objets nécessaires à la consomma-
tion des citoyens. Sous ce mot, on doit com-
prendre non seulement les aliments dontl'homme

se nourrit, mais encore ce qui sert à
les faire circuler et à lui en procurer suffi-
samment, comme la police des transports et
des marchés, ou à les préparer pour les lui
rendre utiles, comme le bois, le charbon, etc.



Ce sont ces objets de première nécessité que
les Romains nommaient annona, nom qui se
trouve encore employé avec le même sens
que dans les capitulaires de Charlemagne
et de Louis-le-Débonnaire. Sous Charles-le-
Chauve on commença à se servir du mot de-
neratas de denarius, denier, c'est-à-dire cho-
ses qui se paient ordinairement en menues
monnaies. De deneratas vient denrée, qui
comprend tout ce qui est nécessaire à la vie.
On ne doit donc pas s'étonner si les législa-
teurs se sont occupés avec tant de sollicitude
d'une matière aussi importante ; s'ils ont éta-
bli des magistrats spéciaux pour les appro-
visionnements, et si les lois sont armées de
tant de sévérité contre ceux qui entrepren-
nent de troublerun service qui intéresse à un
si haut point la tranquillité publique. C'est à
la circulation facile des subsistances, et à leur
abondance dans les marchés, que l'on peut
juger de la bonne administration et de la
prospérité intérieure d'un état.

Ce que nous avons à dire sur ce sujet sera
divisé en trois sections. Dans la première
nous parlerons de l'approvisionnementchez les
anciens ; dans la seconde, de l'approvisionne-
ment des états en général et de la France en
particulier ; dans la troisième, de l'approvi-
sionnement des villes en général et de Paris
en particulier.



DE L'APPROVISIONNEMENT CHEZ LES AN-

CIENS. – On ignore à peu près comment les
peuples de la haute antiquité pourvoyaient à
l'approvisionnement de leurs états et de leurs
villes. Amasis, roi d'Egypte, porta une loi
qui obligeaittous les citoyens à rendre compte
aux magistrats de leurs moyens d'existence.
Le législateur assurant ainsi l'approvisionne
ment particulier avait cru faire assez pour
l'approvisionnement général.

Chez les Grecs, la législation des Spartiates
ne nous fournit point de documents sur ce
sujet. La fertilité de leurs terres, leur sobriété,leurs

repas pris en commun et leur éloigne-
ment des richesses rendaient leur approvi-
sionnement fort simple.

Il n'en était pas de même des Athéniens:
–

leur territoire rapportant peu de grains, les
– magistrats devaient veiller attentivement à
tout ce qui tient aux subsistances. Dracon
porta la peine demortcontre tous les citoyens
qui resteraient oisifs. Solon, moins sévère,
rendit une loi semblable à celle d'Amasis.
L'approvisionnement fut confié à la direction
suprême de l'aréopage, qui avait sous ses
ordres les agoranomes ou commissaires géné-
raux des vivres, aidés dans leurs importantes
fonctions, 1° par les silones ou pourvoyeurs,
chargés d'acheter lesblés dans les pays étran-
gers et de les conduire à Athènes ; 2° par les



empimélètes qui tenaient l'état des arrivages
et en faisaient payer le prix aux marchands;
3° par les sitophulaqucs ou gardiens des gre-
niers ; 4° par les sitométrarques ou mesureurs
des grains ; 5° par les epsanomes qui réglaient
tout ce qui était relatif aux viandes, et répri-
maient le luxe des festins ; 6° enfin par les
mnamones, veillant à l'usage du vin, empê-
chant qu'on en prît outre mesure, et punis-
sant par de fortes amendes ceux qui s'eni-
vraient. Afin de prévenir les accaparements
ou les provisions que l'intérêt individuel au-
rait pu accumuler, il était défendu à chaque
citoyen d'acheter du grain pour plus d'une
année ; tout ce qui se trouvait chez lui au
delà de sa consommation et de celle de sa fa-
mille était confisqué au pfofit de l'état.

Rome sous ses rois ignora le commerce
d'approvisionnement. Sun territoire étant
renfermé dans des limites trop étruites, le
nombre de ses citoyens était trop restreint
pour que l'on fût inquiet sur les moyens de
bubsistance qu'il leur était facile de se procu-
rer. Vers l'année 650 de sa fondation, lors
du premier tribunat de Caïus Sempronius
Gracchus, on sentit le besoin de faire des rè-
glements sur les grains. La forme aristodé-
mocratique de l'état, son agrandissementsuc-
cessif, commençaient à rendre l'approvision-
nement d'autant plus difficile que des guerres



continuelles éloignaient les Romains de la
culture des terres. Gracchus pour plaire au
peuple proposa la première des lois frumen-
taires, leges frumentarioe, qui permettait aux
citoyens pauvres d'acheter le blé à un prix
inférieur à sa valeur. Ce fut aussi vers cette
époque que l'onfit venir des grains de l'étran-
ger. Les riches qui voulaient parvenir aux
emplois, ayant remarqué la grandepopularité
que Gracchus avait acquise, imaginèrent,

pour obtenir les suffrages, de distribuer des
blés ; plus tard, le peuple trouva ce procédé
si commode, que sous les empereurs il ne lui
fallait plus que des jeux et du pain, panem et
circenses, mot terrible par lequel Juvénala
flétri les lâches descendants des vainqueurs
du monde.

, L'approvisionnement de Rome devint alors
si difficile, que les édiles, puis les tribuns qui
en avaient été chargés, ne suffirent plus pour
le surveiller. Pompéefut investi de la charge
nouvelle que l'on créa sous le nom de préfet
de l'annone, proefectusannonce. Auguste,ayant
remarqué combien les distributions de blé
nuisaient à l'agriculture, voulut abolir toutes
les lois frumentaires ; mais les abus étaient
déjà si grands qu'il n'osa pas les attaquer. Il
réunit tout ce qui concernait la police sur le
préfet de la ville, proefectus urbis, ayant sous
ses ordres le préfet du guet, proefectus vigi¬



lium, chargé de la sûreté, et le préfet de l'an-
none chargé des vivres ; ce dernier tenait le
rôle de tous ceux qui participaient aux distri-
butions publiques : laboureurs, négociants,
soklats des cohortes prétoriennes, depuis
Néron, plébéiens, patriciens, sénateurs mêmes,
dit-on, pouvaient prendre part à cette dégra-
dante aumône. Pour la régularité de la distri-
bution, Rome était divisée en quatre quar-
tiers, et chaque individu devait se présenter
dans l'endroit où il était inscrit pour recevoir
le pain civique, panis civicus ou gradilis,
parce qu'on le donnait sur un lieu entouré de
gradins.

Plus les largesses se multipliaient, plus les
désastres augmentaient : l'abandon de l'agri-
culture, les vices d'une vie oisive étaient la
conséquence de mesures aussi déplorables ;
les trésors de la terre servaient à faire l'au-
mône au peuple romain. Sur la fin de la
république, 60,000 personnes étaient ainsi
nourries, sous César 320,000, sous Auguste
200,000, sous Néron 150,000 ; sous Sévère
2,000,000 de boisseaux étaient insuffisants,
et sous Constantin il en fallait 8,000,000.
Aussi de quel effroi Rome n'était-elle pas
agitée quand les flottes chargées de grains
éprouvaient quelques retards ; le peuple se
portait sur les places publiques, d'effrayants
murmures se faisaient entendre autour du



palais des Césars ; la garde prétorienne trem-
blait comme son maître, et la terreur ne ces-
sait que lorsqu'on apercevait les vaisseaux qui
portaient l'espérance et la vie de ces Romains
dégénérés. L'empereur Aurélien, qui avait
sans doute connu cette peur, écrivant à Fla-
vius, magistrat de police à Rome, lui recom-
mandait d'y procurer l'abondance des vivres ;
car, disait-il, rien n'est plus gai, rien n'est
plus tranquille que le peuple romain ras-
sasié, populo romano saturo, nihil est loetiùs,
nihil tranquillius.

Pour subvenir à ces distributions, on im-
posait comme tribut aux habitants des pro-
vinces conquises la dîme de tous leurs blés,
frumentum decumanum ; lorsqu'elle était in-
suffisante, ce qui arrivait presque toujours,
on obligeait les laboureurs de l'Afrique, de
l'Asie et des îles de la Méditerranée, à fournir
un dixième de leur récolte, qui leur était payé
selon le prix fixé par le sénat, et que l'on ap-
pelait frumentum oestimatum. Deux flottes,
l'une, classis afrïcana, pour les blés des pays
que nous nommons aujourd'hui les états bar-
baresques ; l'autre, classis alexandrina, pour
les blés de l'Egypte, transportaientles grains,
et chaque province maritime était obligée de
construire un certain nombre des vaisseaux
dont elles se composaient. Le blé conduit
d'Ostie à Rome par le Tibre était placé dans



deux cent soixante-trois greniers publics ; on
le distribuait primitivement en nature, mais
sous Aurélien on le fit préparer par des bou-
langers, car le peuple trouvant plus com-
mode de le recevoir en pain, il fallut dès ce
moment se conformer à ses désirs.

DE L'APPROVISIONNEMENT DES ETATS EN
GÉNÉRAL ET DE LA FRANCE EN PARTICULIER.
– Il se fait par le commerce intérieur et par
le commerce extérieur, l'un et l'autre soumis
actuellement à des lois et à des principes dif-
férents.

Au premier rang des moyens qui sont né-
cessaires pour l'approvisionnement par le
commerce intérieur, on doit placer les voies
de communication, qui comprennent les
fleuves et les rivières navigables ou flottables,
les canaux, les routes et les chemins de fer.
Lorsqu'unétatenest convenablementpourvu,
son approvisionnement devient facile, et toutes
ses centrées sont également fournies des ob-
jets indispensables à la vie. Chaque province
envoie alors aux autres les denrées qu'elle
récolte au delà de sa consommation, pour
recevoir celles qu'elle ne produit pas. Si les
voies de communication sont bonnes et peu
coûteuses, le consommateur obtient les pro-
duits à meilleur marché ; si leur système gé-
néral est bien entendu, il n'est pas une loca-
lité un peu importante qu'elles ne contribuent



à enrichir, puisqu'elles multiplient les échan-
ges en abrégeant les distances par la rapidité.
Les principales d'entre elles doivent toujours
se lier avec les grands ports de mer qui sont
les foyers de la circulation la plus active,et
les points désignés par la nature pour les re-
lations de l'intérieur et de l'extérieur. L'An-
gleterre, où les marchandises se vendent à
peu près le même prix dans tous les comtés,
doit sans doute ce résultat au grand dévelop-
pement de ses côtes maritimes, et aux nom-
breuses lignes de transport qui la sillonnent
dans tous les sens. La France ne jouit pas de
ces deux avantages au même degré : aussi
vit-on, en 1817, le département de la Côte-
d'Or payer le pain trente et trente-deux sous
le kilogramme, tandis qu'il ne valait que dix
sous au' plus dans celui de la Vienne.

Toutes les denrées de première nécessité
étant difficiles à transporter, un gouverne-
ment attentif aux besoins du peuple ne sau-
rait attacher trop d'importance à en faciliter
la circulation. C'est peut-être ce qui a fait dire
à J.B. Say, qu'un pays n'est civilisé qu'en
proportion des moyens de communication
qui s'y trouvent. La civilisation, en effet, ne
consiste pas uniquement dans le luxe des pa-
lais, des équipagesetdes tables,puisque les ci-
toyens de l'antiquité avec leurs esclaves, les
seigneurs du moyen âge avec leurs serfs, et



tous les privilégiés des temps passés ont
connu les douceurs d'une vie brillante et
voluptueuse. Il faut pour les nations actuel-
les, qui ne doivent plus avoir d'esclaves ni de
serfs, une civilisation compatible avec la ri-
chesse, mais qui introduise l'aisance dans la
chaumière du laboureur, le transporte à bas
prix où l'appellent ses affaires, et lui per-
mette d'écouler facilement ses produits. A
tous ces avantages, les chemins de fer joi-
gnent ceux d'enlever peu de terrain à l'agri-
culture, de ne pas répandre pendantl'été des
exhalaisons malsaines comme les canaux, et
de pouvoir passer dans les endroits élevés où
les eaux n'arrivent pas. On peut donc croire
qu'ils seront appelés sous peu à jouer un
grand rôle comme moyens d'approvisionne-
ment.

Après les voies de communication se pré-
sentent les marchés et les foires institués
pour assurer le débouché des productions
d'un pays. Les hommes ayant observé com-bien il leur était difficile de serencontrer pour
faire leurs échanges, établirent des localités
déterminées, où ils venaient à jours fixes ap-
porter leurs denrées. Dans les temps où les
marchands étaient rares, parce qu'on faisait
peude cas de leurs utiles fonctions, lorsquele
régime féodal pesait sur toute l'Europe, les
foires rendirent de grands services à l'indus¬



trie, et furent très-productives pour les sei
gneurs qui eurent le bon esprit d'accorder
quelques priviléges aux lieux où elles étaient
établies. La consommation des bourgs et des
villes n'étant pas assez considérable pour né-
cessiter des commerçants domiciliés comme
aujourd'hui, chacun allait s'approvisionner
aux foire voisines les plus renommées. C'est
ainsi, pour ne citer qu'un exemple, que les
étudiants de l'Université de Paris achetaient
à la foire du Landi les plumes et le papier
dont ils avaient besoin pour toute l'année. De
nos jours, nous voyons les grandes foire
comme celles de Beaucaire, de Guibray, de
Francfort, perdre de leur importance, parce
que tous lesprincipaux centres de production
se changent en foires continuelles, où le ven-
deur est toujours sûr de trouver un acheteur.
Les foires pour les bestiaux, dans les campa-
gnes, et les marchés qui approvisionnent les
villes se maintiennent encore, mais il est pro-
bable qu'une civilisation plus avancée les fera
disparaître.

Le devoir des gouvernements est de veiller
à ce que les citoyens puissent se réunir avec
sécurité et sans être accablés de péages ou
d'impôts considérables. Il est de leur intérêt
d'accorder après examen, mais sans diffi-
culté, aux localités qui le demandent, le droit
de tenir des marchés ou des petites foires ;



peut-être serait-il fructueux pour la France
que toute commune au-dessus de 1,500 âmes
pût jouir quatre ou cinq fois par an de cetavantage.

Le grand nombre
des

marchés acela de précieux, qu'il rapproche le pro-ducteur du consommateur ; qu'en offrant
souvent au premier l'occasion de réaliser
le produit de son travail, et de ne pas lais-
ser ses capitaux oisifs, il le met en état de
donner au second ses denrées à meilleur
marché.

Il ne suffit pas pour un gouvernement d'a-
voir ouvert de nombreuses voies de commu-
nication, d'avoir établi des marchés et des
foires partoutoù le besoin s'en faisait sentir,
il fait encore qu'il assure la libre circulation
desdenrées dans tout son territoire, et qu'il
ne souffre pas qu'il y soit porté atteinte par
les préjugés populaires. C'est le meilleur
moyen, dit le dictionnaire de police de l'En-
cyclopédie méthodique, de rendre la subsis-
tance des peuples moins dépendante des vi-
cissitudes des saisons. La variété des récoltes
et la diversité des terrains occasionnant une
très-grande inégalité dans la quantité des
proouctions d'un canton à l'autre, la récolte
de chaque canton se trouvant par conséquent
ou au-dessus ou au-dessous du nécessaire
pour les habitants, ils ne peuvent vivre dans
les lieux où les moissons ont manqué qu'avec



des grains apportés des lieux favorisés, par
l'abondance. La liberté de cette communica-
tion est nécessaire à ceux qui manquent de
denrées, puisque si elle cessait un moment
ils seraient réduits à périr ; elle est néces-
saire à ceux qui possèdent le superflu, puis-
que sans elle ce superflu n'aurait pas de
valeur, et que les cultivateurs, avec plus de
produits qu il ne leur en faut pour leur con-
sommation, seraient dans l'impossibilité de
subvenir à leurs autres besoins par des
échanges.

Les peuples, parvenus à un certain degré
de civilisation, ne se contentent plus des
fruits que la terre fournit autour d'eux et
des produits de leurs troupeaux ; ils de-
mandent au Nord ses fourrures, à l'Orient
ses parfums et ses épices, au Midi ses fruits
savoureux. De là naît l'approvisionnement
des états par le commerceextérieur. En vain
des législateurs exclusifs et à vue courte ont-
ils voulu condamner les peuples à ne faire
usage que des objets produits par le pays ;
les peuples ont protesté contre ce système,
et leurs plaintes dédaignées jusqu'à présent
finiront cependant par prévaloir. Quoi de
plus naturel, en effet, que chaque nation
fournisse à ses voisines les denrées pour les-
quels la nature l'a favorisée ? Si nous portons
aux Hollandais des vins que notre sol nous



procure abondamment, ne devons-nous pas
prendre leurs toiles ? si nous expédions des
soieries en Angleterre, pourquoi ne pas re-
cevoir ses fers el ses fontes ? mais diront les
partisans du système prohibitif, que devien-
dront nos fabriques de toiles et nos forges,
qui ne peuvent pas produire au même prix
que les Hollandais et les Anglais ? Sans doute,
il est difficile de détruire un abus quand il
s'est enraciné ; cependant on conçoit faci-

lement que si le système prohibitif n'eût pas
existé, certaines industries peu appropriées
à notre sol, et qui ne se sont élevées qu'à la
faveur du blocus continental ou des tarifs,
n'existeraient pas aujourd'hui. Or, le meil-
leur moyen de revenir à l'état normal, c'est-
à-dire à celui qui nous permettra de ne pro-
duire que ce qui est convenable à notre
climat et de recevoir en échange les denrées
spéciales des autres peuples, nous paraîtêtre
d'entrer franchement dans un systèmegéné-
ral de diminution des droits, de manière à
arriver, après un temps donné, à dégager
sans secousse les capitaux employés dans les
industries factices qui n'ont prospéréqu'avec
la protection des douanes. Il en est des peu-
pies comme des individus, la division du tra-
vail leur est applicable : ils ne sauraient sans
se porter préjudice vouloir produire tout ce
qui est nécessaire à leurs besoins. Le coton



dont nous faisons une si grande consomma-
tion nous vient des pays chauds, qui sont
obligés de nous acheter mille produits diffé-
rents. C'est au surplus ce que BenjaminFran-
klin, en traitant cette question, a démontré il
y a cinquante ans avec cette clarté qui lui
était si familière. Je suis tailleur, dit-il, Paul
est cordonnier et Pierre est chapelier ; réflé-
chissant un jour à l'argent que je paie à Paul
et à Pierre, je m'avise, pour ne plus leur en
donner, de faire mes souliers et mes cha-
peaux : Paul et Pierre m'imitent, ils ne m'a-
chètent plus d'habits ; nous sommes tous les
trois fort mal vêtus, car nous ne pouvons
acquérir assez de dextérité pour confec-
tionner tous ces objets ; ne sachant. pas nous
procurer les meilleures matières et mettant
plus de temps à les travailler, nous gagnons
beaucoup moins et nous finissons par nous
apercevoir que nous avons été dupes d'un
faux raisonnement. Il en est de même des
nations qui veulent tout produire chez elles ;
les capitaux qu'elles emploient à soutenir
les industries étrangères à leur territoire,e rapportent beaucoup moins que s'ils
étaient engagésdans des industries natio-
nales.

Lorsqu'en 1789 on supprima les barrières
qui isolaient certaines provinces deFrance, et
qu'on permità toutes les denrées du royaume



de circuler librement, il y eut aussi des inté-
rêts particuliersqui s'alarmèrent etqui procla-
mèrent la ruine de l'industrie. On peut voir
aujourd'hui quel cas on doit faire de leurs
sinistres prophéties. « Si toutes les nations,
écrit Adam Smith, suivaient le système hon-
nête de l'exportation et de l'importation
libres, les différents états qui occupent un
grand continent seraient à cet égard commeles différentes provinces d'un grand empire.
La raison et l'expérience prouvent que dans
celui-ci, la liberté du commerce intérieur est,
non seulement le meilleur palliatif d'une
cherté, mais encore le préservatif le plus
efficace contre une famine : cette liberté au-
rait le même effet dans tous les éiats d'un
grand continent. Plus ce continent serait
grand, plus la communication par terre et
par eau serait facile entre ses différentespar-
ties ; moins chacune d'elles serait exposée à
ces calamités, parce que la disette de l'une se-
rait, selon toute apparence, toujours soulagée
par l'abondance

de
quelque autre ; mais il

n'y a guère de pays qui aient adopté cet
honnête système. » Nous n'avons pas la pré-
tention d'avoir résolu ici la question de la
liberté du commerce, question sur laquelle
on reviendra dans plusieurs articles de ce
recueil, et entre autres au mot DOUANES;

mais nous avons cru devoir en dire quelques



mots en raison des rapports qu'elle offre avec
l'approvisionnement général des états..

Depuis le ministère de Huskisson, le gou-
vernement anglais a cherché à se soustraire
au régime prohibitif. La France vient de
l'imiter, en permettant le transit des mar-
chandises étrangères, et en autorisant les en-
trepôts intérieurs appelés à rendre d'immen-
ses services à l'approvisionnement national.
En effet, un entrepôt n'étant pas autre chose
qu'un magasin où les denrées exotiques sont
déposées pour ne payer les droits qu'au
fur et à mesure de leurs ventes, on conçoit
que de tels établissements sont très-favora-
bles au commerce, qui n'est pas obligé d'ac-
quitter des sommes considérables à la douane
avant d'avoir vendu ses marchandises. Ce
sera pour les villes de l'intérieur qui ont ob-
tenu ce privilége et pour les ports qui four-
niront

leur
approvisionnement, une cause

bien puissante de prospérité. La France re-
çoit les deux tiers de ses denrées de l'exté-
rieur par les négociants de ces ports de mer.
Les commerçants de l'intérieur leur achè-
tent les quantités nécessaires à leurs localités
respectives ; ils les détaillent aux marchands,
qui eux-mêmes en fournissent leurs chalands,
et les produits des pays les plus éloignésarri-
vent ainsi aux consommateursfrançais. C'est
cette opération tout à fait commerciale que



les entrepôts ont pour but de favoriser et de
simplifier. Nos ports de mers, par les avan-
tages de leur position, étant presque tous
devenus, depuis vingt ans, de grands centres
de fabrication, il est juste aussi que les villes
de l'intérieur participent aux profits du com-
merce extérieur. S'il est avantageux pour la
nation que les matières premières soient mi-
ses en oeuvre aux lieux mêmes où elles dé-
barquent, ce qui permet de livrer les objets
fabriqués à meilleur marché, il n'est pas
moins profitable pour elle de recevoir à bas
prix les denrées exotiques consommées en
nature, comme le thé, le café, etc., etc. ; or,
c'est là l'effet des entrepôts intérieurs.

Après les essais malheureux faits à Rome,
dans plusieurs états de l'Italie moderne dont
les gouvernements s'étaient réservé le mono-
pole du pain, du vin et même de l'huile ; en
1795 , par le maximum ; en 1812, par le
décret du 8 mai qui taxait les grains à 35 fr.
l'hectolitre,on ne saurait se fier aux gou-
vernements tels qu'ils sont constitués dans
l'état actuel de la civilisation, pour veiller à
la subsistance des peuples, et l'on doit récla-
mer la liberté comme la meilleure garantie
d'un approvisionnement sinon abondant, du
moins toujours en rapportavec lesbesoins, et

jamais compromis par de fausses mesures.
Les réflexions et l'expérience, dit Turgot



dans le préambule de l'arrêt du conseil du 13
septembre 1774, prouvent également que la
voie du commerce libre est, pour fournir
aux besoins du peuple, la plus sûre, la plus
prompte, la moins dispendieuse et la moins
sujette à inconvénients. Les négociants, par
la multitude des capitaux dont ils disposent,
par l'étendue de leurs correspondances, parla

promptitude et l'exactitude des avis qu'ils
reçoivent, par l'économie qu'ils savent mettre
dans leurs opérations, par l'usageet l'habitude
de traiter les affaires de commerce, ont des
moyens et des ressources qui manquent aux
administrateurs les plus éclairés et les plus
actifs. Les approvisionnements faits par les
soins du gouvernement ne peuvent avoir les
mêmes succès. Son attention, partagée entre
trop d'objets, ne peut être aussi active que
celle des négociants occupés de leur seul
commerce. Ses mesures, presque toujours
précipitées, se font d'une manière plus dis-
pendieuse. Les agents qu'il emploie, n'ayant
aucun intérêt à l'économie, achètent plus
chèrement, transportent à plus grands frais,
conservent avec moins de précaution. Ils peu-
vent, par défaut d'habileté, ou même par in-
fidélité, grossir à l'excès la dépense de leurs
opérations, ou se permettre des manoeuvres
coupables à l'insu du gouvernement,



DE L'APPROVISIONNEMENT DES VILLES EN
GÉNÉRAL ET DE PARIS EN PARTICULIER. –
Les mesures les plus contradictoires, les plus
bizarres même, ont été employées pour ap-
provisionner les grands centres de popula-
tion, et ce n'est guère que depuis 1789 qu'en
France on s'en est rapporté à la liberté ; en-
core a-t-on cru devoir y mettre certaines res-
trictions, comme on le verra dans la suite
de cet article. Des villes considérables, telles
que Londres, Paris ou Vienne, demandent
pour leur approvisionnement une surveil-
lance que n'exigent pas les bourgs et les pe-tites villes ; mais nous pensons que l'adminis-
tration, en multipliant les précautions, aug-
mente souvent, par défaut de lumières, les
gênes et les embarras. Elle empêche les né-
gociants de se livrer à des opérations qu'ils
feraient avec ardeur ; car elles seraient d'au-
tant plus lucratives que le commerce d'ap-
provisionnement, surtout celui des denrées
de première nécessité, offre des avantages
que n'ont point tous les autres. Pour lui, la
mode est sans influence, la demande est pres-
que toujours constante ; et si, jusqu'à pré-
sent, il a été moins exploité, cela tient aux
entraves dont l'a chargé l'administration et
aux préjugéspopulaires quiétaient sans cesse
prêts à s'armer contre ce qu'on appelait les
accapareurs. Au grand détriment des peu¬



ples et même du trésor public, le monopole a
constamment joui de la faveur d'approvi-
sionner les villes.

Dès 1170 une ordonnance constitue une
société de marchands, sous le nom de nautoe
parisiaci, chargée d'approvisionner exclusi-
vement la ville de Paris par les rivières. Ses
chefs connaissaient seuls des affaires qui in-
téressaient leur profession, et la compagnie
jouissait d'immenses privilèges. Sous le pré-
texte de veiller au bien public, les rois don-
nèrent à leurs grands officiers la direction
suprême des différentes corporations for-
mées à peu près vers cette époque par l'or-
donnance de S. Louis, ayant pour titre :
Etablissement des métiers de Paris. Le grand
bouteiller eut sous ses ordres les marchands
de vins et les cabaretiers ; le grand maréchal,
les maréchaux ferrants ; le grand chambrier,
les merciers, les fripiers et les pelletiers. Un
prévôt de Paris, nommé Etienne Boileau ou
Boileve, rédigea le règlement de la commu-
nauté des boulangers placés sous la haute
surveillance du grand pannelier de France.
En 1182 Philippe-Auguste, à qui Paris doit
ses premiers marchés, donna les statuts de la
corporation des bouchers, qui joua un si
grand rôle dans nos troubles civils, particu-
lièrement lors des guerres entre les factions
des Bourguignons et des Armagnacs, En 1475,



le 17 janvier, jour de S. Antoine leur patron,
Robert d'Estouteville, garde de la prévôté de
Paris, publia les premiers statuts de la com-
munauté des charcutiers.

Ces privilégiés, organisés pour l'approvi-
sionnement de Paris, s'acquittèrent si mal du
soin qui leur était confié, que les nombreux
abus introduits dans ce service et les plaintes
continuelles de la population obligèrent le
gouvernement de créer, par un édit du mois
de mars 1667, un lieutenant de police. Cet
officier fut chargé « de connaître de toutes
les provisions nécessaires pour la subsistance
de la ville, amas et magasins qui en pourront
être faits, du taux. et prix d'icelles ; de l'envoi
des commissaires et autres personnes néces-
saires sur les rivières, pour le fait des amas
de foin, bottelage, conduite et arrivée d'ice-
lui à Paris ; régler les élaux des boucheries
et adjudication d'iceux ; visiter les halles, foi-
res et marchés. » Les marchands par eau
avaient tellement abusé de leurs avantages
que dans un temps où le privilége était la rè-
gle et la liberté l'exception, un édit de. dé-
cembre 1672 ordonna que, « pour laisser
l'entière liberté au commerce et exciter d'au
tant plus les marchands trafiquant sur les ri-
vières d'amener en cette ville de Paris toutes
les provisions nécessaires, seront et demeu-
reront les droits de la compagnie française



éteints et supprimés sans préjudice du droit
de hance, et sans qu'il soit fait autre distinc-
tion entre marchands que de forains et de
marchands de Paris. »

Tous ces intérêts spéciaux, créés dans des
temps d'anarchie et d'oppression, disparu-
rent devant la loi du 17 mars 1791, qui abolit
les corporations des arts et métiers. Utiles,
lorsque l'industrie naissante, faible et sans
ressource, avait à lutter contre les exactions
des seigneurs, elles sont devenues nuisibles
depuis que la noblesse n'existe plus, et que
la royauté a été renfermée dans des bornes
qui ne lui permettent plus d'user de la tyran-
nie impunément. Les métiers, en s'associant,
avaient rendu l'autorité plus circonspecte
dans la levée des impôts et dans les attaques
qu'elle dirigeait contre leurs franchises ; mais
ils se corrompirent comme toutes les institu-
tions humaines fondées sur le privilége ; étant
devenus eux-mêmes oppressifs, il fallut les
détruire. Depuis 1791 le commerce d'appro-
visionnement fut libre jusqu'en 1862. Alors
furent reconstituées par un arrêté consulaire
les corporations des boulangers, . des bou-
chers et des charcutiers de Paris. Cet état
existe encore, les différents gouvernements
que la France a subis ayant trouvé commode
d'avoir parmi les principaux marchands des
hommes dont la fortune dépend en grande



partie d'un monopole qu'ils pouvaient leur
enlever.

Suivant la loi du 28 pluviôse an VIII, il
existe dans les villes de 5,000 habitants à
10,000, outre le maire et deux adjoints, un
commissaire de police, et au – dessus de
10,000 habitants jusqu'à 100,000 il y a un
commissaire de police par 10,000 habitants
d'excédant. Ces commissaires sont chargés
de la surveillance des marchés et des appro-
visionnements pour en rendre compte au
commissaire général de police, auquel ils sont
subordonnés, comme celui-ci l'est au préfet.
Dans les villes de 5,000 habitants et au-des-
sous, la police des subsistances et approvi-
sionnements est attribuée aux maires et ad-
joints. A Paris le préfet de police, dont les
fonctions sont déterminées par l'arrêté du
gouvernement du 12 messidor an VIII, est
chargé d'assurer la libre circulation des sub-
sistances, d'inspecter les marchés, les ports
et les lieux d'arrivages des comestibles, des
boissons et des denrées dans l'intérieur de la
ville, ainsi que les localités où se vendent les bes-
tiauxpour l'approvisionnement.Ilrendcompte
directement au ministre de l'intérieur des ré-
sultats qu'il constate sur l'état des subsistances.

Les boulangers de Paris ont obtenu par
l'ordonnance du 15 janvier 1817 une caisse
syndicale administrée par quatre syndics,



nommés dans une assemblée de 48 électeurs
présidés par le préfet de police. Ils sont au
nombre de 580, distribués en 4 classes dont
145 de première, 258 de seconde, 176 de
troisième, et 41 de quatrième. Ils fournissent
proportionnellement à chaque classe, tant à
titre de dépôt de garantie que de contingent
à domicile, un approvisionnement total qui
assure pour quarante jours la consommation
moyenne de Paris. Si on rendait libre la pro-
fession de boulanger, en obligeant ceux qui
voudraient l'embrasser à fournir une réserve
en farine, on pourrait former l'approvision-
nement de Paris pour plus de deux mois,
sans qu'il en coutât rien à la ville, puisque le
nombre des boulangers serait plus grand et
que ceux qui demanderaient à l'être, n'étant
plus obligés d'acheter un achalandage qui
s'élève souvent à un prix considérable,pour-
raient donner en nature un cautionnement
plus fort que celui qu'on exige actuellement.
De cette manière le consommateur et le mar-
chand de grains ne seraient pas victimes d'un
monopole qui ne profite qu'à quelques famil-
les, et l'approvisionnement général, loin
d'être diminué, se trouverait augmenté. Tous
les quinze jours le préfet de police taxe le
prix du pain d'après la moyenne de la mer-
curiale de la halle aux grains dans la quin-
zaine précédente, et l'ordonnance est affichée



à la porte de chaque boulanger. Le com-
merce des farines nécessaires à la subsistance
annuelle de Paris entretient dans un rayon
de 50 lieues autour de cette ville la culture
de 150,000 hectares et un mouvement de
fonds de 50 à 35 millions. La population de
Paris étant de 800,000 habitants y compris
les étrangers, le privilége des 580 boulan-
gers leur assure à chacun, terme moyen,
1579 chalands. La consommation des farines
s'élevant à 90,000,000 de kilogrammes par
an, il en résulte que chaque boulanger opère
sur une moyenne de plus de 150,000 kilo-
grammes, déduction faite de la quantité
employée pour la pâtisserie et quelques au-
tres usages.

Les bouchers de Paris sont aussi constitués
en corporation, et un syndicat ou bureau de
la boucherie est chargé de veiller aux inté-
rêts de la communauté. Par le décret du 6 fé-
vrier 1811 ils avaient été soumis à un cau-
tionnement en argent, destiné à rembourser
le prix des étaux jusqu'à ce qu'ils fussent ré-
duits à 500. L'ordonnance du 12janvier 1825
rendit libre la profession de boucher, mais
celle du 18 octobre 1829 vint bientôtdétruire
ce régime de liberté, en portant toutefois le
nombre des étaux à 400 au lieu de 570 qui
existaient au mois de janvier 1825. La caisse
de Poissy est chargée de payer comptant et



marché tenant aux marchands forains le prix
de tous les bestiaux achetés à Sceaux, à
Poissy et à la halle aux veaux, par les bou-
chers de Paris, de leur faire le prêt du paye-
ment jusqu'à concurrence du crédit ouvert à
chacun d'eux par le préfet de police, et de
percevoir le droit établi sur les bestiaux des-
tinés pour Paris. Le décret du 6 février 1811
mettait cette caisse à la charge des herba-
gers ; mais depuis elle se trouve administrée
aux dépens des bouchers, qui prétendent
qu'elle ne leur est d'aucune utilité et qui de-
mandent qu'on revienne au décret du 6 fé-
vrier. De leur côté, les nourrisseurs de bes-
tiaux ou herbagers nient les prétendus bien-
faits de cet établissement, qui n'en continue
pas moins d'exister. Dans l'intérêt général
on ne saurait s'élever avec trop de force con-
tre le monopole de la boucherie qui, surtout
depuis l'organisation du commerce en gros,
cause la ruine de tous les marchands de
boeufs des provinces éloignées, et jette le plus
grand découragement parmi les herbagers.Il est facile de concevoir en effet combien
leur industrie doit avoir à souffrir, si l'on
considère qu'après avoir supporté les pertes
inséparables de l'éducation des bestiaux, de
leur engraissement et d'une longue route, ils
courent les risques de voir leurs bestiaux re-
fusés sur les marchés de Poissy et de Sceaux.



Le nombre des bouchers étant limité, ils peu-
vent faire la loi aux herbagers avec d'autant
plus de facilité que, ces derniers demeurant
presque tous très-loin, il leur est impossible
de retarder de vendre. Un tel état de choses
ne doit pas être moins contraire aux habi-
tants de Paris qu'à l'agriculture de province,
car si le monopole peut faire la fortune de
quelques particuliers, il est toujours contraire
aux intérêts généraux sainement entendus.
Et que l'on ne pense pas qu'il s'agit ici de
quelques mille francs répandus sur le sol de
la France. Chaque année les cultivateurs du
Calvados, de l'Eure, de la Manche, de l'Orne
et de la Seine-Inférieure, fournissent pour
Paris et les environs 40,000 boeufs ; la Cor-
rèze, la Creuse, la Vienne et la Haute- Vienne
en envoient 20,000 ; la Loire-Inférieure ainsi
que Maine-et-Loire, 15,000 ; la Mayenne et la
Sarthe, 6,000 ; l'Allier, la Nièvre et Saône-
et-Loire, 6,000 ; le Doubs et la Haute-Saône,
3,000 ; la Charente, la Charente-Inférieure
et la Vendée, 2,000 ; la Haute-Marne, 1,000.
C'est donc, sans compter le petit nombre
fourni par les autres départements, près de
100,000 boeufs dirigés sur Paris, et si l'on
remarque que la consommation de cette ville
a été en 1831 de 61,670 boeufs, – 14,589 va-
ches, on calculera qu'il est question ici de
près de 40,000,000 destinés à vivifier plus de



20 départements, outre l'argent que répand
le commerce des veaux et des moutons. Les
mesures à prendre relativement à la bouche-
rie de Paris ont donc plus d'importance qu'on
ne pourrait le croire au premier abord. Une
discussion,élevée en 1822 dans la chambre
des députés, a prouvé que les bouchers de
Paris vendaient la viande le double de ce
qu'ils l'avaient payée. Un état de choses si
fâcheux, dit M. Costaz, dans son Histoire de
l'administration en France, ne pouvait durer
sans faire naître de nombreuses réclamations,
et ce fut ce qui arriva. Au lieu de remonter
à la source du mal, en détruisant les corpo-
rations de bouchers, le gouvernement se
borna à des palliatifs. Il pensa que, pour dé-
terminer les propriétaires à ne point aban-
donner l'engraissement du bétail, il suffirait
de mettre des droits considérables sur celui
de l'étranger, moins cher que le leur, et que
le bas prix faisait acheter de préférence. Que
résulta-t-il de ces droits établis sans avoir
songé aux inconvénients qu'ils pouvaient en-traîner ? En opposition, les souverains de
l'Allemagne méridionale, frappée particuliè-
rement par la mesure, grevèrent nos vins et
nos eaux-de-vie de taxes si fortes qu'elles
équivalurent presque à une prohibition, de
sorte que l'idée de rétablir les corporations
de bouchers fit courir au royaume la chance



de perdre l'une des branches les plus impor-
tantes et les plus lucratives de son commerce
avec l'extérieur. Espérons qu'on ne main-
tiendra pas long-temps l'ordonnance du 18
octobre 1829, et que l'industrie des bouchers
rentrera dans le droit commun ; il faut que
les intérêts particuliers fléchissent devant la
prospérité générale, qui restitue plus qu'elle
n'enlève à ceux qui lui font des sacrifices.
L'égalité dans une société qui prospère vaut
mieux que le privilége dans une société pau-
vre et entravée.

Les charcutiers, formés en corporation
dès 1802, ont trouvé le moyen de maintenir
leurs privilèges. Quoiqu'ils aient certaine-
ment, pour les conserver, moins de raisons
à faire valoir que les bouchers et les boulan-
gers, on ne les a pas attaqués aussi souvent,
probablement parce que leur état intéresse
moins l'approvisionnement de la ville.

Les marchands de bois ne sont pas en cor-
poration légale, mais la compagnie,ou le com-
merce des bois de Paris, est tellement puis-
sante qu'elle a trouvé le moyen de s'organi-
ser sans le secours des lois. Elle a sur toutes
les rivières qui concourent à l'approvisionne-
ment de la capitale des agents qui lui sont
dévoués, et qui soutiennent ses intérêts avec
toute l'énergie que donne ie monopole à ceux
qui en jouissent. Er. vain les départements fo-



restiers, comme l'Allier, la Nièvre et l'Yonne,
ont-ils demandé la suppression de ces agents
connus sous le nom de jurés-compteurs ou
gardes-ports ; depuis que le Directoire a eu
la faiblesse de consentir à leur rétablissement,
ils se sont maintenus sous tous les gouverne-
ments, ont su résister à tout ce qu'on a fait
pour les renverser, et ont continue de porter
le plus grand préjudice aux propriétaires de
bois et aux nombreux ouvriers employés
dans cette partie.

Le commerce du charbon venant par eau
est soumis à des mesures restrictives dont on
comprend difficilement l'utilité. Chaque ba-
teàu arrivant ne peut débarquer sa marchan-
dise dans un magasin ; il est obligé d'atten-
dre son tour de rôle, qui n'arrive que quand
ceux qui le précèdent ont Vendu leur charge-

ment en détail. On conçoit que les pertes qui
résultent d'un pareil retard sont nécessaire-

ment supportées par le consommateur.
Le commerce du charbon venant par terre

a ses marchés particuliers, ce qui est fort
juste ; mais ce qui ne l'est plus, c'est que cha-
que marchand ne peut disposer de la mesure
qu'à son tour. Il en résulte que peu de den-
rées sont vendues en même temps, et que l'a-
cheteur n'a pas le choix et la liberté de dé-
battre le prix.

Pour donner une idée de l'influence que



l'approvisionnement de Paris peut avoir sur
le commerce de la France, nous croyons de-
voir joindre ici le relevé officiel de la con-
sommation de cette ville en 1831, pour la plu-
part des denrées de première nécessité seu-
lement.Vins 776,784 hectol.Eau-de-vie 28,573 »

Cidre et poiré 7,580 »Vinaigre 17,648 »Bière 112,359 »Avoine 919,479 »Foin 8,031,479 bottes.Paille 11,980,413 »
Fromagessecs 996,369 kilogr.Raisin 1,161,136 »Viande à lamain 2,928,870 »Charcuterie 526,836 »
Abats et issues 867,703 »Boeufs 61,670 têtes.Vaches 14,389 »
Veaux 62,867 »Moutons 288,203 »

Porcs etsangliers 76,741 »Marée 3,415,159 francs.Huîtres 702,180 »
Poissons d'eau douce 477,610 »
Volailles et gibiers 6,426,648 »Beurre 9,117,091 »OEufs 3.904,387 »

On voit par ce tableau combien il est im-
portant que l'approvisionnement de Parissoit
soustrait au monopole, dont le maintien coûte



tous les ans à la France plusieurs millions.
Il n'y a que ce moyen, avec la constitution
actuelle des gouvernements, pour procu-
rer des avantages immenses à l'agriculture,
pour améliorer la qualité des denrées et pour
assurer l'abondance sans qu'il en coûte rien
au trésor public.

Il nous reste encore à parler des greniers
d'abondance ; mais nous ne saurions traiter
cette question fort au long, car elle a beau-
coup perdu de sa gravité depuis quelques an-
nées. Il est reconnu aujourd'hui gue, malgré
la dépense énorme de construction, d'achat
et de surveillance qu'ils entraînent, ces gre-
niers ne peuvent arrêter la hausse des grains
sur les marchés. M. Rougier Labergerie, qui
s'est occupé de ce sujet, a calculé que s'il
fallait construire des greniers pour Paris, ils
exigeraient une première mise de fonds de
60 millions au moins, et occuperaient un ter-
rain long de 7,875 mètres, c'est-à-dire près
de deux lieues de poste. D'ailleurs, comment
préserver des quantités pareilles de l'atteinte
des insectes qui s'introduisent si souventdans
les plus petits greniers ? La France ne pro-
duisant annuellement, d'après le Moniteur, à
peu près, d'accord avec Turgot et Lavoisier,
qu'un excédant de blé pour la nourriture de
ses habitants, pendant quinze jours dans les
années ordinaires, vingt-sept dans les bonnes,



et cinquante-six dans les années fort abon-
dantes, il serait très-impolitiquede faire, dans
les grandes villes de France, des amas de
grains comme ceuxdes greniersd'abondance.
Il en résulterait nécessairement sur les blés
une hausse très-défavorable au peuple, qui
ne manqueraitpas d'ailleurs de crier à l'acca-
parement.

Pour résumer ce long article, nous dirons
que les meilleurs moyens d'approvisionner
une nation sont d'y entretenir de nombreuses
voies de communication, de distribuer habi-
lement les marchés sur les différents points
du territoire, et d'entretenir avec les peuples
voisins des relations aussi libres que le per-
met l'état de civilisation où cette nation est

parvenue. Quant à l'approvisionnement des
villes, les grands bénéfices qu'il présente
feront qu'il s'opèrera toujours avec facilité,
si la circulation des denrées est encouragée à
l'intérieur, et si le gouvernement, loin de fa-
voriser le monopole, rétablit l'harmonie qui
doit exister entre les règlements administra-
tifs et la loi fondamentale du pays qui pro-
clame l'égalité civile et politique.

Léonce DELAPREUGNE.

AQUARELLE. – Nom d'un procédé de
peinture qui consiste à délayer à l'eau des
couleurs préparées à la gomme.



L'aquarelle se fait ordinairement sur du
vélin ou suc du papier : Le caractère principal
de l'aquarelle, ce qui la distingue de la
GOUACHE (Voy.), c'est de laisser jouer le pa-
pier comme lumière, c'est-à-dire de conserver
aux tons leur transparence, en se servant
d'eaux plus ou moins chargées,pour ohtenir
des nuances plus ou moins foncées.

Il ne faut pourtant pas que l'artiste ajoute
à ce procédé, assez difficile par lui-même,
des difficultés imaginaires, ni qu'il prenne
pour une étude consciencieuse des scrupules
puérils. Ainsi nous avons des gens qui se re-
procheraient de mêler le grattoir et l'empâ-
tement de la gouache à leur travail transpa-
rent et limpide. En cela, comme en tout, les
licences sont justifiées par lé succès. Ainsi,
nous avons vu d'admirables aquarelles où la
gouache, le crayon, voire même l'empâte-
ment à l'huile, s accommodaientparfaitement
ensemble.

C'est surtout depuis une quinzaine d'an-
nées que ce genre a pris une grande exten-
sion, et que les artistes ont donné quelque
importance à ce travail qu'autrefois ils ne se
permettaient que comme essai. Dieu veuille
que ce ne soit pas un symptôme ou un signe
de la décadence gui semble menacer la grande
peinture. Ce qui, nous le pensons, a donné
une telle vogue à l'aquarelle, c'est la facilité



qu'a l'acquéreur de placer dans des apparte-
ments petits et mesquins des petits cadres,
l'agrément d'avoir à sa portée de petits mo-
dèles pour son usage particulier, et un atti-
rail d'artiste portatif, propre et peu gênant,
agréable à pratiquer, même pour une femme,
aujourd'hui que chacun est artiste par mode.

Nous ne connaissons pas d'aquarelles des
vieux maîtres. Quelques dessins lavés à deux
ou trois teintes, où il entrait moins de cou-
leur que de crayon ou de traits de plumes,
sont les seules oeuvres qui se rapprochent un
peu de ce procédé. Nos souvenirs ne remon-
tent pas plus haut qu'une aquarelle d'Adrien
Van Ostade, assez faible de ton, qui se voit à
la collection des dessins du Louvre.

Sous Louis XV, où la fureur était au pastel,
l'aquarelle prit un peu de développement.
Sous le règne de David elle fut presque nulle :
ce sont les Anglais qui les premiers perfec-
tionnèrent les moyens et firent découvrir
d'immenses ressources dans ce genre négligé
jusqu'à nos jours.

Bonningtonet notre grand Géricault popu-
larisèrent l'aquarelle. Depuis eux, il n'est
aucun de nos artistes qui l'ait dédaignée, et
tous, chacun dans leur genre, s'accordent à
y trouver les mêmes ressources que dans la
peinture à l'huile. D'admirables résultats pnt
été obtenus, et nous croyons les moyens ar¬



rivés à un tel point aujourd'hui, que dans le
matériel et la manutention bien peu de choses
sont encore à découvrir.

L'aquarelle restera néanmoins toujours un
genre assez secondaire, à cause du peu de
fixité des couleurs, qui s'altèrent facilement
au soleil et à l'humidité, qui même, croit-on,
sont sujettes à palir avec le temps.

Fernand BOISSARD.

AQUEDUC, du latin aquoe ductus, conduit
d'eau. – L'aqueduc est une construction en
maçonnerie plus ou moins élevée, destinée à
donner passage à ua cours d'eau d'un lieu
à un autre, suivant une pente donnée, sans
l'astreindre à suivre les diverses inflexions du
terrain. Les aqueducs sont apparents et à ciel
ouvert ou souterrains. Le cas le plus ordi-
naire, c'est quand le canal est destiné à trans-
porter l'eau d'un côté d'une vallée à l'autre ;
alors on a recours à un ou plusieurs rangs
d'arcadesjoignant les deux points culminants
de la vallée ; sur ce rang d'arcades est prati-
quée une rigole qui livre passage à l'eau ;
cette rigole peut être à ciel ouvert, ou sim-
plement abritée. Dans le second cas, on perce
une montagne en galerie voûtée, on creuse le
sol, on le consolide de manière à former un
lit que l'eau ne puisse pas détériorer facile-
ment ; de chaque côté on pratique une ban¬



quette qui permette d'en faire les répara-
tions.

Les premiers aqueducs furent construits
par les Romains poussés par le besoin d'as-
sainir la ville en y multipliant des fontaines,
vers l'an 442 de la fondation de Rome (512
avant J.-C.), sous le censeur Appius Clau-
dius. Le nombre des aqueducs de Rome,
selon Frontin, qui, sous l'empereur Nerva,
fut consul et chargé de leur inspection, est
porté à neuf : Aqua Appia, Anio velus, Mar-
cia, Tepula, Julia, Virgo, Augusta, Claudia,
et enfin Anio novus, dont plusieurs existent
encore, tels que Marcia, restauré par Ur-
bain VIII, qui alimente aujourd'huila fontaine
de Moïse, élevée par Charles Fontana ; Virgi-
nalis, restauré par Nicolas V, achevé sous
Pie IV, en 1568 ; Augusta, dont le pape Paul V
se servitpour alimenter la grande fontaine de
Santo-Pietro in Montorio.

Les Romains ne se sont pas bornés à cons-
truire des aqueducs sur leur propre terri-
toire, on en trouve encore dans les pays dont
ils firent la conquête ; le plus remarquable
est celui de Nîmes, dit Pont du Gard ; on l'at-
tribue avec raison à Vespasianus Agrippa,
gendre et favori d'Auguste. Elevé sur le Gar-
don, il y joint deux collines entre lesquelles
est le lit du torrent : il était destiné à trans-
porter à Nîmes les eaux de la fontaine d'Ai¬



rin, près d'Uzès, et celles d'Eure, situées à
trois lieues de Nîmes. Cet aqueduc se com-
pose de trois rangs d'arcades les uns sur les
autres : le premier rang, 798 pieds de lon-
gueur, six arcades de 60 pieds, sous clef, sur
70 pieds d'ouverture ; le second, 800 pieds
de long, quatre arcades de 52 pieds de hau-
teur, 70 pieds d'ouverture ; le troisième,
818 pieds de longueur, 35arcades de 11 pieds
6 pouces de hauteur, sur 14 pieds 1 pouce de
largeur. La hauteur totale du monumentest
de 155 pieds.

A Lyon., près de Fourvières, on aperçoit
encore des arcades qui sans doute faisaient
partie d'un aqueduc que les Romains cons-
truisirent sous Claudius Nero : cet aqueduc
était destiné à porter des eaux pour alimenter
les fontaines et les thermes de la ville, pre-
nant des eaux au mont Pila, cet aqueduc
parcourait 16 lieues.

Aqueduc de Metz, – Ce monument, cons-
truit par les Romains sous les premiers em-
pereurs, avait dans sa longueur totale 4 lieues
et demie ; au temps des Romains il fournissait
les bains et les fontaines publics et la Nauma-
chie (lieu où sedonnaient les jeux sur l'eau).
Les eaux traversaient la Moselle d'Ars à Jouy.
et se rendaient à Metz en entrant par l'en-
droit où était située la citadelle, Cet aqueduc
est construit en moellons taillés et par assises



de 4 pouces de hauteur ; ses arcades ont 17
pieds d'ouverture sur 57 d'élévation ; ses
piliers droits ont 12 pieds à leur base et 8 au
sommet. Il ne reste plus aujourd'hui que des
ruines curieuses de cet aqueduc, connues
sous le nom d'Arches de Jouy.

Aqueduc d'Arcueil. – Primitivementcons-
truit par les Romains pour amener au palais
des Thermes (rue de La Harpe), les eaux des
villages de Louen, Montjean, Chilli et Vuis-
sous. Les Normands le détruisirent ; il n'en
reste qu'une arcade et deux piles, qu'un ama-
teur d antiquités conserve dars sa propriété
comme un curieux témoignage de la gran-
deur romaine. Celui que nous voyons aujour-
d'hui est dû à Marie de Médicis, mère de
Louis XIII ; il fut destiné à conduire les eaux
à son palais du Luxembourg ; l'architecte De
Brosse fut chargé d'en diriger la construction :
la premièrepierre fut posée le 15 juillet1613.
Le grand canal de de Brosse a 1,200 pieds
de longueur ; l'élévation de son canal est de
72 pieds, il est construit en pierres de taille,
percé de 10 arcades de 24 pieds d'ouverture
sur 56 de hauteur moyenne ; son cours est de
6,626 toises et fournit terme moyen 75 pouces
d'eau.

Aqueduc de Maintenon. – Monument in-
achevé. mais qui eût porté le caractère e

l'empreinte du siècle de Louis XIV : cet aque¬



duc devait porter les eaux de la rivière de
l'Eure à Versailles. Commencé en 1686, il
n'en existe que 48 arcades, dont 11 sont en-
tières ; son élévation est de trois rangs, sa
hauteur de 219 pieds ; cet aqueduc avait déjà
coûté 22,000,000.

Aqueduc de Montpellier. – Elevé vers la fin
du règne de Louis XIV par l'ingénieur Pitot,
il amène au château-d'eau de la place du Pey-
rou les eaux des villages de Saint-Clément et
Boulidou ; 2 rangs d'arcades, premier rang
70 arcades, 26 pieds de largeur chaque,
deuxième rang 210 arcades, 8 pieds 5 pouces
de largeur.

Construit entièrement en pierres de taille,
ce monument a une longueur de 500 toises
sur 186 de hauteur ; il donne 52 pieds cubes
d'eau par minute.

Il existe plusieurs autres aqueducs dont
nous ne ferons qu'indiquer les noms, tels que
celui de Spoleue sur la Moragia, élevé par
Théodoric, roi des Goths ; de Caserte, un des
plus remarquables de ce genre, dont le plan
est dû au célèbre Van Vitelli, sous la reine
Caroline de Naples ; il a 1,618 pieds de long
sur 178 de hauteur, il fournit 6,365 pouces
d'eau ; d'Agrigente en Sicile, de Samos, de
Bourgas à trois lieues de Constantinople,
construit sous Justinien ; ses arcades en ogives



ont 720 pieds de longueur sur 108 pieds d'é-
lévation.

Aqueduc de Ségovie. – Construit par les
Romains, composé de deux rangs d'arcades :
il a 102 pieds de hauteur.

Aqueduc de Mérida. – Elevé par un lieu-
tenant d'Auguste. Sa hauteur est peu consi-
dérable.

Aqueduc de Tarragone. – Construit du
temps de Scipion ; ruiné plusieurs fois, il fut
restauré en 1780 par A. Robirra, architecte
espagnol.

Eug. DAMAS.

AQUITAINE. – Voy. GAULE.

ARABESQUE. – Littéralement, peinture
dans le goût arabe. La religion de Mahomet
proscrivant comme sacrilége l'imitation, de la
naturevivantepour orner leurs temples, leurs
demeures et même leurs meubles, les musul-
mans furent donc obligés de se rejeter sur
l'imitation des végétaux, sur mille caprices
fantastiques, mille dessins imaginaires. Ce
genre d'ornements, que l'on ne peut pas
appeler précisément de la peinture, est passé
dans l'usage des peuples européens, qui l'ont
étendu et lui ont fait subir des modifications
que leur religion n'interdisait pas. Néanmoins,
ce qui constitue toujours le caractère domi¬



nant de l'arabesque, c'est d'être en dehors de
la nature, de mêler toutes les formes sans au-
tre choix que le goût, de rassembler comme
au hasard les éléments de tous ses caprices.
Ainsi, dans Raphaël, on voit des éléphants
portant des parasols, dans Watteau des singes
tirant des coups de canon : que de fois n'a-
t-on pas réalise le vers si connu d'Horace :

Desinit in piscem mulier formosa supernè.

L'arabesque est à proprement dire du do-
maine de l'architecture. Le bon peintre d'a-
rabesque ne doit jamais perdre de vue le ca-
ractère du monument, de l'objet qu'il décore.

Comme tout objet d'art, nous voyons l'a-
rabesque marquée au cachet du siècle qui l'a
vu naître : sévère et gracieuse à la renais-
sance, sous le pinceau de Raphaël ; magni-
fique et ronflante sous celui de Rubens, on la
retrouve grêle et gracieusement maniérée
sous Watteau

: aujourd'hui M.A. Chena-
vard semble avoir pris à tâche de ressusciter
ces différentes époques, de les résumer dans
un système d'ornements qui se rapproche
néanmoins du style de la renaissance et du
goût antique.

La sculpture emploie volontiers les ara-
besques, témoins les meubles, les vases, les

armes et les vaisselles si riches où se joue



capricieusement la féconde imagination des
Bernard de Palissy, des Benvenuto Cellini
et de tous ces admirables artistes de la re-
naissance, dont on n'a pas encore recueilli
l'héritage ni retrouvé les secrets.

Par analogie on a aussi confondu sous ce
nom d'arabesque, qui a une signification toute
moderne, les ornements fantastiques qu'on a
retrouvés dans les débris antiques, sur cer-
tains vases étrusques, et dans les peintures
d'Herculanum et de Pompeï.

Fernand BOISSARD.

ARABIE. – La presqu'île que forme l'A-
rabieprésenteun parallélogrammeirrégulier,
que séparent du reste de l'Asie occidentale
d'immenses déserts de sable, et qui tient à
l'Afrique par l'isthme de Suez.

Les bornes de l'Arabie sont, au nord la
Palestine et la Syrie, au nord-est le pachalik
de Bagdad et le golfe Persique ; à l'est, au
sud-est et au sud, la mer d'Oman ; à l'ouest
le golfe Arabique ; au nord-ouest l'Egypte.
Ce pays est compris entre 12° 40' et 34° 7 de
latitude nord, et entre 30° 15' et 57° 50' de
longitude ouest ; sa longueur du nord-ouest
au sud-est est de 600 lieues, sa largeur de
500 ; on estime sa surface à 120,000 lieues
carrées : on voit qu'il est en grande partie
dans la zone terride.



Les Arabes n'ont jamais eu la moindre idée
de la division de leur patrie imaginée par les
anciens, en Arabie-Pétrée au nord-ouest,
Arabie-Déserle au nord-est, et Arabie-Heu-
reuse au sud ; ils nomment leur pays Djeziret-
el-Arab (île ou presqu'île des Arabes) et y
indiquent les contrées suivantes : 1° le Nedjd
au centre et se prolongeant au nord ; 2° le
Hedjas, le long du golfe Arabique ; 3° l'Ye-
men au sud sur le golfe Arabique et la mer
d'Oman ; 4° le Hadramaut sur la même mer ;
5° l'Oman, à l'extrémité orientale, sur la mer
du même nom et le golfe Persiquc ; 6° le Hes-
ser ou el Hassa sur le même golfe. Les Arabes
ajoutent à ces contrées trois déserts : Baraï el
Irak sur le golfe Persique, au nord du Hesser ;
Barai el Dejzirah, au nord du précédent, pa-
rallèlement à l'Euphrate ; Baraï el Cham (dé-
sert de Syrie), au nord de la presqu'île.

Des rameaux du Liban se prolongent du
nord-est au sud-ouest dans le nord de l'Ara-
bie, à travers le désert, sous le nom de Dje-
bel-Haïras, jusque vers l'isthme de Suez où
les monts prennent celui de Djebel el Acabah;
des coteaux arides bordent les côtes de la
partie septentrionale du golfe Arabique ;
Dans l'intérieur s'élèvent le Sinaï et l'Horeb
(1400 t.), si célèbres dans l'histoire des Israé-
lites. Des ramifications du Djebel Haïras vont
joindre le plateau du Nedjd, en se dirigeant



du nord au sud ; les monts Kharrah dans
l'ouest se rattachent à ceux de l'Yemen, qui
laissent entre leur pied et le golfe Arabique
une lisière à laquelle est donné le nom de
Tehama ; c'est au nord des Kharrah que l'on
rencontre le Djebel Chemnar, sommet très-
élevé du désert à peu près sous le 27e paral-
lèle ; à l'est s'élèvent les monts Toueyk.

Le plateau du Nedjd est âpre et couvert de
rochers ; au nord-est. il s'abaisse insensible-
ment au niveau des plaines ;

sa pente à l'ouest
est escarpée et rapide, ce qui lui a fait donner
le nom de Hedjas (degrés) ; au nord-ouest il
prend celui deSeir.

Les vallées qui se trouvent entre les nion-
tagnes et leurs rameaux ne sont arrosées que
par des torrents qui sont entretenus seule-
ment par les eaux de pluie, et qui n'existent
par conséquent que dans une saison ; on les
désigne ainsi que les vallées par un nom gé-
néral qui est ouady. On ne connaît pas de
rivière qui descende par un cours continu
soit vers l'un soit vers l'autre des deux golfes
qui bornent l'Arabie ; les eaux pluviales sont
en grande partie absorbées par les sables ;
mais à l'époque où elles tombent en abon-
dance elles donnent naissance à des ruisseaux
qui permettent d'arroser les terres.

En se prolongeant au sud, le plateau du
Nedjd s'élève et se réunit à celui de l'Yemen,



pays montagneux et coupé de vallées. Cette
partie méridionale de la Péninsule, dont la
pointe la plus avancée au sud-ouest est le cap
Bab el Mandeb, moins haut que les montagnes
voisines, va en s'abaissantvers leHadramaut,
où le golfe de Koaria Mouria est fermé par un
petit archipel.

La côte de l'Omanest escarpée et monta-
gneuse jusqu'à la mer, dans laquelle s'avan-
cent deux caps célèbres, le Ras al Gat et le
Moçandon. Deux petites rivières arrosent
l'intérieur, qui est riche en production de la
nature ; des défilés faciles à garder protègent
les routes qui, à travers les déserts, mènent
dans le Nedjd et le Hesser ou Lahsa, contrée
basse et sablonneuseoù l'Aftan, courant d'eau
assez notable, se décharge dans la baie d'el
Katif à l'époque des pluies.

Entre le Nedjd, l'Yemen, le Hadramaut et
l'Oman, s'étend l'Akhaf, vaste désert sablon-
neux, et le Mahrab, contrée aride et stérile;
on dit que toutes les tentatives faites pour tra-
verser le premier ont été inutiles.

Un canton montagneux et sauvage, le Ha-
chid, sépare la Hedjas de l'Yemen ; il est dé-

pourvu de bois, mais riche en minerai de fer,
abondant en fruits, surtout en raisins.

L'Yemen est couvert de sommets rocail-
leux et de larges dos de montagnes : cette
contrée, qui s'abaisse par des pentes et des



terrasses quelquefois assez escarpées vers le
Tehama et la côte méridionale, est d'un accès
passablement difficile ; on ne peut y arriver
que par des défilés étroits ; il n'existe pas de
vallees que l'on puisse remonter : il n'y a
donc de cours d'eau que ceux qui, formés
par les pluies dans le fond des ravins et dans
les crevasses des montagnes, parviennent
quelquefois jusqu'à la mer, dans la saison hu-
mide : mais en général ils tarissent avant de
descendre dans le Tehamah à cause des nom-
breuses irrigations.

Du reste, le haut Yemen, dénué de bois
comme tous les plateaux de cette région, a
des cantons qui, bien que très-secs, sont très-
fertiles. Le climat y est plus frais et plus plu-
vieux que dans le Tahamah

: la température
très-variable ; les étés n'y sont pas très.
chauds ; au mois dejuillet le thermomètre n'y
marque que 11° 10' à 14° 65'. On y a vu de
la glace au point du jour, elle fondait aux
premiers rayons du soleil. Ainsi le canton où
ces observationsont été faites, et qui est situé
sous les 16° de latitude, doit être très-élevé;
on l'évalue à 2,000 toises.

Les montagnes, dans cettecontrée où la vé-
gétation est très-variée, y forment la ligne de
séparation du climat et du cours des eaux.
L'Ouadi Meïdan coule au sud-est, et l'Ouadi
Sebid au nord-ouest.



Quoique le Sebid et le Meïdan ne soient
que de simples torrents, ce sont cependant
les plus grandes rivières de l'Arabie ; la vallée
du second, qui a son embouchure à Aden,
est remarquable par sa belle verdure et sa
richesse en fruits.

La saison des pluies, qui commence plus
tôt et plus abondamment dans ces lieux éle-
vés que dans les cantbns inférieurs, alimente
ces rivières. Le long de la terrasse de l'ouest,
elle dure depuis le milieu de juin jusqu'en oc-
tobre ; et à l'est, ainsi que sur la côte d'O-
man, du milieu de novembre jusqu'au milieu
de février. Le printemps finit dans les der-
niers jours d'avril. Les mois les plus chauds
sont du 20 avril au 22 de septembre.

Les pluies ne sont pas continues dans
l'Yemen. Les ondées, qui dans la belle sai-
son accompagnent les orages, font soudai-
nement gonfler les ouadys et les transfor-
ment en torrents dévastateurs ; on a donc
construit sur leurs bords des asiles pour les
voyageurs qu'ils surprennent, et des digues
qui dirigent leurs eaux surabondantes dans
des réservoirs. Pendant la saison pluvieuse,
le ciel est quelquefois nébuleux pendant
vingt-quatre heures de suite : le reste de l'an-
née se passe sans que l'on aperçoive le moin-
dre nuage. Souvent l'atmosphère est pure
dans le Tehamah, pendant qu'il pleut conti¬



nuellement dans les montagnes voisines.
Sur le plateau de l'Yemen on récolte du

froment, de l'orge, des fruits et des raisins ;
on n'y voit ni orangers ni palmiers. Le pays
occupé par la pente des montagnes est cul-
tivé par terrasses ; il se distingue par ses
plantes aromatiques, ses drogues, et surtout
par ses plantations de cafier ; cet arbre, indi-

gène de ces cantons intermédiaires, ne se re-
trouve ni dans le Hadramaut, ni dans le
Hedjas, ni dans le Tehamah ; c'est surtout
dans les environs de Beit el Faki, d'Ouddin,
de Djohbla et de Taes, qu'il se plaît et qu'il
prospère. La pénurie d'eau dans l'Yemen
ampêche d'y semer le riz et d'y élever des
buffles. Les effroyables nuées de sauterelles
sont une ressource dans les cantons très-
arides ; on les vend au marché, et les habi-
tants s'en nourrissent.

Le Tehamah n'offre ni les fonds du pays
intermédiaire, ni les céréales ou les fruits du
pays haut. On y cultive le dourra (holcus
sorgo), l'indigo, le bétel, le bananier, jusque
dans le Hadramaut ; le cocotier et le dattier y
croissent, mais les fruits de ce dernier arbre
sont moins estimés que ceux des rives du
golfe Persique ou des déserts de Syrie ; on y
rencontre également le doum, autre palmier
(cucifera thebaica). Des mimosa (samouk) et
d'autres arbres et arbrisseaux épineux com¬



posent les broussailles. La chaleur y est ac-
cablante ; dans les premiers jours d'août le
thermomètre, par un temps calme, marque
30° ; il se tient en janvier à 24.

Le Hedjas ressemble beaucoup au haut
Yemen, mais étant plus aride, il est moins
cultivé et moins peuplé. Ce caractère d'aridité
semble plus marqué encore dans le Nedjd.
Nous avons déjà dit que le manque d'eau s'y
fait sentir presque partout ; dans la partie
méridionale, il faut creuser les puits très-
profondément ; des flaques d'eau ou des es-
pèces d'étangs se forment pendant la saison
des pluies ; mais des déserts sablonneux non
seulement entourent ce pays, ils séparent
aussi plusieurs de ces provinces les unes des
autres : celles-ci sont des oasis où la culture
des terres est assez soignée. L'eau que four-
nissent les sources et les puits des déserts est
généralement saumâtre. Dans ces déserts du
nord la saisondes pluiesarrive régulièrement
en décembre et en janvier. Toutefois, le Nedjd
est renommé dans toute l'Arabie pour l'ex-
cellence de ses pâturages qui abondent,
même dans les déserts, après la pluie.

Pendant la saison de la sécheresse, la cha-
leur acquiert dans les pays arides de l'inté-
rieur un degré d'intensité extraordinaire ; des
voyageurs l'ont comparée à celle que l'on
éprouverait placé dans un fourneau à réver¬



bère ; le long des côtes elle est tempérée par
une brise constante. Sur celles du golfe Per-
sique le vent du sud-est est si humide que,
même avec une chaleur modérée, il occa-
sionne une sueur très-abondante. Le vent de
nord-ouest, plus sec et plus brûlant, est moins
incommode ; mais il embrase tellement l'at-
mosphère, que même les objets placés à
l'ombre sont fortement échauffés ; d'ailleurs
il possède l'avantage bien précieux, de mûrir
les dattes. Sur la côte du golfe Arabique le
vent du sud-est, qui règne pendant six mois,
est parfois si violent que les navires mouillés
sur les rades ne peuvent alors communiquer
avec la terre. C'est dans les déserts du nord
que l'on a le plus à redouter le semoun ou
samyel, ce vent empoisonné, si funeste aux
hommes, aux animaux et à tout ce qui est
organisé.

La rosée est quelquefois très-abondante
dans les contrées chaudes et sur les terres
arides Les couvertures des lits sur lesquels
on a couché en plein air sont entièrement
mouillées au point du jour. Il paraît que cet
usage n'entraîne pas les mêmes inconvénients
auxquels il expose dans d'autres pays ; mais
par certains vents il occasionne des maladies,
surtout aux Européens.

L'Yemen abonde en mines de fer ; leur ex-
ploitation est dispendieuse à cause de la di¬



sette de bois. L'Oman a des mines de plomb
très-riches. Les agates, les onyx, les corna-
lines sont communes dans l'Yemen. On ne
connaît de lac saléqu'à l'extrémité du désert,
au nord. On a reconnu en plusieurs endroits
l'existence de roches volcaniques.

On cultive sur la côte du sud-est l'arbre
qui donne l'encens ; mais la qualité en est très-
mauvaise. Il est probable que la plus grande
partie des aromates et des parfums que les
anciens tiraient de l'Arabie méridionale y avait
été apportée des pays étrangers.

Les boeufs servent au labourage ; les trou-
peaux sont principalement composés de mou-
tons et de chèvres ; les chameaux et les dro-
madaires sont employés au transport des
marchandises ; l'âne est grand et vigoureux.
On sait que l'animal domestiquedont l'Arabe
fait le plus de cas est le cheval. Il en distingue
deux classes, dont l'une porte les fardeaux,
et dont l'autre est spécialement destinée à la
monture de l'homme. Il partage celle-ci en
plusieurs familles dont quelques-unes sont
préférées aux autres. Des précautions sont
prises pour que la race se conserve pure, et
des certificats en bonne forme le confirment.
C'est surtout dans le Nedjd et le Hedjas que
l'on s'occupe d'élever ces coursiers fameux.

Les singes sont communs dans les bois de
l'Yemen. Le lièvre, la gerboise, le chacal, le



daman, le porc-épic, la gazelle, le lion, la
panthère, les chats sauvages se rencontrent
aussi dans les autres contrées de l'Arabie. Des
poules et des pintades abdndent, de même
que beaucoup d'autres oiseaux : on voit des
autruches dans les déserts. On pêche une
grande quantité de poissons dans le golfe Ara-
bique, et il est de fort bon goût ; il y a quel-
ques serpents, des lézards et des caméléons,
des abeilles, toutes sortes d'insectes nuisibles
et incommodes. Les huîtres du golfe Persique
sont renommées par les perles qu'elles ren-
ferment.

On évalue à 12,000,000 d'âmes la popula-
tion de l'Arabie ; elle se compose presque en-
tièrement de musulmans. On trouve dans
divers cantons des peuplades juives gouver-
nées par des cheyks indépendants. Les escla-
ves nègres sont nombreux dans les villes ;
l'on rencontre aussi, mais principalement
dans celles de la côte, des étrangers, tels que
Baniansou Hindous,Européens, Abyssiniens,
Turcs.

L'Arabe est bien fait, de moyenne taille,
maigre et comme desséché par la chaleur,
leste et agile ; il a le teint brun et tirant sur-le
noir, l'oeil et la chevelure d'un noir de jais, la
barbe forte. Il est vif, fougueux, passionné ;
il s'apaise aussi facilement qu'il s'irrite ; il est
franc, prévenant, hospitalier, mais vindicatif,



jaloux, rusé, vain, superstitieux ; quoique
grave, il prend part avec plaisir aux réunions
joyeuses ; il a l'esprit pénétrant, et aime ar-
demment la liberté. Les femmes sont jolies et
bien faites : elles montrent un respect extra-
ordinaire pour les hommes. La sobriété des
Arabes est extrême : une galette de dourra
pétrie au lait de chameau ou à l'huile, au
beurre ou à la graisse, fait leur nourriture
habituelle ; ils y joignent du pilau, du lait,
du beurre, de la crême, des plantes pota-
gères ; l'eau est leur boisson ordinaire, et
après le repas le café. Cependant ils boivent
en cachette, quand ilspeuvent s'en procurer,
du vin et de l'eau-de-vie. Tout le monde fume
du tabac ; chez les pauvres il est souvent
remplacé par des feuilles de chanvre.

Comme tous les Orientaux, les Arabes
portent des habits longs ; dans l'Yemen les
hommes de la classe moyenne ont de larges
pantalons ; dans le Tehamah ils ont par-des-

sus une chemise blanche fort ample ; dans les
montagnes elle est rayée de bleue et de blanc ;
partout, elle a les manches très-larges. Un
ceinturon de cuir brodé ou orné d'argent leur
serre les reins ; ils y passent au milieu, par
devant, un coutelas recourbé dont la pointe
est tournée du côté droit. Un surtout sans
manches et doublé descend à peine au genou :
une robe à manches complète l'habillement.



La coiffure des gens riches sa compose d'une
douzaine de bonnets placés l'un sur l'autre,
les uns en toile de lin, d'autres en drap ou en
toile de coton piqué ; l'extérieur est souvent
brodé en or ; ils sont enveloppés d'un turban
en mousseline terminé par des franges de
soie dont les bouts pendent entre les épaules.
Les jambes sont nues ; la chaussure consiste
en pantoufles ou en bottes ; les hommes de la
classe moyenne et inférieure n'ont que des
sandales, et pour coiffure que deux bonnets
avec un turban négligemment troussé ; quel-
ques-uns sont vêtus d'un caleçon ou dune
chemise, mais la plupart n'ont qu'une toile
passée autour des reins et tombant jusqu'au
genou. Le manteau est d'un usage assez gé-
néral. Beaucoup d'hommes se font raser la
tête ; dans quelques cantons de l'Yemen ils
laissent croître leurs cheveux, qu'ils se con-
tentent d'entourer d'un mouchoir. Presque
tous se lient au-dessus du coude des amu-
lettes cousues dansun morceau de cuir.

L'habillement des femmes du commun se
compose d'un caleçon et d'une chemise fort
amples de toile de coton bleue brodée de di-
verses couleurs ; celles du Tehamah portent
au lieu de pantalon une espèce de jupon très-
large ; celles du Hedjas se couvrent le visage
d'un voile étroit qui laisse les yeux libres.
Dans l'Yemen et le Nedjd, les unes ont sur



la tête un grand voile qu elles abaissent quand
elles sortent, et le tiennent de façon qu'à
peine on leur voit un oeil ; d'autres une gaze
quelquefoisbrodée en or. Les villageoises de
l'Yemen se montrent sans voile, même aux
étrangers. Toutes les femmes portent des
bagues aux doigts, et aux bras, aux oreilles
et parfois au nez, de grands anneaux ; autour
du cou, des colliers de perles, de corail ou
de verroterie ; elles teignent leurs ongles en
rouge, et leurs mains ainsi que leurs pieds
en jaune brun avec le henné ; elles se peignent
le bord des yeux avec une poudre noire, et
regardent comme une beauté de se tatouer
le visage, sur lequel elles tracent diverses
figures.

Il résulte de la différente nature des di-
verses contrées de l'Arabie une grande dis-
semblance entre les moeurs et les usages de
ses habitants. Ceux des pays et des cantons
fertiles ont des demeures fixes et cultivent la
terre ; ceux des déserts sont nomades, vivent
sous des tentes et errent avec leurs trou-
peaux. Ceux-ci sont les Bédouy ou Bédouins,
qui se subdivisent en un grand nombre de
tribus gouvernées par des cheiks ; ils campent
dans toute l'étendue du désert. Ils ont tou-
jours fait plus de cas de la liberté que de l'ai-
sance et des richesses. Ils sont tels aujour-
d'hui qu'ils furent au temps des patriarches



dont ils retracent le tableau vivant. On peut
dire qu'ils naissent tous soldats, et qu'ils sont
tous pasteurs. Plusieurs tribus se réunissent,
et leurs cheiks choisissent l'un d'entre eux
auquel ils obéissent ; c'est de la famille de ce
grand chef que la tribu tout entière tire son
nom. Ces tribus se font souvent la guerre
entre elles, mais ces hostilités ne durent pas
long-temps et ne sont pas sanglantes. Toutes
font cause commune contre un ennemi
étranger.

Elles se regardent comme souveraines du
territoire qu'elles occupent ; en conséquence
elles exigent une redevance de quiconque le
traverse. Les caravanes s'arrangent avec ces
Bédouins pour pouvoir voyager tranquille-
ment sur leurs domaines ; si les chefs de ces
caravanes essaient d'esquiver le péage que
réclame le Bédouin, ils les exposent à être
pillées. Du reste, ces Bédouins tuent rarement
l'homme qu'ils dépouillent, ils sont même
hospitaliers envers lui, le fournissant de vi-
vres, de vêtements, et le reconduisant de
proche en proche jusque chez lui, de crainte
qu'il ne s'égare ou ne périsse dans le désert.

Ces Bédouins n'ont jamais été subjugués
entièrement par des conquérants étrangers;
ils consentent à vivre en paix avec les pachas
voisins, qui leur paient une certaine somme,



conduire les caravanes et les défendre contre
les tribus qui voudraient les attaquer. Les
Bédouins sont répandus dans toute la Pénin-
sule, et hors de l'Arabie, dans les déserts à
l'est et à l'ouest de l'Egypte.

Les Arabes sédentaires habitent des villes
et des villages ; les maisons des riches sont en
pierre, et ont des toits en terrasse ; elles sont
généralement peu élevées ; celles des pauvres
ne sont que des huttes en clayonnage.

Le Hedjas a souvent été soumis par des
étrangers. Les Ottomans l'ont possédé long-
temps, au moins de nom ; aujourd'hui il
obéit au dominateur de l'Egypte ; le schérit
de la Mecque dépend de ce prince, dont les
troupes occupent toutes les places fortes.

De tout temps l'Yemen fut le pays de l'A-
rabie le plus fréquenté par les commerçants
étrangers. Aujourd'hui le café fait sa princi-
pale richesse : il lui procure les marchandises
de luxe et les armes à feu de l'Europe, les
tissus et les épiceries de l'Inde, les denrées et
les esclaves noirs de l'Abyssinie, des piastres
et d'autres objets qui viennent d'Egypte. On
peut, de jour et de nuit, voyager en sûreté
dans l'Yemen ; l'habitant, occupé pendant le
jourau travail pénible de la terre, ne songe
pas à détrousser les passants à la faveurde
ténèbres.

Plusieurs petits princes indépendants, sous



diverses dominations, se partagent l'Yemen ;
le plus puissant est l'iman de Sana : cette
ville est par ses édifices la plus belle de l'inté-
rieur. Mokha l'emporte sur toutes celles de
la côte ; son port, ceux de Loheia, de Ho-
deida et d'autres, reçoivent des navires de
toutes les nations Les droits de douane qui
s'y perçoivent composent le principal revenu
de l'iman de Sana.

Des conquérants éthiopiens s'emparèrent
de l'Yemen vers l'an 529 de notre ère : ils ne
purent s'y maintenir que soixante-douze ans;
les Persans, qui s'en rendirent maîtres après
eux, le gardèrent moins long-temps encore.
Le grand mouvement produit dans la pénin-
sule par la naissancede l'islamisme les en ex-
pulsa. Plusieurs princes de l'Yemen recon-
nurent la suzeraineté des califes, mais d'au-
tres s'y refusèrent ; les déserts dont ils sont
entourés les ont préservés des invasions
étrangères. Les Ottomans conquirent en 1516
une partie de l'Yemen ; ils en furent chassés
en 1630 ; ils y avaient pratiqué, dans les dé-
filés, des chemins qui ayant ensuite été né-
gligés se sont détériorés. Aujourd'hui l'Arabe
de l'Yemen vit en paix dans ses montagnes
comme au temps des rois hyamirites, aux-
quels les empereurs romains envoyèrent des
ambassadeurs avec des présents pour récla-
mer leur amitié.



Aden, autrefois le grand entrepôt du com-
merce entre l'Egypte et l'Inde, a perdu son
importance, depuis que les navigateurs font
le tour de l'Afrique. Le sultan est indépen-
dant.

Le Hadramaut est partagé entre plusieurs
cheiks qui prennent le titre de sultans ; quel-
ques-uns vivent sous des tentes avec leurs fa-
milles. Les villages sont en général bâtis sur
le sommet des monts au pied desquels on voit
des plantations de palmiers ; c'est par le port
de Dafar que l'encens est exporté. Unepartie
des habitants de ce pays émigre et va dans
les villesmaritimes de l'Arabie, en Egypte et
jusque dans l'Inde, soit pour y gagner sa vie
par le travail, soit pour y servir dans les ar-
mées ; au bout de quelques années, ces gens
réviennent dans leur patrie pour y jouir du
fruit de leurs épargnes.

La situation de l'Oman près de l'entrée du
golfe Persique, et dans le voisinage du Be-
loutchistanet de la côte occidentale de l'Inde,
a toujours contribué à rendre ce pays un des
plus commerçants de l'Arabie. Ses habitants
sont les meilleurs navigateurs de la péninsule;
parmi ses ports celui de Mascat est le plus
fréquenté par les Asiatiques et les Européens.
L'iman est un prince puissant qui s'est créé
une marine respectable, et qui possède l'île
de Socotora ainsi que plusieurs places sur la



côte d'Afrique, et quelques territoires sur la
côte de Perse, sous la suzeraineté du souve-
rain de ce pays. Les Portugais qui s'étaient
emparés de Mascaten 1507 en furent chassés
en 1648.

Les Arabes du Beladser, canton de l'Oman
sur le golfe Persique, et ceux de Ras-al-
Khima, port du Hesser, exercèrent

–
long-

temps la piraterie dans ces parages ; aucun
état du pays n'était assez fort pour mettre un
terme aux déprédations de ces forbans con-
nus sous le nom de Djosmi. Enfin les Anglais
expédièrent de Bombay en 1809 et en 1819
des escadres qui les châtièrent ; la seconde
détruisit leurs vaisseaux et leurs chantiers,
et les obligea de signer un traité par lequel
ils s'engagerent à renoncer à la piraterie.

El Katif, sur une baie, est la ville la plus
commerçante du Hesser. Fouf, capitale du
pays, est entourée de champs cultivés et de
plantations de dattiers. Koueit fait le com-
merce de cabotage et la pêche.

Les îles Bahrain, à l'entrée de la baie d'El
Katif, ont une pêcherie de perles, qui est une
des plus renommées du golfe. Leur cheik est
vassal des Anglais.

On remarquedans le Nedjd, Dereiah, ville
située à l'entrée d'une vallée étroite et pro-
fonde ; elle fut la capitale de l'empire que les
Wahabis avaient formé depuis la dernière



moitié du dix-huitième siècle, et que le domi-
nateur de l'Egypte a détruit en 1818. Dès le
temps de Mahomet les antagonistes les plus
déeidés de sa nouvelle doctrine s'élevèrent
dans le Nedjd el Ared, canton montagneux,
qui dans le sud est contigu avec l'Yemen, et,
dans l'est, est presque inhabitable à cause de
son aridité.

Le plus célèbre des pays de l'Arabie est le
Hedjas, à cause des deux villes saintes, la
Mecque et Médine : la première est située
dans une vallée stérile ; de temps immémorial
elle fut un lieu de réunion pour les Arabes
du nord, qui la fréquentaient pour le com-
merce, et en même temps visitaient la Caaba
ou la maison bâtie par Abraham avec l'aide
d'Ismaël, leur père. Mahomet consacra ces
usages et ces traditions ; la Caaba devint l'ob-
jet de la vénération de ses sectateurs. Elle est
placée au centre d'un immense portique en
forme de parallélogramme appelé Beith Al-
lah (Maison de Dieu). Tous les ans de nom-
breuses troupes de pèlerins viennent accom-
plir le précepte de leur religion, – qui leur
prescrit cette pratique ; ceux qui arrivent par
mer débarquent à Djidda. A vingt lieues au
sud de la Mecque, on voit, sur un coteau, Taïf,
position militaire très-importante,célèbre par
la salubrité de son climat et l'abondance de
ses fruits dont elle approvisionne la capitale.



Médine est située dans un ravin, sur un
ruisseau entre des montagnesarides et le tom-
beau du prophète, placé dans une mosquée
bâtie sur l'emplacement de la maison où il
mourut ; il est', comme la Caaba, l'objet de la
vénération des musulmans ; Yambo est le port
de cette ville. Beled Haram (pays saint) est
le nom par lequel les musulmans désignent
le territoire de la Mecque et de Médine.

A l'extrémité septentrionale d'une baie du
golfe Arabique, Akaba el Mesri ou Elath est
une misérable petite ville, tout près d'Asion-
gaber, port d'où les vaisseaux de Salomon et
ceux des Phéniciens partaient pour Ophir;
les pèlerins d'Egypte et de Barbarie s'em-
barquent à Akaba. Au nord-est, dans l'inté-
rieur, on a récemment découvert, près du
villàge d'Ouasi-Moussa, les ruines magnifi-
ques de Petra, qui jadis donna son nom à une
contrée de l'Arabie.

La nature de cette presqu'île, partagée en
territoires que séparent des déserts, a tou-
jours empêché qu'une seule puissance la pos-
sédât en entier, et a produit cette multitude
d'états différents, indépendants les uns des
autres, que l'on y trouve. Plusieurs royau-

–mes existèrent jadis dans l'Arabie méridio-
nale ; le plus célèbre fut celui des Himyarites
ou Homérites, connus également sous le nom
de Sabéens : on sait que leur reine vint rendre



visite à Salomon 992 ans avant nore ère.
Avant qu'Ismaël, fils d'Abraham, vînt se

fixer dans le désert, cette contrée avait déjà
des habitants.Les descendants d'Ismaël, ainsi
que ceux de Madian, de Moab et d'Edom
(Esaü), envahirent le pays sur les Khouchites
et autres peuples, et y introduisirent leur
idiome, qui était un dialecte du syrien. Les
auteurs grecs et romains les désignent par le
nom général de Nabathéens.

Ces tribus nomades employaient leurs cha-
meaux au transport des marchandises que les
marchands phéniciens conduisaient à travers
l'Arabie, soit en Egypte, soit le long de la
côte occidentale, vers le sud, soit à l'est du
golfe Persique. Ainsi, la presqu'île offrit au
commerce, dans les temps les plus reculés,
une voie pour faire parvenir aux ports de la
Méditerranée les marchandises de l'Inde et
de l'intérieur de l'Afrique. Plus tard des na-
vires furent expédiés de ces ports pour ces
deux contrées. Cette double manière de tra-
fiquer dura jusqu'à l'époque où le cap de
Bonne-Espérance fut doublé par les Portu-
gais.

De grandes richesses furent ainsi acquises
par les Arabes ; elles attirèrent l'avidité de
leurs voisins. Plus de deux mille ans avant
notre ère, Ninus, roi d'Assyrie, et Sésostris,
roi d'Egypte, les attaquèrent, et soumirent



une partie du pays ; mais la sujétion ne con-
sistait qu'à payer un tribut. Les rois Lagides
de l'Egypte conquirent les portions de l'A-
rabie voisines de leurs états. Sous le règne
d'Auguste, AElius Gallus, général romain,
essaya de conquérir l'Arabie, en l'an 25 avant
J.-C., avec une armée de dix mille hommes;
une partie de son monde périt dans les dé-
serts du Nedjd ; le reste fut contraint à la re-
traite. L'Arabie Pétrée fut envahie par les
Romains, et réduite en province. Cette con-
quête et d'autres n'eurent pas de solidité :
toujours les Arabes secouaient le joug ; ils
faisaient même des incursions dans l'empire;
enfin ils l'ébranlèrentjusque dans ses fonde-
ments.Ils ne figuraient plus sur la scènedu monde

que comme les paisibles entremetteurs du
commerceentre deux continents, lorsquese
montra au milieu d'eux un de ces hommes
extraordinaires destinésà changer le sort des
nations. Mahomet, né à la Mecque le 10 no-
vembre 570, et issu de la tribu des Koreis-
chites, qui possédait depuis cinq générations
la souveraineté de cette ville et la garde de
la Caaba, déclara d'abord à sa famille et à
ses amis que l'ange Gabriel lui était apparu
en l'appelant l'apôtre de Dieu, et lui avait
intimé, au nom de l'Eternel, l'ordre de lire
et d'annoncer aux hommes les véritésqui de-



vaient lui être révélées ; il avait alors quarante
ans. L'exemple de quelquespersonnagescon-
sidérés, qui se prononcèrent en faveur de
Mahomet, en entraîna plusieurs autres. Au
bout de trois ans, il annonça publiquement
sa doctrine, qu'il n'avait jusqu'alors profes-
sée qu'en secret. Elle éprouva de si fortes
contradictions, que plusieurs de ses adhé-
rents furent obligés de s'expatrier ; d'autres
furent en butte à des persécutions continuelles.
La lutte continua pendant plusieurs années ;
enfin Mahomet, se voyant sans appui contre
ses antagonistes, sortit de la Mecque, et
chercha un refuge à Yatreb ; son séjour fit
donner à cette ville le nom de Médinat al
Maby (ville du prophète), ou simplement
Médme. Cette fuite de Mahomet est devenue,
sous la dénomination de Hégyre, l'ère de tous
les peuples musulmans : elle est fixée au ven-
dredi 16 juillet 622 de J.-C. Mahomet entrait
alors dans sa cinquante-quatrième année.
L'année suivante il institua le Kebla, ou for-
mule de prière, et le jeûne du mois de ra-
madhan, puis il commença les hostilités
contre ses adversaires ; quoique très-inférieur
en force, il les vainquit. Quelques revers ne
le découragèrent pas ; des succès ranimèrent
l'ardeur de ses partisans, et la victoire, qui
secondait toutes ses entreprises, le fit rentre
à la Mecque le 12 janvier 630. Déjà il avait



expédie à plusieurs princes des lettres pour
les inviter à embrasser l'islamisme, et les avait
scellées d'un sceau d'argent sur lequel étaient
gravés ces mots : Mahomet apôtre de Dieu.
Il détruisit toutes les idoles de la Caaba, pu-
rifia ce lieu saint, accorda une amnistie géné-
rale, et envoya ses généraux pour extirper
l'idolâtrie dans les environs. Les princes et les
peuples qui refusèrent de se soumettre à ses
lois y furent réduits par la force des armes.
Plus tard il devint plus tolérant, à mesure
que sa puissance augmenta, et se contenta

d'exiger d'eux un tribut. De retour à Médine,
il marcha, en Syrie, et s'y empara de plu-
sieurs places. La dixième année de l'hégyre
(631), les tribus arabes les plus éloignées
reconnurent volontairement l'autorité spiri-
tuelle et temporellede Mahomet. En 632

,
le

prophète accomplit le pélerinage de la Mecque
à la tête de cent quatorze mille pélerins, pro-
clama la formule de l'unité de Dieu, et ré-
forma l'ancien calendrier arabe. Maître de
l'Arabie, redouté de ses voisins les Grecs et
les Persans, respecté de ses disciples, il ne
jouit pas long-temps de l'empire qu'il venait
de fonder. Deux mois après son retour de
Médine, il fut attaqué d'une maladie violente
qui, en quinze jours, le conduisit au tom-
beau. Il expira le lundi 8 juin 632 (l'an 11
de l'hégyre), à l'âge de soixante-trois ans,



Son empire, agrandi par ses successeurs,
embrassa, dans l'espace de quatre-vingt-dix
ans, plus de pays que les Romains n'en
avaient conquis en huit siècles, et l'islamisme
domine aujourd'hui sur la moitié de l'ancien
monde. C'estduNedjd que, dans les premiers
temps de l'islamisme, sortirent successive-
ment ces essaims innombrables d'Arabes qui
inondèrent l'Asie et l'Afrique.

–Mahometn'ayantpas laissé d'enfants mâles,
Abou Bekr, son beau-père, fut élu pour lui
succéder, et prit le titre de khalif ou vi-
caire.

Avant Mahomet, deux dialectes princi-
paux, l'Himyariteet le Koreischile, existaient
dans la langue arabe. Le Koran, qui fut écrit
dans ce dernier, lui assura la préférence sur
l'autre. Ce que l'on a dit de la richesse ex-
trème de la langue arabe est évidemment
exagéré : si on lui ôte les périphrases et les
expressions figurées, elle ne l'emporte sur
aucune autre. Vers la fin du premier siècle
de l'hégyre, Ali, cinquième khalif, voulant
empêcher qu'elle ne se corrompît, ordonna
qu'on en recueillît les règles, et qu'on la ra-
menât à des principes fixes. Ce travail fut
exécuté ; mais les savants qui en étaient char-
géscommirent la faute d'appliquer à la gram-
maire arabe des lois qui lui convenaientpeu,
et qu'ils empruntèrent à la grammaire grec¬



que. Toutefois la langue parlée ne participa
nullement à ces innovations, et suivit la mar-
che que lui firent prendre la culture intellec-
tuelle et les circonstances. Il se forma, ainsi
qu'il arrive en pareil cas, un certain dialecte
épuré pour le, langage social des hommes
d'un rang supérieur ; il fut employé égale-
ment dans les écrits en se rapprochant de la
langue du Koran ; c'est ce qu'on appelle
l'arabe nouveau, ou la langue savante vivante.
Quant à la langue actuelle du peuple, elle se
subdivise en une quantité de dialectes parti-
culiers,quidifférent beaucoup les uns des au-
tres.

Les Arabes ont eu, avant Mahomet, l'écri-
ture himyarite ou musnad ; nous ignorons
quelle était sa forme : du temps du prophète,
elle était déjà tombée en désuétude, et il ne
fut pas difficile aux Musulmansd'enanéantir
complètementles traces. A cette époque, les
Arabes se servaient du caractère koufique,
qui ressemble beaucoup à celui de l'ancien
syrien ; maintenant il n'est plus guère en
usage que pour la calligraphie. Les Arabes
emploient le caractère neschki, qui sert à
écrire non seulement leur langue, mais aussi
celle de tous les peuples qui font profession
de l'islamisme. Ainsi les Turcs, les Persans,
les Afghans, lesHindousmusulmans et les Ma-
lais l'ont adopté, mais eu l'augmentant de



nouvelles lettres produites par des points ou
d'autres marques ajoutées aux lettres primi-
tives, afin de l'adapter

aux sons de leurs idio-
mes respectifs. L'arabe est devenu la langue
vulgaire de l'Egypte ; il se parle dans tous les
états barbaresques, et le long de l'océan At-
lantique jusqu'à la rive droite du Sénégal ; l'é-
criture arabe a même passé chez les peuples
nègres de la Sénégambie et du Soudan, sur
la côte orientale d'Afrique et de Madagascar;
elle va de gauche à droite.

Comme chez tous les peuples, les premiers
écrivains, chez les Arabes, furent des poètes.
Plusieurs acquirent de la célébrité avant Ma-
homet, c'étaient les historiens et les moralis-
tes du temps ; ils jouissaient d'une grande
considération, et trouvaient partout des en-
couragements flatteurs. Le goût de la poésie
ne s'est pas éteint chez les Arabes ; les

louan-

ges de leurs héros, particulièrement de Ma-
homet, les descriptions des plus belles scènes
de la nature, les événements de la guerre, les
vicissitudes de la fortune, les charmes de la
vertu, les difformités du vice, la passion de
l'amour avec toutes ses modifications et ses
erreurs, sont les sujets qu'elle traite de pré-
férence. Les Arabes n'ont pas de composi-
tions dramatiques ; ils y ont suppléé par des
contes que la littérature européenne a depuis
long-temps accueillis, et qui lui ont ouvert



une source à laquelle elle a puisé abondam-
ment.

Les ouvrages applaudis dans une assemblée
générale, qui se-tenait une fois par an à la
Mecque, étaientécrits sur de la soie d'Egypte
en lettres d'or, et déposés dans le trésor pu-
plic, ou suspendus aux murs de la

Caaba.

Mahomet ayant supprimé cette réunion, la
culture de la poésie souffrit de cette mesure
rigoureuse. D'un autre côté, les études des
Musulmans furent bornées à l'interprétation
du Koran ; mais sous le règne d'Almanzor, le
sixièmedes khalifs abassides (754), les scien-
ces, encouragées par le souverain, se réveil-
lèrent et firent des progrès. Son exemple fut
suivi par les autres princes musulmans, de-
puis Samarcand et Bokchara, jusqu'à Fez et
a Cordoue. Cette ère, pendant laquelle les
sciences et les lettres furent florissantes chez
les Arabes, dura jusqu'à l'invasion des Mon-
gols en 1220. Un grand nombre de leurs au-
teurs jouissent d'une célébrité méritée. Nous
nous contenterons de citer parmi les poètes
Hamadani, Hariri, Motenabby ; parmi les
grammairiens, Ebn Malek ; parmi les philoso-
phes, AlKendi, Al Larabi, Al Aschari ; parmi
les médecins, Gheber, Al Razi, Averrhoes,
Avicenne, Mesué ; parmi les historiens, Aboul-

Feda, Aboul-Pbarage, Bohadin, Al Novaïri ;
parmi les géographes, Ebn Haukal, Ebn Kal¬



doun, Ebn Batouta, Edrisi, Massondi. Les
Arabes eurent aussi des philologues, des lexi-
cographes, des rhéteurs, des jurisconsultes,
des mathématiciens, des astronomes. Ils tra-
duisirentdu grec beaucoup d'ouvragesdephi-
losophie, de mathématiques et de médecine ;
ils cultivent avec succès la chimie, et on leur
doit plusieursdécouvertes importantes, telles
que celles de l'alambic, dont le nom indique
l'origine ; ils analysèrent les corps de la na-
ture, trouvèrent les différences et les affini-
tés des acides et des alcalis, et inventèrent
plusieurs médicaments ; mais aussi ils donnè-
rent les premiers dans les rêveries de l'alchi-
mie. C'est d'après l'imitation de leur archi-
tecture que furent construits, dans le moyen
âge, ces édifices religieux et civils dont le
style hardi et élégant fait l'admiration de
ceux qui les contemplent. Leur religion leur
défend de s'adonner aux arts d'imitation ; il
ne leur est permis de représenter que des
objets inanimés.

Le GOLFE ARABIQUE est cette portion de
la mer d'Oman comprise entre l'Arabie à
l'est, et l'Afrique à l'ouest ; il forme dans lenord le

golfe d'Akha à l'est, et le golfe de
Suez (mer de Kolzoum) à l'ouest, qui sont
sépares par la presqu'île où s'élève le Sinaï;
c'est ce dernier golfe que les Israélites traver-
sèrent en sortant d'Egypte.



Le golfe Arabiqueest remplide rochers de
corail, d'écueils, de récifs et de bancs de sa-
ble ; il est peu profond et exposé à des cou-
rants violents ; la navigation y est dangereuse.
Le détroit par lequel on y entre est encombré
d'îles et d'îlots qui y rendent les naufrages fré-
quents ; de là vient l'origine de son nom de
Bab el Mandel (porte de malheur).

Le nom de mer Rouge, par lequel on dési-
gne ordinairement ce golfe, est dù à une tra-
duction fautive des passages de la Bible, où il
en est question.

La MER D'ARABIE, ou MER D'OYAN, est la
mer Rouge ou mer Erythrée des anciens ; elle
baigne lés côtes de la presqu'île depuis le dé-
troit de Bab el Mandel jusqu'au cap Moçan-
dom. Elle est bornée au nord par le Belout-
chistan, à l'est par la presqu'île occidentale
de l'Inde ; on l'étend au sud jusqu'au dixième
degré de latitude nord ; c'est un grand golfe
de la mer des Indes. C'est par les ports de ces
deux golfes ceux du golfe Persique que
l'Arabie expédie le café, les perles, les dattes
sèches, les peaux, les chevaux, les feuilles de
séné, l'indigo, lagomme, le benjoin, l'encens
et d'autres marchandises, et qu'elle reçoit les
étoffes, les draps, les armes, le sucre, les
épices, l'acier, le fer, le plomb, l'étain, la co-chenille et toutes les marchandisesqui font
l'objet de son commerce maritime.



ARBITRAGE, ARBITRE. – On appelle
arbitres de simples particuliers investis, soit
par la volonté libre des parties, soit en vertu
de la loi, du droit de prononcer sur une con-
testation, et arbitrage la sentence prononcée
par eux. L'acte par lequel on convient de re-
mettre à des arbitres le jugeement de la con-
testation s'appelle compromis.

L'institution de l'arbitrage, moyen le plus
simple et le plus prompt, comme le moins
dispendieux, d'éteindre les procès, a subi des

variations.
A rome la voie de l'arbitrage était volon-

taire. L'édit de François Il, en 1560, voulut
que l'arbitrage fût forcé pour certaines affai-
res, par exemple, les différends entre mar-
chands, pour le fait de leurs marchandises,
les demandes en partage entre proches pa-
rents, et les comptes de tutelle et d'adminis-
tration.

Une célèbre ordonnance de 1675 institua
l'arbitrage forcé pour le jugement des con-
testations entre associés ; la plupart de ses
dispositions sont passées dans notre Code de
commerce.

Un décret de l'Assemblée constituante, du
24 août 1790, porta que les législateurs ne
pourraient faire aucune opposition tendant
à diminuer l'efficacité de l'arbitrage.

Au contraire, le conseil des Cinq-Cents



prit, le 28 floréal an VI (17 mai 1798), une
résolution tendant à abolirjusqu'à l'arbitrage
volontaire ; mais cette résolution fut rejetée
par le conseil des Anciens, le 19 ventôse an VII
(9 mars 1799).

Sous notre législation actuelle, on est libre
de prendre ou non la voie arbitrale, excepté

dans les contestations entre associés et pour
raison de la société, lesquelles doivent néces-
sairement être soumises à des arbitres : de là
la distinction entre les arbitres volontaires et
les arbitres forcés,

Le choix des arbitres, soit volontaires, soit
forcés, est libre de sa nature ; il y a cependant
quelques incapacités légales et physiques:
ainsi les interdits, les tous sont incapables
d'être arbitres. On regarde aussi générale-
ment comme incapables les domestiques à
gages, les faillis non réhabilités, les condam-
nés à une peine infamante, les hommes frap-
pés de mort civile ; les femmes.

On peut choisir pour arbitres un juge et
un juge de pair, mais on ne peut pas char-
ger un tribunal entier de décider comme ar-
bitre.

Les mineurs et les étrangers peuvent être
arbitres, mais seulement s ils sont choisis et
acceptés par toutes les parties. Leur incapa-
cité n'est que relative.

Les sourds, les muets, les sourds-muets,



ceux qui ne savent pas écrire, ou qui ne con-
naissent pas la langue des parties, ne sont
incapables d'être arbitres qu'autant qu'il leur
est impossible de remplir leur mission.

Les arbitres choisis ne sont pas forcés
d'accepter le mandat ; mais ils ne peuvent se
déporter (renoncer) lorsque leurs opérations
sont commencées.

L'on suit devant les arbitres les formes et
délais ordinaires, s'il n'a été autrement con-
venu par le compromis. Ils doivent pareille-
ment juger d'après les règles du droit, à
moins – qu'ils n'aient reçu le pouvoir de pro-
noncer d'après les seules règles de l'équité ;
alors ils sont appelés arbitres amiables com-

positeurs. Mais ils ne peuvent pas prononcer
la contraintepar corps.

Les arbitres ne peuvent connaître que de
ce qui touche les intérêts privés des parties ;
les questions qui tiennent à l'ordre public ne
sont pas de leur compétence, encore bien que
le compromis leur en donnerait à décider.
Du reste, ils doivent se renfermerexactement
dans les termes du compromis.

Il peut arriver que les avis des arbitres
soient partagés ; les parties peuvent, lors du
ompromis ou depuis, nommer le tiers qui
sera appelé à les départager, ou autoriser les
arbitres à nommer eux-mêmes ce tiers, qui
est appelé sur-arbitre ou tiers-arbitre, Si tous



lesarbitres ne se réunissentpas, le sur-arbitre
prononce seul, et néanmoins il est tenu de se
conformer à l'un des avis des autres arbitres.

Le pouvoir des arbitres cesse : 1° par le
décès,

le
refus, le départ. ou l'empêchement

de l'un des arbitres, s'il n'y a clause qu'il
sera passé outre, ou que le remplacement
sera au choix des parties ou au choix de l'ar-
bitre, ou des arbitres restants ; 2° par l'expi-
ration du délai stipulé, ou de celui de trois
mois, s'il n'en a pas été réglé ; 3° par le par-
tage, si les arbitres n'ont pas le pouvoir de
prendre un tiers-arbitre.

Régulièrement la sentence arbitrale doit
être rédigée dans la même forme que les ju-
gements. Cependant le défaut de quelques-
unes des parties essentielles d'un jugement
ne rendrait pas nulle la sentence arbitrale.

La minute du jugement arbitral doit être
déposée, dans les trois jours, par l'un des
arbitres au greffe du tribunal de première
instance dans le ressort duquel il a été rendu,
ou à celui de la Cour royale, s'il a été com-
promis sur l'appel d'un jugement.

Les jugements arbitraux sont rendus exé-
cutoires par une ordonnancedu président du
tribunal de la Cour, au greffe duquel ils sont
déposés.

Il y a trois moyens de se pourvoir contre
eux : l'opposition à l'ordonnance en exécu¬



tion ou la demande en nullité, l'appel el la
requête civile. On ne peut prendre la voie de
la simple opposition ou du recours en cas-sation.

Les sentences des arbitres forcés sont sou-
mises à presque toutes les mêmes règles que
celles des arbitres volontaires. Toutefois, la
loi ne fixant point le délai dans lequel ils
doivent prononcer, dans le silence des par-
ties, c'est au tribunal de commerce qu'il ap-
partient de le déterminer.

En outre, les arbitres forcés ont, relative-
ment aux parties, le caractère de juges ; ainsi
leurs jugements doivent être motivés.

Ils peuvent être attaqués par appel el par
le recours en cassation, mais non par l'oppo-
sition à l'ordonnanced'exequatur. Cette dif-
férence, dans les voies de recours contre les
sentences d'arbitres forcés et celles d'arbitres
volontaires, vient de ce que les premières
sont de véritables jugements, qu'on ne peut
faire réformer que par les voies ordinaires:
or, la voie de l'opposilion n'est ouverte con-
tre les jugements ordinaires que quand ils
sont rendus par défaut.

Tel est l'aperçu rapide des principes de
l'arbitrage et des règles auxquelles il est sou-
mis. Nous terminerons en exprimant le re-
gret que cette voie si simple et si rapide de
terminer toute espèce de contestation ne soit



pas plus souvent préférée aux tribunaux, et
notre étonnement de voir les plaideurs s'ob-
stiuer à confier leurs intérêts à des juges
quelquefois ignorants, tandis que la loi leur
laisse la faculté de choisir autour d'eux des
mandataires éclairés et impartiaux.

FRED. LACROIX.

ARBRE. – Végétal dont la tige, plus ou
moins compacte et dure, s'élève à plus de
20 pieds, dont le tronc peut s'arrondir à
plus de 8 et 10 pouces de diamètre, souvent
àplusieurs pieds, et dans quelques-unsà plus
d'une toise, etc., et dont la vie est plus ou
moins longue, mais d'une durée très-grande,
souvent plus que séculaire.

On distingue les arbres des arbrisseaux et
des arbustes. Parmi les arbres ou distingue
trois séries générales, qui comprennent cha-
cune beaucoup d'espèces, et celles-ci plus-ou
moins de variétés. Dans la première série
sont les arbres à fruits, tels que le poirier, le
pommier, le prunier, le cerisier, etc. Ces ar-bres sont considérés

comme doublementpré-
cieux par leur utile rapport en fruits, et par-
leur grande utilité comme bois, dont la me-
nuiserie, l'ébénisterie, etc., peuvent tirer
un grand parti pour meubles, boiseries, etc. ;
et enfin comme excellents combustibles. La
seconde série comprend les arbres forestiers,



comme chênes, hêtres, charmes, cormiers,
bouleaux, pim, sapins, trembles, etc., égale-
ment utiles aux arts industriels et au com-
merce, comme à l'usage des combustibles;
d'une plus ou moins grande valeur, selon
leur essence. La troisième série renferme les
arbres d'agrément ou d'ornement, comme les
tulipiers, ginckgo, cercis, acacia, peu-
pliers, etc.

ARBRISSEAU s'entend d'un arbre dont la
plus grande hauteurne s'élève ordinairement

jamais à plus de 10, 15 à 20 pieds. Il y a
aussi des arbrisseaux fruitiers, comme les
noisetiers, les cognassiers, les pêchers, dans
le nord de la France, les néfliers, etc. ; des
arbrisseaux forestiers, comme les noisetiers
sauvages, les cravègues de toutes espèces ; les
saules-osiers morceaux, etc. ; des arbrisseaux
d'agrément, comme les lilas, les pêchers à
fleurs doubles, les grenadiers, les lauriers-
roses, les myrtes, etc.

ARBUSTE se comprend d'un arbre en mi-
niature, dont communémentl'élévation la plus
haute ne passejamais plus de 4 à 5 pieds. Il y
a encore des arbustes fruitiers, comme les
groseillers, les épinevinetiers, etc. ; des ar-
bustes forestiers, comme les bruyères, les
daphnés, les ronces, etc. ; des arbustes d'a-
grément, comme les rosiers, les chaméceri-
siers, les jasmins, etc.



On comprend avec les arbustes les plantes
ligneuses grimpanteset rampantes, qui s'élè-
vent ou s'allongent à une très-grande lon-
gueur. mais qui ne prennent jamais dans leur
tige beaucoup de consistance, comme les ron-
ces, les chèvre-feuilles, etc.

V. PIROLLE.

ARC DE TRIOMPHE.– Monument des-
tiné à consacrer un événement mémorable,
et, plus particulièrement à rappeler une vic-
toire.

Les grands môles couverts de sculptures
hiéroglyphiques, qui précédaient les temples
de l'Inde et de l'Egypte, ont pu donner la
première idée des portes triomphales, dont
les arcs ne sont que des modifications. Peut-
être même étaient-ils des monuments que les
rois consacraient à leur gloire et à leur toute-
puissance comme : souverains et premiers pon-
tifes. On ne trouve point de ces édifices dans
la Grèce. Le républicanisme de la plupart de
ces peuples ne permettait pas de récompen-
ser par un monument durable la gloire d'un
citoyen, dont l'ambition, peu de temps après
une victoire, aurait pu mériter l'ostracisme.
Athènes en élevait sans crainte au génie, mais
elle les refusait à ses généraux.

Les Romains, pendant les beaux temps



de la république, n'eurent que des arcs de
triomphe de construction légère, qui ne de-
vaient durer que le temps des fêtes instituées
pour célébrer une grande victoire. Cès arcs,
la plupart formés de charpente, entourés de
feuillage, étaient disposés de manière à con-
tenir des musiciens et d'autres personnages
préparés à faire jouer les figures allégoriques
qui couronnaient le vainqueur au moment de
son passage.

Des médailles du règne d'Auguste indi-
quent bien des arcs de triomphe d'une grande
dimension, formés d'une arcade principale
et de deux portes carrées ; mais ils représen-
tent sans doute ceux exécutés en construc-
tion légère, car aucune ruine antérieure à
cette époque ne donne les traces d'arcs en
marbre ou en pierres, comme ceux construits
au milieu de l'empire. Le génie des Romains
en république ne s'occupait que des édifices
de première utilité ; d'ailleurs leur politique
devait les éloigner de perpétuer par des mo-
numents durables une victoire remportée sur
un peuple qu'ils avaient intérêt à ménager,
bien qu'ils l'eussent vaincu.

Ce n'est donc que sous l'empire, temps où
la puissance de Rome la dispensait de tout
ménagement envers ses tributaires, que l'un
éleva des arcsde triomphe que décoraient les
images des dieux et des rois des nations bar¬



bares ; les empereurs pouvaient impunément
satisfaire leur orgueil et prodiguer des trésors
pour laisser construire les monuments que laflatterie

leur offrait. Non seulement ils en éle-
vèrent à Rome et dans l'Italie, mais encore
chez toutes les nations qu'ils soumirent pour
faire partie de l'empire. Nous ne ferons que
les indiquer par ordre d'ancienneté dans
chaque contrée.

Les plus anciens arcs de triomphe que l'on
trouve en Italie sont ceux de Rimini et de
Suze, tous deux consacrés à Auguste. Le
premier construit en pierres d'Istrie, percé
d'une seule arcade et orné de sculptures repré-
sentant Jupiter, Vénus, Neptune et Minerve ;
le second est au pied du Mont-Cenis : il n'a
aussi qu'uneseule arcade portée sur des pilas-
tres ; ses quatre angles sont décorés de co-
lonnes corinthiennes.

A Rome, l'arc de Titus, formé d'une seule
arcade avec quatre colonnes d'ordre compo-
site sur chacune des faces principales, rap-
pelle la conquête de la Judée. Ses sculptures
représentant le chandelier à sept branches,
les tables de la loi et autres symboles, ont été
très-utiles pour l'histoire de l'art.

A Bénévent, Trajan fit construire un arc
en tout semblable à celui de Titus.

A Aucône, il y en eut un autre, dédié
à Martiane et Plautine

:
il est élevé sur le



milieu de la jetée du port, et construit en
marbre blanc.

A Rome, l'arc de Septime-Sévère, percé
d'une grande arcade et de deux petites, est
d'une grande disposition, et présente une
belle masse ; mais ses détails multipliés s'é-
loignent de la pureté des monuments précé-
dents, et marquent la décadence de l'art.

Celui des Orfèvres est formé d'une porte
carrée avec piédroits, ornés de pilastres cou-
verts d'ornements ; il fut dédié à Septime-
Sévère par les marchands, qui le firent con-
struire a leurs frais.

L'arc de Janus. Ce furentaussi les mar-
chands qui l'élevèrent dans le forum Boa-
rium ; il est le seul des arcs antiques qui soit
percé dans son épaisseur. Sa décoration de
niches sur chaque piédroit ne se retrouve
pas non plus dans les autres monuments de
ce genre.

L'arc de Constantin, dont la disposition
est la même que celle de l'arc de Septime-
Sévère, fut construit en partie des fragments
de celui de Trajàn. De la vient cette grande
différence d'exécution que l'on remarque
dans son ensemble. On y voit à la fois lafi-
nesse et le goût d'un temps où l'art reprit à
Rome tout son éclat, et cette prodigalité de
détails qui annonçait son impuissance et sadécadence.



L'arc de Julien était disposé comme le pré-
cédent, seulement les petites arcades for-
maient des niches dans lesquelles étaient des
trophées.

L'Italie moderne a été aussi décorée de
plusieurs arcs de triomphe ; tels sont ceux
de Naples et de Vicence.

On trouve encore des arcs de triomphe
construits par les Romains en Egypte ; ceux.
d'Antinoé et d'Alexandrie ; en Grèce, dans
l'Istrie – et la Dalmatie ; en Espagne, ceux
d'Alcantara, Mérida, Cabanis, etc. ; en
France, à Carpentras, Aix, Arles, Cavaillon,
Saint-Chamans, Saint-Remi, Besançon.

A Orange. On a pensé que C. Marius s'y
fit élever l'arc de triomphe que l'on y voit
parfaitement conservé, après sa victoire sur
les Cimbres et les Teutons. Quoique d'une
belle architecture, tant pour la disposition
que pour les détails, la combinaison du fron-
ton au dessus-de l'arcade du milieu, avec les
deux entablements, celui des colonnes et
celui du couronnement portant l'acrotère,
indiquent une tout autre époque que celle que
l'on voulait assigner à ce monument ; il se-
rait plutôt du temps de l'empire que de celui
où les Grecs seuls, pratiquant les arts pour
les Romains, donnaient à leurs édifices toute
lapureté de ceux de leur patrie.

La même observation existe pour la porte



de Mars à Reims. On a voulu qu'elle fût éri-
gée en l'honnenr de César, mais son caractère
doit faire attribuer avec juste raison sa cons-
truction à une époque de décadence, vers la
fin de l'empire.

Comme l'antiquité, la France a ses arcs
de triomphe, qui sont dans sa capitale. Ses
rois y avaient plus de facilité pour consa-
crer la gloire qu'ils semblaient avoir seuls
acquise ; c'est surtout Louis XIV, qui voulut
que chacune des victoires que remportaient
ses généraux et ses soldats fût immortalisée
par un monument triomphal, où lui

sein

alors paraissait, quoiqu'il n'eût pas vaincu ;
il voulut même que les édifices construits
avant son règne fussent modifiés pour rece-
voir son image et ses armes. C'est ainsi qu'il
fit changer la disposition de la porte Saint-
Antoine, construite en 1585 sous le règne de
Henri II, et ornée des sculptures de Jean
Goujon. Ce monument avait toute la grâce
de ceux de la renaissance, mais la main
lourde et maladroite de François Blondel,
architecte du grand roi, le dénatura et hâta
même sa destruction : il fut démoli en 1778
pour cause de dégradations, qui faisaient
craindre une ruine prochaine.

Les
arcs ou

portes triomphales que la ville de Paris offrit
à Louis XIV et fit construire à ses frais,
sont ; l'arc élevé à la barrière du Trône, sur



les dessins de Perrault ; heureusement qu'il
n'était construit qu'en plâtre, et que nous
n'en avons que les plans, qui ne nous le font
pas regretter ; la porte Saint-Bernard, celle
Saint-Denis et celle Saint-Martin ; il ne nous
reste que, les deux dernières.

La porte Saint-Denis fut élevée en 1673,
par François Blondel, à l'occasion du pas-
sage du Rhin, et de la prise de Maestricht
Nous ne pouvons en donner les détails : il
suffira de dire que ce monument, malgré ses
grandes dimensions, n'a point le caractère de
la belle architecture ; qu il présente l'assem-
blage incohérent de fragments de grandeur
colossale, qui nuisent à la dispositiongénérale,
et qu'il peut être regardé comme la type du
mauvais goût qui régnait dans la plupart des
édifices de cette époque. Sa sculpture seule,
d'un genre particulier, est bel ! e ; les figures
placées au dessus des petites portes carrées
ont du grandiose, et les trophées, quoique
d'un travail sec et trop arrêté, sont bien
ajustés.

La porte Saint-Martin est de 1674. Pierre
Bullet en fit les dessins, et la construisit après
la conquête de la Franche-Comté et du Lim-
bourg. Elle est percée d'un grand arc et de
deux petits, à la manière des portes triom-
phales des anciens ; sa masse est belle et
d'un grand caractère ; ses détails sont sim¬



ples et bien entendus : s'ils ne sont pas d'une
grande pureté, c'est qu'il était difficile, à
cette époque, à un artiste de talent, de s'af-
franchir de l'influence du mauvais goût ; gé-
néralementla porte Saint-Denis est préférée
à la porte Saint-Martin, et c'est bien à tort,
car cette dernière est d'une bonne architec-
ture, tandis que l'autre ne présente qu'une

disposition vicieuse et des détails barbares.
L'arc de triomphe du Carrousel fut élevé

par Napoléon à sa propre gloire, après les
nombreuses victoires qu'il devait à son génie
et à la valeur des armées françaises. Bien
qu'il fit décorer ce monument des statues
représentant les différents corps de l'armée,
c'est Napoléon seul qui est le héros des sujets
des bas-reliefs et des principales sculptures.

En 1815 le gouvernement de la restaura-
tion donna d'abord à ses alliés la statue de
l'empereur, le char qui la portait sur le
stylobate, et les quatre chevaux de Venise
attelés à ce char ; puis, ensuite, il eut l'im-
pudeur de faire remplacer les premiers bas-
reliefs par de nouveaux, représentant les
grandes actions et les victoires prétenduesde
Louis XVIII et du duc d'Angoulême. La ré-
volution de 1830 a fait justice de cette usur-
pation en rendant cet arc de triomphe à son
fondateur.

Sous le rapport de l'art, cet édifice est



recommandable, bien que défectueux dans
plusieurs de ses parties. Il eût été peut-être
a désirer que les artistes habiles, MM. Per-
cier et Fontaine, qui le firent exécuter, ne
se fussent point asservis à copier les arcs an-
tiques. Il aurait mieux valu qu'ils en eussent
fait un plus en harmonie avec l'architecture
des Tuileries, dont il ne devrait être que la
porteprincipale, sans être considéré comme
un monument isolé. En outre, il y a de la sé-
cheresse dans les lignes architecturales, de
la pauvreté dans les sculptures du dessous du
grand arc ; et l'emploi de marbre, de bronze,
mélangés avec la pierre, ôte à l'ensemble son
unité qui lui aurait donné plus d'importance
et de caractère.

L. MOREAU.

Arc de triomphe de l'Etoile. Il fut élevé par
ordre de l'empereur, en l'honneur des ar-
mées françaises. (Décret du 18 février 1806.)
Napoléon voulut que ce monument fût gi-
gantesque, comme les faits d'armes dont il
devait consacrer le souvenir. Ses dimensions
sont : hauteur 49 mèt. 483 millim. (152 pieds
3°), largeur 44 mèt. 820 millim. (137 pieds
11°), l'épaisseur 22 mèt. 210 millim. (68
pieds 4°).

Le grand arc a 29 mèt. 420 millim. (90
pieds 6°) de hauteur, sur 14 mèt. 620 mil-
lim. (45 pieds) de largeur.



Les petits arcs, 18 mèt. 680 millim. (57
pieds 6°) sur 8 mèt. 440 tnillim. (25 pieds11°).

Les fondations ont 8 mèt. 575 millim. (25
pieds 9°) de profondeur au dessous « du sol,
sur 54 mèt. 560 millim. (167 pieds 10°) de
longueur, et 27 mèt. 280 millim. (85 pieds
11°) de largeur.

La première pierre fut posée le 15 août
1806 ; elle porte pour inscription:

L'an. 1806, le quinzième d'août, jourde
l'anniversaire de la naissance de Sa Majesté
Napoléon-le-Grand, cette pierre est la pre-
mière qui a été posée. Le ministre de l'inté-
rieur, M. de Champagny.

Les sommes consacrées à son érection
s'élèvent à 9,651,115 fr. 62 c.

L'arc de triomphe présente deux grandes
façades ; l'une regardant le château des Tui-
leries et l'autre le pont de Neuilly ; puis,
deux autres petites ou latérales.

On remarque sur chacun des massifs, dans
la partie inférieure des grandes façades, un
groupede sculpture haut de 11 mèt. 70
centim. (36 pieds), dont lesfigores ont 5 mèt.
85 centim. (18 pieds) de proportion.

Le groupe de droite (côté des Tuileries),
représente le Départ (1792).

Celui de gauche, le Triomphe (1810).



Le groupe de droite (côté de Neuilly), la
Résistance (1815).

Enfin, celui de gauche (même côté), laPaix 1815). ;Entre l'imposle du grand arc et l'entable-
ment à droite (côté des Tuilerie), on voit les
Funérailles du général MAUCEAU (19 septem-

bre 1796).
A gauche, la Bataille d'Aboukir (24 juillet

1799).
A droite (côté de Neuilly), le Passage du

pont d'Arcole (5 novembre 1796).
A gauche, la Prise d'Alexandrie (2 juillet1799).
Le bas-relief de la façade latérale de

droite représente la Bataille d'Austerlitz(2 décembre 1805).
Celui de gauche, la Bataille de Jemmapes

(6 novembre 1792).
Les quatre tympans des deux grands arcs

sont occupés par quatre Renommées.
Dans la frise du grand entablement, au

pourtour du monument, on a signalé, sur la
façade du coté de Paris et la moitié des fa-
ces latérales, le Départ des armées ; le Retour
des armées continue le bas-relief sur la face
tournée vers Neuilly.

Des boucliers placés dans la hauteur de
l'attique portent les noms de trente victoires

choisies parmi les plus célèbres et qui ont le



plus influé sur les destinées de la France.
Enfin, sur les tympans des petits arcs des

façades latérales, figurent les emblêmes de
l'infanterieet de la cavalerie.

Sous la grande voûte, les tympans des pe-
tits arcs représentent l'artillerie et la marine.
Ces figures sont entourées d'attributs et d'ar-
mes qui ont rapport à chacune d'elles.

Ces deux derniers sujets, ainsi que les deux
précédents (infanterie etcavalerie), rappéllent
les quatre grandes divisions de l'armée.

Les inscriptions ontété classées autant que
possible par ordre chronologique et géogra-
phique.

On a eu soin de les diviser en quatre par-
ties, correspondant aux théâtres des guerres
du NORD, de l'EST du SUD et de l'OUEST.

Aux noms des célèbres et nombreuses ba-
tailles on a joint ceux des braves qui ont.
contribué à les remporter.

On a observé dans ce travail les mêmes
divisions que dans le précédent, et, sous les
voûtes, on peut lire sur les quatre massifs
384 noms illustrés par la victoire.

Au dessous decesnoms de généraux on re-
marqueaussi lesnomsdesarméesquelaFrance
a entretenues pendant les guerres de l'empire.

Toutes les inscriptions sont surmontées de
quatre bas-reliefs représentant, par des or-
nements et des figures allégoriques, les attri¬



buts des victoires remportées dans le NORD,
l'EST, le SUD et l'OUEST.

L'arc de l'Etoile, commencé en 1806 sous
le règne de Napoléon, n'a été achevé qu'en
1836 sous celui de Louis-Philippe Ier, qui l'a
rendu à sa destination primitive.

La pensée de cet arc de triomphe, élevé à
la gloire de nos armées, était grandeet vaste
comme tout ce qui sortait du génie de l'em-
pereur ; il n'appartenait qu'à un gouverne-
ment national et ami des gloires du pays de
comprendre et de réaliser ces noblesidées.

La restauration fut dans ses premières an-
nées sur le point d'abandonner le projet de
cette immense construction ; mais on se préoc-
cupa de intervention en Espagne (1823) et
de ses conséquences, et l'arc de triomphe,
élevé en l'honneur des armées de la républi-
que et de l'empire, fut consacré subitement
a retracer le souvenir de cette expédition
anti-constitutionnelle.

Négligé et repris à différentes époques, ce
n'est qu'au mois de juillet 1852 que M. Blouet
fut définitivement appelé à le terminer. C'est
depuis cette époque qu'ont été exécutés l'at-
tique, la grande salle voûtée, le dallage de la
plate-forme, la balustrade supérieure et l'a-
crotère qui surmonte le monument, le pavage
sous l'arc principal et les arcs latéraux, la
base et l'entourage du monument, le système



d'éclairage et d'illumination par le gaz. C'est
aussi sous sa direction qu'ont été exécutés
les travaux de sculpture et les inscriptions.
Il ne reste plus qu'une seule question à dé-
cider : celle du couronnement à placer sur
l'acrotère. Cette décoration a été décidée en
principe, et différents projets ont été pré-
sentés. jusqu'à présent l'administration n'a
pris aucune détermination ; elle veut atten-
dre que le public ait pu juger de l'effet géné-
ral produit par le monument.

ARC-EN-CIEL. – Lorsque les globules
aqueux qui forment los nuages se résolvent
en gouttes d'eau, les rayons lumineux qui
y pénétrent sont divisés par la RÉFRACTION

(voy.), et comme ils frappent la goutte en unde
ses points postérieurs, ils se trouvent ré-

fléchis une ou plusieurs fois dans son inté-
rieur, et en sortent divisés en leurs couleurs
primitives, au nombre de sept, savoir : rouge,
orangé, jaune, vert, bleu, indigo, violet.
Au premier abord on n'aperçoit distincte-
ment que trois de ces couleurs ; mais un exa-
men plus attentif ne tarde pas à les faire dis-
tinguer toutes les sept.Pour que ce phénomène ait lieu, il faut
non seulement que les nuages contiennent
des vapeurs à l'état vésiculairc, mais que le
oleil darde ses rayons sur des gouttes de



pluie tombant d'un nuage placé devant l'ob-
servateur, qui a le soleil à dos, et que la
hauteur du soleil soit à 45° ou 56° au dessus
de l'horizon, ce qui fait que, dans nos cli-

mats, ce phénoomène n'a lieu que vers le mi-
lieu dujour.

L'arc-en-ciel se compose toujours de deux
bandes circulaires colorées, situées à 8° 57'
l'une de l'autre ; l'une des deux est à l'inté-
rieur, l'autre à l'extérieur, et qui semble
vouloir envelopper la première ; celle-ci est
à 45° du centre, elle a 1° 45 de largeur ; elle
est le produit, d'une seule réfraction, et brille
d'un éclat plus vif ; le rouge est placé au
bord d'internene, le violet au bord externe. L'an-
tre, située à 56° du centre, large de 3° 10',
résultante d'une double réfraction, a par con-
séquent ses couleurs dans l'ordre inverse, et
d'un éclat moins vif. Il existe un troisième,
quelquefois même un quatrième arc ; mais les
couleurs produites par la triple ou quadru-
ple réflexion sont tellement affaiblies, qu'il
est presque impossible de les distinguer. Il
arrive que l'arc-en-ciel est incolore ; dans ce
cas Forster l'appelle unicolore, parce qu'il
n'a qu'une couleur apparente. Quoi qu'il en
soit, l'arc-en-ciel est d'autant plus vif et
plus brillant, que la partie du ciel sur
laquelle il se détache-est plus sombre. On a
souvent observé des arcs-en-ciel lunaires, mais



leur éclat est faible, terne, et peu digne
d'attirer l'attention de l'observateur. Ce phé-
nomène se reproduit sur la mer agitée ; les
gouttelettes d'eau que le vent soulève et ré-
pand dans l'atmosphère en forme de pous-
sière, ainsi que les gouttes de rosée sur les
arbres, reproduisent l'arc-en-ciel à l'oeil de
celui qui a le soleil derrière lui. Le Staub-
bach, la cascade de Torni en Italie et une
des grandes cataractes du Saint-Laurent au
Canada offrent sans cesse un curieux spec-
tacle d'arcs-en-ciel sans pluie.,

L. DAVID.

ARCHE D'ALLIANCE. – L'arche d'al-
liance, dontparle l'Ancien Testament,fut con-
struite par Moïse dans le désert. C'était une
espèce de coffre dans lequel étaient renfer-
mées les tables de la loi ; sur le couvercle, ap-
pelé propitiatoire, étaient deux chérubins
d'or dont les ailes étendues formaient une
espèce de trône pour le seigneur ; de chaque
côté pendaient deux anneaux d'or, dans les-
quels on glissait deux bâtons dorés quedeux
lévites portaient sur leurs épaules, quand l'ar-
che voyageait.

L'arche d'alliance disparut lors de la prise
de Jérusalem par Nabuchodonosor.

Aujourd'hui on voit dans les synagogues
un petit coffret connu sous le nom d'Aaron,



dans lequel les Juifs conservent, comme un
dépôt sacré, les cinq livres de Moïse, écrits
sur vélin avec une encre particulière.

Adol. JOANNE.

ARCHÉOLOGIE. – Ce mot récent, ou du
moins dont l'usage était peu commun avant
le dix-neuvième siècle, puisqu'il ne se trouve
pas consigné dans la grande Encyclopédie,ce
vaste résumé des connaissances humaines,
signifie la science des antiquités. Cette der-
niere définition, qui a long-temps prévalu,
était singulièrement vague et incomplète, et
ne donnait qu'une idée confuse de toutes les
différentes sciences qui composent l'archéo-
logie, et qui en sont pour ainsi dire les subdi-
visions. Comme toutes les autres sciences,
depuisdeux siècles l'archéologie a été en pro-
gressant ; et, comme toutes les autres sciences
aussi, elle a dû être représentée par un nom
particulier et univoque qui la resumât tout
entière, et fit connaître son but d'une manière
précise. On la nomma archéologie, des deux
mots grecs archaïos, ancien, et logos, discours.
Cette dénomination lui convient mieux, car
dans l'archéologie est comprise non seule-
ment l'étude des monuments anciens et celle
des moeurs et usages des peuples qui nous
ont précédés, mais encore l'origine de ces
peuples, la description des régions qu'ils ha¬



bitaient, leur religion, leurs arts, leurs scien-
ces, leur langue, lour écritureet leur,histoire.
Ainsi donc, comme on le peut voir, l'archéo-
logie a de grandes affinités avec l'histoire
générale, la chronologie, la géographie, la
paléographie et la philologie ; ou plutôt ces
différentes sciences, quant aux rapports
qu'elles ont avec les siècles écoulés, peuvent
être regardées comme des subdivisions de
l'archéologie, que l'on pourrait avec raison
appeler la science du passé. Jusqu'ici, à quel-
ques exceptions près, l'archéologie avait été
assez restreinte et ne signifiait, à proprement
parler, que la science des monuments anti-
ques, et quelquefois des usages et des arts
des anciens peuples ; mais les savants qui
avaient écrit sur cette science n'avaient, pour
la plupart, tenu aucun compte de la géogra-
phie, de la paléographie et de la philologie,
ces importantes branches de la science qui
nous occupe, sans lesquelles il est impossi-
ble de retrouver l'intelligence des temps, d'ex-
pliquer l'origine des peuples, leur art, leur
langue et les monuments qu'ils nous ont lé-
gués. Le vaste cadre qu'embrasse l'archéolo-
gie nous empêchera de nous arrêter longue-
ment sur chacune de ses parties ; nous nous
bornerons à indiquer de la manière la plus
succinete et la plus précise qu'il nous sera pos-
sible son but et son utilité, son histoire et ses



progrès, ses deux grandes divisions et les
subdivisions scientifiques qu'elleembrasse.

il n'existe, à proprement parler, aucun
ouvrage où cette science soit réduite en théo-
rie. Son histoire est encore à faire : mais les
deux derniers siècles, et surtout le nôtre, ont
produit d'excellents matériaux, qui servi-
ront d'éléments nécessaires à ce grand tra-
vail. A l'époque si improprement appelée
renaissance, alors que le sentiment de l'art
national s'éteignait en France, alors que de
toutes parts on se tournait vers la Grèce,
comme vers le foyer de toute lumière, l'ar-
chéologie subit, ainsi que l'art et les autres
sciences, l'effet des préjugés et des erreurs
de l'époque. Les premiers observateurs se
bornèrent à traduire les ouvrages d'archéolo-
gie des Grecs et des Latins, ou bien s'appli-
quèrent à ca composer dans l'esprit et les
proportions du type préféré. Ainsi on eut les
traductions de Diodore de Sicile, de Pausa-
nias, de Josèphe et de Denis d'Halycarnasse;
ou des ouvrages, comme le De Asse de Budée,
la France métallique de Jean de Bie, les anti-
quités de Strada, et depuis, l'Archoeologia
Graeca de Potter.
– Dans l'étude et l'enseignement de l'archéo-

logie, les premiers systèmes qui prévalurent
furent les systèmes généraux ; tout, dans
cette science fut ramené à des idées synthé¬



tiques : on reporta tout à l'unité, on fit tout
découler d'une seule source commune, les
peuples, leurs moeurs et leurs religions, leurs
institutions et leurs langues ; ce fut, pour cette
science, marcher d'erreur en erreur. Avec les
erreurs successives s'introduisirent le doute
et la critique, puis enfin l'analyse, qui est la
source de tous les progrès. C'est à mesure
que l'on se rapproche plus de notre temps,
que l'on voit plus de savants persuadés que
la méthode d'analyse appliquée avec succès
aux autres sciences, et notamment aux scien-
ces positives et sociales, devaitégalement en-
trer dans l'étude et l'enseignement de l'ar-
chéologie ; ce ne sera en effet qu'au moyen
de cette méthode toute physiologique, que
l'esprit humain portera la lumière dans ses
annales ; que ses oeuvres primitives se déroule-
ront devant lui en magnifiques tableaux, et
que l'archéologie, dont la mission est de re-
cueillir religieusement les débris matériels
dés temps antiques, pourra y suivre aussi les
traces des anciennes idées et les procédés ar-
tistiques ou littéraires dont se servirent les
différents peuples pour les exprimer, et les
transmettre jusqu'à nous. Ainsi, tel est le but
que l'archéologie se propose dans ses recher-
ches ; c'est elle qui est le principalfondement
de l'histoire, c'est sur elle que l'histoire base
ses plus positives certitudes. L'archéologie



lui explique les monuments des peuples, et,
comme chacun de ces monuments est une

page de l'histoire de leur civilisation, l'histo-
rien y trouvera la place de chaque nation, et
la partqu'elle a prise à la grande oeuvre de
l'humanité. Son utilité est immense et trop
avérée pour qu'elle puisse être révoquée en
doute, car il faudrait aussi nier l'importance
et l'utilité de l'histoire. Chaque peuple a eu
ses temps héroïques, temps obscurs où la
mission de l'archéologie est grande et indis-
pensable ; alors que

l'histoire écrite se tait
par impuissance, les monuments, ces sym-boles

vivants et éternels du génie desnations,
noas expliquent sans erreur ni mensonge
leurs origines diverses, leurs croyances et
leurs cultes, leur état social et politique, leurs
moeurs publiques et privées, ainsi que leurs
progrès successifs dans la civilisation. Tout
ce qui nous reste de la vieille Egypte est dans
ses monuments ; pour l'histoire de la Grèce,
dans les siècles antérieurs à Homère, l'ar-
chéologie est le seul guide véritable ; les mo-
numents druidiques, ces gigantesques sym-
boles de la religion des premiers Gaulois, sur-
vivent depuis dix-neuf siècles au culte qu'ils
devaient transmettre à la postérité, et ce

n'est que par les peintures, les instruments
et autres monuments archéologiques, que
nous avons quelques faibles notions de l'état



de civilisation où étaient parvenus les Mexi-
cains, avant l'arrivée des Européens dans le
Nouveau Monde. Les ouvrages de l'homme
doivent donc être le véritable but de l'étude
de l'archéologie ; c'est assez dire sa haute
importance comme science, comme art d'a-
grément, si on peuts'exprimer ainsi, outre
l'attrait puissant qui nous entraîne vers les
temps obscurs de l'humanité que l'histoire à
peine a pu débrouiller : il suffira de dire, pourexpliquer son

avantage, qu'il est impossible
sans elle d'expliquer et de juger sainement
les oeuvres d'art, et que les voyages, pour
être faits avec fruit et agrément, exigent une
connaissance au moins superficielle de l'ar-
chéologie.

Le but, l'utilité et l'agrément de l'archéolo-
gie une fois établis, nous passeronsaux divi-
sions et subdivisions de cette science. Comme
nous l'avons dit, on restreignit long-temps
l'archéologie à fa simple science des monu-
ments et des usages, sans s'apercevoir que la

géographie, la chronologie, la philologie,
l'histoire des religions et des moeurs ancien-
nes s'y liaient intimement, ou plutôt n'étaient
que son véritable complément, et devaient
nécessairement la diviser en archéologie des
monuments et archéologie des faits. Pour ap-
porter plus de méthode dans ces définitions,
nous adopterons celles deM. Millin, qui la di¬



vise en archéologie monumentale, ou archéo-
graphie, lorsqu'elle se borne à la description

– des monuments matériels, et archéologie litté-
raire qui étudie les moeurs, usages, arts et
sciences des peuples passés ; nous y joindrons
par complément ses rapportsavec la géogra-
phie, la philologie et l'histoire.

§ Ier. L'archéographie, ou archéologie mo-
numentale, se subdivise en huit classes ;

1° Les édifices,
2° Les peintures, ,5° Les gravures, , .4° Les mosaïques et la peinture sur verre,
5° Les vases,
6° ° Les instruments,
7° Les médailles,
8° Les inscriptions.

Les édifices, qui se divisent en édifices re-
ligieux, civils, militaires, funéraires, etc.,
nous font connaître le goût de l'architecture
chez les différentes nations, et le style des
différentes époques de cet art. On entend par
le style d'un monument quelconque le pre-
mier indice de son origine ; l'oeil de l'obser-
vateur exercé, d'après des règles précises, neconfondra jamais une figure étrusque avec
une figure égyptienne, ni un temple romain
avec une basilique saxonne ou byzantine,
quoiqu'il y ait entre eux quelques caractèresd'analogie,



Lespeintures qui comprennent les fresques,
les tableaux sur pierre, bois, toile, cuivre et
papyrus, nous font connaitre les divers pro-
cédés de l'art graphiques à différentesépoques.
Lu peinture est' un des plus précieux élé-
ments de l'archéologie monumentale, comme
elle en est le plus éphémère. Il ne nous reste
rien aujourd'hui des Parrhasius, des Timante,
des Zeuxis et des Apelles, et de tant d'ou-
vrages qui excitaient à un si haut point l'en-
thousiasme des peuples de la Grèce. L'in-
vention de la peinture à l'huile, en multipliant
les copies des chefs-d'oeuvre des différentes
écoles, a désormais rendu impossible la ruine
complète des chefs-d'oeuvre de l'art.

Les sculptures résistent plus à l'action du
temps et sont beaucoup plus nombreuses.On
y distingue les statues, les bustes et les bas-
reliefs. Quelques-unes de ces sculptures sont
peintes et rentrent dans la classe précédente.

Dans la gravure, les pierres gravées, soit
en creux, soit en relief, sont des monuments
fort utiles pour la connaissance de l'archéo-
graphie. On y lit les caractères alphabétiques
les plus anciens ; on y voit des hiéroglyphes
et des symbolessinguliers, des animaux, des
plantes et des instruments ; on y prend une
idée des cachets, tessères, scels, ainsi que de
la lithologie des anciens.

Les mosaïques, qui imitent la peinture par



le rapprochement de cubes de verresou de
morceaux de pierres particulières, ont égale-
ment de l'intérêt pour l'archéographe. – Les
mosaïques de Préneste et Palestrine, dans
l'antiquité, et celles de Pise, de Venise et de
plusieurs églises chrétiennes, sont célèbres et
sont souvent utiles pour l'étude de l'archéo-
graphie romaine et celle du moyen âge. Il en
est de même pour la peinture sur verre, qui a
produit tant d'oeuvres remarquablespendant
les quinzième et seizième siècles, et dont l'art
est sinon perdu complètement, du moins bien
déchu de son importance première.

Parmi les vases recueillis dans les collec-
tions, il y en a de différentes sortes. Les va-
ses les

plus
grands servaient à des usages ci-

vils ou religieux, d'autres enfin n'étaient que
des jouets d'enfants. Nous n'avons plus de
ces beaux vases Murrhins et Théricléeus si
célèbres chez les anciens ; mais il nous reste
encore de belles coupes d'agate, de jaspe,

–
de granit, de porphyre, de sardonyx, de

cristal, de verre blanc et coloré. Les vases les
plus importants pour l'explication des moeurs,
des rites et de la mythologie, sont ces vases
d'argile fabriqués autrefois dans la Campa-
nie, et tournés ou modelés par d'anciens ar-
tistes grecs, et si improprementappelés vases
étrusques, puisque la plus grande partie ne
fut pas fabriquée et ne se trouve pas dans



l'Etrurie. Dans le moyen âge, et surtout dans te
seizième siècle, l'art de la ciselure et de la cé-
ramique acquirent un haut degré de perfection.
Tout le monde connaît le nom et les ouvrages
de Benvenuto Cellini et de Bernard de Pa-
lissy.

Les instruments civils, militaires, religieux
et d'art, sont intéressants pour l'intelligence
de l'histoire des nations. Ils consistent en us-
tensiles de sacrifices, lares, lampes, urnes,
bracelets, lacrymatoires, ornements, armes
et armures, meubles, bijoux, etc.

Les médailles sont d'une immense utilité
pour la géographie, la chronologie, l'histoire
des événements des peuples, des villes, des
empires et des rois. On y retrouve tout ce
qui est figuré sur les autres monuments ; en-
fin on peut dire que la numismatique est un
véritable résumé de toutes les connaissances
sur les antiquités.

Sur plusieurs des monuments que nous ve-
nons de citer se trouvent des inscriptions,
qu'il faut savoir lire pour expliquer le sens
de ces monuments et leurs différents symbo-
les. Ainsi, pour connaître l'écriture hiérogly-
phique des Egyptiens, l'archéographe exa-
mine les obélisques et les statues : il recherche
sur les bandelettes des momies quelques tra-
ces de leur écriture cursive. Les monuments
étrusques, les inscriptions et les médailles



grecques et phéniciennes, les parchemins
d'Herculanum, les ruines et les peintures
mexicaines, les vignettes des manuscrits et
les runes empreints sur les monuments celti-
ques nous font connaître l'alphabet des diffé-
rents peuples et nous donnent quelque idée de
l'état des arts dans les différents pays.

§ II. Il est plus difficile d'assigner à l'ar-
chéologie littéraire des subdivisions précises;

ses limites sont beaucoup plus étendues. Ou-
tre la connaissance des moeurs et-des anciens
usages, l'archéologie étudie la paléographie
et la diplomatique, qui est la science des ma-
nuscrits, des chartes et des anciennes écritu-
res, la philologie, l'histoire de l'art chez les
différents peuples et les régions qu'ils habi-
tèrent. Si les divers éléments qui camposent
l'archéologie sont d'un grand secours pourl'histoire de l'esprit humain, il faut avouer
que souvent les archéologues ont été exposés
à des erreurs graves, et que plusieurs points
de l'histoire de l'art en ont été obscurcis. Si
l'on considère que les monuments sans cesse
soumis à l'action de l'air et de l'humidité sur-
vivent rarement, dans leur sens primitif, aux

instaurations ; puis, si l'on ajoute les monu-
ments apocryphes ou contrefaits avec tant de
talent, que les plus savants et les plus éclairés
puissent s'y tromper, ces erreurs se compren-

dront facilement L'habileté des faussaires



est quelquefois extraordinaire. Canova avait
un talent pour copier l'antique qui trompa
Winkelmann lui-même. La fabrique de mé-
dailles de Cauvin de Padoue est célèbre, et
tout le monde connaît celles de Fondi et de
Wedgwood pour les vases étrusques, devant
lesquels s'extasiaient nos architectes classi-
ques, sans s'apercevoir que tous les préten-
dus vases étrusques en circulation eussent
suffi pendant plus de vingt siècles à un pays
vingt fois plus grand et plus peuplé que l'an-
cienne Etrurie. Le grand architecte Serlio,
lui-même, s'était amusé à reconstruire l'E-
gypte dans le goût de la renaissance, et nous
a laissé des plans de Persépolis, qui n'ont ja-
mais existé quedans son imagination. Il existe
également une foule de plans d'amphithéâ-
tres, de temples, de naumachies, ainsi que des
statues, des bas-reliefs et des médailles sus-
pects, à bon droit, aux antiquaires.

Il faut avouer aussi que les fautes de quel-
ques archéologues sont quelquefoisbien excu-
sables, par cette infinité de transformations
que subirent les monuments de l'art à diffé-
rentes époques. Pendant la domination ro-
maine et lors de l'invasion des Barbares, le
christianisme s'étant répandu sur toute l'é-
tendue des Gaules, il se borna d'abord, faute
de mieux, à changer de destination les
monuments de l'ancien culte en les purifiant



par un baptême préalable ; c'est ainsi, pour
ne citerque quelquesexemples, qu'un temple
de Bacchusà Paris devint une basilique chré-
tienne, que plusieurs statues de la déesse Isis,
tenant son fils Horus sur ses genous, se trou-
vèrent métamorphosées en vierges, et que
l'apothéose de Germanicus devint l'enlève-
ment de saint Jean-Baptiste dans le ciel. De
même, Neptune et Minerve, représentés au
moment où ils font naître le cheval et l'olivier,
furent transformésen Adam etEvemangeant
la pomme, et le Valentinien qui décorait le
bâton du chantre de la Sainte-Chapelle de
Paris passait pour un portrait de saint Louis.
Quelquefoisl'homonymie et l'étymologie iden-
tique des noms de certains personnages auto-
risèrent également une foulede substitutions.
La Minerve du graveur Aspasius était la
figure d'Aspasie ; une foule de Bacchus (le
pater Dionysius des anciens) se trouvèrent
pris pour des saint Denis, et, par une confu-
sion plus bizarre encore, une sorte de magis-
trat romain, un proefectus viarum, fut trans-
formé en saint Viar. Les monuments du culte
de Mithra, répandu dans une partie des
Gaules, et les pierres druidiques furent
long-temps regardéspar le peuplecomme les
symboles de notre religion et des dogmes
chrétiens. Au reste, ces erreurs, dans les-
quelles sont tombés nos plus savants maîtres



en archéologie, Bellori, Winckelmann et
l'illustre Bernard de Montfaucon, sont excu-
sables ; mais ce qui ne l'était pas, c'était de voir,
il y a quarante ans, avant Talma, Darius, fils
d'Hystaspe, ou Tiberius Gracchus, repré-
senté en rhingrave et en juste-au-corps à
paillettes, avec une perruque blonde à la
Louis XIV, pas plus qu il ne l'est aujourd'hui,
dans un drame dont

le
sujet est emprunté au

moyen âge ; d'entendre chanter un romancero
ou une ancienne ballade sur l'air de quelque
opéra nouveau. Ajoutons, pour toute justice,
que sous ce rapport la science archéologique
a fait de notables progrès. Toutes les fois,
et le nombre en est petit, que les Grecs ou les
Romains se présentent sur notre scène, Sylla
vient haranguer le peuple du Forum, enve-
loppé d'une toge convenable, et Cornélie ou
Poppée sont vétues de costumes où l'anti-
quaire a peu de chose à reprendre. Sous ce
rapport, Talma a fait une véritable révolu-
tion archéologique. Pour ce qui est du moyen
âge, la science des costumes, des meubles etdes intérieurs, se généralise ; et, grâce aux
soins d'un musicien habile, la musiqueet les
oratorios de Josquin Desprès, Nicolas Gom-
bert, Jean Mouton, Palestrina et autres
vieux maîtres, nous seront bientôt chose
familière,et pourront lutter avantageusement
avec certains ouvrages en vogue de notre



temps, ce qui ne sera pas le moindre de nos
progrès.

L'histoire de l'archéologie est tout entière
dans les ouvrages des auteurs qui en ont traité.
Les anciens s'en occupèrent, mais ils ne la

connurent pas comme science. L'opinion
émise par quelques archéographes modernes
de retrouver chez les Indiens le type des mo-
numentsprimitifs ne se laisse apercevoir dans
aucun des ouvrages de l'antiquité. L'Egypte
mystérieuse, qui semble être sortie du limon
de son fleuve immense, se place à la tête et à
l'origine des nations ; sur son sol primitif elle
n'eut pas d'antiquités à étudier. La Grèce,
sortie d'elle, lui emprunta, avec ses institu-
tions et ses lois, ses monuments gigantesques,
qu'elle rapetissa en les perfectionnant. La
Gaule voyait dans les forêts qui la couvraient
en entier les symboles de sa foi et les temples
de sa religion. L'Italie partage le sort des
peuples de l'Occident : elle se perd dans la
nuit des temps. Après son triumphe sur
toutes les nations du monde connu, Rome
devint un grand musée archéologique, auquel
chaque peuple avait fourni son tribut. A l'E-
gypte elle prit ses obélisques, ses ouvrages
d'airain ; à Corinthe et à la Grèce, ses bas-
reliefs et ses statues. Mais ces objets d'art
étaient regardés par elle comme des trophéesqu'elle enlevait aux vaincus ;

et il est probable



que, dans l'esprit des vainqueurs, il n'entrait
aucune idée scientifique. Cependant Denis
d'Halycarnasse et Diodorede Sicile écrivirent
sur ces antiquités, comme Pausanias, après
eux, décrivit les monuments de la Grèce ;
après ces auteurs, la science archéologique
est encore à naître. L'histoire de l'archéolo-
gie, à travers lemoyen âge, est importante
et neuve ; jusqu'ici peu

d'auteurs s'en sont
occupés. Vers les derniers jours de l'empire
romain, à mesure que le sens de la primitive

antiquité s'effaçait plus rapidement devant la
religion nouvelle, l'archéographie, ou ar-
chéologie monumentale, fut principalement
négligée. Dans ces temps de religion et de
foi, les seuls édifices étaient les églises, et on
s'inquiétait peu de leur forme et de leur ri-
chesse architecturale, pourvu qu'on en eût.
C'est ainsi que, dans les premiers siècles de
notre ère, on se borna à copier assez gauche-
ment les temples païens qui souvent avaient
abrité la religion naissante. Puis, lorsque
cette religion eut fait des progrès et se fut
définitivement constituée, ces monuments,
symboles matériels des dogmes, s'ennobli-
rent ; ils quittèrent la forme mesquine, écra-
sée et presque honteuse qu'ils devaient aux
catacombes de Rome, où s'assemblèrent les
premiers chrétiens. Chez nous, aux égiisesbasses et

sombres de l'époque franco-romaine



succédèrent d'abord les basiliques romanes,
qui prirent naissance dans le Bas-Empire;
puis, avec Charlemagne, le style lombard,
qui régnait dans son grand palais d'Aix-la-
Chapelle, se répandit en France, et s'attacha
aux églises. Vers les dixième et onzième siè-
cles, la forme byzantine vint s'implanter en
France ; ce fut l'époque la plus féconde en
fondations pieuses. Sous le règne du roi Ro-
bert, on construisit un nombre prodigieux
d'églises et de chapelles. On allait même
jusqu'à détruire

celles
qui existaient, pour

en reconstruire d'autres selon la forme nou-
velle. Cet engouement dura jusqu'au retour
des croisades, où la forme sarrasine vint dé-
trôner l'art roman, lombard et byzantin.
Cette forme, combinée et modifiée par le
génie de nos architectes du nord, produisit
le genre dit gothique, qui règne dans nos ad-
mirables cathédrales de Reims, de Stras-
bourg, d'Amiens, de Metz, ainsi que dans
tous

les
monuments de la seconde partie du

moyen âge qui couvrent la France et l'Europe.
Cette forme se maintint jusqu'à la mort de
Louis XI, et fut remplacée par les monu-
ments de forme gréco-romaine, dits de la
renaissance. Avec le temps et le mauvais goût
des architectes du dix-septième siècle, la dé-
générescencede style alla toujours de plus en
plus dans les monuments civils et religieux,



et .arriva enfin au point où nous la voyons
dans les constructions du siècle dernier et du
siècle présent.

Pendant ce temps, alors que l'archéogra-
phie était négligée, l'archéologie littéraire vi-
vait encored'une faible vie, à l'ombre des cloî-
tres. Les moines conservaient précieusement
ce qui restait des auteurs de l'antiquité et
des dernierssiècles de Rome. Poètes, histo-
riens, philologues étaient reproduits et per-
pétués par d habiles calligraphes, rarement
encouragés par les souverains, et le plus sou-
vent entretenus dans les couvents par les moi-
nes, à qui, sous ce rapport, les âges moder-
nes ne peuvent devoir trop de reconnaissance.
Dans chaque couvent important il y avait des
moines spécialemenr chargés de copier les
manuscrits que le temps avait altérés, et c'est
ainsi que presque tous les grands ouvrages
de l'antiquité classique ont échappé au van-
dalisme des premiers siècles, où tant de ma-
nuscrits furent détruits, et où d'autres pré-
cieux peut-être furent grattés par des igno-
rants, pour y inscrire quelque charte ridicule
ou sans importance. Les manuscrits ainsi
grattés, et que l'on reconnaît, soit à la seule
inspection, soit au moyen de réactifs chimi-
ques, sont ce qu'on appelle les manuscrits
palympsestes. Ce goût pour les manuscrits
s'accrut sensiblement jusqu'aux treizième et



quatorzième siècles, où Dante, Pétrarque, et
quelques autres vinrent encore le stimuler en
recherchant activement les manuscrits des
auteurs classiques ensevelis dans les monas-
tères. A côté des accroissements de la littéra-
ture nationale, de nos romans, de nos fa-
bliaux, de nos chansons de gestes, les traduc-
tions des anciens se multiplièrent. Ces travaux
furent encouragés par le roi Jean II, qui fit
traduire par Pierre Bercheur, bénédictia de
Poitou, les Décades de Tite-Live et les Com-
mentaires de César ; et surtout par Charles Y,
son fils, qui encouragea les savants, et qui
fonda la première et la plus nombreuse col-
lection bibliographique du temps dans son
palais du Louvre, à Paris. Leurs successeurs,
et notamment Louis XI, encouragèrent ce
grand mouvement de l'intelligence, et pré-
parèrent le seizieme siècle, ce siècle qu'on est
convenu d'appeler le siècle de François Ier,
et à qui on en attribue toute la gloire, gloire
qui appartient entièrement aux siècles précé-
dents.

Avec le goût des manuscrits vint celui des
inscriptions lapidaires qu'on chercha à expli-
quer ; alors l'archéographie reprit faveur.
Dans le quatorzième siècle on commença à
raisonner sur la peinture et sur l'architecture,
cequi fut dû en partie à la découverte de la
peinture à l'huile vers l'an 1280, et à celle de



plusieurs monuments, tels que bains, ther-
mes, tombeaux et voûtes, dans l'une desquel-
les on trouva des peintures à fresque et le
beau groupe de Laocoon. Ces voûtes, qui ont
disparu, dit Ernesti, et dont on ignore même
la place aujourd'hui, ont servi de modèles à
plusieurs compositions de Raphaël. Ce grand
artiste étudia beaucoup l'antique, et imita un
grand nombre de statues et de camées, ce
qui donna lieu à la foule des imitateurs de se
ruer sur les camées, sur les pierres gravées,
les médailles, qui reprirent faveur dans le sei-
zième siècle. Alors les savants, les érudits,
les scoliastes se jetèrent à l'envi daus l'imi-
tation de l'antique. Ce fut un débordement de
volumes sur toutes les parties de l'art antique.
De tous ces travaux bien .peu sont restés, et

bien peu en effet méritaient de surmonter l'ou-
bli. Les siècles suivants virent naître également
une foule d'ouvrages sur les antiquités ; quel-
ques-uns, rédigés sous la forme et le nom
synthétiques de Bibliothèques, méritent d'être
particulièrement distingués ; tels sont : la
Bibliothèque numismatique de Banduri, et
celle de Hirsch ; la Bibliotheca nummaria de
Labbe et la Bibliotheca antiquaria de Jean-
Albert Fabricius. Ce savant infatigable a com-
posé un grand nombre d'ouvrages. Dans ce-
lui-ci il s'est particulièrementappliqué à re-
cueillir les ouvrages sur les antiquités judaï¬



ques et chrétiennes. Bien que conçue sans
méthode, cette vaste bibliothèque est d'un
grand avantage pour l'étude de l'archéo-
logie. Outre plusieurs dissertations sur di-
vers points de l'histoire et de la géographie,
elle comprend aussi une foule de monogra-
phies spécialessur différentes questions d an-
tiquités. La Bibliothèque historique de Meusel
est également riche en ouvrages sur les anti-
quités égyptiennes, grecques et romaines.

§ III. Pour revenir aux deux grandes di-
visions que nous avons établies au commen-
cement de cet article, nous allons indiquer les
principaux ouvrages qui traitent de l'archéo-
graphie, ou archéologie monumentale, et de
l'archéologie littéraire. – Parmi les auteurs
qui ont écrit sur l'archéographie, quelques-
uns ont suivi dans leurs ouvrages la forme
analytique, et c'est le petitnombre, d'autres
se sont servi de la forme chronologique, ou
géographique, ou lexicographique. Ces der-
niers ont rédigé des dictionnaires relatifsà
l'archéographie. Les archéographes géogra-
phes ont classé les monuments selon les pays
où On les rencontre. Les chronologistes sont
ceux qui nous présentent les progrès de cha-
que partie de l'art aux différentes époques de
l'histoire. Enfin les archéographes, qui ont
adopté la forme analytique, ont éclairé la
science qui, avant eux, était indigeste et con¬



fuse, en distribuant les monuments en diffé-
rentes classes et en écrivant des traités spé-
ciaux sur chacune de ces classes.

Le plus ancien ouvrage de l'archéographie
analytique est intitulé Traité de l'utilité des
Voyages, par un avocat nommé Baudelot, de
l'Académie des belles-lettres. Rédigédans le
dix-septième siècle, à l'époque où la science
avait encore fait peu de progrès en France,
cet ouvrage pèche par une grande confusion,
mais il peut cependant passer pour une assez
bonne introduction à l'étude de la science ar-
chéographique. Busching, connu par son
excellente géographie, conçut aussi le projet
d'une archéographie élémentaire, rédigée en
sections et dans la forme analytique ; mais il
n'en publia que deux traités, l'un sur les pier-
res gravées et l'autre sur la sculpture.

Le plus célèbre coryphée de la méthode
d'archéographie chronologique est Winc-
kelmann. Tous les dictionnaires ou biogra-
phies historiques donnent assez de renseigne-
ments sur la vie et les ouvrages de cet homme
célèbre, pour que nous soyons dispensésde le
faire dans un ouvrage dont le cadre resserré
ne permet que de donner des idées utiles sur
l'histoire générale de la science. D'ailleurs
Millin, dans son excellent ouvrage sur l'In-
troduction à l'Étude de l'Archéologie, en traite
d'une manière étendue et complète. Nous



uous hornerons à dire que Winckelmann, ne
dans la première partie du dix-huitième siè-
cle, fut un hhomme du peuple, presque comme
tous les savants et les grands hommes. Don-
nant tous ses instants à la science et surtout à
une science qui à cette époque ne faisait rien
pour celui qui s'y livrait, il fut réduit à chan-
ter des motets

dans
les rues de ia petite ville

de Stendal, avec quelques autres pauvres éco-
liers de cette université. Les faibles secours
que cette misérable industrie lui produisait
fournissaient à peine à ses besoins et à ceux
de son vieux père, infirme et relégué à l'hô-
pital. Il passa quelque temps à Halle et à
Dresde, où il se lia avec plusieurs savants cé-
lèbres, tels que Franck, bibliothécaire de cette
ville, Lippert, OEser, Hagerdon et le pro-
fesseur Heyne. Son grand désir était de faire
un voyage en Italie, qui à cette époque était
la terre classique, la seule patrie du beau
dans l'art. On ne saurait dire que Winckel-
man perdit son temps en Italie, mais du
moins il l'employa à voir, à examiner sans
rien produire. Revenu en Allemagne, le sou-
venir de l'Italie le poursuivait sans cesse ; il
y retourna, malgré les instances de Francis,
et périt près de Trieste, en 1767, assassiné
par un misérable qui avait gagné sa confiance,
en affectant une grande connaissance de l'an-
tiquité et un vif amour de l'art qui était l'idole



de Winckelmann. Ses principaux ouvrages
sont ses Réflexions sur l'Imitation des ouvra-
ges grecs dans la Peinture et dans la Sculpture,
la description des Pierres gravées de Stosch,
l'Explication des Monuments inédits ; mais son
plus grand ouvrage est son Histoire de l'Art.Nous

n'avions avant lui qu'une histoire des
arts par Lemonnier, et quelques traités sur
la peinture dans l'antiquité. Il est le premier
qui ait conçu le projet de spécialiser les di-
verses époques de l'art, d'après les passages
des auteurs anciens et la description des mo-
numents. Cette histoire dépréciatrice de l'art
moderne, où règne le plus vif enthousiasme
pour l'antiquité, comme dans tout ce qui
a été fait à cette époque, peut être d'une
grande utilité pour la science archéographi-
que. Heyne, ami de Winckelmann, a fait
de cet ouvrage un éloge qui pourrait nous
paraître partial, mais qui peut-être était sé-
vère dans ce temps où l'engouement général
s'était attaché au nom de Winckermann, où
son système était érigé en culte, et où ses ou-
vrages passaient pour les dogmes éternels de
l'archéographie. Ajoutons pour toute justice
que son livre a été traduit dans toutes les
langues, et accompagnédes commentairesde
savants comme Carlo Fea, Sulzer, Lessing
et le célèbre professeur Heyne. Son but en
composant cette histoire de l'art était de don¬



ner un système de l'art même, si toutefois
l'art peut être réduit eu système. Dans cet
ouvrage l'art grec est le principe, et ceux
des autres peuples en sont les corollaires.
Cette méthode à l'inconvénient de rompre
l'ordre chronologique, puisqu'elle place les
Egyptiens et les Etrusques après les Grecs
et

les
Romains. La partie la plus faible est

celle qui traite de l'ère de décadence de l'art
chez ce dernier peuple. On dirait que l'auteur
a craint d'affaiblir sonenthousiasmeclassique
en nous montrant cet art antique, si étince-
lant de poésie et radieux comme le ciel d'A-
thènes et de Corinthe, déjà affaibli dans les
monuments de Rome, finir en queue de pois-
son comme le beau corps de la syrène anti-
que, pour venir se résoudre dans quelques
mauvaises sculptures, dans quelques grossiè-
res ébauches de temple ou d'amphithéâtre des
dernières années de l'empire romain. Il n'est
pas besoin de direque le moyen âge est com-
plètement passé sous silence ; à l'époque où
ce livre fut écrit, le moyen âge n'apparaît
que chargé d'anathèmes : le moyen âge alors
c'était le chaos et la barbarie.

Si Winckelmann a eu def panégyristes
aveugles et des prosélytes enthousiastes, il a
eu des antagonistes célèbres et des critiques
sévères, tels que Bracci en Italie, Howe en
Angleterre, Klotz en Allemagne, et Falconet



en France. Ses jugements, souvent empreints
d'une dureté pédantesque, furent une des
causes de l'antagonismequi s'éleva contre lui,
opposition salutaire qui ne pouvait que pous-
ser en avant la science et la tirer de cet état
stationnaire où l'autorité d'un nom illustre
l'eût fait demeurer. Il n'est pas besoin de dire
que la science archéologique, ainsi que tou-
tes les autres sciences, a fait de vastes pro-
grès pendant les cinquante dernières années.
Les travaux de MM. Champollion et l'appli-
cation de la méthode analytique y ont sin-
gulièrement contribué : toutefois les ouvrages
de Winckelmann resteront, et seront d'ex-
cellents éléments pour une histoire générale
de l'archéologie.

Heyne a tantôt suivi la méthode analytique
et tantôt la forme chronologique dans ses en-
seignements sur l'archéographie. Il commence
par des notions générales sur l'art à ses diffé-
rentes époques, puis, revenant à la méthode
analytique, il traite en particulier de la pein-
ture, de la sculpture et des autres parties de
cette science. Busching, qui a donné deux
t raités analytiques sur l'archéographie, a éga-
lement publié un traité général chronologique
intitulé Esquisse d'une histoire des Beaux-
Arts, publiée à Hambourg en 1781. L'ou-
vrage de Busching a cet avantage sur celui
de Winckelmann, qu'après s'être borné à



tracer un aperçu chronologique des beaux-
arts chez les anciens, il le continue jusqu'à
nos jours. Un ouvrage peu connu sur l'ar-
chéographie chronologique et qui mérite de
l'êtredit Millin, est celui de d'Hancarville. Il
traite de l'origine, de l'esprit et des progrès
des arts dans la Grèce, de leur rapport avec
les arts et la religion des plus anciens-peu-
ples connus, et des monuments antiques de
l'Inde, de la Perse, du reste de l'Asie, de
l'Europe et de l'Egypte. Cet ouvrage, si di-
gne d'être

connu
de la majorité des savants,

est conçu dans un plan que l'on pourrait
appeler physiologique. L'auteur recherche la
forme première des monuments chez les dif-
férents peuples ; puis, en les comparant et
les anatomisant pour ainsi dire, il y reconnaît
un type primitif et rudimentaire, de même
que les philologues retrouvent dans les diffé-
rentes langues un son primitif. Recherchant
ensuite, d'après cette homogénéité des formes
primitives,quel pourrait être le peuple au-
quel appartint cette forme typique, il retrou-
verait ainsi le peuple primitif et perdu. Ce
système, qui tendrait à nous faire connaître
la forme primaire des monuments en redes-
cendant l'échelle de l'art jusque ses formes
les plus grossières et les plus élémentaires,
suppose

dans son
auteur une grande érudition

et une imagination plus grande encore, Cet



ouvrage contient en outre des recherches ingé-
nieuses sur les étymologies, sur les sons pri-
mitifs des langues et sur l'identité de certains
cultes perdus, tels que ceux du boeuf et du
serpent.

Il existe aussi un ouvrage du professeur
Christ, de Leipsick, intitulé Observations
sur la Littérature et les Arts, et un autre
d'Eschenburg, qui sont conçus sur le plan
d'archéographie chronologique.

Il y a beaucoup d'ouvrages d'archéogra-
phie conçus dans le plan géographique,
c'est-à-dire dans lesquels les auteurs se bor-
nent à décrire les monumentsarchéologiques
d'un seul pays. Tels sont, pour la partie an-
tique, la Roma antiqua, la Sicilia antiqua,
le trésor des antiquités romaines orientales
et occidentales de Strada, et une foule de
voyages de Grèce, d'Italie, de Sicile, qui,
pour la plupart, apprennent peu de chose
sur l'état archéologique de ces pays, et dont
quelques-uns sont écrits avec une prétention
scientifique ou artistique assez ridicule ; telles
sont les Lettres sur l'Italie, de Dupaty. Nous
possédons sur les monuments de l'ancienne
France quelques ouvrages de longue haleine,
dont plusieurs ont été interrompus par la
révolution de 89. Nous avons l'Histoire des
villes et châteaux de France, par André Du-
chesne, que quelques biographesou critiqites



se sont obstinés, je ne sais trop pourquoi, à
regarder comme au dessous du mérite de ce
savant homme. La Description générale et
particulière de la France, par Béguillet et
l'abbé de Longue-Epée, qui eût été d'un
grand secours pour la connaissance de l'ar-
chéograpiiede notrepays, avaitétécommen-
céesous l'ancien régime, et n'apasété reprise
depuis notre première révolution. Millin,
connu par d'excellents ouvrages d'archéolo-
gie, a donné également plusieurs volumes
sur nos Antiquités nationales et un Voyage en
France, qui est estimé. Plusieurs auteurs ont
composé des histoires spéciales des plus an-
ciennes villes de France, telles que Rouen,
Troyes, Orléans, etc. La ville de Paris a eu
pour sa part une foule d'historiens qui nous
ont dit à différentes époques ses moindres ri-
chesses archéologiques. Il suffira de nommer
Corrozet, le P. Dubreuil, Sauval, Félibien,
Lobineau, Malingre, Piganiol de La Force,
l'abbé Leboeuf, Germain Brice, Sainte-Foix,
Dulaure dans ses deux grands ouvrages sur
la ville de Paris et sur ses environs ; et, sous
une autre forme moins arideet tout aussi fé-
conde en hauts enseignements historiques et
archéologiques, le vénérable P. L. Jacob, qui
se contente du titre beaucoup trop modeste

e bibliophile. Un autre ouvrage d'une grande
importance est le Voyage dans l'ancienne



France, de MM. Taylor, Cailleux et Charles
Nodier, enrichi des dessins des artistes fran-
çais les plus renommés. Deux écrivains ont
entrepris cette année de nous rendre l'His-
toire des anciennes villes de France ; l'un
d'eux, M. Vitet, a publié déjà la première
partie de son travail, qui

comprend
la des-

cription archéologique et historique de la
ville de Dieppe. Espérons que la haute posi-
tion qu'occupe M. Vitet, et que la facilité de
travail et de recherches que lui doune sa
place d'inspecteur général des monuments
hstoriques de France, influeront sur son ou-
vrage, et que, venant après Duchesne, il sera
moins aride et plus complet que lui.

On peut citer encore la Description des
Monuments français de sculpture, par Lenoir,
qui les avait réunis dans un musée dont on
ne saurait trop déplorer la dispersion. Dans

plusieurs départements de la France il existe
des sociétés d'antiquaires, dont les travaux
font présager d'heureux et féconds résul-
tats pour la science. Telles sont les Sociétés
des antiquaires de Bourgogne, de Norman-
die, de France, etc. La Société des anti-
quaires de Normandie et l'Académie de
Rouen publient un précis analytique de leurs
travaux, qui jette beaucoup de lumières sur
cette partie de la France, si riche en mo-
numents, qui malheureusement disparaissent



chaque jour sous le marteau. Un des mem-
bres les plus distingués de la Société des an-
tiquaires de France, M. Deville, vient de
publier les Tombeaux de la cathédrale de
Rouen. La plupart des tombeaux que conte-
nait cette basilique ont disparu ; six seule-
ment y restent encore, et c'est pour éviter
leur entière destruction que M. Deville en a
donné la description, et s'est adjoint M. Lan-
glois, connu par des travaux sur les vitraux
et la peinture sur verre, qui a reproduit
au burin ces monuments de l'art tumulaire à
différentes époques de notre histoire, c'est-
à-dire depuis le dixièmesièclejusqu'au milieu
du seizième. Cet ouvrage mérite une place
dans la bibliothèque des .amis des arts et de
la science. Outre M. de Laborde qui publie la
collection de tons les monuments deFrance,
tous allons nommer les savants qui, par leurs
travaux, ont déjà bien mérité de la science
archéologique, et à qui l'Académie des Ins-
criptions a décerné une médaille pour prix
de leurs, recherches. Ce sont MM. Delpon
(du Lot), Dumège (de Toulouse), Schwei-

ghoeuser (du Haut Rhin), Giraud (de la
Côte-d'Or), de Crazannes (de la Charente-
Inférieure et du Gers), Allou (de la Haute-
Vienne), Artaud (du Rhône), Jollois (des
Vosges), Saint-Amans (Lot-et-Garonne), de
Golbéry (Haut-Rhin), Penchaud (Haute-



Garonue et Gard), Gaujal (Aveyron), d'Al-
lonville. (Meurthe), Jouhannet (Gironde),
Rever (Eure), Teissier (Moselle), Gaillard,
Leprévost (Seine – Inférieure), de Bausset
(Hérault), de Caumont (de la Société des
antiquaires de Normandie), Ardant (Haute-
Vienne), de Gerville (Manche), Texier, qui
a publié des recherches sur les Monuments
de Reims, Nîmes, etc., etc., etc.

On voit qu'il existe beaucoup d'ouvrages
sur des questions d'archéographie géogra-
phique, mais il en est peu qui contiennentun
enseignement élémentaire. Le professeur
Oberlin père, de Strasbourg, avait entrepris
un traité général d'archéologie géographi-
que. Ce traité se bornait a décrire le monde
ancien et les parties qui sont les plus riches
en monuments archéologiques, telles que l'E-
gypte, la Grèce, l'Italie, l'Asie-Mineure, la
Syrie, la Palestine, la Libye, la Gaule et la
Germanie. Ce qu'il y a de bon dans cet ou-
vrage, c'est qu'il se rapproche souvent de la
forme analytique, et qu'il cite, à propos de
chaque monument, l'auteur où l'on peut en
trouver une exacte description. La table peut
être regardée à elle seule comme une biblio-
thèque archéographique.

Avant depasser à la partie lexicographique
de l'archéographie, nous devons encore men-
tionner les antiquités britanniques, de Baxter



les antiquités inédites de l'Attique, par Hitt-
fopt ; la description des Thermes de Caracalla,
par Blouet ; celle des ruines de Pompeia, par
Mazois ; les travaux de Kircher, Zoëga, sur
l'ancienne Egypte, ainsi que ceux de Rosel-
lini sur les antiquités de l'Égypte et de la Nu-
bie, qui tous rentrent dans le plan d'archéo-
graphie. géographique, c'est-à-dire de l'ex-
plication des monuments selon les pays où ils
se rencontrent.

Sulzer a donné un bon dictionnaired'ar-
chéographie dans son ouvrage intitulé Théo-
rie générale des beaux- arts ; un autre diction-
naire moins estimé est celui de Lacombe.Ras-
che a rédigé la science des médailles selon
l'ordre alphabétique ; et Pitiscus donna, au
commencement

du
dix-huitième siècle, son

Lexique des antiquités romaines. Mais le lexi-
que archéologique- le plus élémentaire et le
plusestimé est le Dictionnaire d'antiquités de
M. Mongez, terminé il y a quelques années,
et qui forme 7 vol. in-4° de l'Encyclopédie mé-thodique

Beaucoup de ces traités, surtout ceux qui
ont été composés dans le courant du dix-
huitièmesiècle, sont écrits en latin ou en alle-
mand, et presque aucun d'eux, si l'on en ex-
cepte le grand ouvrage de Winkelmann, n'a
été traduit en français. Plusieurs autres ou-
vrages d'archéologie qui rentrent dans les



différentes subdivisionsque nous venons d'in-
diquer, ont contribué à jeter de la lumière sur
cette science. Gruter et Muratori ont rangé
systématiquement en un seul corps toutes les
inscriptions trouvées dans le monde romain à
Caylus, dans son Recueil d'antiquités, a classé
chronologiquement les monuments des diffé-
rents âges, et nous fait connaître le secret des
arts des différents peuples qui les ont pro-
duits. Leroux d'Agincourt, ainsi que Winckel-
mann, expliquèrent l'histoire de l'art par les
monuments ; et vers la fin du dernier siècle,
le savant Visconti apparut au milieu de ces
progrès de l'archéologie pour compléter,par
sa vaste érudition, les différents travaux en-
trepris sur chacune des parties qui la compo-
sent. Quandon parledes progrès de la science,
on ne saurait passer sous silence les travaux
de Champollion jeune, qui appartiennent à
notre siècle, et qui en seront une des gloires
scientifiques. Ne vers la fin de 1790, il étudia
d'abord à Grenoble ; puis il vint à Paris, où il
fit de nombreuses recherches dans les manu-
scrits orientaux de la Bibliothèque royale. Il
s'adonna surtout à l'étude de la langue copte,
ou ancienne langue des Egyptiens, ainsi qu'à
celle des monuments de ce peuple célèbre.
Nommé professeur adjoint d'histoire à la Fa-
culté des lettres de Grenoble, il y fit d'abord
imprimer son ouvrage Del'Egypte sous les



Pharaons, ou Recherches sur la géographie, la
religion, la langue, les écritures, l'histoire de
l'Egypte avant l'invasion de Cambyse. Cegrand

ouvrage, conçu dans un plan analyti-
que, eut non seulement un grand succès en
France, mais fut également bien accueilli en
Italie, en Allemagne et en Angleterre ; il ré-
fute plusieursassertions erronées de Kircher,
qui avait commencé, avec Zoëga, à déblaye
le sol de l'antique Egypte, mais qui avait la
singulière prétention de pouvoir en expliquer
seul les énigmes scientifiques. Quelque temps
après, en 1821, il publia son travail sur l'é-
criture hiératique ou sacerdotale des anciens
Egyptiens. Il a fait voir que cette écritureest
celle des manuscrits égyptiens, aujourd'hui
connus, qui ne sont pas formés en hiérogly-
phes ; que cette écriture n'est pas alphabéti-
que, ainsi que l'ont pensé et écrit tous ceux
qui en ont traité avant lui ; qu'elle n'est com-
posée que de signes hiéroglyphiques abrégés,
ce qui forme une véritable tachygraphie hié-
roglyphique. Il fit paraître ensuite un diction-
naire et unegrammairede la langue égyptienne,
rédigés sur les textes qui nous restent écrits
en cette langue ; ce travail forme plusieurs
wlumes in-4°. Il donna encore quelques tra-
vaux moins importants, entre autres ses Ob-

servations sur les fragments coptes en dialectes
bamshouriques, publiés à Copenhague par



M. Engelbrecht, jusqu'aux années 1824 et
suivantes, où il publia son Panthéon égyptien,
fait avec M. Dubois. Tout Le mondeconnaît
ses voyages en Egypte et tous les fruits, qu'ils
eussent portés pour l'archéologie, lorsque sa
mort prématurée est venue mettre fin aux es-
pérances nouvelles que les amis de la science
avaient si légitimement conçues. M. Cham-
pollion-Figeac, son frère, a publié également
des ouvrages sur l'archéologie, qui sont esti-
més. Les principaux sont les antiquités de
Grenoble. Cet ouvrage contient l'explication
de plus de soixante inscriptions romaines,
dont vingt environ sont inédites ; les Annales
des Lagides, ou Chronologie des rois Grecs
d'Egypte successeurs d'Alexandre. Cet im-
portant travail, couronné par l'Institut, fut
suivi d'un supplément contenant la défensede
la chronologie de cet ouvrage ; un mémoire
sur la chronologie d'Almageste, ou grande com-
binaison mathématique de Ptolémée ; puis quel-

ques autres ouvrages sur diverses questions
d'archéologie monumentale, tels qu'une Dis-
sertation sur un monument souterrain de Gre-
noble, assez important par son style et par
les matériaux qui ont servi à sa construction.
C'est une église du dixième siècle, bâtie avec
d'anciens débris. M. Champollion-Figeac a
aussi publié un traité d'archéologie en deux
petits volumes, qui a paru dans le Mémorial



encyclopédique. Tous les ouvrages que nous
venons de citer ont servi plus ou moins aux
progrès de l'archéologie ; mais il faudrait un
cadre moins restreint pour en traiter selon
leur importance ; ajoutons, que les savants
français ont, dans ce siècle, grandement con-
tribué à ces progrès. Millin se voua à l'expli-
cation de l'antiquité figurée ; les travaux de
Champollion jeune ont retrouvé l'alphabet
des hiéroglyphes, et restituéà l'histoire écrite
des temps et des siècles qu'elle avait oubliés.
M. Champollion aîné s'occupe activement des
manuscrits sur papyrus ; M. de Laborde pu-
blie, ainsi que nous l'avons dit, la collection
de tous les monuments de France ; M. Boisr
sonnade, l'helléniste, applique à l'histoire
l'interprétation des marbres écrits, recueillis
dans l'ancienne Grèce, et M. Letronne s'ap-
plique à rétablir la chronologie des rois de
l'Egypte grecque. Il y a là de fortes raisons
de croire que l'archéologie retirera de nou-
velles lumieres de tous les travaux de ces sa-
vants remarquables.

Dans les autres pays, en Italie surtout, la
science archéologique promet d'aussi écla-
tants résultats. Rome et Naples nous offrent
les noms de Rossi, Fea, Carcani, Testa;

M. Vermiglioli professe l'archéologie à Pe-
ruze. A Florence, MM. Micali, Inghirami
Allessandri, Capponni et Zannoui rivalisent



de zèlepour faire connaître la célèbre gale
rie de cette ville et les richesses archéologi-
ques de la Toscane, oeuvre commencée avec
tant de bonheur par le savant Orioli, que le
despotisme italien a contraint à se réfugier

sur la terre, de France. A Turin, MM. Ma-
laspina, Cattaneo, Napione, Peyron, Gaz-
zera, se vouent également au culte et aux
progrès de l'archéologie. L'Angleterre et
l'Allemagne, fidèles aux nobles exemples des
Stow, des Parker, des Cambden, des Winc-
kelmann, Heyne et Ernesti, exploitent à la
fois leurs antiquités romaines, gaëliques,
saxonnes, normandes et teutoniques, et
peuvent citer les noms de MM. Young, Boeek
et Kosegarterm. Espérons que tant de lu-
mières réunies combleront quelques lacunes
qui existent encore dans la science qui nous
occupe, et la porteront au point de perfec-
tion que viennent d'atteindre, dans notre
temps, une foule de sciences exactes. Millin
qui s'occupait, ainsi que nous l'avons dit, de
l'explication de l'antiquité figurée, et qui,
dans cette carrière tentée, a trouvé peu d'imi-
tateurs, proposa le plan d'un grand réper-
toire des monuments de l'art des différentes
époques, disséminés dans les différentes
parties de l'Europe. On adopterait dans la
rédaction de cet ouvrage le système de clas-
sement analytique apporté à l'histoire natu¬



relle. Cet immense travail, qui nécessite-
rait le concours de plusieurs savants, s'exé-
enterait par sections séparées ; et, de même
que dans la zoologie les animaux sont clas-
sés en mammifères, insectes, mollusques,
etc., etc. ; de même dans la science archéo-
graphique ce grand catalogue pourraitêtre
divisé en sections des édifices, statues, pein-
tures, pierres gravées, etc., etc.

§ IV. Cette partie de la science qui nous
occupe, et que nous appelons archéologie
littéraire, a, comme nous l'avons dit au com
mencement de notre article, des limites très-
étendues, puisqu'elle comprend non seule-
ment les moeurs et les usages des différents
peuples, mais qu'elle a de grandes affinités
avec l'histoire, la géographie et la philologie,
et que l'on peut également y ranger la con-
naissance de la diplomatique et de la paléo-
graphie, c'est-à-dire la science des manus-
crits, des chartes, des anciennes écritures
et des idiomes primitifs. Pour la plus ample
connaissance de ces diverses parties de l'ar-
chéologie littéraire, nous renverrons aux dif-
férents mots qui traitent spécialement de ces
différentes sciences, et nous nous bornerons
à mentionner les principaux ouvrages qui
traitent de l'archéologie littéraire.

De même qu'il n'y a pas de répertoire
complet d'archéologie monumentale, il n'y a



pas non plus de traité universel d'archéologie
littéraire. Pour la partie mythologique, nous
avons le dictionnaire de Chompré ? pour les

antiquités littéraires de Rome, ceux de Pi-
tiscus et de Furgault, les trailés et disserta-
tions d'histoire littéraire et d'antiquités de
dom Olivier Légepont, et son ouvrage latin
sur l'étude de la numismatique et les éléments
de lithologie. Dampstereset Passeri ouvrirent
à Lanzi la carrière des idiomes et des monu-
ments de l'Italieprimitive, et le grand trésor
des antiquités grecques de Groevius, celui
des antiquités romaines de Gronovius, sont
composés de plusieurs traités ou monogra-
phies spéciales, qui font de ces volumineuses
collections des espèces d'encyclopédies ar-
chéologiques.

Le seul grand ouvragemoderne sur la par-
tie des moeurs et des usages est celui du cé-
lèbre Bernard de Montfaucon. Cet immense
travail est connu sous le nom d'Antiquités
expliquées, et forme cinq volumes in-lolio
divisés en deux parties. Il s'est principale-
ment attaché à expliquer les moeurs et les
usages des anciens, par les monuments qu'il
avait recueillis de toutes parts ; c'est surtout
dans cet ouvrage que le défaut de la méthode
analytique se fait plus vivement sentir : avec
son aide, ce savant infatigable n'eût pas
adopté quelquefois des monuments sans une



critique sévère, et ne se serait pas laissé
tromper par des monuments infidèles. Quoi
qu'il en soit, son ouvrage restera comme un
recueil infiniment précieux et utile. Cet
homme prodigieux a composé des ouvrages
qui effrayeraient notre siècle par leur éten-due.

Outre les dix volumes in-folio de son
Antiquité expliquée, il publia un recueil
d'écrivains grecs, en deux volumes in-folio,
les OEuvres de saint Athanase en trois volu-
mes in-folio, la Paloeographia groeca, égale-
ment in-folio ; les Monuments de la monarchie
française, en 5 volumes in-folio ; une Biblio-
thèque des Manuscrits, en 2 volumes in-folio;
des Dissertations, en 13 volumes in-folio, et
une foule d'autres ouvrages littéraires ou
philosophiques. C'est vraiment à lui que l'on
pourrait appliquer ce mot de Cicéron, qu'on
aurait pu consumer son corps sur le bûcher
avec ses seuls écrits. Schatz, ancien profes-
seur à Strasbourg, a fait imprimer à Nurem-
berg un abrégé de Montfaucon en allemand ;
il a donné le même ouvrage en latin, mais
il n'existe rien de pareil en français. Une
grande entreprise qui n'échapperait pas à
un gouvernement vraiment ami de la science
serait une réimpression de cet ouvrage, avec
les additions nécessitées par la grande quan-
titéde monuments découvertsdepuis sa mort,
ainsi que toutes les additions dont son ou-



vrage est susceptible. Il est inutile de dire de
quelle importance un pareil travail serait
pour les lettres et la science.

Un autre bon ouvrage est celui de Jean-
Auguste Ernesti, intitulé Archoeologia litte-
raria. Ce savant philologue, auteur d'excel-
lentes éditions d'Homère, de Tacite et du
fameux dictionnaire grec d'Héderic, ensei-
gna long-temps les belles-lettres à Leipsick ;
puis il donna des cours d'archéologie, et
c'était pour l'usage de ses auditeurs qu'il
avait composé cette archéologie littéraire.
Cet ouvrage, composé dans le dix-huitième
siècle, avait pour

but
principal de ramener

la jeunesse à l'étude des auteurs classiques.
Les prolégomènes et les définitions en sont
bons ; mais il existe une lacune, en ce que
l'auteur s'attache peu à l'étude des moeurs et
à l'histoire de l'archéologie. Cet ouvrage est
divisé en deux parties : la première partie
contient cinq chapitres, qui traitent de l'écri-
ture antique ou paléographie, des marbres,
des gemmeset autres pierresprécieuses, des
métaux et des bois précieux. La seconde par-
tie est plus étendue ; elle traite des inscrip-
tions, des manuscrits, de la diplomatique
de la numismatique, de la toreutique ou art
de travailler au ciseau, de la plastique ou art
de modeler, de la peinture et de l'architec-
ture ; cet ouvrage abrégé est une bonne in¬



troduction à l'histoire de l'archéologie litté-
raire. On peut encore citer pour la partie des
moeurs et usages des ouvrages plus moder-
nes que celui de Montfaucon, tels que le
Traité de la police de Delamarre, la Vie pri-
vée et publique des Français, de Legrand
d'Aussi, le grand ouvrage de M. Alexis Mon-
teil sur l'Histoire des Français des différents
états, pendant les treizième, quatorzième,
quinzième et seizième siècles, l'Histoire cons-
titutionnelle de la France, par M. Capefi-

gue, et les ouvrages de Marchangy, la Gaule
poétique et Tristan le voyageur. Sous le rap-
port purement historique, l'archéologie lit-
téraire est riche en précieux ouvrages, qui
presque tous appartiennent à la France. Dès
le seizième siècle, sous Henri II, Duthillet,
greffier au parlement, l'un des hommes les
plus versés dans nos antiquités, qui ait paru,
avait conçu dans presque toutes ses parties
un ouvrage qui fut entrepris sous le règne de
Louis XIV et des rois ses successeurs,le Re-
cueil des historiens de France de dom Bou-
quet et des Bénédictins. Il serait impossible
d'énumérer les importants services que ren-
dirent aux sciences historiques et à l'archéo-
logie littéraire ces zélés cénobites ; ils furent
les premiers quiportèrent dans nos annales,
si obscures et si ignorées avant eux, le flam-
beau d'une critique sérieuse et éclairée, et il



serait impossible de se livrer à d'utiles et
consciencieuses recherches, sur presque tous
les points de notre histoire, sans avoir re-
cours aux documents précieux qu'ils nous
ont laissés. Outre le Recueil des historiens de
France, ouvrage continué jusqu'à nos jours
par plusieurs membres de l'Académie des
inscriptions et belles-lettres, et dont le dix-
neuvième volume commencé par dom Brial,
et continué par MM. Naudet et Daunou,
vient de paraître, nous devons à ces savantes
congrégations religieuses l'Histoire littéraire
de la France, la Gallia christiana, et l'Art de
vérifier les dates, cette vaste encyclopédie
historique, et une foule d'autres. travaux
importants, dont on ne peut se passer pour
apprendre l'histoire et la chronologie. Il nous
suffira de nommer Montfaucon, dom Calmet,
dom Maur d'Antine, Mabillon, qui a donné
un bon Traité de diplomatique et de paléogra-
phie ; nous citerons à d'autres titres la col-
lection des chartes de Bréguigny, ouvrage
malheureusement inachevé, les travaux de
Ducange, du père Labbe de Sirmond, etc.,
et de tant d'autres qui ont éclairci l'obscurité
de notre histoire et de nos origines. Notre
siècle a vuparaître également de bons ou-
vrages, qui peuvent rentrer, il nous semble,
dans l'archéologie littéraire ou historique:
tels sont l'ouvrage du conventionnel Berilier



sur les Gaules, les travaux de M. Fortia
d'Urban sur les antiquités celtiques, l'His-
toire des communes de M. Dufey (de l'Yonne),
et les travaux historiques de MM. de Châ-
teaubriand, Guizot et Augustin Thierry,
dont les opinions sur l'ancien état politique
de la France sont peut-être fausses, mais qui
ont puissamment servi à porter la lumière
dans le chaos de nos deux premières races.

Nous ne saurions passer sous silence l'excel-
lent ouvrage de M. Simonde de Sismondi;
son Histoire des Francais est une histoire con-
çue dans des idées de justice et de progrès;
c'est l'histoire du peuple français, et jusqu'ici
nous n'avions eu que l'histoire de la monar-
chie et de l'aristocratie françaises. Parmi les
ouvrages d'archéologie géographique qui se
rapprochent le plus de l'archéologie littéraire,
nous citerons les dissertations littéraires sur
les Antiquités ïoniennes et le Voyage dans l'A-
siee Mineure et dans la Grèce, de Richard
Chandler, membre de la société des Antiquai-
res de Londres, qui, dans le siècle dernier,
entreprit de rectifier les erreurs qui s'étaient
glissées dans les éditions précédentes des
marbres d'Arundel ou marbres d'Oxford ;
les Monuments anciens et modernes de l'In-
doustan, par feu M. Langlès, de l'Institut ;
les Voyages au mont Caucase et en Géorgie,
de M. Klaproth, et ceux plus récents des frè¬



res Lander et de Jacquemont en Afrique et
en Asie. Un ouvrage unique, publié il y a
quelque temps, est celui intitulé Essai géogra-
phique et topographique de la Gaule sous les
Romains et les deux premières races, de M.
Guérard, membre de l'Institut et professeur
de paléographie à l'école des Chartes. Cet
ifnportant travail, qui n'est, à ce que nous
croyons, que le préambule d'un plus grand
ouvrage, que la modestie savante de l'auteur
a empêché de se répandre davantage, est plein
de rares et curieuses recherches sur une foule
de villes et endroits célèbres qui ont disparu
de la terre des Gaules, dontla géographie an-
cienne est si peu connue.

Puisque nous voici ramenés vers l'Institut,
il est juste de parler des travaux philologiquès
de MM. Sylvestre de Sacy, Letronne, Hase,
Eugène Burnouf, quoiqu'ils s'éloignent unpeu
de l'archéologie littéraire proprement dite,
ainsi que de ceux entreprispar plusieurs hom-
mes distingués sur la poésie et la litterature
romanes. M. Raoul-Rochette, qui a succédé à
Millin dans la classe des inscriptions et belles-
lettres de l'Institut, fait, depuis quelque
temps, un cours d'antiquités à la Bibliothèque
du Roi, et a publié plusieurs ouvrages d'ar-
chéologie littéraire. Son histoire de l'Etablis-
sement des Colonies grecques et son édition du
Théâtre des Grecs, du père Brumoy, ont été



l'objet dé vives et spirituelles controverses, et
ses

Lettres
sur la Suisse, quelque peu conçues

dans le goût des Lettres sur l'Italie de Dupa-
ty, ont été vivement critiquées par lesjour-
naux suisses, et un ecclésiastique du canton
de Vaud a refuté les opinions de l'auteur et
plusieurs de ses assertions plusquehasardées.
Quand on parle d'archéologie littéraire, on ne
saurait eublier M. Dacier, qui, nommé secré-
taire perpétuelde l'Académie des inscriptions
en 1782, .remplit cette place jusqu'à sa mort,
pendant plus de 50 ans. Ce savant fonda le
comité des manuscrits, qui a donné plusieurs
volumes de notices et d'extraits. M. Dacier
publia une traduction d'Elien, celle de la Cy-
ropédie de Xénophon, le Recueil des travaux
de l'Académie des inscriptions et belles-let-
tres, et l'histoire de cette partie de l'Institut.
Ses autres ouvrages consistent en notices sur
plusieurs ouvrages célèbres, tels que l'Icono-
graphie ancienne de Visconti, et des examens
critiques des ouvrages archéologiques de du
Theil, Heyne et Choiseul-Gouffier.

Nous avons dû, dans cette analyse étroite,
omettre des noms et des ouvrages qui ont
poussé en avant la science qui nous occupe ;
nous en reparlerons dans les articles qui trai-
tent plus spécialement des autres parties de
l'archéplogie littéraire.

§ V. Après avoir, au commencement de cet



article, indiqué les principales subdivisions
scientifiques de l'archéographie ou archéolo-
gie monumentale, il est indispensable d'y re-
venir et de tracer sommairement leur histoire ;
car chacune de ces subdivisions peut passer
pour une science spéciale.

Pierres gravées. L'art de graver des ima-
ges sur des pierres dures se nomme glyptique;
et. la connaissance des pierres gravées se
nomme glyptographie. Pour bien expliquer
les pierres gravées, il faut avoir une connais-
sance exacte de la lithologie, afin d'en déter-
miner la substance, savoir l'histoire de l'art
pour juger du style, la mythologie et l'his-
toire pour avoir l'intelligence du sujet et con-
naître au moins superficiellement les autres
parties de l'archéologie ; il faut enfin les con-
sidérer à la fois sous le double rapport de
l'art et de l'érudition : encore ces connaissan-
ces si diverses ne suffiront-elles pas si le glyp-
tographe n'a pas une longue habitude et une
observation constante des diverses emprein-
tes des pierres gravées.

On avait long-temps accordé à l'Egypte la
priorité de l'invention de la glyptique ; depuis
les nouvelles découvertes sur la civilisation
des Indiens, cette opinion s'est modifiée. Il
est certain qu'on a trouvé dans plusieurspar-
ties de l'Inde des pierres couvertes de carac-
tères sanscrits, qui prouvent que l'art du la¬



pidaire et du graveur y était connu dès une
époque très-reculée. Chez plusieurs autres
peuples de l'Asie, tels que les Perses, les Mè-
des et les Parthes, l'art de la glyptique par-
vint également à un haut degré de perfection.
De l'Egypte cet art se répandit dans le reste
de l'Afrique ; les Ethiopiens, selon Hérodote,
gravaient des cachets. Dans le moyen âge,
les Arabes, les Sarrasins et les autres peuples
mahométans eurent aussi leur pierres gra-
vées ; mais, comme leur religion proscrit la
représentation des images, on y lit ordinaire-
ment quelque précepte tiré du Koran. Il est
probable que c'est également à l'Egypte que
l'Europe est redevable de l'art de

graver les
pierres fines. Les Etrusques paraissent l'avoir
reçu les premiers et le pratiquèrent avant les
Grecs.

Caylus,
Winckelmann et Lanzi ont

donné la description de plusieurs pierres
étrusques. Chez ces différents peuples la par-
tie mecanique de l'art fut poussée très-loin;
mais il était donné aux Grecs de la poétiser
et de la porter à son dernier degré de perfec-
tion. Ils abandonnèrent ces formes raides et
froides, ainsi que le dessin forcé des figures
qui se retrouve dans toutes les pierres gra-
vées des Egyptiens et des Etrusques ; leurs
gravures rappellent toute cette hauteur de
style et ce fini qui caractérisent leurs statues.

Le goût dès pierres gravées passa chez les



Romains avec celui des autres arts, après le
triomphe de Mummius et l'asservissementde
la Grèce. Les pierres gravées par les Ro-
mains sont bien inférieures à celles des Grecs.
Le dessin manque généralement d'élévation
et d'élégance. L'art de la glyptique alla tou-
jours en décroissant sous les derniersempe-
reurs et dans le Bas-Empire, jusqu'à sa re-
naissance pendant le moyen âge. Avant de
passer à l'histoire de cet art pendant cette
grande époque, nous allons indiquer les noms
des principaux graveurs de l'antiquité.

Théodore de Samos est le premier graveur
dont le nom soit cité : c'est lui qui grava, en
740 avant Jésus-Christ, la fameuse émeraude
que Polycrate, cet heureux tyran, jeta à la
mer ; Apollonides, que Pline a cité au nombre
des grands artistes ; Polyclèlc de Sycione, qui
vivait dans la quatre-vingt-septième olym-
piade, fut aussi un des plus grands statuaires
de la Grèce. Pyrgolètes vivait du temps d'A-
lexandre. On disait qu'Apelles seul pouvait
peindre ce prince, Lysippe seul le figurer en
bronze, et Pyrgolètes seul graver son effigie.
Chronius est également placé par Pline au
nombre des grands artistes. Sous le règne
d'Auguste, la glyptique fut en grand hon-
neur ; la postérité a conservé les noms d'Aulus
et de Dioscorides ; mais cette ère d'apogée
dura peu. Nous avons dit qu'avec les der¬



niers empereurs l'art perdit de son lustre ; à
peine si onpeut citer Nicandre, sous Titus, et
Epôlien, sous Mare-Aurèle. Dans les derniers
temps de la décadence de l'art et au commen-
cement du Bas-Empire, on retrouve les noms
de Gauranus Anicetus et de Nicéphore. Les
ouvrages qui nous restent d'eux sont peu di-
gnes de mémoire. Il existe aussi des ouvra-
ges de graveurs célèbres dont l'époque est
complètement incertaine : tels sont Diphile et
Aspasius, dont il nous reste une tête de Mi-
nerve qui fut longtemps confondue avec le
portrait de la célèbre courtisane Aspasie.
Dans les premiers siècles du moyen âge, au
milieu de la barbarie la plus profonde, alors
que les autres arts sommeillaient, celui de
graver des pierres fines se conserva dans un
assez grand degré de perfection. Plusieurs
ouvrages grecs de ce temps nous sont par-
venus ; ils représentent tous des sujets tirés
de l'Ancien et du Nouveau Testament. Les
DIPTYQUES (Voyez) des manuscrits portèrent
aussi des pierres gravées, soit en creux, soit
en relief ; telles sont celles qui ornent le beau
manuscrit de la Bible de Charles-le-Chauve,
écrit en 850, et dont on n'a pu encore ex-
pliquer le sujet.

Sous les deux premières races des rois de
France, on recherchait déjà les anciennes
pierres gravées, soit pour en orner les châs¬



ses des saints, soit pour eu doter le trésor des
abbayes, On remarque au cabinet des mé-
dailles une superbe coupe donnée aux reli-
gieux de Saint-Denis par Charles-le-Simple,
et la grande sardonyx de Tibère donnée par
Charles V à la Sainte-Chapelle de Paris. Plu-
sieurs rois de France se servirent de pierres
gravées pour cacheter ; Pépin scellait avec un
Bacchus indien, et Charlemagne avec un Sé-
rapis. Une autre pierre célèbre, qui a été le
sujet de plusieurs digressions, est une cor-
naline connue sous le nom de cachet de Michel-
Ange, parce qu'elle a appartenu à cet artiste.
Elle représente une vendange, et a été gravée
plusieurs fois.

Le goût que les Médicis témoignèrentpour
les pierres gravées trouva de nombreux
imitateurs ; dès lors il fut de bon goût de
porter pour parure de ces pierres fines gra-
vées ou des camées antiques. Outre la cou-
verture des manuscrits, les vases, et jusqu'aux
armures, en étaient ornés. Les princes d'Italie
appelèrent d'Orient auprès d eux les artis-
tes qui se distinguaient le plus dans la glyp-
tique.. Un des plus, anciens graveurs est un
Allemand nommé Daniel Engelhard, de Nu-
remberg, mort en 1115. Lucas Kilian fut
surnommé le Pyrgolète allemand. Parmi les
Italiens on cite, dans le quinzième siècle,
Jean dit des Cornalines, il cause de son habi¬



leté à graver ces sortes de pierres. La liste
des graveurs italiens, au seizième siècle, est
nombreuse : Jean Bernardi, Castel Bolognèse,
qui grava un grand nombre de vases ; Matteo
del Nassero, de Vérone ; il suivit François 1er

en France et y répandit le goût de la gravure;
Clément de Birague, à qui on attribue la gra-
vure sur diamant ; Philippe Pippo, petit ber-
ger qui gravait sur des noyaux de cerise des
reliefs délicats, et qui devint un des plus
grands graveurs de Gènes. Ce fut Matteo del
Nassero qui introduisit le goût de la gravure
sur pierre en France ; elle y fleurit pendant
le seizième et surtout le dix-septième siècle.
On peut citer Coldoré, Julien de Fontenay;
en Angleterre, Thomas Simon et Christian
Reisen ; et en Allemagne, George Hoefter. Le
dix-huitième siècle eut les Toricelli, les Pek-
ler, les Nalter, en Italie et en Allemagne ; les
Barier, les Guay, en France. Mariette et Vet-
tori ont publié quelques préceptes sur la glyp-
tographie ainsi que Christ, Eschenburg et
Montfaucon. On trouvera encore de bons
renseignements sur cette partie de l'archéo-
logie dans Ernesti, Caylus, de Murr, et dans
le Dictionnaire des Beaux-Arts de Sulzer.

Les substances propres à la glyptique sont
ou animales, ou végétales, ou minérales. Les
pierres qu'ont employées les artistes anciens
et modernes sont le lapis lazuli, les gemmes,



la stéatite, le cristal, le diamant, le rubis, l'é-
meraude, la topase, le saphir, la sardonyx,
l'améthyste, etc.

Médailles (1). Nous avons dit de quelle im-
portance était la numismatique pour la con-
naissance de l'archéologie monumentale, dont
elle est, pour ainsi dire, un résumé. Les mé-
dailles suppléent quelquefois à l'histoire et à
la chronologie : elles fixent les époques d'une
manière certaine ; par elles nous suivons, dans
une série non interrompue, l'histoire des peu-
ples, des villes et de plusieurs rois qui n'ont
point eu d'historiens. Ainsi que la peinture,
les statues et les pierres gravées, les médail-
les peuvent également servir à l'histoire des
arts. On peut y prendre une idée des diffé-
rents styles chez

les
différents peuples, et sui-

vre l'art dans ses phases de progres et de dé-
cadence.

Les différentes époques de la numismati-
que sont celles de l'histoire ; elle se partage
également en numismatique ancienne, du
moyen âge, et renouvelée ou de la renais-
sance.

Si la numismatiquefut connue des anciens,
il est probable que ce ne fut pas comme
science ; quelques hommes instruits firent des

(1) Le mot médaille vient de l'italien medaglie,
medaglioni, corruption du mot metallon.



collections, il est vrai, mais par pure curio-
sité, et non comme objets d'etude. Eckhell a
partagé la numismatique ancienne en cinq
époques : la première commence avec l'art
et finit au règne d'Alexandre. Cette époque
est celle de l'art dans son enfance : le dessin
est grossier et sans aucune proportion ; la
forme des lettres est celle des plus anciennes
figurées dans la paléographie. La seconde
époque commence à Alexandre et finit à Phi-
lippe II, roi de Macédoine. Le mouvement
imprimé par Phidias aux arts de la Grèce
s'étendit à la numismatique. Le dessin est
plus exact et d'une plus grande correction.
La troisième période commence à PhilippeII,
et se prolonge jusqu'aux époques voisines de
l'établissement de l'empire à Rome. Cette
époque fut l'âge d'or de la numismatique. La
quatrième époque comprend depuis le tempsde

la chute de la républiqueà Rome, jusqu'au
règne d'Adrien. La décadence commence;
les inscriptions sont plus abrégées et le des-
sin moins correct. La cinquième époque
commence aux Antonins et finit aux derniers
empereurs. Les médailles d'or et d'argent – de-
viennent de plus en plus rares ; les inscrip-
tions se font remarquer par une prolixité
louangeuse ; la forme des lettres s'altère, et
le style du dessin tombe dans la barbarie.

Dans le moyen âge, quelques princes



rassemblèrent des médailles : tels furent Al-
phonse d'Aragon, Mathias Corvin, roi de
Hongrie, l'empereur Charles IV, à qui le
célèbre Pétrarque en envoya une collection,
et l'empereur d'Allemagne Maximilien Ier.
Les Médicis contribuèrent aussi à développer
le goût de la numismatique. Vers la fin du
quinzième siècle, plusieurs hommes distin-
gués s'adonnèrent avec ardeur à ce genred'étude. Les uns formèrent des collections
de celles qu'ils avaient rassemblées ; d'autres
entreprirent de longs et coûteux voyages
pour en découvrir de nouvelles, et s'appli-
quèrent à en donner des descriptions.

Ange Politien publia, en 1490, ses Miscel-
lanea, où il décrit la collection des Médicis.

Jean Hutichius donna, en 1528, une
vie des empereurs accompagnée de leurs
médailles.

Enea Vico donna le premier, en 1548, des
discours sur les médailles ; il fut imité par
Antonio Lepios.

Charles Patin fit paraître sur la numis-
matique un ouvrage clair et précis, en 1695.
Il est intitulé Introduction à la science des
médailles. Il y a aussi un autre ouvrage
sur la science des médailles, du jésuite Jobert,
qui a paru dans le même temps.

Banduri a composé une Bibliothèque nu-
mismatique. Hirsch publia un ouvrage sous



le même titre ; et qui est plus complet et plus
estimé. Enfin pour faire mention des prin-
cipaux ouvrages sur cette matière composés
à une époque plus rapprochée, nous citerons
Murr, Sulzer, Eckhell, dans la Doctrina
nummorum veterum, Spanheim, Monaldini
qui a publié, en 1772, des Institutions numis-
matique ; et le traité ou Essai sur les médail-
les de Jean Pinkerton. L'étude de la numis-
matique est encore en vigueur dans les états
du nord de l'Europe et dans l'Italie. Dans
les dix-septième et dix-huitième siècles, elle
fut cultivée en France avec succès par les de
Boze, les Vaillant, Pellerin et l'abbé Bar-
thelemy, qui n'a pu achever un excellent tra-
vail sur cette matière, intitulé Paléo-
graphie numismatique. Aujourd'hui, malgré
quelques découvertes-récentes, cette étude
est fort négligée et presque tombée en dé-
suétude. Maintenant que presque tous les
points de l'histoire ancienne sont fixés d'une
manière précise, il serait bon d'encourager
l'étude de la numismatique du moyen âge,
si négligée pendant les siècles qui nous ont
précédés. Chaque jour, de savants archéolo-
gues découvrent quelques médailles ou mon-
naies qui pourraient servir à éclaircir quel-
ques endroits obscurs de notre histoire na-
tionale, ou à combler quelques lacunes qui
s'y font remarquer. Quoique nous ayons dit



que la numismatique était assez négligée de
nos jours, il est cependant juste de citer l'ex-
cellent ouvrage de Millin sur l'Etude des mé-
dailles et un autre ouvrage de M. Mionnet,
employé au cabinet des antiques de la Biblio-
thèque. Dans cet ouvrage, les médailles sont
rangées par ordre géographique, et on y
trouve aussi une assez complète description
de plusieurs médailles inédites. Ces deux ou-
vrages ont paru, il y a quelques années.
Un membre de l'Académie des inscriptions,
M. Raoul Rochette, publia aussi, il y a plu-
sieurs années, une monographie spéciale sur
les Médailles du Bosphore cimmérien. Cet
ouvrage, que son auteur croyait sans doute
appele à faire une révolution dans le monde
archéologique, n'a pas produit plus d'effet
que son ouvrage sur les Colonies grecques et
sa nouvelle édition du Théâtre des Grecs
du père Brumoy, qu'un de nos plus savants
philologues a raille d'une manière si pro-
fonde et si spirituelle dans ses Lettres d'un
professeur de l'université.

Nous avons parlé de l'habileté de certains
faussaires pour la contrefaçon des médailles
antiques. Jean Cauvin de Padoue, Michel
Dervieu de Florence, Cogornier et Carteron
se sont fait une réputation dans ce genre.
Cès hommes avaient une profonde connais-
sance de l'histoire et de la numismatique.



La Bibliothèque du roi, à Paris, possède
plusieurs de leurs coins exécutés avec une
grande perfection. Il en existe aussi plu-
sieurs aux cabinets de Florence et du Va-
tican.

Parmi les médailles, on distingue les mé-
dailles des villes, des peuples et des rois.

Les médailles des villes se divisent en
autonomes et coloniales. On distingue aussi
lés médailles consulaires ou des familles ro-
maines. Ces médailles sont celles qui ont eu
cours sous la république jusqu'à Auguste. On
appelle médailles impériales celles qui furent
frappées depuis la chute de la république ro-
maine, et dont lacollection finit avec les Pa-
léologues, à la ruine de l'empire d'Orient.
Parmi ces médailles, plusieurs, à partir de
Constantin et des empereurs byzantins, por-
tent pour empreinte des croix ou l'image de
la Vierge ; le style en est généralement mau-
vais. Hutichius, Strada, dans son Thésaurus
antiquitatum, Banduri, Patin, Ducange et
plusieurs autres auteurs ont donné une des-
cription des médailles impériales.

A la suite des médailles impériales, on
place les tessères et les conforniales. Les tes-
sères étaient des signes de reconnaissance en
différentes matières, qui servaient à se faire
admettre dans certains lieux, ou à prendre
part à certaines distributions. Les contornia-



les sont des médailles enchâssées dans un
contour d'une composition différente.

Dans les quinzième et seizième siècles,
plusieurs graveurs sur pierres fines gravè-
rent des coins de médailles. Les principaux
artistes du quinzième siècle, dans ce genre,
furent Marescoto, Mathaeus, Sperandaeo et
Isaldone. Cet art fit de rapides progrès sous
Charles VIII, Louis XII et François Ier : on
peut attribuer ces progrès aux guerres que
firent en Italie ces princes pqur la conquête
du royaume de Naples. Comme à la cour de
ce prince tout ce qui tenait à la Grèce an-
cienne était bienvenu, tandis qu'il laissait
mourir de faim les savants qui s'occupaient
encore du moyen âge, le goût des médailles
fut généralement répandu chez les courti-
sans et jusque chez les dames de ce temps.
Cet engouement numismatique alla si loin,
que François Ier fit enchâsser des médailles
antiques jusque dans des plats d'argent, des
aiguières, des salières, pour leur servir d'or-
nement. Ce goût augmenta encore sous
Henri II et Charles IX. Henri IV rétablit le
cabinet des médailles, qui avait été dispersé
pendant la guerre civile, et en nomma garde
un savant nommé Bagarris. Louis XIV réunit
au Louvre tout ce qu'il y avait de médailles
éparses dans les différents châteaux royaux,
et en forma, un cabinet qui devint très-pré¬



cieux par le don que lui fit Gaston, ducd'Or-
léans, de celui qu'il avait formé à Blois. Les
accroissements successifs que ce cabinet re-
çut l'ont rendu le plus curieux de l'Europe,
et il est à déplorer que le vol commis, il y a
bientôt six ans, l'ait privé de plusieurs objets
précieux qui paraissent irréparablement per-
dus pour l'art et la science. La plupart de
ces médailles ont été décrites par Bouteroue,
Leblanc et Klotz. Quelques-unsde ces ouvra-
ges sont curieux et importants pour l'his-
toire de France : telle est la collection des
médailles et des monnaies des barons de
France, par Tobiesen Duby.

On peut évaluer le nombre des médailles
connuesà plus de 70,000.

Inscriptions. Dans les monuments qui nous
restent de l'antiquité, il est facile de s'aperce-
voir du goût des anciens pour les inscriptions.
Celles qu'ils gravaientsur les médailles étaient
brèves et expressives. Ils réservaient les plus
longuespour les édifices publics, pour les
colonnes, pour les tombeaux, pour les arcs
de triomphe ; les Egyptiens et les Etrusques
allaient jusqu'à charger d'inscriptions leurs
statues et leurs vases. Cette coutume de gra-
ver des inscriptions sur la pierre se perd
dans l'antiquité la plus reculée. On la re-
trouve chez les Egyptiens et les Phéniciens,
à qui les Grecs l'empruntèrent pour la trans¬



meure aux Etrusques et aux Romains. On
la retrouve également chez les vieux peuples
de l'Europe septentrionale ; et tandis que des
hommes savants, en restituant l'alphabet hié-
roglyphique des Egyptiens., nous ont Tendu
intelligible le sens de leurs inscriptions lapi-
daires, les caractères runiques, ces hiéro-
glyphes du nord, attendent encore un autre
Champollion. Dans les inscriptions que l'on
peut présumer les plus anciennes, on se ser-
vit du langage hiéroglyphique ; on grava des
bas-reliefs où étaient représentés des dieux,
des hommes, des batailles ; puis ensuite ce
système d'inscriptions se simplifia, et on
grava sur la pierre des caractères ou des let-
tres qui présentaient des noms d'hommes cé-
lèbres, et un récit concis et expressifde quel-
que mémorable – événement. On écrivit
d'abord sur des colonnes et des tables les
lois religieuses, puis les lois politiques et ci-
viles. Chez les Juifs, le Décalogue et le Deu-
téronome furent inscrits sur des pierres en-
duites de chaux. On confia au marbre, au
bronze, à l'airain, au cuivre, au bois, l'his-
toire du pays, le culte des dieux,la mé-
moire des ancêtres, le souvenir des guerres,

des conquêtes, des alliances, des traités de
paix, enfin de tous les faits dignes de remar-

que et de mémoire. On gravait également
sur.des colonnes, et des tables les principes



des sciences et de la philosophie, qui deve-
naient alors accessibles à tous les citoyens
d'une nation ; c'est ainsi que dans son voyage
d'Egypte, Pythagore, selon l'opinion deplu-
sieurs savants, apprit la philosophie d'après
les inscriptions gravées sur des colonnes de
marbre dans ce pays. Le nombre des inscrip-
tions connues est presque infini, et elles ré-
pandent la plus grande lumière sur l'histoire
des différents peuples. Dans les inscriptions
primitives, chez les Grecs et les Romains de
la première époque, il règne une grande no-
blesse de pensées et de style, et une concision
dépouillée de toute emphase. Avec la déca-
dence de l'empire romain, les inscriptions
qui se trouvent sur les monuments dégénérésde

l'art, se ressentent de la barbarie, du
mauvais goût et surtout de la servilité de
cette époque qui finissait. Le moyen âge
n'eut guère d'inscriptions que ses épitaphes
et quelques légendes lapidaires, où étaient
mentionnées les donations et concessions
faites aux monastères par le défunt. La
naiveté qui y règne fait presque toujours
pardonner au manque de concision, et si
quelquefois la flatterie obligée s'y rencontre
pour le roi ou le haut baron, les sculpteurs
en faisaient bonne justice dans les bas-reliefs
et les sculptures religieuses des cathédrales,
où l'on voit un simple prêtre menant au feu.



éternel un troupeau de rois ou de seigneurs
enchaînés. Quant à nos inscriptions moder-
nes, il ne faut pas en parler ; les louanges
menteuses n'y ont pas manqué depuis Fran-
çois Ier, ce grand restaurateur des lettres,
comme chacun sait, jusqu'à Louis XIV, cet
autre grand roi ; et, si ce n'était l'inscription
qui décore le fronton de notre Panthéon, il
serait bien difficile d'en pouvoir citer une
seule passable depuis trois siècles. Nos ins-
criptions funéraires, chargées d'un étalage
de mots qui ne peignent que l'orgueil ou un
honteux servilisme, au lieu du respect et du
regret des morts, ne font qu'inspirer de la
pitié pour les vivants qui se chargent d'une
aussi basse flatterie. Il y a loin de ces épita-
phes menteuses qui recouvrent la tombe des
rois et de nos si nombreux grands hommes,
à celles des héros de l'antiquité, où on lisait
des inscriptions comme celle-ci : Cornélie,
mère des Gracques.

Dans la numismatique, les archéologues
nomment inscription les lettres ou les paro-
les qui sont gravées sur le revers de la mé-
daille au lieu de figures ; ils appellent légen-
des les mots qui sont autour de la médaille,
qui servent à expliquer les figures qui y sont
gravées.

Vers la fin du quinzième siècle et dans le
courant du seizième, les savants se mirent, à



l'envi, à la recherche des anciennes inscrip-
tions ; il y en eut même qui poussèrent ce
goût jusqu'à en composer de fausses, et à lespublier

comme provenant de monuments
an-

ques. Dans cette partie de l'archéologie mo-
numentale comme dans les autres, la fraude
est également difficile à découvrir ; et si
Antonio Augnstino, Sannazar, firent des
épigrammes contre les faussaires et leurs
dupes, beaucoup de savants s'y laissèrent
prendre, et Mazocchi, Smétius, Fulvio Ur-
sini, Sehoot, Gruter, en ont cité et publié
beaucoup d'apocryphes sans se douter de
leur fausseté. Outre ces différents auteurs,
Gruter et Muratori formèrent un corps sys-
tématique de toutes les inscriptions trouvées
dans le monde romain. Caylus, dans son re-
cueil d'antiquités, a mentionné les principales
en traitant de l'archéologie des différents
peuples, et Morcelli donna le plan d'une clas-
sification des inscriptions, selon leur sujet et
leur différent style.

Instruments, vases, mosaïques, peinture
sur verre. Nous avons parlé de l'importance
des différentes sortes d'instruments pour l'é-
tude de l'archéologie ; nous avons dit qu'ils
se divisaient en instruments religieux ou de
sacrifices, comme vases, poteries, candéla-
bres, etc. ; en instruments civils ou domes-
tiques, et que l'on pouvait y ranger les ar-



mes, armures, bijoux, qui nous viennent des
peuples anciens. Nous ne nous appesantirons
pas sur cette matière, qui demanderait une
monographie spéciale ; nous indiquerons seu-
lement les auteurs où l'on peut trouver des
renseignements sur les instruments de mu-
sique des anciens. On pourra consulter Mont-
faucon ; Jean Brodoeus dans ses- Miscellanea
donne la description du pithaule, du trigone,
du nablium, de la spandura et de la salpista,
de différentes espèces de tibiae, etc. Gaëta-
nus, dans son ouvrage intitulé Prophetanti-
bus rerum, donne également la description
de quelques instruments anciens, tels, que
le calamus, le psaltérion, la sambuque, le
tympanum, la cithare, la lyre, le cymbalum,
le tintinnabulum, le tuba-buccina, le sistre, la
viole, le rebec, etc.

Les vases se divisenten vases des sacrifices,
vases funéraires et vases domestiques.Leur
usage, commeornements ou instrumentsreli-
gieux, fut connu des peuples les plus anciens.
Athénée parle d'un vase sur lequel la prise
de Troie avait été gravée par Parrhasius ; le
même auteur nous apprend que, dans les dé-
pouilles de Darius, Alexandre trouva pour
plus de centquarante talents babyloniens, de
vases d'or enrichis de pierreries. Le goût des
vases s'accrédita à Rome après la réduction
de la Grèce et de Carthage. Entre autres



richesses qu'on étala au triomphe de Pom-
pée, on voyait des vases d'or en assez grande
quantité pour garnir neuf buffets ; dans ce
même triomphe sur Mithridate, Home admira
pour la première fois les beaux vases mur-
rhins ; ces vases précieux étaient d'une forme
élégante, et avaient un éclat et une transparence
extraordinaires : on ignore de quelle matière
ils étaient formés ; quelques auteurs ont cru
qu'ils étaient de sardonyx ou de cette espèce
d'agate que Pline appelle anlachates ; d'au-
tres, d'après Scaliger et Cardan, ont avancé
que ces vases furent fabriqués dans l'Inde, et
que leur substance était une sorte de porce-
laine particulière : cette opinion a été adop-
tée par Mariette, Caylus et les archéologues
modernes qui s'en sont occupés. On ne se fi-
gure pas jusqu'où alla l'engouement des Ro-
mains pour ces sortes de vases ; un consul y
consuma tout son patrimoine, et Néron de-
pensa la somme de 300 talents (720,000 fr.)
pour un seul vase de cette matière. Il ne nous
reste plus de ces vases précieux, mais nous
possédons encore de belles coupes d'agate,de

cristal et d'autres matières précieuses, qui
servaient soit d'instruments de sacrifices, soit
d'ornements dans les festins. Les anciens ne
négligèrent rien pour enrichir les vases dont
ils se servaient à leur table ; ce luxe a été un
de ceux auxquels ils ont le plus ordinairement



sacrifié. Sans parler de la magnificence qui
régnait dans les coupes destinées aux festins
chez les Babyloniens, les Perseset les peuples
de l'Asie, il parait que chez les Grecs la re-
cherche était déjà grande du temps de la
guerre de Troie, où, selon Homère, le vieux
roi de Pylos avait une énorme coupe que lui
seul pouvait lever, qui était enrichie de clous
d'or et de quatre anses supportées chacune
par deux colombes du même métal. Hérodote
parle aussi du prix et de la rechercheque l'on
mettait, de son temps, auxvases qui servaient
à embellir les festins. Les récits des auteurs
anciens sur le nombre des vases, des coupes
que l'on trouvait à Rome, paraîtrait incroyable
si ces auteurs n'ajoutaient que les conquêtes
des Romains en avaient dépouillé les différen-
tes nations du monde. Ils n'estimaient pas
toujours les vases d'après la richesse de la
matière, mais ils avjient égard surtout à leur
rareté : c'estainsi qu'ils préféraient aux vases
d'or et d'argent, enrichis de pierreries de la
Perse ou de la Syrie, les vases de bronze
sculptés en relief qui provenaientde la Macé-
doine et de Capoue, ainsi que ceux de terre
cuite trouvés à Corinthe, et qui ont long-temps
passépour des étrusques. La mode des vases
changea souvent chez ce peuple ; sous Vitel-
lius, les vases de terre cuite d'un beau travail
avaient remplacé les vases marrhins, qui



avaient obtenu si long-temps la préférence
sur les vases d'or. Les vases appelés théri-
cléens étaient également des vases à boire ; on
ne s'accorde pas sur l'origine de ce mot ;
quelques-unsprétendentque le mot théricléen
vient des animaux (theres en grec) qui y
étaient sculptés ; d'autres, d'après Plutarque
et Athénée, le font dériver de Thériclès, cé-
lèbre potierde Corinthe, qui vivait au temps
d'Aristophane. Ces vases devinrent bientôt à
la mode, et le goût s'en perpétua jusqu'au
troisièmesièclede l'èrechrétienne, où Clément
d'Alexandrie en parle comme d'un goût do-
minant. Nous avons parlé des anciens vases
grecs en terrecuite, long-temps désignéssous
le nom de vases étrusques, parce que les pre-
miers auteurs qui en ont parlé, Montfaucon,
Dempster, Gori, Passeri, Caylus et d'Han-
car ville les ont présentés comme des monu-
ments de l'art de ces peuples ; quelques-uns
seulement, revêtus de caractères étrusques,
appartiennentréellementà cette nation. Il pa-
raît que ces vases n'ont jamais été employés à
des usages domestiques, ni même religieux ;
on ne les a trouvés que dans les tombeaux, où
ils étaient placés autour du squelette du
mort. Ces vases sont pour les modernes d'un
assez grand prix et dune assez haute impor-
tance, sous le rapport de l'histoire et de l'ar-
chéologie. Les peintures qui y sont figurées



servent à approfondir les mythes et les tra-
ditions de l'ancienne Grèce, ainsi que les usa-
ges et les moeurs privées de ses habitants.
Quant au dessin que l'on a long-temps donné
comme le modèle et l'archétype le plus par-
fait, d'un dessin correct et d une noble sim-
plicité, il est permis de ne pas se ranger de
l'opinion d'un Etrusque enthousiaste, Hamil-
ton, qui écrit que Raphaël et Michel-Ange
n'eussent pas mieux fait, et de croire que les
artistes employés dans les manufactures où
se fabriqualent ces vases n'étaient pas tous du
premier mérite.

Dans le moyen âge, les vases qui servaient
au culte ou qui enrichissaient le trésor des.
églises étaient très riches, revêtus de pierres
précieuses, de damasquinures et d'incrusta-
tions ; les vases de table étaient d'une grande
simplicité ; ce ne fut qu'à l'époque de la re-
naissance que les vases d'orfèvrerie reparurent
avec éclat. Benvenuto Cellini se distingua par
une foule d'ouvrages exquis. Il avait fait, en-
tre autres, un petit vase d'argent pour une
des maîtresses de François Ier, qui passait
pour un véritable chef-d'oeuvre. Il avait aussi
exécuté pour les Médicis de Florence une
vaisselle superbe, qui a été fondue vers la fin
du siècle dernier. Le goût des vases d'argent
prévalnt encorependant les seizième et dix-
septième Siècles, mais dans ce dernier siècle



ils se chargèrent d'ornements de mauvais
goût, et on tomba dans la froide imitationde
l'antique. Dans cette partie des arts comme
dans celles de la peinture, la sculpture et l'ar-
chitecture, on sacrifia tout à l'imitation. Nos
vases de métal, comme nos vases de porce-
laine, prirentles formes des vases grecs, et il
se trouva des artistes qui voulurent de bonne
foi ressusciter les étrusques. Cette fureur de
l'antique est quelque peu apaisée ; espérons
que, sans remonter à l'art gothique ou bysan-
tin, nos artistes s'en tiendront, quant aux va-
ses, aux formes et à la manière des artistes
de la renaissance et du seizième siècle. Le ca-
binet des antiques de la Bibliothèque possède
une collectionassez nombreuse de vasesgrecs
en terre cuite, bronze et verre, et il existe au
muséedu Louvre une collectiondevases d'or-
févrerie ou d'autres matières précieuses du
moyen âge ou de la renaissance.

Beaucoup d'archéologues ont traité des
vases ; outre ceux que nous avons mentionnés,
on peut citer encore Winckelmann, Mayer,
d'Hancarville, Tischbein, et Millin dans son
Dictionnaire des beaux-arts.

La mosaïque, comme nous l'avons dit au
commencement de cet article, est une espèce
de peinture faite avecdepetits cubes de verre,
de pierre, de bois, d'émail, ou d'autres ma-
tières de différentes couleurs, fixés sur une



surface par un mastic. Quelques auteurs trou-
vent l'étymologie du mot français mosaïque
dans le mot grec mouson, mousikon, qui
signifie poli, bien travaillé ; mais il est proba-
ble qu'il vient d'un autre mot grec, musakion,
usité dans le Bas-Empire pour désigner ces
sortes d'ouvrages. La mosaïque paraît avoir
pris naissance dans l'Orient, dont elle imita
les fleurs, les lapis et les riches étoffes. Il est
probable qu'elle fut connue des Phéniciens,
mais les Grecs la portèrent à sa perfection.
Cet art passa des Grecs chez les Romains à la
fin de la république, époque à laquelle ils
transportèrent à Rome les belles mosaïques
trouvées dans les villes grecques qu'ils avaient
conquises. Sylla fit exécuter la première mo-
saïque romaine dans le temple de la Fortune,
de la ville de Praeneste aujourd'hui Palaes-
trine. Cette mosaïque existe encore en grande
partie. Sous l'empereur Claude on commença
à colorer le marbre, et sous Néron à le ta-
cheter. Après les invasions des peuples du
Nord, la mosaïque, comme la peinture et la
sculpture, se conserva beaucoup plus long-
temps chez les Byzantins, qui l'employèrent à
l'ornement des autels et des églises. Alors on
l'exécutait avec la plus grande richesse, on
faisait des mosaïques en perles et en pierres
précieuses. Ilexiste de belles mosaïques du
treizième siècle dans l'église de Saint-Marc



de Venise. Depuis ce temps, cet art a été
porté, en Italie, à un grand degré de perfec-
tion et de finesse. Le pape Clément VIII fit
orner en mosaïque toute la partie intérieure
de la coupole de l'église de Saint-Pierre de
Rome. Les plus belles mosaïques connues
sont celles trouvées dans la Villa-Hadriani,
celles du musée Pio-Clémentin, celles décou-
vertes à Herculanum, et récemment à Pom-
peï, et celles des églises du moyen âge. Il
existe une vieille mosaïque française appelée
le tombeau de Frédégonde, exécutée dans le
sixième siècle. Dans le Bas-Empire, on fit
également des mosaïques en cubes de cuivre
émaillé. Les principaux artistes qui se distin-
guèrent en ce genre sont Apollonius et Tati
dans le treizième siècle ; Giotto et Ghirlap-
dajo dans les quatorzième et quinzième : Rozet-
ti, Zucchi et Calandra dans les seizièmeetdix-
septième ; Christophoris et Matheoli dans le
dix-huitième. Nous devons citer les princi-
paux auteurs qui ont traité de cette partie del'archéologie

monumentale. Ce sont :
Mont-

faucon, Kircher, Caylus, Barthélémy, Ciam-
pini, sur les mosaïques des édifices sacrés et
profanes, Frenetti, etc

L'art de fabriquer le verre remonte à la
plus haute antiquité. Pline l'attribue aux Phé-
niciens, mais il ne nous reste rien de ce peu-
ple qui nous autorise à le croire. Plusieurs



collections au contraire possèdent diversou-
vrages de verrerie qui proviennent de tom-
beaux égyptiens. On ne sait si, comme les
autres arts, celui de la fabrication du verre
passa également de ce peuple chez les Grecs ;
toutefois il ne nous est resté aucunmonument
de ce genre provenantde la Grèce. La multi-
tude énorme des vaisseaux de verre, de lacry-
matoires, d'urnes cinéraires, etc., ne nous
laisse aucun doute sur les connaissances des
Romains dans cette partie. La régularitédans
les formes et l'épaisseur du verre annonce,
dans les procédés qu'ils employaient, des
moyens qui nous sont inconnus.

Quant
à l'art

des vitraux ou verres plats, qui doit nous oc-
cuper principalement, On a douté long-temps
qu'ils toussent connu. Dans les fouilles faites
à Herculanum, aucune maison ne s'est trou-
vée garnie de vitraux, et rien n'annonçait
qu'il eût dû en exister. Cependant Caylus
prétend qu'ils en possédaient le secret, et
Winckelmann, dans ses remarques sur l'ar-
chitecture des anciens, rapporte, d'après
Philon et Lactance, que, sous les empereurs
romains, les vitraux aux maisons étaient en
usage ; tandis que Pitiscus, dans son Lexique
des antiquités romaines, ne parle en aucune
façon des vitres ou vitraux romains, mais
seulement des plaques d'albâtre transpirent
qui donnaient un jour doux pareil à celui que



procureraient des glaces dépolies des deux
côtés. Il paraît néanmoins que l'usage des vi-
tres est de beaucoup postérieur à la décou-
verte du verre, que les Romains employaient
comme objet de luxe, et qu'ils faisaient sceller
dans les murailles de leurs appartements.
Marcus Scaurus avait fait incruster de verre
une partie de la scène du théâtre qu'il avait
fait construire à Rome pendant le temps de
son édilité.

Saint Jérôme, qui vivait vers la fin duqua-
trième siècle, est l'auteur le plus ancien qui
parle de vitres dans ses oeuvres. Grégoire de
Tours, qui vivait dans le sixième, dit que des
soldats ennemis rompirent le vitrage d'une
église, et s'y introduisirent ainsi ; et le poète
Fortunat, qui vivait vers la fm du même siè-
cle, fait une description, pompeuse des vi-
traux coloriés de l'ancienne église Notre-
Dame de Paris. L'usage des vitraux ne s'in-
troduisit dans la Grande-Bretagne que vers
la fin du septième siècle ou dans le huitième.
Saint-Benoît, abbé de Warmouth, ayant fait
bâtir le couventde son abbaye, vint en France
chercher des verriers pour lui clore en villes
son église et son monastère. Cet usage ne se
répandit dans les châteaux de ce pays qu'a-
près l'invasion normande et la conquête.

Les plus anciens ; vitraux peints qui nousrestent avec
la

certitude
du temps où ils ont



été exécutés sont d'une très petite dimension,
Les principaux sont ceux que Suger, abbé de
Saint-Denis, fit poser dans cette église vers
1150. La majeure partie de ces beaux vitraux
a été détruite ; ce qu'il en reste, et qui fut dé-
posé, pendant la révolution, dans le Musée
de monuments français de Lenoir, donne une
idée de l'état du dessin et de la peinture à
cette époque. On ignore le nom des artistes
qui furent employés à ces travaux par Suger.
Les vitraux de l'église de Sainte-Marie Egyp-
tienne, aujourd'hui détruite, ceux des Céles-
tins, exécutés dans les quatorzième et
quinzième siècles, étaient également précieux ;
ceux de Passy, qui dataient du temps de
Louis XII, et où ce prince et la reine Anne
de Bretagne étaient représentés, étaient aussi
dignes de remarque. D'autres vitraux, bien
importants par le nom de l'artiste qui les a
peints, étaient ceux du Temple, exécutésvers
la fin du quinzième siècle ou le commence-
ment du seizième par Albert Durer. Les plus
beaux monuments de ce genre qui soient
peut-être en France sont les vitraux de la
Sainte-Chapelle de Paris, et ceux que Jean
Cousin exécuta pour celle de Vincennes. – Ces
derniers ont été peints sous François Ier et
Henri II, dont on voit les portraits en pied ;
il est fâcheux que plusieurs aient été cassés
ou détériorés. D'autres précieux – vitraux



étaient ceux de Saint-Paul, exécutés vers
1430 ; ceux qui nous restent à Saint-Gervais,
peints par Jean Cousin et Pinaigrier ; à Saint-
Etienne-du-Mont par le même ; enfin les vi-
trauxdu château d'Ecouen, exécutésen 1545,
d'après les cartons de Raphaël et de Prima-
tice. Pinaigrier et Cousin avaient peint
beaucoup de vitraux à Paris ; outre ceux que
nous avons cités, il en existait de fort beaux
à Saint-Jacques-la-Boucherie, à Sainte-Croix,
églises aujourd'hui détruites, et à Saint-
Merry.

Quoi qu'on ait dit de notre temps sur le
secret d'exécuter ces beaux vitraux qui, dans
nos églises chrétiennes, inspiraient un res-
pect religieux, et dont le jour mystique s'al-
liait si bien aux dogmes et aux cérémonies de
la religion catholique, il est certain que si les
procédés qu'employaient les anciens artistes
verriers ne sont pas perdus, ils se sont du
moins singulièrement modifiés, et la modifi-
cation n'a pas été heureuse ; il suffit, pour
s'en convaincre, d'aller examiner ceux que
l'on exécute de nos jours. Un autre inconvé-
nient que ne connurent pas les artistes du
moyen âge, c'est l'usage des verres teints
qu'emploient souvent les peintres modernes,
et qui ne peuvent résister au temps et aux in-
tempéries de notre mauvais climat.

Les principaux auteurs qui ont traité de



la peinture sur verre sont Néri, dans son
Art de la verrerie ; Jean Kunckel, de Murr,
et Buanorotti dans son Traité sur les verres.

Nous ne traiterons pas ici des autres par-
ties de l'archéologie monumentale : les edifi-
ces, la peinture, la sculpture exigeant des
articles spéciaux, nous renverrons à ceux
qui traitent de ces différentes parties de l'art.

On appelle, en archéologie, collecteurs, les
sayants qui ont réuni en seul corps des
monuments divers, mais tendant au même
but tels que Ficoroni, les Masques scéniques ;
Passeri, les Lampes antiques ; Caylus, etc.
Plusieurs savants, que l'on pourra ranger
dans la classe des collecteurs, ont publié
des voyages sur les antiquités ; tels sont, chez
les modernes, Chardin et Pockoke en Perse,
Nieburh en Arabie, Norden en Egypte,
Saint-Non Delalande en Italie, Leroi, Stuart,
Pouqueville et Choiseul-Gouffier en Grèce ;
Klaproth en Orient, Champollion dans la
Haute-Egypte, etc. Un savant anglais, Dib-
dipn, a

publié
un voyage d'archéologie litté-

raire : c'est une description de toutes les
bibliothèques de France, avec l'indication des
principales richesses qu'elles contiennent. Cet
ouvrage est fait avec conscience et plein de
curieuses recherches ; il n'a que le défaut
de donner souvent de l'importance à des
choses qui en ont assez peu par elles-mêmes.



Un autre savant allemand, M. Hoenel, a pu-
blié un ouvrage sur le même sujet.

Les iconographes sont ceux qui ont publié
des figures ou des plans de monuments ; les
monographes sont les auteurs qui ont écrit
des traités séparés et spéciaux, sur quelques
monuments ou sur différentes parties de l'ar-
chéologie. On appelle mélanges des recueils
sur différentes parties d'antiquités ; tels sont :
les Mémoires de l'Académiedes Inscriptions et
Belle-Lettres de France ; ceux de l'Académie
de Cortone ; ceux de la Société des antiquai-
res de Londres, de Goettingue, etc.

On appelle encore muséographes les sa-
vants qui nous opt donné des inscriptions des
différents musées. On peut citer Gori, qui
a décrit le musée de Florence, Visconti, au-
teur du musée rio-Clémentin en Italie ; en
France, Molinet, qui a donné la description
du cabinet de Sainte-Geneviève ; Oberlin de
Strasbourg, et Champollion jeune, qui a pu-
blié des observations sur le catalogue des
manuscrits coptes du musée Borgia à Velle-
tri, publié par Zoëga. Quand on parle de
cette classe de savants, on ne peut oublier
Alexandre Lenoir, qui avait réuni dans le
musée des Petits-Augustins tous les monu-
ments archéologiques les plus précieux de
l'ancienne monarchie, et dont il a publié la
description.



Tous les peuples ont eu des musées, où ils
ont rassemblé les plus exquises productions
de leurs arts ; les temples de Rome et de la
Grèce étaient de véritables musées. Rome,
après la réduction de Corinthe et de toute la
Grèce en province romaine, devint un grand
musée où s'amoncelèrent les richesses ar-
chéologiques de toutes les nations. Dans le
moyen âge, les arts trouvèrent un abri dans
les églises, et les tresors des abbayes furent
de véritables musées où se trouvèrent ras-
semblées les raretés de ce temps. Avec la
renaissance, le goût des musées devint plus
vif, et, comme nous l'avons dit, les princes
italiens surtout firent d'importantes collec-
tions d'objets d'art de toute espèce. A l'épo-
que de notre première révolution, lorsque
l'Assemblée nationa.e eut aboli une foule
d'églises et de couvents devenus inutiles, elle
décréta que le comité d'aliénation des domai-
nes ecclésiastiques serait chargé de veiller à
la conservation des monuments des arts qui
s'y pourraient rencontrer. Les savants qui
composaient le comité des monuments, nom-
més par la municipalité de Paris, cherchè-
rentun lieu convenable pour recevoir les tré-
sors que l'on voulait preserver de la destruc-
tion. Ils affectèrent à cet objet la maison des
Petits-Augustins pour les monuments de
sculpture et les tableaux, et celle des Capu¬



cins, des Grands-Jésuites et des Cordeliers,
pour les livres, manuscrits, etc. Alexandre
Lenoir, qui le premier avait eu l'idée de ce
musée des monuments historiques, en fut
nommé conservateur le 4 janvier 1791.

La Conveniion nationale trouva, au milieu
des grands intérêts qui l'absorbaient, le temps
de donner des preuves de son amour pour
les arts. Le comité de l'instruction publique
créa une commission de gens de lettres, de
savants et d'artistes pour veiller à la conser-
vation des monuments historiques (1). Ce fut
ainsi que, sous la protection de nos différen-
tes assemblées nationales, Lenoir parvint à
réunir la plus précieuse collection des monu-
ments de l'art français. Le musée des monu-
ments français fut ouvert au public le 15 fruc-
tidor an III (21 août 1795). Ce musée, divisé
en plusieurs salles, comprenait tous les mo-
numents historiques, à partir de l'époque
celtique jusqu'au dix-huitième siècle, et l'on
peut se figurer tous les soins qu'il a fallu à
son auteur pour réunir tant de monuments
épars et à demi détruits. Ajoutons, pour toute

(1) Il sortit de cette réunion d'hommes instruits une
foule de mémoires et de dissertations qui portèrent
les lumières dans plusieurs parties de l'art, et on peut
dire qu'à aucune

époque il ne parut plus
d'ouvrages

sur nos arts et nos antiquités nationales que pendant
les années 1792 1793, 1794



justice, que la Convention nationale avait mis
tous les moyens possibles de transport à la
disposition de M. Lenoir.

Il appartenait à la Restauration de faire
acte de vandalisme en détruisant ce musée
élevé avec tant de .peine ; ce gouvernement
décida que tous les monuments qui le compo-
saient seraient rendus soit aux châteaux, soit
aux maisons religieuses, et ces monuments
furent dispersés, détruits ou réparés avec tout
l'art et le goût que l'on connait à certainsde
nos artistes modernes. Il est aujourd'hui
question de rétablir ce musée des monuments
historiques, dont on ne saurait trop regretter
la dispersion ; un plan de M. Albert Lenoir,
fils du célèbre muséographe, intitulé Projet
de musée historique, formé par la réunion du
palais des Thermes et de l'hôtel de Cluny, ex-
posé au salon de cette année, a fait naître
cette idée. Depuis trop long-temps les artistes
réclament un établissement du même genre,
dans lequelseraient religieusement deposés
tous les anciens monuments, statues, bas-re-
liefs, meubles, ustensiles, bijoux, ciselures,
en un mot tout ce qui reste des riches débris
de notre art national. Le palais des Thermes
et l'hôtel de Cluny se touchent par un point,
et il suffirait d'abattre un mauvais pan de
muraille moderne qui obstrue une arcade
pour communiquer de l'un à l'autre. On pla¬



cerait d'abord quelques monuments celtiques,
qui seraient l'exorde, le frontispice du musée ;
la grande salle des Thermes serait destinée à
recueillir les nombreux fragments de l'épo-
que romaine et gallo-romaine, qui n'ont pointde

place dans le musée du Louvre ; dans les
arrière-cours de l'hôtel Cluny, on pratique-
rait une salle de transition, dont les arcades
à plein cintre et les robustes piliers seraient
en harmonieavec les monuments des dixième,
onzième et douzième siècles, qui y seraient
déposés. De là, on passerait

dans un
petit

doitre du treizième siècle, puis dans une ga-
lerie du quatorzième, puis enfin dans l'hôtel
de Cluny lui-même, dont plusieurs apparte-
ments, et entre autres la chapelle, sont en-
core, pour ainsi dire, dans le même état qu'à
l'époque de leur construction, dans les pre-
mières années du seizième siècle, et non à la
fin du quinzième, comme on l'a dit.

Ce plan est heureusement conçu, mais il y
existe une lacune importante. Après la salle
qui doit contenir les monuments de l'époque
romaine, on doit passer de suite dans celle
qui contiendra les monuments des dixième,
onzième et douzième siècles, c'est-à-dire, les
productions de l'art byzantin ; mais avant
cette époque, il existe des monuments des
sixième, septième, huitième et neuvième siè-
cles, de l'époque franco-romaine, on autre¬



ment dits monuments romains, lombards ou
saxons ; et bien que ces monuments aient de
grandes affinités avec le style byzantin, puis-
qu'ils ont pour générateur le plein-cintre, ils
en diffèrent essentiellement par certaines
parties : la pesanteur, la nudité et l'absence
d'ornements, qui commencent à reparaître
dans les monuments de l'époque byzantine :
il existe en France assez de monumentsde
ces différents siècles, pour qu'on leur consa-
cre une petite place particulière. Quoi qu'il
en soit du lieu affecté à un nouveau musée
historique, son absence ne s'en fait pas moins
sentir, et il est étrange que les médailles, les
tableaux, les manuscrits aient des musées
spéciaux, et que nos monuments nationaux
n'en aient, point encore. il faut espérer que
le gouvernement adoptera le plan qui lui est
soumis par M. Lenoir ; il faudra l'en fèliciter,
tout en reconnaissant qu'il est extraordinaire
que ce soient les particuliers qui aient de pa-
reilles idées, lorsque nous avons un conser-
vateur des monuments historiques de France
appelé à y veiller.,

E. DUCHATELET.

ARCHET. – Petite machine servant à
faire résonner les cordes de plusieurs instru-
ments de musique, tels que contre-basse,



basse, violoncelle, viole, alto, violon et po-
chette.

L'archet est fait en bois dur et est recourbé
légèrement à sa partie supérieure. L'autre
partie, que nous appellerons sa base, sup-
porte un petit carré long, nommé hausse ;
cette hausse est fixée sur l'archet de manière
à taire corps avec lui, et a se mouvoir au be-
soin par une vis de rappel. Un faisceau de 80
à 100 crins estfixée aux deux extrémités sur
le bout recourbé et sur la hausse, de manière
à pouvoir être tendu par la vis de rappel ;
ce faisceau, une fois en place, est lisse comme
un ruban ; il est enduit de colophane, qui lui
donne la facilité de pincer les cordes et de les
faire vibrer à volonté. –

BECKER.

ARCHIPEL. – On nomme ainsi la partie
orientale de la Méditerranée comprise entre
la Turquied'Asie à l'est, la Turquied'Europe
à l'ouest, l'île de Candie au sud ; elle commu-
nique au nord, par Le détroit des Dardanelles
(Hellespont), avec la mer de Marmara (Pro-
pontide), d'où l'on passe par le canal de Con-
stantinople (Bosphore de Thrace) dans la
mer Noire (Pont-Euxin).

L'Archipel est l'argaïon Pelagos des Grecs,
l'AEgeum mare des Romains ; quelques auteurs



anciens l'ontappelé ellénikon Pelagos, mer de
Grèce. Cette mer Egée fut le théâtre princi-
pal de la navigation des Grecs et de leurs plus
mémorables expéditions navales.

La longueur de l'Archipel, du nord au sud,
est de 150 lieues ; sa largeur, de l'est à l'ouest,
de 100. Ce grand bras de mer appartient
également à l'Europe et à l'Asie, et sépareces
deux parties du monde. Ses côtes offrent un
grand nombre de baies et de ports sûrs et
commodes, ce qui est d'autant plus favorable
aux marins, qu'étant parsemé d'îles, d'îlots et
de rochers, la navigation en est difficile, sur-
tout en hiver..

Les îles de l'Archipel appartiennent, les
unes à l'Europe, les autres à l'Asie. Les pre-
mières sont les plus nombreuses ; les plus mé-
ridionales sont les Cyclades et les Sporades;
c'est dans cette partie surtout, où les îles sont
le plus rapprochées, que de tout temps des
pirates ont inquiété les navigateurs, ce qui lui
a valu le nom de Forêt de Larrons.

Les îles de l'Archipel, peuplées de Pélasges
et d'Hellènes, furent d'abord indépendantes;
ensuite ellesappartinrent,lesunesaux Perses,
les autres aux Grecs ; celles-ci fournissaient à
la confédération hellénique un certain nom-
bre de vaisseaux, ce qui fut remplacé ensuite
par une contribution en argent. Ces îles
étaient pour la plupart sous la protection d'A¬



thèoes, qui leur fit éprouver de rudes vexa-
tions ; il en résulta des insurrections, des
guerres, des troubles. Athènes, forcée de re-
noncer à la suprématie de la plupart des îles
de la mer Egée, vit bientôt décliner sa puis-
sance navale.

Ces îles suivirent le sort de la Grèce. A là
décadence de l'empire d'Orient, elles changè-
rent souvent de maîtres ; quelques-unes eu-
rent des souverainsparticuliers. Tombées au
pouvoir des Ottomans, elles formèrent un
gouvernement particulier ; aujourd'hui celles
qui sont attribuées à l'Europe font partie,
pour la plupart, du nouveau royaume de
Grèce.

Toutes ces îles sont montueuses ; les plus
grandes ont des vallées et des plaines bien ar-
rosées et fertiles. Le froment, le vin, l'huile,
les figues, le coton, la soie, le miel, la cire,
sont leurs principales productions. On tire de
quelques-unes de fort beaux marbres, d'au-
tres ont des mines de divers métaux ; le long
des côtes de quelques autres on pêche des
éponges. Plusieurs offrent des traces de l'ac-
tion des volcans ; il s'éleva, en 1715, une île
nouvelle du fond de la mer près de Santorin,
et on voit près de Milo une montagne qui jette
encore de la fumée.

La population de ces îles est grecque ; tous
les voyageurs s'accordent à vanter la beauté



des femmes ; mais trop souvent leur habille-
ment est d'une bizarrerie étrange qui les dé-
pare.

Le mot d'Archipel est devenu en géogra-
phie un nom commun pour donner un as-
semblage d'iles ; un archipel se divise souvent
en plusieurs groupes.

EYRIES.

ARCHITECTE. – L'architecte est l'ar-
tisle qui possède le génie et la science néces-
saires pour concevoir et exécuter un édifice
dont on reconnaît la destination au premier
aspect.

C'est à l'aide de profondes études qu'il
peut atteindre à ce but, encore difficilement,
tant en architecture on est exposé à s'en éloi-
gner, soit en ne donnant pas exactementaux
masses les proportions qu'elles doivent avoir,
soit même en négligeant la finesse des détails
et l'harmonie qui doit exister entre eux et
l'ensemble du monument.

Par études, nous n'entendons pas ce que
Vitruve exigeait des architectes de son temps
il voulait qu'ils fussent médecins pour recon-
naître la salubrité des lieux où l'on voulait,
construire ; astronomes pour bien orienter –

l'édifice, etc., etc. Chez lesmodernes, l'ar-
chitecte doit étudier les dogmes de la religion
pour laquelle il élève, des temples, s'en pené¬



trer même et y croire ; il faut qu'il connaisse
les moeurs, la civilisation, la richesse du peu-
ple pour lequel il construit des hôpitaux, des
prisons, des bibliothèques, des musées et des
fabriques industrie les

L'éducation de l'artiste doit être aussi com-
plète que possible ; à tout ce que l'un peut ap-
prendre suivant le système adopté jusqu'à
présent, il est indispensable de joindre l'étude
continuelle du dessin, qui seule le met à même
de fixer ses idées et de les communiquer.

Il n'est pas permis de douter que les archi-
tectes de l'antiquité ne fussent de véritables
savants. Ils possédaient toutes les parties de
leur art et avaient même des connaissances
positives de ceux qui s'y rattachent, commela sculpture et la peinture ; ils n'abandonnaient
pas à chaque artisan, ainsi que cela se prati-
que aujourd'hui, l'exécution de la partie du
monument qui le concernait, sans savoir même
le contrôler. L'harmonie si pure et si belle de
leurs compositions est la preuve évidente
qu'une seule tête concevait le projet et dirigeait
la main de l'ouvrier.

Au moyen âge, c'est dans la solitude du
cloître que se forment les artistes. Pleins de
foi dans les mystères d'une religion qu'ils ai-
ment. ils donnent à ses églises un caractère
nouveau, aussi mystique que ses dogmes.

Les architectes de la renaissance, ainsi que



les sculpteurs et les peintres, n'étaient pas
moins instruits. Les arts, qui ressortent du
dessin, étaient surtout familiers aux uns et
aux autres. Michel-Ange, Raphaël, Jules-
Romain, etc., ont fait de l'architecture ; et
dans les ouvrages de Vignole, de Bramante,
Scamozzi, Balthazar Peruzzi, Palladio, Ser-
lio, Jean Bulant, Philibert de Lorme, on re-
connaît l'ententeparfaite de la sculpture et de
la peinture.

Du reste, les ouvrages didactiques que. ces
maîtres nous ont laisses sont faits avec un or-
dre, une clarté et un sentiment du beau qui
ne laissent aucun doute sur leur génie et leur
connaissance des sciences exactes.

Nous sommes loin maintenant et France
d'étudier les arts comme ils méritent de l'être ;
mais il faut dire que c'est moins la faute de
ceux qui s'y livrent que celle de nos moeurs
et de nos institutions.

On peut oser avancer que dans nos moeurs
on hésite à cultiver les arts comme moyen
d'existence. Peu de personnes nées dans une
classe aisée ne craindraientpas de prendrece
qu'on appelle rang dans la société, en se fai-
sant artistes pour vivre. Les gens du monde,
à Paris seulement, s'occupent de peinture,
mais ils s'empressent de déclarer que c'est
comme amateurs, et non pour en faire un
état ! Ils songent peu à la sculpture. Quant à



l'architecture, ils la possèdent tous sans l'a-
voir apprise ! Pour eux ce n'est pas un art :
il ne s'agit que de suivre exactement les règles
données dans tel ou tel ouvrage.

Qui ne sait construire sa maison, et qui
même, appelé à faire partie d'un conseil gé-
néral, se dictera pas avec assurance le pro-
gramme d'un monument, n'en contrôlera pasles

projets, tant sous le rapport de la disposi-
tion que sous celui du caractère, et n'en diri-
gera pas l'exécution ?….

C'est malheureusement ce qui a lieu ; aussi
ne voyons-nous généralement se consacrer
aux arts que les fils de pauvres artisans, qui
ne peuvent donner à leurs enfants que cette
mesquine instruction accordée dans les éco-
les primaires. Ce n'est pas qu'il faille cher-
cher les artistes ailleurs que dans les classes
les moins élevées, car, dans l'état actuel de
la société, c'est là seulement qu'on peut en
trouver de véritables, sans préjugés, doués
d'une âme sensible, poétique et conscien-
cieuse, que les habitudes et les exigences du
monde n'ont point façonnés aux caprices de
la mode. Dans un pays comme le nôtre, où
l'art n'existe plus, ce n'est véritablement que
dans le peuple qu'on peut le faire naître, le
développer et le conserver.

Pour arriver à ce but c'est un système
nouveau d'éducation qu'il faut créer, non



seulement pour les classes les plus pauvres,
mais encore pour celles dans l'aisance.

A la façon dont ces dernières parlent des
beaux-arts, on pourrait croire qu'elles s'en
sont au moins un peu occupées. Il n'en est
rien. Pendant le cours de dix années d'études
dans nos collèges, il n'y est pas dit un mot
qui nous mette sur leur voie. Si on nous ap-
prend les guerres, les révolutions des empi-
res, on ne nous instruit nullement des arts
qui ont grandement contribué à leur illustra-
tion ; leur littérature seule nous est enseignée.

Nous pensons que le nouveau système à
suivre serait : 1° de faire du dessin une des
bases fondamentales de l'instruction primaire,
qui, dans toutes ses autres parties, serait pous-
sée jusqu'aux degrés des sciences nécessaires
à tous les arts mécaniques et libéraux.

Si cette première éducation ne développe
pas encore le génie indispensable à l'artiste,
du moins il est incontestable qu'elle formera
d'excellents ouvriers qui, outre ce qu'il leur
faut savoir pour leur état, auront encore le
sentiment des arts.

2° D'introduire dans la haute instruction,
qui ne se compose que des sciences et des
lettres, l'histoire des nations par leurs monu-
ments avec les développements nécessaires
pour faire apprécier l'utilité et l'importance



des arts, ainsi que les jouisssances pures qu'ils
peuvent procurer.

Il est a remarquer que dans les anciennes
universités il existait une Faculté des arts.
Bien certainementce n'était pas dans l'accep-
tion que nous voulons lui donner, mais on
voit toutefois qu'a une époque reculée on
avait senti la nécessité de mêler l'étude du
beau à celle des sciences sérieuses.

3° Enfin, de créer pour les arts une nou-
velle École polytechnique, dans laquelle l'edu-
cation, quoique générale et embrassantaussi
les sciences et les lettres, serait plus particu-
lièrement dirigée dans le but de leur dévelop-
pement et de leur perfectionnement. En peu
d'années cette institution rendrait les mêmes
services que son aînée a rendus ; elle serait
une pépinière abondante de sujets qui jus-
qu'ici ont manqué a la France ; il en sortirait
bientôt des artistes, comme l'antiquité, le
moyen âge et la renaissance nous en présen-
tent, des hommes dont le génie fortifié par
des éludes sérieuses sentirait le besoin de
produire et n'obéirait qu'à une conscience
dominante.

Si nous devons prouver la nécessité de ce
nouveau système d'éducation, il nous suffira
de montrer ce que sont les architectes à
Paris et dans toute la France. Certainement
il y a d'honorables exceptions ; plusieurs,



sans les secours que nous demandons pour les
artistes, ont su se rendre justement célèbres ;
mais le plus grand nombre a besoin de récla-
mer ce que nous proposons.

La première instruction en architecture est
donnee par des maîtres qui ouvrent des ate-
liers particuliers. Ce sont autant d'écoles où
l'on envisage l'art sous différents points de
vue. La plus célèbre depuis quarante ans a
été celle de M. Percier, dont le goût d'une
grande pureté a fait dans l'architecture une
révolution aussi importante que celle opérée
dans la peinture par David. Cette école n'existe
plus depuis plusieurs années. On compte au-
jourd'hui celles de MM. Alavoine, Huyot, Bal-
lard, Guènepin, Lebas, Debret, Vaudoyer,
Hytorff, Duban et Labrouste.

En étudiant chez ces maîtres, les élèves,
selon leur force, sont admis à une académie
dépendante du ministère des travaux publics
et dirigée par M. Baliard. Dans cette aca-
démie ils peuvent suivre plusieurs cours ;
pour la théorie de l'architecture, dont le pro-
fesseur est M. Huyot ; pour la construction
enseignée par M. Jay, et suivre un cours de
perspective.

Le premier de ces cours aurait pu avoir
toute l'importance que nous voulons donner
à ceux que nous proposons d'adjoindre à la
haute instruction ; mais pour qu'il l'eût, il



aurait d'abord fallu parler à un auditoire
préparé à le comprendre, ensuite que les
maîtres chargés de le faire eussent reconnu,
eux-mêmes, quels services ils pouvaient ren-
dre. Par des motifs qui ne nous sont pas con-
nus, ils ont la plupart négligé de professer;
c'est à peine si pendant une année ils se fai-
saient entendre dix fois, encore à de longs in-
tervalles.

L'enseignement des sciences a été suivi
avec beaucoup plus d'exactitude, et, comme
le peu d'instruction première des élèves ne
les empêche pas d'être aptes à le compren-
dre, Il a porté des fruits.

Chaque mois, des concours ont lieu d'a-
près un programme, soit sur la composition,
ou la construction, ou la perspective : l'au-
teur du meilleur projet reçoit une médaille,
et, à la fin de l'année scolaire, les médaillis-
tes concourent encore entre eux pour obte-
nir deux prix, dont le premier donne le droit
d'être pensionnaire à l'école de Rome, pen-
dant cinq ans, aux frais du gouvernement.
Sous la surveillance d'un directeur, qui est
toujours un peintre, les élèves étudient les
monuments antiques, et font quelques com-
positions, qui sont graduées suivant l'année
de leur séjour en Italie.

Telles sont les études ; mais, pour exercer
la profession d'architecte, il n'est pas obliga¬



toire de les avoir faites. Les travaux du gou-
vernement et de la ville de Paris sont géné-
ralement dirigés par d'anciens élèves de
l'Académie ; quant à ceux des particuliers, ils
sont plus ordinairement faits par des cons-
tructeurs, qui n'ont suivi aucun des cours
que nous avons indiqués : ils ont seulement
appris leur métier chez des entrepreneurs de
bâtiments ; ils le sont devenus eux-mêmes,
puis ensuite architectes.C'est cette classe qui
est la plus employée à Paris ; dans les dépar-
tements il n'en existe pas d'autres ; on n'en
compte pas vingt, dans lesquels des élèves
de l'Académie se soient retirés pour y exer-
cer leur profession : c'est que la elle ne jouit
d'aucune considération, et qu'elle est assimi-
lée à celle des entrepreneurs qui, pour la plu-
part, sont ignorants et d'une probité peu
sévère. Cependant ils sont souvent appelés à
faire des constructions importantes,

des
édi-

fices publics, des monuments mêmes ; et,
chose étrange ! c'est que le gouvernement,
qui exige tant de garanties, tant de capacité
pour faire exécuter par ses ingénieurs les ou-
vrages d'art les plus faciles, tels que ponts,
aqueducs, routes, chaussées, confie sans
crainte des constructions, qui demandent une
grande disposition architecturale, à des hom-
mes sans talent, et ne connaissant de leur art
que la maçonnerie.



Nous osons croire que notre système d'é-
ducation remédierait aux graves inconvé-
nients que nous signalons : une fois le senti-
ment des arts répandu dans la nation, le vrai
mérite seul pourrait la satisfaire.

L. MOREAU.

ARCHITECTURE. – L'architecture est
l'art de donner aux édifices publics et par-
ticuliers le caractère qui leur convient. Son
génie doit le leur imprimer de manière à
ne laisser aucun doute sur leur destination.

L'architecture est à la fois un art et une
science. Comme art. elle est entièrement du
domaine de l'imagination, et il n'est point
d'etude qui puisse l'enseigner. Comme scien-
ce, elle peut, pour ainsi dire, faire partie des
mathématiques ; de est positive et peut s'ap-
prendre facilement.

C'est du secours mutuel que se prêtent l'art
et la science, soumis l'un et l'autre au goût
le plus sévère, que naissent les productions

emarquables par leur grandiose, leur soli-
dite et leur utilité.

Moins favoriséeque les autres arts, qui re-
çoivent de la nature leurs inspirations et leurs
modèles, l'architecture a eu tout à créer.
Quand bien même elle eût été frappée des
aspects imposants que lui présentaient les
voûtes des cavernes, les colonnes des arbres



des forêts, il ne lui fallait pas moins de
grands efforts pour s'approprier leur beau-
té, et savoir lequel de leurs effets elle de-
vait et pouvait choisir pour donner à telle
ou telle de ses oeuvres le caractère qui lui
convenait, en se renfermant dans les règles de
la science.

il serait hasardeux et futile de chercher
son origine dans la première cabane que
l'homme a eu besoin de se construire. On
s'est efforcé par des subtilités d'y placer son
point de départ ; mais il était plus raisonna-
ble qu'elle lut une imitation des berceaux na-
turels des antres, dans lesquels le sauvage,
toujours paresseux, trouvait sans peine une
retraite commode.

En Orient les premiers monuments, ou au
moins les plus anciens qui nous sont connus,
les granits sculptés de Mavali pouram, n'a-
vaient aucune analogie avec la simple habi-
tation construite isolément ; au contraire, ces
édifices, destinés au culte divin, étaient des
frontispices attachés à l'ouverture des caver-
nes qui servaient de temples. Il fallaitde la
science pour oser s'isoler ; aussi ne pouvait-
on alors que s'appuyer à des rochers couverts
eux-mêmes d'hiéroglyphes et d'images de la
divinité.

C'est la religion qui, dès les premiers âges
du monde, a été la puissante auxiliaire de



l'architecture. La nécessité, dans laquelle était
le prêtre de créer un asile digne de ses dieux,
a dû lui faire faire un pas immense, qui rom-
pait toute transition de la cabane au temple;
et, déjà le temple était-il trouvé, que l'homme
errait encore sous un beau ciel, sans autre
abri que des retraites souterraines.

L'architecture était tellement liée à la reli-
gion, que pendant des siècles elle ne produi-
sit que pour elle ; elle était alors le livre,
comme dit si bien M. Victor Hugo ; et, lors-
que des nations étaient encore dans la priva-
tion de toutes choses, elle offrait à leurs yeux,
dans l'Inde, les temples d'Indra, de Brama et
de Wichnou ; en Egypte ceux d'Isis et d'Osi-
ris, monumentsd'un grand caractère, qui an-
noncent déjà la puissance de son génie.

On commettrait une erreur si on voulait
expliquer, chez les gouvernements théocra-
tiques de l'Inde et de l'Egypte, la civilisation
et la richesse du peuple par le nombre et la
beauté des édifices qu'il possédait ; elles de-
vaient être, au contraire, en raison inverse de
la magnificence de l'art. Ses productions at-
testent seulement la puissance des souverains
et du prêtre, qui disposaient à leur gré du
travail des générations soumises à leur des-
potisme.

Ce que nous voyons chez ces premières
nations fut reproduit plus tard, au Bas-Em¬



pire, par les empereurs d'Orient et d'Occi-
dent, et au moyen âge par la féodalité et la
souveraineté cléricale.

Ce ne peut être que chez les peuples libres
que l'art est l'expression vraie du bonheur et
de la fortune publiques.

Ainsi l'architecture peut donc aussi servir
de guide pour apprendre l'histoire des na-
tions ; elle nous montre leur misère ou leurs
richesses, leur civilisation ou leur barbarie,
ainsi que le despotisme ou la bonté de leur
gouvernement.

Si nous la suivons de l'Egypte dans la
Grèce, nous la verrons enfin servir une na-
tion libre et heureuse ; elle ne sera plus con-
sacrée seulement à la religion et au souverain;
elle produira pour la gloire, les plaisirs et les
intérêts du peuple. Elle construit pour lui les
théâtres, les cirques, les académies, les gym-
nases et les pyrées ;

–
elle crée pour chaque

édifice nouveau une physionomie nouvelle,
car elle n'avait pas pu l'emprunter aux na-
tions qui l'avaient vue naître.

C'est en Grèce qu'elle prend un caractère
particulier qui est resté le type du vrai beau.
Ce caractère, elle le doit surtout au goût ex-
quis répandu dans toutes les parties de ses
compositions ; goût si fin, si delicat, qu'il est
resté inimitable ; il semble être inhérent à la



nature des Grecs, puisque chez aucun autre
peuple il n'a pu se reproduire.

C est, guidee par ce goût excellent, qu'elle
inventa trois de ses ordres

;
le dorique, l'io-

nique et le corinthien, qui augmentèrent sa
parure sans nuire à son utilité. Sous un ciel
pur, elle pouvait se servir habilement de ses
nouvelles ressources pour produire de plus
grands effets. Sans les prodiguer elle en usa
toujours avec discernement, soit pour former
le péristyle où le peuple devait attendre l'ou-
verture du temple, soit pour les portiques des
académies fréquentées par les philosophes
chargés d'instruire la jeunesse, en lui laissant
la facilité de prendre un exercice utile au dé-
veloppement de ses forces.

Elle devait varier l'emploi de ses ordres
selon leur destination, sans admettre aucun
mélange, et regardant l'unité comme princi-
pale cause de sa beauté : aussi le dorique fut-
il destiné aux édifices sévères, l'ioniquea ceux
qui étaient consacrés à la grâce et à la jeu-
nesse ; le corinthien, à quelques exceptions
près, ne décorait que les temples du maître
des dieux.

Ainsi s'élevèrent le Parthénon d'Athènes,
le temple de Thésée et celui d'Erechthée ; le
monument choragique de Lysicrates et tant
d'autres, dont les restes imposants ont été de
tous les temps le modèle du beau.



Appelée par le vainqueur, dans Rome con-
quérante, l'architecture eut encore à servir lesbesoins

d'un peuple que ses rois d'abord, et
bientôt ses consuls, avaient à coeur de flatter
et de satisfaire.

Pouvant employer de plus grandes riches-
ses,elle conçutdes dispositionsplus vastes, et
les revêtit de formes plus variées ; mais bien-
tôt, moins critiquée par ce peuple plus insa-
tiable de la gloire des armes que de celle des
beaux-arts, qu'il abandonnait à ses esclaves
grecs, elle perdit de sa pureté.

Cette décadence est surtout sensible, si on
compare l'architecture chez les Romains à ce
qu'elle était en Grèce sous Périclès. Mais elle
était encore bien loin de la bizarrerie à la-
quelle elle devait se livrer dans le Bas-Em-
pire.

Après la république, sous les premiers em-
pereurs, bientôt après l'érection du Panthéon,
lorsque tous les trésors du monde lui étaient
prodigués, elle en abusa, et déguisa le man-
que de grandeuret d'unitéde ses compositions
sous les nombreux ornements dont elle les
couvrait, comme on peut le remarquer à la
maison dorée de Néron.

Cependant, se rattachant de tempsà autre
à ses bons principes, elle sembla, sous Tra-
jan, vouloir refleurir avec sa grâce et sa pu-
reté, ainsi que le montre la colonne qui porte



le nom de cet empereur. Mais ce ne fut que
pour un moment : Adrien et ses successeurs
lui portèrent un coup mortel lorsqu'ils curent
fait la conquête des Barbares.

Ce n'est pas qu'elle manquât de caractère,
car, même dans sa décadence, elle en a tou-
jours conservé : les arcs de triomphe de Sep-
time-Sévère, de Constantin, les thermes de
Dioclétien, de Caracalla, sont la preuve qu'elle
savait encore avoir de la grandeur ; mais le
mélange impropre de plusieurs genres, la
combinaison d'une foule de détails d'un goût
peu sévère, annoncent son impuissance à être
belle avec simplicité.

Ce ne furent que ses débris qui, transpor-
tés à Byzance, enrichirent la nouvellecapitale
de l'empire. Sous Constantin, l'architecture
rentrepresque exclusivement dansledomaine
de la religion : les églises sont ses principales
productions ; elle leur prodigue les irrégula-
rités de ses plans, et les decore des ornements
bizarres empruntés au luxe asiatique.

Ce n'est encore que le byzantin aux formes
épaisses, lourdes et richement brodées, de
tempsà autre s'améliorant péniblement,grâce
au génie mourant de la Grèce qui savait en-
core tirer parti des fragments antiques dis-
persés sur le sol. Ainsi sont comprises dans
cette période La basilique de Sainte-Sophie, les
églises de Saint-Marc et Saint-Jean-de-La¬



tran, Sainte Marie-Majeure et Saint-Paul hors
des murs.

Mais bientôt apparaît une architecturehar-
die, élevant jusqu'aux nues ses voûtes et les
pointes de ses clochers. Vulgairement appelée
gothique, elle tient son principal caractère
des compositions arabes. Elle brilla surtout
avec éclat après les croisades, et se répandit
rapidement avec la chrétienté chez toutes les
nations de l'Europe.

C'est elle qui fit naître dans le sanctuaire
mystérieusement éclairé, sous les voûtes en
ogives du cloître, les douces émotions, les
rêveries religieuses, et, se rappelant les effets
de la Ce la antique, elle les reproduisit en se
conformànt à la mysticité du culte catholique.
Ce ne sont pas les images et les statues des
dieux et des héros qu'elle demande à la pein-
ture et à la sculpture, mais des figures colo-
riées d'anges aux ailes argentines, aux robes
d'azur, dans une béatitude contemplative, pour
couvrir la dentelle de pierre de ses immenses
vitraux. Elle sait mettre en harmonie toutes
les parties de son édifice, et son influence s'é-
tend jusque sur le costume du prêtre. Les
églises les plus remarquables qu'e le nous a
laissées en France sont la cathédrale de Char-
tres, celles de Strasbourg, de Heims, de
Bourges, de Paris, d'Amiens, de Beau-
vais, etc., etc.



Cependant elle construisit le château féo-
dal. Il est placé au sommet de la montagne
pour dominer la plaine soumise à la rapacité
de son seigneur ; entouré d'une triple en-
ceinte de murailles, on n'y pénètre que par
des ponts-levis qui s'abaissent lourdement;
des tours crénelées le flanquent de toutes
parts, et, pour déguiser la rudesse de ses
formes, des arabesques les couvrent gra-
cieusement sans rien ôter de leur air impo-
sant.

Ce gothique et une réminiscence de l'anti-
que enfantèrent l'architecture de la renais-
sance. C'est sous les Médicis qu'elle se répan-
dit dans toute l'Italie ; elle fut aussi appelée
en France ; le règne de François Ier la couvrit
de palais, d'églises, et, parmi ses chefs-d'oeu-
vre, créa une partie du Louvre et desTuileries,
le château d'Ecouen, celui de Chambord, et
une foule d'autresque la mode a détruits. Cette
architecture n'eut pas la pureté de celle des
Grecs et des Romains ; mais elle avait une
grâce particulière,qui sut faire supporter l'ir-
régularité des lignes multipliées dont elle se
servait souvent.

Toutefois son goût n'avait pas de marche
certaine : mêlant ensemble l'antique et le mau-
resque, il produisait des compositionsqui con-
tenaient ces différents caractères.

Il eût été à désirer que nous nous fussions



approprié pour toujours cette architecture ;
elle pouvait se plier à notre goût si chan-
geant ; sa mobilité lui donnait la faculté de
varier suivant nos usages ; et, sans rien per-
dre de sa grâce et de sa gentillesse, même
encore à notre époque, elle pourrait satisfaire
le luxe de la richesse comme la simplicité de
la petite propriété.

Mais loin de là, à peine le règne d'Henri IV
est fini qu'elle prend un caractère lourd et
insignifiant, dont aucune époque n'a pu lui
donner l'exemple. Pour comble de barbarie,
elle appuie aux monuments du siècle précé-
dent, remarquables par la noblesse de leur
masse et de leur disposition, autant que par
la finesse de leurs détails, des constructions
massives, dont la décoration prétentieuse ne
rappelle aucune des hauteurs de la distribu-
tion intérieure, ainsi que le prescrivent les
premières règles du bon sens et du goût.

Il serait trop pénible de suivre sa nouvelle
et prompte décadence depuis Henri IV jus-
qu'à nos jours : qu'il nous suffise de savoir
que, dans un espace de temps aussi long, elle
n'a produit en France, comme dans les autres
parties de l'Europe, aucun monument qui
ait son véritablecaractère. Mauvaise imitation
de l'antique, au mépris des lois que lui impo-
saient nos moeurs et notre climat, elle a voulu
nous prodiguer des dispositions, des porti¬



ques, des colonnades qui, sous le ciel si pur
de Rome et d'Athènes, auraient été à peine
convenables.

De notre temps, l'architecture peut rede-
venir, comme dans les républiques antiques,
l'expression de la richesse et du bonheur du
peuple. Elle doit, sous peine de nullité, s'at-
tacher à l'industrie et, dans cette nouvelle
carrière, en étant bien plus utile, être non
moins grande, non moins belle que lors-
qu'elle a créé les temples anciens, les églises
du moyen âge et les palais des souverains de
la terre.

Ce n'est pas nous, Français, qui donne-
rons les premiers exemples de ce que l'archi-
tecture peut produire en suivant l'industrie:
rien encore chez nous ne montre que le beau,
le sublime même, puissent se trouver dans
une construction industrielle. Pendant que
nous nous évertuons en nombreux projets
qui sont enfouis dans les cartons de l'admi-
nistration, les Anglais ont déjà élevé des édi-
fices imposants qui prouvent qu'un jour le
grandiose des monuments antiques et du
moyen âge sera égalé et peut-être surpassé.

L'architecture, considérée comme science,
trace la composition du génie au moyen du
dessin et de la géométrie ; elle embrasse tou-
tes les parties

de
l'édifice pour les coordon-

ner entre elles, et obtenir, en ménageant les



effets de la perspective, le plus de solidité
possible. Pour avoir cette solidité, elle choisit
les matériaux qui, selon leur nature, com-
mandent des proportions plus ou moins for-
tes ; elle les combine avec intelligence, de
manière à ce qu'ils se prêtent une force mu-
tuelle et ne forment qu'un seul tout.

Ce n'est pas par leurs grandes dimensions
que les monuments sont plus ou moins impo-
sants : ils doivent leur grandiose à l'unité de
leur composition, à la juste proportion des
masses et des détails, au goût et a la finesse
de leur

–

exécution. Ainsi aucun édifice n'a
égalé le sublime du Parthénon d'Athènes, et
cependant ses dimensions sont des plus peti-
tes, comparéesà celles de tous les monumentsde l'Inde,

de l'Egypte et de Rome ancienne
et moderne.

La science doit surtout approprier les pro-
portions des constructions à la richesse de
ceux qui les font exécuter. Elle évite avec
soin de produire ces sciences modernes que
l'on doit au manque d'argent nécessaire à
l'achèvement d'ouvrages hors de proportion
avec les besoins et la fortune du peuple qui
les paie.

Les règles fixes ne suffisent pas à la science
architecturale pour obtenir des résultats
complets et satisfaisants, il lui faut encore
l'expérience. Il est impossible sans une fré¬



quente pratique depouvoir parer aux acci-
dents nombreux qui ont lieu dans le cours
d'une grande construction ; ils sont causés
soit par la défectuosité d'une partie des ma-
tériaux, soitpar l'inhabileté de l'ouvrier, soit

, enfin par une erreur de la composition. Un
homme de talent, qui, dans le silence du ca-
binet, aura pu concevoir un assez beau projet,
restera tout stupéfait devant les fondations de
son premier édifice. Après avoir senti son
impuissance à donner à la pierre le sentiment
qu il avait imprimé à son dessin, il arrivera à
la fin de son ouvrage, en ayant exécuté le
contraire de ce qu'il avait conçu. Dans ce cas,
c'est l'ouvrier qui agit pour l'architecte, et
qui substitue sa routine au sentiment de l'ar-
tiste.

Louis MOREAU.

ARCHIVES. – Ce mot signifie un assem-
blage d'anciennes chartes ou d'anciens titres ;
il se dit aussi du lieu où ces titres sont con-
servés.

Les archives,prises dans cette dernière ac-
ception, ont reçu différentes dénominations
des Grecs et des Romains : les premiers les
nommaient archeïon, chartophulacheïon, etc.,
et les seconds, tabularium, chartularium, sanc-
tuarium, archivum, etc.



Considérées comme collection de titres et
de chartes, les archives doivent dater de la
formation des sociétés humaines. Il est tout

simple de penser, en effet, que les chefs ou
les législateurs d'une nation ont dû tenir des
registres ou l'on transcrivait fidèlement les
lois, les traités, les partages des terres entre
les citoyens, etc., et que ces registres doivent
avoir été déposés dans des lieux regardés
comme sacrés ; c'est ainsi, dit dom de Vaines,
auteur du Dictionnaire raisonné de diploma-
tique, que les Juifs, quelque vénération qu'ils
eussent pour l'Arche, le tabernacle et le
temple, ne crurent pas profaner les sanc-
tuaires de la divinité en y déposant les lois
civiles et les pactes des citoyens. C'est égale-
ment dans les temples de Délos à Delphes, de
Minerve à Athènes, d'Apollon, de Vesta et
du Capitole à Rome, que les Grecs et les Ro-
mains conservaientet consacraient, pourainsi
dire, les annales de leur république, les trai-
tés de paix et les limites des empires.

Quoique plongés encore dans la barbarie,
les rois de France de la première race, à
l'exemple des empereurs romains, s'appli-
quèrent à la collection des chartes, et à for-
mer les archives de leur palais, qui ne ren-
fermaient alors que les règlements des con-
ciles, les lois des princes et les actes publics
et particuliers ; sous la deuxième race, on y



inséra de plus les préceptes accordés par les
souverains et les capitulaires.

Le P. Daniel nous apprend que les rois
de la première et de la deuxième race, et une
partie de ceux de la troisième, avaient deux
sortes d'archives : les archives ambulantes,
qui les suivaient partout pour diriger leur
conseil, et qu'on appelait viatoria, et les ar-
chives permanentes, appelées stataria.

Malheureusement ces deux sortes d'archi-
ves ne renfermaient pas les mêmes objets, ce

– qui eût été bien à désirer pour leur conserva-
tion. Quoique plus intéressantes, les pre-

mières étaient les plus exposées, soit au dan-
ger d'être altérées par de fréquents déplace-
ments, soit à celui, plus à craindre encore,
de tomber au pouvoir des ennemis, ce qui
arriva en effet à la rencontrede Fretival, en
1194 : notre arrière-garde fut défaite par les
Anglais, et les papiers du roi et les registres
furent pris ; comme on n'avait pas de double,
cette perte fut irréparable.

Le Trésor des chartes actuel ne peut donc,
selon dom de Vaines, remonter au-delà de
Philippe-Auguste ; encore, nous apprend
Dupuis, Traité des droits du roi, en est-on
redevable à frère Guérin, religieux de Saint-
Jean de Jérusalem, évêque de Senlis et chan-
celier de ce prince, qui forma en 1210 le
premier registre du Trésor des chartes, qui



ne renferme rien que depuis Louis-le-Jeune.
Disons en passant, que les archives d'Alle-

magne, formées, dit-on, par Eginhard, se-
crétaire de Charlemagne, subirent le même
sort que celles de France, parce qu'elles
étaient aussi ambulatoires.

On regarde les archives ecclésiastiques
comme les plus anciennes et les plus authen-
tiques ; dans le quatrième siècle de l'Église,
on voit des conservateurs en titre sous le
nom de scribarii, chartophilaces, etc., et une
lettre de S. Jérome à Rufin nous fait con-
naître que les archives romaines étaient déjà
en réputation.

A l'exemple des évêques, les moines aussi
voulurent avoir leurs archives ; la perpétuité
des monastères, le respect que l'on avait pres-
que généralement pour ces asiles de la piété,
tout contribua à la conservation des titres
qu'on y avait déposés.

Le respect pour les archives ecclésiastiques
était si grand, dit Grégoire de Tours, que
les princes séculiers suppliaient les prélats de
permettre que leurs dernières volontés y fus-
sent déposées.

Malgré les efforts de dom de Vaines, pour
relever la gloire des archives ecclésiastiques,
les faits par lui cités n'ont pas été à l'abri de
la critique des savants.

Laissons de côté cette discussion, où l'on



voit de part et d'autre des noms fameux dans
la science de la critique de l'histoire ; conten-
tons-nous de dire que tout homme de bonne
foi conviendra que les adversaires de la
science diplomatique allaient beaucoup trop
loin. Qu'il y ait eu et qu'il y ait encore des
titres faux, personne n'en doute ; mais dire
qu'ils le sont tous nous paraît une opinion
que nul raisonnement, quelque spécieux qu'il
soit, ne peut sauver de l'absurde ; il est pres-
que aussi ridicule de faire des moines une so-
ciété de faussaires, que de nous les représen-
ter comme une société de saints.

Avant la révolution, il y avait plusieurs dé-
pôts de papiers. Le plus connu était celui du
Louvre : il contenait les titres des aliénations
du domaine de la couronne, les originaux des
ordonnances, édits et déclarations, les juge-
ments sur la noblesse et les francs fiefs, la
régie des biens des religieux fugitifs, etc.;
tous ces actes étaient épars : ce n'est qu'en
1716qu'on en fit la réunion au Louvre.

Il y avait encore le dépôt des minutes du
conseil privé ; celui des minutes du conseil de
Lorraine, les Archives de Dombes et le Tré-
sor des Chartes.

C'est dans cet état que le renouvellement
social de 1789 trouva les archives.

L'Assembléenationalenomma un archiviste
qui réunit sous son autorité tous les dépôts



alors existants, tels que ceux dont nous ve-
nons de parler.

Pour la première fois on eut la pensée de
former des archives nationales, et cette pen-
sée fut goûtée, fut agrandie plus tard par
l'homme extraordinaire qui gouverna la
France. Jaloux de former en ce genre le plus
bel établissement, ses projets commençaient
à recevoir leur exécution par la pose de la
première pierre du palais des Archives, lors-
que la restauration fit tout avorter, et dé-
pouilla les archives de l'empire de tout ce
que nos conquêtes leur avaient acquis.

Maintenant les Archives du royaume occu-
pent le vaste hôtel Soubise, rue du Chaume.
elles sont séparées en plusieurs sections, dont
on va donner un aperçu général et succinct.

La section historique comprend le trésor
des chartes, qui anciennement était sous la
surveillance du chancelier. C'est ce que la
France possède de plus curieux et de plus
rare. Ce recueil de toutes les ordonnances de
nos rois, depuis Philippe-Auguste, offre aux
savants une mine féconde, qui est loin d'être
épuisée. Cette section possède en outre une
foule de monuments historiques, des chartes
d'abbayes très-anciennes, des cartulaires et
beaucoup de pièces pour servir à l'histoire
des diverses provinces de France.

La section domaniale comprend la plus



grande partie des titresde l'ancien dépôt du
Louvre ; les titres de propriété des maisons
religieuses du département de la Seine ; les
papiers confisqués sur les émigrés ; enfin
une grande partie des registres de l'ancienne
chambre des comptes de Paris.

On trouve à la section administrative les
minutes des arrêts du conseil d'Etat depuis
.1595 jusqu'à 1791 ; celles des arrêts du con-
seil de Lorraine, les registres de la secrétai-
rerie d'état, etc. Cette section s'augmente
tous les jours des papiers qui lui viennent du
ministère de l'intérieur.

La section législative con tient les papiers
des premières assemblées nationales.

Une collection précieuse des cartes géné-
nales et particulières est désignée sous le titre
de Section topographique.

Enfin il y il encore une section qui forme
à elle seule un dépôt immense, c'est la sec-
tion judiciaire, au Palais de Justice. On y
trouve les. registres du parlement de Paris
depuis le treizième siècle ; les minutes des
arrêts des différentes cours de justice civile
et criminelle, le Petit-Châtelet, l'ancienne
Table de marbre, etc.

Excepté cette section, toutes les autres
sont incomplètes, et ce yaste établissement
des Archiyes du royaume est loin de mériter
le nom pompeux qu'on lui donne. Rien ne



serait plus facile cependant de faire qu'il le
méritât : ce serait de centraliser tout ce que
la France possède de documents précieux
sur son histoire, et de mettre ainsi tous les
savants français et étrangers à même de pou-
voir les consulter, ce qui leur est impossible,
disséminés comme ils sont dans tous les dé-
partements.

Je ne fais que signaler le mal ; c'est aux sa-
vants de se réunir dans un intérêt commun
pour le faire cesser. Il importe peu de quelle
manière cette centralisation ait lieu, pourvu
qu'elle ait lieu ; son utilité est si évidente
qu'il suffit de l'avoir indiquée pour s'en con-
vaincre.

Quelle perte de temps épargnée à l'homme
de génie qui veut nous faire passer sous les
yeux les temps anciens, et nous faire vivre,
pour ainsi dire, avec ceux qui animaient alors
la scène du monde, lorsqu il trouvera réunis
dans un seul dépôt, dans une seule pièce, et,
peut-être, dans quelques cartons, tous les do-
cuments à l'aide desquels, secondé par -son
imagination, il pourra nous présenter avec
tout le charme

d'un
beau roman la véritable

physionomie de ces temps recules que tout
homme contemple avec des idées si variées
de grandeur et de néant. Que de scènes su-
blimes seraient inspirées par de vieux ma-
nuscrits oubliés, méprisés, et peut-être ex¬



posés à périr, comme tant d'autres, dans les
greniers de quelques préfectures.

Répétons-le encore en finissant : un dépôt
unique de tout ce que la France possède de
monuments anciens, classés par des hommes
intelligents et qui ne seraient étrangers ni à
l'histoire, ni à

l'esprit
de la littérature mo-

derne, pourrait être considéré comme le
musée le plus curieux et le plus utile aux sa-
vants.

DE TANOUARN.

ARCTIQUE (PÔLE). – Voyez PÔLES.

ARDÈCHE (DÉPARTEMENT DE L'). – STA-

TISTIQUE. Il tire son nom de l'Ardèche, petite
rivière qui prend sa source au dessus d'As-
tet, dans le canton de Saint-Etienne de
Lugdarès, coule d'abord de l'ouest, à l'est,
puis, faisant un angle auprès d'Aubenas,
se dirige du nord au sud pour se jeter dans
le Rhône à Saint-Just-d'Ardèche, après un
cours d'environ vingt lieues. Il est formé de
l'ancien Vivarais, province du Languedoc.

LIMITES. Au nord, le département de la
Loire ; à l'est, le Rhône qui le sépare des dé-
partements de l'Isère et de la Drôme ; au sud,
le département du Gard ; à l'ouest, ceux de
la Lozère et de la Haute-Loire.

SUPERFICIE.550,000 hectares ou 300 lieues



carrées. Contributions directes, en 1831 :
2,151,146 fr. ; indirectes : 2,339,348 fr. To-
tal, 4,490,494 fr, , ou 15 fr. 17 c. par habi-
tant. Bois : 39,616 hectares ; vignes : 24,406
hectares. Revenu territorial : 13,210,000 fr. ;
produit moyen de l'hectare : 24 fr. 01 c. Mai-
sons en 1829 : 60,335. – 9e division militaire
à Montpellier. – Cour royale et académie de
Nîmes. Evêché de Viviers, archevêché d'A-
vignon. – Quatre députés.

Ce qui donne une population moyenne de
10,991 habitants par canton, et de 1,038 par
commune. Chacune d'entre elles ayant une
superficie moyenne de 1,616 hectares, c'est
un peu plus d'un hectare et demi par indi-
vidu.

RIVIÈRES. Les principales sont : la Loire,
qui y prend sa source au mont Gerbier-de-
Joux, au dessus de Sainte-Eulalie ; dans le
canton de Burzet ; le Rhône, qui le limite dans
toute sa partie orientale ; l'Allier, qui le borne



au couchant depuis Saint-Laurent-des-Bains
jusqu'à Langogne, et l'Ardèche, dont j'ai
déjà parlé. Viennent ensuite la Cance, le Doux
et l'Erieux, qui sejettent dans le Rhône.

ASPECT DU PAYS, HABITANTS. Ce départe-
ment est situé aux pieds des ramifications
des montagnesdes Cévennes, qui se prolon-
gent vers la rive droite du Rhône. Les prin-
cipales sont celles du Coiron, dans l'arrondis-
sement de Privas, et de la Tanargue, dans
celui de Largentière. Le mont Mezen, auprès
des sources de la Loire, dans le canton de
Saint-Martin de Valamas, se trouve à 2,000
mètresau dessus du niveairde la mer, et passe
pour undespoints lesplusélevésde la France.
Ces nombreusesmontagnes, en grandepartie
calcaires et couvertes de riches vignobles le
long du Rhône, sont toutes volcaniquesdans
les parties méridionale et occidentale ; leurs
flancs sont revêtus de châtaigniers de la plus
belle végétation. La lave sortie des volcans,
dont on distingue encore les cratères, suit les
détours des vallées, dont les ruisseaux cou-
lent au milieu des masses de basalte. Ce qui
fait croire que les éruptions volcaniques qui
ont bouleversé ce pays remontent à la plus
haute antiquité, c'estque les eaux ont entamé
les rocs de granit sur lesquels s'était déposée
la lave. La petite rivière de l'Aliguon,près de
Jaujac et l'Ardèche, à Thueyls, offre des



murailles de basalte de 150 pieds d'élévation,
et qui ont l'aspect d'immenses colonnades.
Entre Berzème et Freissenet, arrondissement
de Privas, se trouve un vaste cratère de près
d'une lieue de circonférence ; celui de Mont-
brul, dont les parois sont taillés à pic, pré-
sente des crevasses qui furent autant d'issues
pour la lave ; celui de Coupe, près de Juvi-
nas, a environ 500 mètres de diamètre sur
1,200 de profondeur. Non loin du ruisseau
de la Souche, dans le canton de Thueyts, on
voit des excavations d'où s'exhalent des va-
peurs méphytiques aussi dangereuses que
celles de la fameuse grottedu Chien en Italie.
Lesdébordementsdes torrentsqui descendent
des montagnes causent souvent de grands ra-
vages aux habitants qui sont actifs, indus-
trieux et livrés également à l'agriculture et
aux fabriques. La température, très élevée
sur les bords du Rhône, est douce dans la
partie nord, mais froide dans l'ouest. Pen-dant

les sept années écoulées entre 1824 et
1830, il est mort vingt-six centenaires. La vie
moyenneest de vingt-neuf ans huit mois et
dix-neuf jours.

PRODUCTIONS. Ce pays est exploité par la
petite culture, d'après le système des métai-
ries ou du colonnage à moitié fruits. On se
sert de la charrue commune, dite araire, ti-
rée par des boeufs, des chevaux, des mulets



ou même des ânes. Les irrigations y sont par-
faitement entendues. La position du sol oblige
les cultivateurs à former des espèces de ter-
rasses pour retenir la terre végétale que les
inondations entraînent, et il leur arrive sou-
vent d'en transporterà dos dans les bonnes
expositions pour y planter de la vigne. Les
céréales y sont assez rares ; le canton de
Saint-Etienne-de-Lugdarès, particulièrement
du côté de la Veyrune, ne produit guère que
du seigle et de l'avoine. Les pommes de terre,
mais surtout les châtaignes, qui sont très
abondantes et de la meilleure qualité, rem-
placent le blé pour la nourriture des habi-
tants. Outre les châtaignes, on trouve encore
le noyer, qui est très répandu, et l'olivier,
qui vient sur les bords de l'Erieux, le pointle
plus septentrional où on le cultive en France.
On peut citer comme vins recherchés ceux
de Saint-Peray et de Cornas sur les bords du
Rhône ; ceux des cantons d'Aubenas, de Lar-
gentièreet de Privas sontmoins estimés. L'é-
ducation des abeilles, ainsi que celle des vers
à soie, qui fait la richesse du département,
sont dirigées avec beaucoup de soin. Les ra-
ces chevaline et bovine y sont médiocres ; les
chèvres, qui se nourrissent des herbes aro-
matiques des montagnes, sont en grand nom-
bre. Les principales masses de bois se trou-
vent dans les arrondissements de Largentière



et de Privas. L'Ardèche, l'Erieux et le Rhône
charrient quelques petites paillettes d'or. Les
eaùx minérales de Saint-Laurent-des-Bains,
sur l'Allier, et celles de Vals, dans le canton
d'Aubenas, sont très fréquentées.

INDUSTRIE. Les principalesbranches sont la
soierie, le papier et le cuir. Plusieurs fabri-
ques de draps ; carrières de pierres à fusil;
marbres sur quelques points ; antimoine de la
commune de Malbosc dans le canton des Vans,
contenant un peu d'or ; mine de fer à la
Voulte, sur le Rhône, et plusieurs mines de
plomb dans les environs de Tournon. Les
houillères ont fourni, en 1826, 66,798 quin
taux métriques ; et, en 1831,226 fabriques, ré
panduessur différentspoints du département,
ont livré au commerce 290,555 kilogrammes
de soie. 433 foires occupent 444 journées
dans 104 communes ; 8 routes royales de
485,912 mètres de longueur, et 21 départe-
mentales facilitent la circulation des denrées;
néanmoins une partie des transports se fait à
dos de mulets.

VILLES PRINCIPALES. – PRIVAS, à 158 lieues
sud-est de Paris, chef-lieu de préfecture, con-
tient 4,542 habitants. Eglise réformée. Com-
merce de soie et de cuirs. Les campagnesen-
vironnantes engraissent des bestiaux.

Les autreschefs-lieux de cantonde l'arron-
dissement sont : Antraigues, 1,908 habitants ;



commerce de châtaignes. Aubenas, 4,759 ;
collége communal, soie, tannerie, mégisserie
et papeterie. Bourg-Saint-Andéol, 4,268 ;
grains, vins, soie, mûriers et prairies artifi-
cielles. Chomerac, 2,687 ; marbre et soie.
Lavoulte, 1,920 ; église réformée, quatre
hauts-fourneaux, au coke, deux machines à
vapeur de 60 chevaux. La mine qui alimente
ces usines fut reconnue par Faujas de Saint-
Fonds en 1793 ; elle consiste en une hématise
rouge de sang passant au fer oligiste ; se
trouve au milieu du calcaire à belemnites, et
n'a pas moins de 5 à 6 mètres d'épaisseur.
Rochemaure, 1,354 ; soie, vins et pierres à
fusil. Saint-Pierreville, 1,467 ; église réfor-
mée ; culture de mûriers. Villeneuve-de-Berg,
2,549 ; olives et amandes. Obélisque à la me-
moire d'Olivier de Serres, savant agronome.
Viviers, 2,356 ; résidence de l'évêque du dé-
partement, séminaire diocésain. Cette ville,
ancienne capitale du Vivarais, renferme une
belle cathédrale bâtie sur un rocher et un
superbe évêché. Commerce de draps et de
blé.

LARGENTIÈRE, 2,919 habitants ; au fond
d'une vallée, chef-lieu d'une sous-préfecture,
à 8 lieues sud-ouest de Privas. Commercede
bestiaux et de toiles.

Chefs-lieux de canton de l'arrondissement :
Burzet, 3,156 habitants ; fabriques de cou¬



vertures de laine. Coucouron 1,200. Joyeuse,
11,850. Les Vans, 2,109 ; soie, châtaigniers :
mûriers et oliviers. Montpezat, 2,612 ; châ-
taignes, grains et bestiaux. Saint-Etienne-de
Lugdarès, 2,500 ; Thucyts, 2,656 ; Valgorge,
1,700 ; Vallon, 2,450.

TOURNON, à 12 lieues nord-est de Privas,
chef-lieu de sous-préfecture, port sur le
Rhône, avec un pont suspendu. Cette ville,
qui compte 3,971 habitants, possède un fort
beau collége royal. Soie, draps communs,
cuirs, bois de charpente, marrons, dits de
Lyon, grand commerce de vins de Croze, de
Saint-Joseph et de l'Ermitage, qui se trouve
vis-à-vis Tournon, sur la rive gauche du
Rhône.

Chefs-lieux de canton de l'arrondissement:
Annonay, 8,277 habitants ; papiers connus
dans toute l'Europe, draps, bonneterie, gants,
mégisserie, tannerie, soie et épicerie. Lamas-

tre, 2,218 ; église réformée ; draps communs,
châtaignes excellentes. Lecheylard, 2,252.
Saint-Agrève, 2,494. Saint Félicien, 2,200 ;
fabriques de draps. Saint-Martin-de-Valamas,

1,895 ; très. bons pâturages et mine de
houille. Saint-Péray, 2,521 ; à une lieue du
Rhône, vins très renommés. Carrières de
pierres calcaires, dites de Crussol. et qui
prennent le policomme le marbre. Gensanne,
dans son Histoire naturelle du Languedoc in¬



dique de la mine de fer eu grains entre Saint-
Péray et Tournon, près de Châteaubourg ;
mais elle n'a pas encore été exploitée. Satil-
lién, 1;870; bois de charpente. Serrières,
1,987 ; commerce de vins des environs. Ver-
noux, 5,006, cuirs, draps et soie.

Léonce DELAPREUGNE.

ARDENNES (DÉPARTEMENT DES). – STA-
TISTIQUE. Il tire son nom de la grande et an-
cienne forêt des Ardennes, qui s'étendait au-
trefois depuis la. rive gauche du Rhin jus-
qu'auprès de l'Escaut et de l'Aisne. Il est
formé de la partie septentrionale de l'an-
cienne Champagne.

LIMITES. Au nord, le royaume de Belgi-
que ; à l'est, le grand duché de Luxembourg
et le département de la Meuse ; au sud, celui
de la Marne ; et à l'ouest, ceux de l'Aisne et
du Nord.

SUPERFICIE. 513,015 hectares. Contribu-
tions en 1831 ; directes, 3,078,690 fr. ; indi-
rectes, 3,644,164 fr. ; total, 6,722,851 fr.,
ou 23 fr. 56 c. par habitant. Bois, 132,612
hectares ; vignes, 1,828 hectares ; revenu ter-
ritorial, 11,234,000 fr. ; produit moyen de
l'hectare, 21 fr. 89 c. Maisons en 1829,
57,983. – Deuxième division militaire à
Châlons-sur-Marne. – Cour royale et aca¬



démie de Metz. – Diocèse et archevêché de
Reims. –Quatre députés.

, Cequi donne une population moyenne de
9,342 habitants par canton, et de 604 par
commune. Chacune d'entre elles ayant une
superficie moyenne de 1,071 hectares, c'est
près de 2 hectares par individu.

RIVIÈRES. Les principales sont : l'Aisne,
qui traverse les arrondissements de Vouziers
et de Réthel, flottable à Mouron après sa
jonction avec l'Aire, navigable à Château-
Porcien ; et la Meuse, qui, prenant sa source
dans les Vosges, est navigable avant son en-
trée dans le département. Viennent ensuite la
Chiers, la Retourne, le Thin et la Vaux. Ca-
nal des Ardennes établissant une communi-
cation entre l'Aisne et la Meuse, par le moyen
de la Bar.

ASPECT DU PAYS, HABITANTS. L'arrondisse-
ment de Réthel, qui présente une plaine cou¬



pée par quelques collines, est un sol crayeux,
où l'on rencontre un petit nombre de vigno-
bles. Il est séparé des arrondissements de
Sédan et de Mézières par une chaîne appelée
montagnes des Ardennes, qui, provenantdes
Vosges, divise les bassins de l'Aisne et de la
Meuse. Les bois, couvrant près du quart du
département, se trouvent dans la partienord,
et les masses principales sont les restes de
l'immense forêt des Ardennes, qui s'étend jus-
que dans le grand duché de Luxembourg ; la
forêt de Signy-le-Petitet celle de Signy-l'Ab-
baye. Le centre offre des vallées fertiles ; les
plaines du sud sont arides et presque sans
arbres, tandis que le nord très boisé présente
un climat beaucoup plus froid. Les habitants,
peu portésvers l'agriculture, se livrent à l'in-
dustrie manufacturière, qu'ils exercent avec
le plus grand succès. Dans les sept années
comprises entre 1824 et 1850, il n'est mort
que 4 centenaires. La vie moyenne est de 50
ans 5 mois et 27 jours.

PRODUCTIONS. L'assolement triennal est
généralement en usage ; la charrue est atte-
lée de chevaux,et la science des engrais assez
bien entendue. Les céréales, ne suffisant
point à la consommation,sont en partie rem-
placées par la pomme de terre, qui a rendu
plus rares les disettes que ce pays éprouvait
avant son introduction. Les chevaux, égale¬



ment propres à l'agriculture et au service
militaire, sont estimés, ainsi que les bêtes à
cornes et à laine. Le chanvre et le lin sont
de bonne qualité. Lehoublon est cultivé, dans
la partie septentrionale où la bière est la
boisson ordinaire. On fait aussi du cidre, du
poiré et des eaux-de-vie de grains ou de
pommes de terre.

INDUSTRIE. Ce département possède 31
hauts fourneaux, dont 4 en non-activité et 5
autorisés, mais non construits. L'arrondisse-
mentdeVouziers en contient 8 situés à Apre-
mont, Chehery, Bièvrcs, Champigneul, Alli-
pont, Maucours, Forgettes et Belval ; ils sont
alimentés par le fer hydraté en grains, que
l'on extrait dans les environs ; car les Ar-
dennes, où l'industrie manufacturière a pris
un si grand développement, ne sont pas
moins remarquables sous le rapport métal-
lurgique. L'arrondissement de Sédan à 5
hauts fourneaux à Bairon, Harancourt, Bre-
villy, Margut et Saint-Basle, qui se fournissent
de fer oxydé, hydraté, à Tetaigne, Laferté,
Villy et Sapogne. Les 14 fourneaux de l'ar-
rondissement de Mézières consomment du
fer hydraté en grains et en rognonsde forme
irrégulière, que l'on trouve dans un grand
nombre de localités. Les 4 de l'arrondisse-
ment de Rocroy sont situés à Signy-le-Petit,
Bosseneau, Laroche et Neuville-aux-Joutes.



L'arrondissement de Rhétel, qui ne contient
pas de hauts fourneaux, renferme plusieurs
minières exploitées par les forges voisines.
170 lavoirs à bras sont en activité pour la
préparation de ces minerais, et presque tous
les établissements emploient une partie de
leur fonte en moulage. Le canton de Givet
possède plusieurs usines pour le cuivre, à
Flohimont, Fromelennes et Landrichamp.
Ce département, qui fait un commerce con-
sidérable sur la draperie, la brasserie, la tan-
nerie et la bonneterie, s'enrichit encore, à
cause de sa position sur la frontière, par le
transit et par la commission. 148 foires occu-
pent 150 journées, dans 40 communes. 6
routes royales d'une longueur de 322,960
mètres, et 4 départementales.

VILLES PRINCIPALES. – MÉZIÈRES, à 55 lieues
nord-est de Paris, chef-lieu de préfecture,
contient 3,759 habitants. Place forte, séparée
de Charleville par la Meuse. Bibliothèque pu-
blique de 4,000 volumes ; salle de spectacle;
tannerie et taillanderie.

Les autres chefs-lieux de cantons de l'arron-
dissement sont : Charleville, 7,775 habitants.
Siége du tribunal de première instance. Collége
communal. Grande fabrication d'armes de
guerre et de luxe. Ville régulièrement bâtie,
dont les quatreprincipalesruesviennent abou-
tir à une place ornée d'une fontaine de marbre.



Commerce de draps, de fer, de grains et de
houille. Flize, 1,200 habitants ; forge pour
les essieux d'artillerie ; Monthermé, 1,660,
verrerie, poterie et briqueterie ; ardoisière
de Saint-Barnabé ; Omont, 581 ; Renwez,
1,532 ; Signy-l'Abbaye, 2,547.

RÉTHEL, 6,585 habitants. Chef-lieu de sous-
préfecture sur l'Aisne, à 10 lieues sud-ouest
de Mézières. Conseil de prudhommes, com-
posé de neuf membres. Collége communal.
Maison de correction. Fabrique de lainage et
grand commerce de grains.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondissement:
Asfeld, 1,248 habitants ; Château-Porcien,
2,267, tanneries et lainage ; Chaumont, 1,091 ;
Joinville, 1,475 ; près de là se trouve la fila-
ture de laine de Neuflize ; Novion, 1,273.

Rocroy, 3,623 habitants ; place forte, chef-
lieu de sous-préfecture, à 5 lieues nord-ouest
de Mézières, dans une plaine environnée de
forêts. Bureau principal des douanes. Fer-
blanterie et outils de charpentier.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondissement :
Fumay, 2,421 habitants. Grande exploita-
tion d'ardoises qui passent pour les plus
belles et les meilleures de France. Givet,
4,220, au pied de la citadelle de Charlemont,
fortifiée par Vauban. Cette ville, qui tra-
verse la Meuse, sert de port de transit avec
la Belgique ; elle a des casernes assez vastes,



et commerce principalement en colles fortes
et en cuirs. Rumigny, 785 ; Signy-le-Petit,
1,949.

SÉDAN, 13,661 habitants, à 4 lieues sud-
est de Mézières, chef-lieu de sous-préfecture.
Deux justices de paix ; conseil de prudhom-
mes, composé de cinq membres ;

collége com-

munal ; place forte avec un très bel arsenal.
Sa manufacture de draps, établie en 1646,
jouit d'une grande renommée. On y fabrique
aussi des boucles d'acier, des cardes et des
forces à tondre. Commerce de laines, de den-
rées coloniales, d'eaux-de-vie, de quincaille-
rie et de marbres.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondisse-
ment : Carignan, 1,382 habitants, sur la
Chiers. Fabriques d'étoffes de laine ; terri-
toire fertile en grains. Mouzon, 2,320 ; dra-
perie et tannerie. Raucourt, 1,453 ; menus
objets en fer et en acier.

VOUZIERS, 2,005 habitants, chef-lieu de
sous-préfecture,sur la rive gauche de l'Aisne,
à 10 lieues sud de Mézières,

assez bon
pays de culture ; commerce de grains et
de vins.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondisse-
ment : Attigny, 1,162 habitants, à l'embou-
chure du canal des Ardennes, dans l'Aisne.
Entrepôt d'ardoises, houille et bois. Buzancy,
925 ; Lechesne, 1,308 ; Grandpré, 1,215 ;



Machault, 682 ; Monthais, 673 ; Tourte-
ron, 659.

Léonce DELAPREUGNE.

ARDOISES (géologie). – Connue des géo-
logues sous le nom de schiste. Feuilletée, se
partageant en petites lames très minces, d'un
gris bleuâtre, à quelques nuances près ; odeur
argileuse lorsqu on l'humecte avec l'haleine.
Les ardoises les plus foncées sont les meil-
leures : on en trouve dans les Ardennes de
ce genre qui durent jusqu'à cent ans. L'ar-
doise contient, dans des proportions varia-
bles, de la silice, de l'alumine et du fer, dans
quelques-unes de la magnésie. Elles se ren-
contrent par couchesinclinées, les filonsassez
souvent placés perpendiculairement, et leurs
feuillets sont parallèles au banc général. Les
couches de formation secondaire sont pres-
que horizontales, plus épaisses, offrant des
traces de corps organisés, tels que plantes,
fougères, roseaux, etc. Il est des ardoises
qui contiennent du bitume ; elles sont moins
feuilletées, et présentent des empreintes de
poisson, d'ammonites (coquillages), ce qui les
fait regarder par les géologues comme pro-
venant d'une formation marine.

Exploitation. Les moyens d'exploitation
varient selon les localités et la direction des
couches ; mais le plus souvent on exploite les



carrières d'ardoises au moyen de galeries
couvertes ; l'exploitation se pousse jusqu'à
90 pieds de profondeur, jusqu'à ce que l'eau
que l'on rencontre arrête les travaux. L'ar-
doise s'extrait par blocs ; ces blocs sont remis
à l'ouvrier fendeur, qui les réduit en feuillets
à l'aide d'un maillet et d'un ciseau ; de là elles
passent entre les mains d'un autre, qui les dé-
coupe, avec une espèce de hache, en forme de
carré ou losange. On trouve quelquefois une
ardoise convexe, qui sert à couvrir les dômes;
elle s'appelle coffine.
Usages. Les Romains ne connaissaient pas
l'ardoise : leurs palais n'étaient couverts qu'en
tuiles ; chez nous elles servent à couvrir les
toits des maisons : ce sont les belles carrières
d'Angers qui alimentent Paris. M. Vialet a
proposé de les rendre plus durables, en les
faisant cuire dans un four à briques, jusqu'à
ce qu'elles aient acquis une couleur rouge
pâle. L'ardoise sert aussi comme pierre à
bâtir ; on l'emploie comme dalles dans les
appartements ; polie, elle sert pour écrire et
pour la peinture. L'ardoise, appliquée sur le
plâtre dans la construction des murs adossés
à des terres, rend ces mursmoins humides,
et préserve les boiseries.

Un Anglais, M. Alfred Fox Calscroon, fa-
brique une ardoise imperméable à l'eau et
incombustible. D'après l'analyse faite par



M. Georgi, cette ardoise artificielle se pré-
pare de la manière suivante : terre bolaire
rouge ou blanche, craie ou carbonate de
chaux, parties égales ; ces substances sont
pulvérisées et tamisées ; dans cet état on y
mêle de la pâte de papier et de la colle dis-
soute ; on bat le mélange jusqu'à ce qu'il pro-
duise une pâle bién homogène ; on verse en-
suite de l'huile de lin en quantité suffisante ; la
pâte ainsi formée est coulée dans un moule
plat ; on en unit la surface avec une spatule;
on renverse ensuite le moule, et on dépose
l'ardoise qui s'en détache sur un plancher
saupoudré de sable fin ; elle y reste jusqu'à
ce qu'en séchant elle ait acquis une grande
consistance ; on peut, pour l'avoir plus mince
et plus unie, la soumettre à l'action des cy-
lindres, d'un laminoir ou d'une forte presse.

On peut, dans la fabrication de cette ar-
doise, substituer avec avantage au carbonate
de chaux, la chaux carbonatée pulvérulente,
ou farine fossile, avec laquelle Fabroni com-
posa ses briques flottantes. Soumises à la
cuisson, ces ardoises n'ont éprouvé d'autre
altération que d'être devenues très noires :
exposées long-temps à l'humidité, elles n'ont
subi aucun changement.P. GILBERT.

ARÉOMÈTRE, – On donne ce nom à un



instrument en verre ou en métal, qui sert à
connaître le degré de concentration d'un
acide, d'une dissolution saline ou d'une li-
queur spiritueuse : c'est un moyen dévaluer
la densité des liquides, dont presque tous les
arts tributaires de la chimie font un usage
journalier. On lui donne aussi le nom de
pèse-liqueur : il est formé d'une tige cylindri-
que, dont la partie inférieure porte une boule
creuse, au dessous de laquelle est une petite
ampoule, chargée de plomb en grenaille
ou d'un peu de mercure, en quantité suffi
sante pour lester l'instrument, de manière à le
maintenir dans une position verticale, quand
on le plonge dans un liquide. Si l'instrument
est en métal, c'est sur cette tige que les de-
grés sont marqués ; mais, lorsque l'aréomè-
tre est en verre, l'échelle des degrés est alors
tracée sur le papier, et introduite ensuite
dans la tige, où elle est retenue par un peu de
cire à cacheter. Il fautavoir soin de fermer à
la lampe l'extrémité de la tige.

Pour estimer la force des acides, on fait
usage de l'aréomètre de Baumé. Voici com-
ment on parvient à graduer l'échelle de cet
instrument ; on se procure du sel marin,
exempt de matières étrangères ; on en prend
quinze parties en poids, que l'on fait dissou-
dre dans quatre-vingt-cinq parties d'eau pure
à la température ordinaire. On plonge d'a¬



bord l'aréomètre que l'on se propose de gra-
duer dans l'eau distillée, et l'on marque exac-
tement sur la tige de l'instrument le point où
affleure le niveau de l'eau : c'est le zéro de

l'échelle ; cela fait, on retire l'aréomètre,
et après l'avoir essuyé avec soin, on le
plonge dans la dissolution saline, prépa-
rée comme on vient de le dire. Cette liqueur
ayant plus de densité que l'eau, il est clair
que l'instrument s'y enfoncera moins ; on
marquera avec soin ce nouveau point d'af-
fleurement, ce sera le quinzième degré de
l'échelle ; de sorte qu'en divisant en quinze
parties égales l'espace compris entre ces
deux points, on aura les quinze premiers de-
grés qui indiqueront de suite les densités in-
termédiaires entre l'eau distillée et celle qui
contient en dissolution quinze parties de sel
sur cent. Pour avoir maintenant les autres
degrés, il suffit de prolonger la division en
parties égales à celles déjà trouvées, jusqu'àla boule de l'aréomètre. Si l'instrument doit
servir pour des dissolutions très chargées,
on est dans l'usage de prolonger l'échelle jus-
qu'au soixante-quinzième degré. Il n'est pas
inutile de faire observer que le zéro est à la
partie supérieure de l'instrument, en sorte
que les numéros marqués sur la tige vont en
croissant de haut en bas.

Il nous reste rnainterrant à faire connaître



l'aréomètre avec lequel on obtient la densité
.des liqueurs alcooliques, et, en général, de
tous les liquides moins pesants quel'eau.Pour
trouver lesdeuxpointsqui servent à détermi-
ner les degrés de ces sortes d'instruments,
on fait dissoudre, avec les précautions indi-
quées ci-dessus, dix parties en poids de sel
marin purifié dans quatre-vingt-dix parties
d'eau distillée. On marque sur la tige les
deux points d'affleurement de la solution sa-
line et de l'eau distillée ; on divise cet inter-
valle en dix parties égales, et on continue
cette graduation en remontant vers la partie
supérieure de l'instrument. De cette manière
le zéro de l'échelle se trouve au niveau de la
dissolution, et l'eau distillée est indiquée par
le dixième degré, d'où l'on voit qu'ici les
numéros vont en croissant de bas en haut.

Les pèse-esprits, que l'on trouve dans le
commerce, ne commencent qu'au dixièmede-
gré et se prolongent ordinairement jusqu'au
quarante-cinquièmedegré. Ceux que l'on des-
tine à mesurer la force des éthers vont jus-

qu'au soixante-dixième degré ; et pour éviter
que la tige ne soit trop longue, on ne la com-
mence qu'au trentième degré ; mais alors,
pour graduer ces instruments, on se sert
d'un aréomètre étalon. De quelque manière
que l'on s'y prenne, il faut, pour que l'instru-
ment soit exact, que la tige soit parfaitement



cylindrique dans toute sa longueur, et que sa
figure et son poids ne subissent aucun chan-
gement pendant sa construction. La plus
grande difficulté consiste à bien déterminer
les points d'affleurement des dissolutions sa-
lines et de l'eau distillée : aussi les aréomètres,
que l'on trouve dans le commerce, ne sont-ils
jamais d'une exactitude bien rigoureuse ;
néanmoins elle est suffisante pour les besoins
des arts. Les physiciens ont des moyens plus
précis et plus délicats pour trouver la DEN-
SITÉ des liquides ou le poids spécifique des
corps. Nous renvoyons à ce mot pour la faire
connaître.

ROBERT.

ARGENT. – Métal blanc, très brillant,
peu dur, très tenace, très ductile et très mal-
léable, pesant 10,474, assez facilement fusi-
ble et volatil, cristallisant par le refroidisse-
ment sous forme de pyramides quadrangu-
laires.

L'air atmosphérique et l'eau sont sans ac-
tion sur lui. L'oxygène, le soufre, le phos-
phore, l'iode, le chlore et presque tous les
métaux forment avec l'argent des combi-
naisons dont nous n'étudierons que les plus
utiles.

L'acide hydro-sulfurique, soit gazeux, soit
en dissolution, lui cède une portion de son



oxygène ; et l'oxyde formé s'unit au soufre
pour former un sulfure noir, que l'on peut
voir en exposant de l'argenterie aux vapeurs
des fosses d'aisance, ou en contact avec les
eaux minérales sulfureuses. L'hydro-sulfate
d'ammoniaque, contenu dans les oeufs un peu
anciens, donne également le même sulfure
noir. Etendu de son poids d'eau environ,
l'acide nitrique, mis en contact avec de l'ar-
gent pur en grenaille, cède de l'oxygène à
l'argent ; l'oxyde formé se dissout dans la
portion d'acide nitrique non décomposé. Le
gaz deutoxyde d'azote se dégage sous forme
de vapeurs orangées. On évapore la dissolu-
tion et on laisse refroidir ; lorsque les cristaux
se déposent, on décante les eaux mères. Le
nitrate cristallisé ainsi est acide. Pour l'obte-
nir neutre, on évapore jusqu'à siccité, en le
chauffant doucement pour le fondre ; il de-
vient incristallisable, et constitue la pierre in-
fernale, que l'on couledansune lingotièreen-
duite de suif. Les usages à l'intérieur du
nitrate d'argent sont trop controversés, et
trop dangereux même quelquefois, pour que
nous indiquions ici les cas où on l'administre.
Il n'en est pas de même de son emploi à l'ex-
térieur : il est employé pour ranimer les
chairs des ulcères indolents, détruire les ci-
catrices, cautériser les plaiesvenimeuses, etc.
L'argent est connu depuis une haute anti¬



quité ; son usage chez les Indous et les Egyp-
tiens est immémorial : ces derniers étaient
même parvenus à le colorer en bleu par un
procédé encore inexplicable. Plus près de
nous, il fut désigné par les alchimistes sous
les noms de Diane, de Lune. On le trouve
dans la nature à des étatsbien différents, tan-
tôt à l'état natif sous formes de masses consi-
dérables ou de fragments peu volumineux.
Le plus souvent il est uni au sulfure de
plomb. Quand il est uni au sulfure d'anti-
moine, il porte le nom d'argent rouge ; il
est quelquefois associé au cuivre, à l'arse-
nic, etc. Sans entrer dans beaucoup de dé-
tails sur l'exploitation des mines d'argent, on
voit que les procédés pour l'obtenir doivent
varier suivant le minerai que l'on possède.
En général, on peut dire qu'il existe deux
méthodes d'exploitation, qui varient suivant
les lieux, les circonstances et les minerais ; ce
sont : 1° l'imbibition ; 2° l'amalgamation.
L'imbibition consiste, après avoir employé
les procédés mécaniques de division et le
grillage, à séparer l'argent, au moyen du
plomb qu'on lui présente à une haute tempé-
rature, par des procédés de coupellation que
nous indiquerons plus bas, en traitant de l'essai
des matières d'argent. Cette méthode ne peut
être employée en Amérique, à cause de la
rareté du combustible. On y préfère la se¬



conde méthode, l'amalgamation, qui repose
sur la facilité avec laquelle le mercure dis-
sout l'argent. On pétrit le minerai réduit en
poudre avec le mercure, celui-ci s'emparede
l'argent ; et, par des opérations de lavage,
on sépare l'amalgame de la gangue épuisée.
L'amalgame séparé, il devient très facile
d'extraire l'argent.

Les minerais d'argent se trouvent dans
presque toutes les parties de la terre ; mais
ils ne sont pas partout également productifs:
c'est l'Amérique qui possède les plus riches
mines ; l'Asie, l'Europe viennent après dans
l'ordre de leur importance. Konsbergen Nor-
wége, Sainte-Marie en France, Freyberg en
Saxe, etc., sont les localités les plus re-
nommées par leurs mines, en Europe. Pas-
sons maintenant à l'étude de quelques com-
binaisons de l'argent, importantes dans les
arts.

Le sulfure d'argent est gris de plomb, peu
ductile, assez fusible, asssez mou pour être
coupé par le couteau. Quand la couche de
sulfure noir, que nous avons indiqué se for-
mer sur l'argenterie dans certaines circons-
tances, est trop considérable, etqu'elle résiste
aux moyens ordinaires de nettoyage, on par
vient à l'enlever eu plongeant la pièce dans
l'acide hydro-chlorique bouillant. Quand,
dans les gravures sur argent dites nielles, ou



a rempli les traits de l'artiste, de sulfure de
plomb et d'antimoine, et qu'on a passé la
pièce au feu, il s'est fixé alors dans le creux
de la gravure un sulfure d'argent. Le chlo-
rure d'argent, obtenu par la voie humide, est
blanc, cailleboté ; il devient violet à l'air ; il
est Insoluble dans l'eau, très soluble dans
l'ammoniaque. Nous ferons remarquer en
passant que le sel marin tache quelquefois
l'argenterie ; qu'il deviept difficile d'enlever
le chlorure violet qui s'est formé, si on n'em-
ploie pas l'ammoniaque que nous signalons
ici comme très propre à cet usage. Nous
avons parlé du chlorure d'argent, parce
que sa présence peut servir à constater les
moindres traces d'acide hydro-chlorique, de
chlore ou d'hydrochlorate dans une dissolu-
tion ; et parce'que, dissous dans l'ammonia-
que et évaporé, il donne un dépôt d'argent
fulminant, sous forme

d'écailles
opalines.

Mais le procédé le plus expéditif pour obte-
nir l'argent fulminant est le suivant : on verse
de l'ammoniaque dans une solution d'un sel
d'argent, puis de la potasse. On obtient pour
précipité l'ammoniure d'argent ; on le lave ;
et, quand il est pur, on le partage en petites
portions qu'on fait sécher sur du papier
joseph. Le moindre contact suffit pour opé-
rer la détonation et les acides le décompo-
sent.



Les alliages de l'argent avec le cuivre con-
stituent la monnaie d'argent, l'argenterie, les
bijoux qui méritent l'attention ; nous en par-
lerons brièvement, mais assez, cependant,
pour en donner une idée exacte. Les propor-
tions des métaux ne sont pas les mêmes dans
les divers alliages que nous venons de citer.
C'est cette diversité qu'on appelle titre de
l'alliage ; ainsi en France la monnaie d'argent
est à 000/1000, parce qu'en supposant la masse
totale composée de 1,000 parties, il en existe
900 d'argent et le reste en cuivre. Ainsi on
nous comprendra bien, quand nous dirons
que l'argenterie est au titre de 950/1000; les bi-
joux d'argent à celui de 800/1000. On emploie
quelquefois le mot fin ; ainsi on dit en France
l'argenterie est à 950 de fin. Toutes ces locu-
tions sont équivalentes ; elles indiquent toute
la quantité d'argent qui entre dans la masse
totale. Comment sait-on la quantité d'argent
qui entre dans un alliage ? Cette appréciation
s'obtientpar l'essai qu'en font certaines per-
sonnes placées sous la surveillance de l'auto-
rité, pour contrôler les pièces d'argenterie et
vérifier les monnaies, avant qu'elles ne soient
mises en circulation. L'art de l'essayeur est
fondé sur le peu d'affinité de l'argent pour
l'oxygène et sur la propriété qu'a le phos-
phate de chaux réduit en coupelle de se lais-
serpénétrer par le cuivre oxydé tenu en dis¬



solution dans le plomb fondu. On chauffedans
un fourneau à réverbère une coupelle conte-
nant une certaine quantité de plomb ; quand
il est fondu, on y ajoute une partie de l'al-
liage enveloppée de papier. Une portion des
oxydes formés se

volatilise ;
mais la plus

grande partie est absorbée par la coupelle ;
l'argent reste seul dans l'intérieur. La fin de
l'opérationest annoncéepar un éclair brillant,
qui jaillit de la coupelle. On laisse refroidir ;
on pèse le bouton d'argent. On connaît la
quantité qui entre dans l'alliage, et on en dé-
duit la quantité de cuivre. Dans la conduite
de cette opération, il y a une foule de détails
que nous avons été obligés de supprimerpour
ne pas sortir des limites qui nous sont pres-
crites. Nous ne pouvons terminer cependant
sans faire connaître une méthode d'essai qui
paraît destinée à remplacer l'ancienne par la
facilité de son application. Elle repose sur la
parfaite insolubilité du chlorure d'argent.
Pour éviter les dosages et les pesées, M. Gay-
Lussac, qui est l'inventeur de la méthode,
propose de se servir d'un tube gradué et
d'une solution titrée. Un gramme de l'argent
à essayer est dissous dans l'acide nitrique et
versé dans un flacon bouché à l'émeri ; puis
on verse une solution de sel marin en quan-
tité précisément égale à celle qu'il faudrait
pour précipiter tout l'argent que l'alliagedoit



contenir. Le chlorure d'argent se précipite,
et la liqueur qui surnage est limpide. On l'es-
saie ; si celle-ci ne contient ni sel d'argent,ni
sel marin, l'alliage est bon. S'il y a un excès
d'argent, on le dose avec une dissolution ti-
trée de sel marin, qu'on verse peu à peu ; s'il
y a un excès de sel marin, on le dose de la
même manière par une dissolution titrée de
sel d'argent. On arrive ainsi, par des tâton-
nements successifs, à la déterminationexacte
de la quantité d'argent contenu dans l'al-
liage.

Les sels d'argent se reconnaissent aux ca-
ractères suivants : Chauffés au chalumeau, ils
se décomposent tous, et laissent le métal re-
vivifié. Exposés à la lumière, ils deviennent
ternes, et prennent une teinte brunâtre. Le
chlore, l'acide hydro-chlorique et les hydro-
chlorates les décomposent, et donnent pour
résultat un chlorure d'argent insoluble dans
l'eau et dans l'acide nitrique. Ils donnent,
lorsque les sels sur lesquels on agit sont so-
lubles dans l'eau, un précipité olive foncé
d'oxyde d'argent par la potasse, la chaux, la
soude, l'ammoniaque, etc. ; mais ce dernier
redissoutpromptement le précipité. Les sous-
carbonates des bases précédentes donnent
également un précipité, mais qui est blanc et
à l'état de sous-carbonate d'argent. Les hy-
dro-sulfates solubles et l'acide hydro-sulfuri¬



que forment, dans la solution de ces sels, un
précipité de sulfure noir. Il suffit enfin de
plonger une lame de cuivre bien décapé dans
leur dissolution, pour la voir, en peu de temps,
se recouvrir d'une couche métalliqueblanche,
qui est de l'argent revivifié.

DE BOUIS.

ARGENTINE (RÉPUBLIQUE). Voyez BUÉ-
NOS-AIRES.

ARGILE. – Cette substance, connue de-
puis l'antiquité, ne forme point une espèce
minéralogique, c'est-à-dire qu'on ne la ren-
contre jamais identique, composée des mêmes
éléments. Aussi donne-t-on, dans les arts, le
nom d'argile à des mélanges terreux, fort dif-
férents les uns des autres par les proportions
des substances qui les composent. C'est ainsi
que l'alumine que ces mélanges renfermant
constamment y est quelquefois en si petite
quantité, qu'on pourrait douter si les carac-
tères extérieurs qui les rapprochent et les
propriétésqui les font rechercher, sont dus à
cette substance, comme on le dit générale-
ment.

§ I. CARACTÈRES COMMUNS ET CONSTANTS.
1° Facilité très grande pour se délayer dans
l'eau ; la pâle, ramenée à une certaine consis-
tance, est onctueuse, tenace, se laisse allon¬



ger dans divers sens sans se briser ; cettepro-
priété existe avec plus ou moins d'intensité.
2° La pâte argileuse desséchée conserve de la
solidité ; un feu suffisant la rend tellement
dure qu'elle peut étinceler par le choc de l'a-
cier, alors elle a perdu la propriété de se dé-
layer dans l'eau et de faire pâte avec elle.
3° Les argiles sont infusibles par elles-mêmes;
on en trouve beaucoup dans la nature qui,
quoique impures, résistent à l'action d'un feu
violent. On sait que le mélange de quelques
terres, notamment celui de la chaux, rend
l'argile fusible. 4° L'argile, et tous lès mélan-
ges terreux, où elle dominepar ses proprié-
tés, éprouvent, en durcissant au feu., une di-
minution de volume nommée retraite, varia-
ble suivant les circonstances. Cette diminu-
tion de volume est due à l'abandon de l'eau
qu'elles retiennent tant que la températurê
n'est pas excessive. Cette affinité des argiles
pour l'eau fait qu'elles l'absorbent très vive-
ment, et on entend une espèce de sifflement
pendant l'absorption ; elles s'attachent à la
langue en s'emparant de l'humidité répanduè
constamment sur cette surface ; on dit qu'el-
les happent la langue pour exprimer la sen-
sation qu'elles font éprouver. 5° L'odeur
qu'elles répandent quand on souffle dessus
n'est propre qu'aux argiles impures, ferru-
gineuses, 6° La plupart des argiles sont dou¬



ces au toucher, se laissent couper et même
polir. 7° Les argiles absorbent l'oxygène de
l'air, le séparent de l'azote, ce qui explique
l'utilité des labours. Il est d'autres caractères
des argiles, mais ils serviront à distinguer les
variétés des argiles ; nous pouvons dire qu'on
les tire des matières qui

leur
sont unies, de

leur couleur, de leur effervescence avec les
acides, et de leur fusibilité plus ou moins
grande.

§ II. ESPÈCES ou VARIÉTÉS. On pourrait
faire autant, peut-être même plus, d espèces
ou de variétés qu'il y a de localités où se
trouve l'argile ; car les proportions des par-
ties constituantes sont variables, non seule-
ment d'une localité à une autre, mais encore
dans les divers points d'un mêmedépôt. Pour
nous guider dans cette étude, jetons d'abord
un coup d'oeilsur les substances qui s'y trou-
ventmêlées,et sur les propriétés que les argi-
les en acquièrent. Ainsi 1° la silice leur ôte de
la ténacité, du liane, leur donne de l'âpreté ;
2° le fer les colore tant à froid qu'à chaud,
leur donne de la fusibilité, s'il y est en quan-
tité suffisante ; 3° le sulfure de fer, en se dé-
composant, y introduit de l'oxyde de fer, ma-
tière colorante et fondante des argiles ; 4° la
chaux carbonatée les rend fusibles et les rend
effervescentes avec les acides ; 5° la magnésie
leur donne de l'onctuosité, mais ne les rend



pas fusibles ; c'est la substance qui s'y ren-
contre le plus rarement ; l'argile alumineuse
est celle qui a le plus de liant et se fond très
facilement. Nous n'étudierons que les varié-
tés les plus usitées, et pourcela nous suivrons
l'ordre établi par M. Brongniart, en faisant
quatre ordres des argiles : 1° argiles apyres,
c'est-à-dire infusibles ; 2° fusibles ; 3° effer-
vescentes ; 4° ocreuses.

1° LES ARGILES APYRES peuvent résister
sans se fondre à la chaleur des fours de porce-
laine, 140° pyromètre de Wedgwood. Elles
ne font pas effervescence avec les acides. La
cuisson leur fait éprouver une retraite con-
sidérable ; quelques-unes sont peu liantes,
elles contiennent beaucoup d'alumine. Elles
secolorent peu au feu ; quelques-unes même
deviennent plus blanches, le feu détruisant
les corps combustibles qu'elles renfermaient.
On les emploie dans la fabrication des por-
celaines, des poteries dites grès, des faïences
blanches à couverte transparente ; tous vases
qui ne doivent ni se fondre, ni se colorer aufeu.

Les variétés principales de cet ordre
sont:

Le kaolin, argile plus ou moins blanche,
friable, maigre au toucher, faisant pâte dif-
ficilement avec l'eau, infusible, souventmé-
langée de grains de quartz et de particules
de mica, indice de leur origine, par la dé-



composition des roches de feldspath et de
quartz :

oh le trouve formant des couches
interposées entre les bancs de granit dans les
montagnes primitives. Quelquefois leur cou-
leur est jaune, ou rouge de chair ; mais le feu
fait prendre à la pâte une belle teinte grise.
Dans quelques lieux, près d'Alençon, ils sont
précédés par des couches d'une roche mica-
cée de la texture du gneiss, mais rougeet très-
friable. Près de Bayonne on trouve un kaolin
qui conserve la structure lamellaire du feld-
spath. A Saint-Yrieix, près Limoges, il est
jaunâtre, peu micacé, âpre au toucher, ren-
ferme du quartz en gros grains ou en sable,
ce qui lui permet de donner sans fondant une
porcelaine transparente.

L'argile cimolithe, employée autrefois, et
encore aujourd'hui pour laver le linge dans
l'île de Cimolis (Argentièreprès Milo) ; mais
les grains de sable qu'elle renferme usent le
linge.

L'argile plastique. Terre, à potier, terre
glaise, le plus souvent colorée, non friable,
douce au toucher, se laisse bien polir par le
doigt, fait une pâte longue avec

l'eau,quel-

quefois y devient translucide ; le feu leur fait
prendre beaucoup de retraite et de dureté;
les unes y sont fusibles, les autres infusibles,
elles s'y colorent en rouge. Maubeuge, Mon-
tereau, Gournay, Forges, etc., sont les loca¬



lités où on la rencontre en France ; en Angle-
terre elle se trouve dans le Devonshire.

Argile lithomarge, employée pour polir,
est blanche ou colorée, solide ou friable, se
trouve en nids ou veines dans les porphyres,
les serpentines, etc.

2° ARGILES FUSIBLES. Parmi celles-ci, les
plus dignes d'attention sont :

L'argile smectique. Terre à foulon, grise,
verdâtre ou rougeâtre, peu fusible, grasse au
toucher, se laisse polir par l'ongle, se délaie
facilement dans l'eau, forme une bouillie,
mais n'y acquiert pas de ductilité. Souvent
elle renferme de la magnésie ; elle ne fait pas
effervescence avec l'acide nitrique, mais s'y
réduit de suite en poudre ; un feu faible la
noircit, mais un feu violent la blanchit. On
l'emploie pour enlever aux étoffes la graisse
de la laine ; elle doit cette propriété à ce
qu'elle se divise en poussière fine. Une des
localités où on trouve la meilleure est celle de
Rittenau (Alsace). On en trouve aussi en An-
gleterre et en Silésie.

L'argile figuline a les caractères extérieurs
de l'argile plastique ; mais elle est moins com-
pacte, moins friable, se délaie plus facilement
dans l'eau, n'y devient pas transparente ; sa
couleur foncée ne disparaît pas par la cuis-
son, elle devient au contraire d'un rouge
vif quelques-unes font effervescence avec



les acides, alors il est très-difficile de les dis-
tinguer des marnes. On l'emploie pour la fa-
brique des faïences grossières et pour mode-
ler dans la sculpture, pour glaiser le fond
des bassins. On la trouve à Arcueil près Pa-
ris, etc.

L'argile feuilletée. Sa texture est son ca-
ractère distinctif ; on la trouve à Montmartre
entre des feuillets de sulfalte de chaux ; elle
fait effervescence avec l'acide nitrique, se ra-
mollit au feu de porcelaine, y devient brune
avec marbrures. On voit qu'elle se rappro-
che beaucoup du tripoli.

L'argile légère, sèche au toucher, en pous-
sière fine, propre au polissage de l'argent;
elle a pour cet usage les qualités de la terre
pourrie des ouvriers, se délaie peu dansl'eau,
résiste au feu, y devient dure, y prend une
retraite du quart de son volume ; son carac-
tère le plus remarquableest de peser moins
que l'eau, quelquefois seulement 0,512. On
avait proposé d en faire des briques légèrespour les

fours et le doublement de la sainte-
barbe sur les navires.

3° ARGILES TRÈS-EFFERVESCENTES appelées
vulgairement marnes argileuses. Ce sont des
mélanges naturels de chaux et d'argile car-
bonatée. On y remarque comme.types prin-
cipaux :

L'argilemarne, dont la consistance, quoi¬



que très-variable, ne devient jamais assez
dure pour ne plus se délayer dans l'eau ; or-
dinairement friable et pulvérulente, le pas-
sage de l'humidité à la sécheresse la fait tom-
ber en poussière. La pâte qu'elle forme avec
l'eau n'a point de liant ; sa cassure est ter-
reuse, souvent feuilletée comme dans l'argile
feuilletée, dont elle se dislingue alors par sa
fusibilité ; d'une effervescence très-vive par
l'acide nitrique qui en dissout quelquefois
plus de moitié. A Viroflay, près Versailles,
elle est verte, devient jaune au feu ; elle est
employée pour faire les gamelles dans les-
quelles on cuit les porcelainestendres ou fré-
tées ; à Montmartre on l'exploite pour les
faïences grossières. Une autre variété mar-
brée est exploitée aussi à Montmartre, ou se
vend à Paris sous la forme de petites tablet-
tes sous le nom de pierres à détacher les ha-
bits ; elle enlève assez bien les taches de
graisse. L'argile verte marneuse d'Argen-
teuil est la base terreuse de la porcelaine de
Sèvres.

4° ARGILES OCREUSES. Ces dernières sont
un passage entre l'argile et les mines de fer ;
les couleurs en sont quelquefois assez vives.
Quelques mines de fer argileux pauvres, mais
exploitées, contiennent à peine plus de fer
que certains

bols ;
elles happent

la langue,
se

divisent dans l'eau sans y faire pâte, donnent



des étincelles sensibles quand elles sont en
communication avec un conducteur électrisé ;
elles deviennent rouges ou plus rouges au
feu, et acquièrent ordinairement le magné-
sisme polaire.

L'argile ocreuse rouge, el quelquefois oran-
gée, contient 25 pour cent de fer. la san-
guine est d'une variété employée ; elle est d'un
rouge brique très-vif, laisse des traces dura-
bles ; sa structure schisteuse, texture com-
pacte, cassure facile, terreuse ; il ne faut pas
la confondre avec l'hématite. On en fait des
crayons graveleux : on en fait d'artificiels en
lavant la sanguine et décantant l'eau encore
rougequ'on mêle avec une solution de gomme
arabique ; on moule et on passe en baguette.

La terre de Bucaras (Portugal) sert à faire
des vases poreux, dans lesquels on met ra-
fraîchir l'eau, le vin, les liqueurs, qui y pren-
nent une saveur particulière qui plaît aux da-
mes du pays ; elles en sont même venues au
point de mâcher cette argile avec délice.

L'argile ocreuse jaune. Cette variété se
présente en couches peu épaisses dans le
Berry ; elle contient du fer géodique ; cal-
cinée convenablement, elle donne un rouge
d'Angleterre ou – de Prusse, employé pour
l'impression du papier et le polissage des
glaces. Il ne faut pas confondre ce rouge avec
celui qu'on emploie pour polir l'or.



Il y aurait encore une foule de variétés
d'argiles dont nous pourrions parler ; mais
peu importantes et peu répandues dans la
nature, nous mentionnerons l'argile schis-
teuse, bitumineuse et salifère, etc.

§ III. GISEMENTS DES ARGILES. Les argiles
figulines et plastiques sont répandues avec
une bienfaisante profusion ; elles sont rares
dans les terrains primitifs, on n'y trouve que
des kaolins et des argiles lithomarges.

Les

argiles sont disposées sur les confins des
chaînes primitives, dans le passage de ces
chaînes aux terrains secondaires, peu élevées ;
leurs contours sont arrondis. Ces collines se
rencontrent fréquemment au milieu des val-
lées calcaires. On y trouve des débris des
corps organisés, végétaux et animaux, sur-
tout dans les argiles des terrains secondaires
plus modernes, et surtout dans les terrains
de transport ; elles se voient rarement à la
surface, plus souvent à des profondeurs de
50 mètres à 80 mètres. Ordinairementrecou-
verte de sable, chaux carbonatée, silex mo-
laire, quelquefois sous la chaux carbonatée
grossière et crayeuse, l'argile est en couches,
et quelquefois en amas irréguliers. L'argile
retient l'eau entre ses couches, et la conduit
à des distances souvent considérables, pour
former des sources et quelquefois des fontai-
nes jaillissantes. L'argile se trouve quelque¬



fois dans les terrains volcaniques ; on croit
qu'elle provient de la décomposition des laves,
et dans quelques circonstances les volcans
ont vomi des vases argileuses, comme à Mac-
caluba en Sicile.

L'histoire de l'argile se trouvera complétée
par l'histoire des briques, porcelaines, pote-
ries, etc., où nous entrerons dans plus de
détails sur les usages des diverses variétés de
l'argile.

DE BOUIS.

ARGONAUTES. (Voyez TOISON D'OR.)

ARIANISME. – Hérésie d'Arius et des
hérétiques connus sous le nom d'Ariens. Les
Ariens soutenaient que le fils n'était pas con-
substantiel au père, et qu'il n'était qu'une
pure création tirée du néant, que Dieu le père
avait produite avant tous les temps, et dont il
s'était servi pour créer le monde ; qu'ainsi le
fils était d'une nature très-inférieure au père,
et n'était appelé Dieu que dans un sens im-
propre.

En 525, Arius, déjà condamné par le con-
cile d'Alexandrie, puis absous par Eusèbe de
Nicomédie, dans un concile de Bithynie ; con-
damné de nouveau par trois cent dix-huit
évoques, que l'empereur Constantin avait ras-
semblés à Nicée, est exilé en Illyrie, avec



deux évêques restés seuls fidèles au malheur ;
et leconcile de Nicéedécide que Jésus-Christ,
fils unique de Dieu, est né du père avant tous
les

siècles,
Dieu de Dieu, lumière de lumière,

engendré et non fait, consubstantiel à son
père, et que par lui toutes choses ont été
faites.

Après la mort de Constantin, en 557, les
Ariens, protégés par Constance, tolérés par
Julien, chassés d'Occident par Valentinien,
vont chercher en Orient, à la cour dé Valens,
un asile assuré. L'empereur embrasse l'aria-
nisme. Enfin ils sont proscrits dans tout l'em-
pire par Gratien et Théodose.

Au commencement du cinquième siècle
l'arianisme n'existait plus que chez les Van-
dales, les Goths, les Bourguignons et les
Francs,où il mourut bientôt après la conver-
sion de Clovis.

Au seizième siècle, quand Luther eut com-
mencé la réforme, l'Espagnol Michel Servet,
que Calvin fit brûler à Genève, combattit la
consubstantialitédu Verbe, et publia un petit
traité contre le mystère de la Trinité. – De
Genève, l'arianisme se répandit en Allema-
gne, en Pologne, en Angleterre. – Locke,
Newton, Samuel Clarke, Guillaume Whiston,
professeur de mathématiques à l'université
de Cambridge, qui sacrifia sa place à ses
opinions politiques et religieuses, Sandios,



Zuinkersi, sont les plus célèbres partisans
de l'arianisme moderne, qui se fit enfinso-
cinien.

Adol. JOANNE.

ARIÉGE (DÉPARTEMENT DE
L'). – STATIS-

TIQUE. Il doit son nom à l'Ariége ou Auriége,
Aurigera, qui porte l'or. Cette rivière charrie,
en effet, de très petites paillettes d'or avec
ses sables. Elle prend sa source en Espagne,
dans un étang au dessus l'Hospitalet, passe
à Foix, à Pamiers, et se jette dans la Ga-
ronne un peu au dessous de Toulouse. Ce
département est formé de l'ancien comté de
Foix.

LIMITES. Au nord et à l'ouest le dépar-
tement de la Haute-Garonne ; à l'est, ceux
de l'Aude et des Pyrénées-Orientales ; au
sud, l'Espagne et la petite république d'An-
dorre.

SUPERFICIE. 568,964 hectares. Contribu-
tions en 1851 ; directes, 1,534,232 fr. ; in-
directes, 1,245,346 fr. ; total 2,779,578 fr.,
ou 10 fr. 98 c. par habitant. Bois, 92,425
hectares. Vignes, 7,252 hectares. Revenu
territorial, 9,841,000 fr. ; produit moyen
de l'hectare, 17 fr. 29 c. Maisons en 1829,
47,941. – 10e division militaire, cour royale,
académie et archevêché de Toulouse ; évêché
de Pamiers. – Trois députés.



Ce qui donne une population moyenne
de 12,656 habitants par canton et de 753
par commune. Chacune d'entre elles ayant
une superficie moyenne de 1,693 hectares,
c'est un peu plus de deux hectares par in-
dividu.

RIVIÈRES. La principale est l'Ariége. Vien-
nent ensuite le Salat, qui prend sa source dans
les Pyrénées, près du port de Salan ; la La-
rize, le Lers, la Lèze et le Volp.

ASPECT DU PAYS, HABITANTS. Ce départe-
ment, situé dans les Pyrénées, est très mon-
tagneux. Son sol, qui s'élève graduellement
du nord au sud, arrive à sa plus grande hau-
teur sur la frontière d'Espagne. C'est là que
l'on trouve les pics Crabère,Vallier, Cuns,
Rialp, Fontargent, etc. Le mont Saint-Bar-
thélemy atteint une élévation de plus de 2,200
mètres. Les vallées communiquententre elles
par des cols que l'on appelle ports : nous
citerons celui de Puymaurin, sur la route de
Toulouse à Puycerda, et ceux de Nègre, de



Salan et de la Cabane. Il y a plusieurs étangs,
quelques marais dans le nord, et dans le suddes

pâturages en assez grande quantité. La
température, généralement douce, est plus
agréable dans l'arrondissement de Pamiers
que dans ceux de Foix et de Saint-Girons.
Los habitants sont laboureurs ou manufactu-
riers ; les plus pauvres quittent leurs mon-
tagnes pour exercer le métier de colpor-
teurs. Il débitent depuis long-temps une

foule
de petits livres imprimés à Foix, qui, loin
d'instruire le peuple des campagnes, ne peu-
vent que l'entretenir dans ses préjugés.
Pendant les sept années de 1824 à 1830, il
est mort 57 centenaires ; néanmoins la vie
moyenne n'est que de 32 ans 6 mois13 jours.

PRODUCTIONS.Les terres restent ordinaire-
ment en jachères une année sur trois ; elles
sont labourées par des boeufs, et celles qui se
trouvent sur des pentes trop rapides sont
travaillées à la main. On récolte du froment,
du maïs, du lin et du chanvre dans les plai-
nes ; les montagnes donnent du seigle, de
l'avoine, du sarrasin et de l'orge. Les vignes
ne sont pas considérables ; cependant l'ar-
rondissement de Pamiers fournit quelques
vins assez estimés. La facilité des irrigations
procure quelques bonnes prairies. Les races
chevaline et bovine sont petites, les mulets
d'un grand produit ; l'éducation des mérinos



est d'autant plus lucrative, que le climat ainsi
que le sol leur conviennent, et que leur laine
trouve un débouché dans les départements
de l'Aude et de l'Hérault, où on l'emploie à
la fabrication des draps. Les eaux minérales
d'Ax et d'Ussat, dans l'arrondissement de
Foix, sont conseillées pour les affections ner-
veuses.

INDUSTRIE. Elle s'exerce sur les grosdraps,
la bonneterie, la chapellerie, la toile et la
poterie. La plupart des forges du départe-
ment sont alimentées par la mine de Rancié,
près du village de Sem, dans le canton de
Vic-Dessos. Elle consiste en fer spathique
décomposé,et principalementen fer hydraté.
Le roc de Cassalet, près du vieux château de
Roquefixade, dans le canton de Lavelanet,
et la montagne du Sauveur, près de Foix,
donnent des couches de mines de fer oxydé
globuliforme. L'Ariége est la partie des Py-
rénées où l'exploitation de ce métal a le plus
d'activité ; car, outre le fer brut qu'on livre
au commerce, on y fait aussi des objetsmanu-
facturés assez recherchés, comme l'acier,
les limes, les râpes et les faulx. 215 foires
occupent 220 journées dans 44 communes.
3 routes royales d'une longueur de 281,908
mètres, et 8 départementales. Les transports
se font en grande partie avec des bêtes de
somme.



VILLES PRINCIPALES. FOIX, 4,857 habi-
tants, à 190 lieues sud de Paris, chef-lieu de
préfecture, au pied des Pyrénées. Collége
communal. Commerce de bestiaux, de draps,
de fer et d'acier.

Les autres chefs-lieux de cantons de l'ar-
rondissement sont : Ax, 1,927 habitants.
Les eaux thermales, extrêmement chaudes,
servent au blanchissage des laines. Labas-
tide-de-Seron, 2,911 ; commerce de bestiaux.
Levelanet, 1,852 ; draperies et cuirs. Non
loin de là se trouve la fontaine de Bélestat,
qui sortd'un antre profond, et dont les eaux
sont intermittentes pendant l'automne. Les
Cabanes, 500 ; Quérigun, 700 ; bourg fortifié.
Tarascon, 1,551. Dans ce canton se trouvent
les grottes de Bédaillac et d'Ussat, pleines de
stalactites variées à l'infini. La dernière, dont
l'entrée est à plus de 200 mètres au-dessus
du sol de la vallée, passe pour être ossifère.
Vic-Dessos, 1,108 habitants.

PAMIERS, 6,048 habitants ; chef-lieu de
sous-préfecture, à 4 lieues nord de Foix.
Collége communal, résidence de l'évêque
du département. Filatures de laine et de
coton.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondisse-
ment : Fossat, 1,000 habitants. Le Mas d'Azil,
2,908 ; église réformée. Mirepoix, 3,633 ;



beau pont sur le Lers. Saverdun, 5,527. Va-
rilhes, 1,581.

SAINT-GIRONS, 4,581 habitants ; chef-lieu
de sous-préfecture, à 9 lieues ouest de Foix.
Collége communal. Fabriques de toile de lin,
commerce de bestiaux et de laines d'Espagne
ou de la frontière.

Chefs-lieux de cantons de l'arrondissement:
Castillon, 1,000 habitants ; bestiaux et fruits.
Massat, 9,522 ; bureau des douanes. Com-
merce de bestiaux. Oust, 1,621. Sainte-Croix,
1,761. Sainl-Lizier, 1,160.

Léonce DELAPREUGNE.

ARIOSTE (Louis), l'un des plus grands
poètes de l'Italie, issu d'une famille noble
originaire de Bologne, naquit le 8 septem-
bre 1474, à Reggio de Modène, dont son
père, Nicolo Arioste, était gouverneur.

Louis fut l'aîné de dix enfants. Son génie
s'annonça dès l'âge le plus tendre,et la poé-
sie fut la compagne de ses premiers jeux.
Plus tard il se distingua dans ses études au
collége de Ferrare, où il obtint de brillants
succès.

Ainsi qu'Ovide, le jeune Arioste fut con-
trarié dans ses goûts par son père qui le con-
traignit à l'étude du droit ; et, s'il céda par
respect pour l'autorité paternelle, souvent en
secret il dérobait à Thémis des heures qu'il



consacrait aux Muses. Après cinq ans de
travaux inutiles, secondé par son cousin Pan-
dolphe Arioste, qui, avec beaucoup moins de
talent, était entraîné par les mêmes sympa-
thies, il obtint la liberté de suivre sa vocation
naturelle. Dès ce moment il se livra entière-
ment aux lettres ; il écouta les leçons de Gré-
goire de Spolette, et fit une étude approfon-
die des poètes de l'antiquité.

Ses talents le firent bientôt distinguer par
le cardinal Hippolyte d'Este, fils d'Hercule
Ier qui, en 1503, se l'attacha comme sim-
ple gentilhomme ; mais, quoique le cardinal
fut un homme d'esprit, il comprenait peu
le génie de l'Arioste, si nous en jugeons par
les paroles qu'il lui adressa, après que le
poète lui eut présenté un exemplaire de son
ouvrage de Roland : « Maître Louis, lui dit-
il, où avez-vous pris tant de niaiseries ?

Plus tard, sur son refus de l'accompagner
en Hongrie, ce prince lui retira ses bonnes
grâces ; peu s'en fallut même qu'il ne le per-
sécutât. Le duc Alphonse, frère du cardinal,
le recueillit, l'admit dans son intimité, mais
ne fit jamais rien pour sa fortune. Cependant
l'Arioste témoigna sa reconnaissance à la
maison d'Este dans son poème dédié au car-
dinal Hippolyte ; il se montra ainsi plus géné-
reux que ses insouciants protecteurs qui le
laissèrent en proie à des procès ruineux,à



des embarras de famille, se bornant à pour-
voir à ses besoins journaliers.

Il fit une expérienceplus tristeencore de la
faveur de Léon IX qui, n'étant encore que le
cardinal Jean de Médicis, exilé de Florence
et accueilli à la cour de Ferrare, se lia d'ami-
tié avec l'Arioste, et lui fit les plus brillantes
promesses. Mais après sou avènementau pon-
tificat, lorsque le poète fut le complimenter
à Rome, la seule grâce qu'il obtint de Sa
Sainteté fut le bref pontifical pour l'impres-
sion de son poème de Roland ; et, encore, l'ex-
pédition de ce bref ne fut pas même gra-
tuite!

L'indifférence de ces princes pour un tel
homme prouverait qu'au moins l'Arioste n'é-
tait pas courtisan. Il passa dix-neuf ans envi-
ron dans la maison d'Este, tant à la cour du
cardinal Hippolyte qu'à celle du duc Al-
phonse, époque de sa vie désignée dans unede ses satires à Bembo, comme le temps de
sa captivité. Dans l'espace de ces dix-neuf
années, l'Arioste fut chargé de plusieurs
ambassades à la cour de Rome, où il brilla
par son éloquence. Il eut même quelques
succès dans les armes, et contribua à la vic-
toire que le duc de Ferrare remporta sur les
Vénitiens.

En 1421, le duc Alphonse le nomma son
commissaire dans la Garfagnana, infestée



alors par des brigands ; Arioste s'acquitta di-
gnement de cette mission, rétablit l'ordre et
pacifia le pays. Ce fut dans la Garfagnana
que lui arriva cette singulière aventure avec
le bandit Pacchione, rapporté par Garafolo.
Arioste, accompagné de plusieurs domesti-
ques, passait à cheval dans un lieu écarté,
suivant un défilé resserré entre deux monta-
gnes, lorsqu'il aperçut une troupe d'hom-
mes armés, qui se reposaient à l'ombre. La
physionomie de ces hommes et le lieu où il
les rencontrait engagèrent l'Arioste à presser
le pas ; mais à peine fut-il passé, que le chef
de la bande se leva, et, s'adressant à l'un de
ses gens, lui demanda quel était ce gentil-
homme. Sur la réponse du domestique, qui
nomma son maître, le brivand courut tout
armé après le poète qui s arrêta spontané-
ment. Pacchione le salua avec toutes les mar-
ques du plus profond respect, et, après loi
avoir témoigné l'admiration que lui inspi-
raient ses talents et le bonheur qu'il éprou-
vait de pouvoir rendre hommage à celui qui
remplissait le monde de son nom, il lui fit les
offres de service les plus polies ; il le quitta
ensuite aussi respectueusement qu'il l'avait
abordé.

De retour à Ferrare, après une assez lon-
gue absence, Arioste s'y occupa durant l'es-
pace d'une année à retoucher et à faire jouer



ses comédies. Puis, fatigué de la cour, il se
retira quelque temps chez son parent Sigis-
mond Malagguzzi, dans une villa délicieuse,
située sur le bord d'une petite rivière qui
coule entre Reggio et Modène, et que le
poète, dans sa quatrième satire nomme le
Rhône (Rodano). Là il revit et corrigea son
poème (l'Orlando Furioso), qui lui avait
coûté onze années de travail, et qu'il avait
composé au milieu des distractions incessan-
tes de la cour et de l'embarras des affaires.

Arioste était d'une complexion délicate ; il
joignait aux ayantages d'un extérieur agréa-
ble une douceur excessive de caractère, les
formes les plus élégantes et l'esprit le plus
aimable.. Il aimait le luxe, la liberté, les
femmes ; il avait le goût des bâtiments et des
jardins ; mais la médiocrité de sa fortune
l'empêcha toute sa vie de le satisfaire.

Il mourut à Ferrare le 6 juin 1533, à l'âge
de 58 ans.

En 1515, Arioste avait commencé l'im-
pression de son poème (l'Orlando). En 1516,
il publia cette oeuvre immortellequi, malgré
les tristes présages du cardinal Bembo qui
lui conseillait de l'écrire en latin, n'en fera
pas moins l'admiration de tous les siècles.

Deux actions principales forment le fond
de cet ouvrage : les amours et les exploits
de Roger et de Bradamante ; la guerre que



les Sarrasins firent à Charlemagne, et les
efforts qu'elle coûta à cet empereur ; enfin,
la passion de Roland pour l'inexorableAngé-
lique. Autour de ces deux actions princi-
pales, que le poète conduit de front, se grou-
pent et s'enlacent une multitude d'aventures
tragiques, comiques ou galantes, qui se ratta-
chent habilement aux faits principaux.

–
On

admire la hardiesse du génie de l'auteur qui,
mêlant à ces deux actions toujours domi-
nantes, un nombre infini d'épisodes, les fait
naître, les interrompt, les reprend, les dé-
veloppe tour à tour, sans suspendre l'intérêt,
sans déranger le plan si bien conçu de son
oeuvre. La plupart de ces épisodes sont puisés
dans l'histoire ancienne ou moderne ; il y en
a même qui sont entièrement empruntés aux
romanciers ou aux poètes classiques ; mais,
soit que l'Arioste imite, soit qu'il invente, le
cachet original de son génie est empreint par-
tout. Admirons encore avec quelle délica-
tesse et quelle facilité le poète parcourt tous
les tons de l'harmonie du style ; comme il
passe sans efforts, et sans que son art se
laisse jamais surprendre, du gracieux au
sublime, du plaisant à l'horrible ; c'est là le
caractère spécial de ce grand poète.

Vainement les admirateurs exclusifs d'Ho-
mère et de Virgile se sont-ils montrés scan-
dalisés de trouver dans cet ouvrage des



choses,peu conformes aux règles de la cri-
tique, et tout à fait en dehors du genre des
anciens. L'Orlando est resté comme un mo-
dèle de l'épopée romanesque. Les vers de
l'Arioste sont devenus aussi populaires que
ceux des anciens poètes ; et les lazzaronis,
encore aujourd'hui à Naples, chantent les
strophes de l'Homère de Ferrare, comme
les matelots de l'antiquité répétaient, en ra-
mant, celles du chantre de la Grèce.

Cependant, cette élégance et cette facilité
de style qui nous semblent si naturelles
lui coûtaient un travail immense. Il retouchait
etcorrigeait sans cesse. On a remarqué, dans
un manuscrit autographe de son poème, con-
servé à Ferrare, que les strophes qui parais-
saient les plus faciles étaient chargées de ra-
tures et de variantes, tandisqu'on n'en trouve
presque aucune dans les manuscrits du Tasse.

Les deux éditions les plus rares du poème
de Roland sont : la première donnée par
par l'auteur, et imprimée à Ferrare en 1516,
in-4°, en quarante chants ; et la seconde,
donnée aussi par l'auteur, en 1532, en
quarante-six chants. Cette dernière édition
est très-incorrecte, et l'on prétend que le
chagrin qu'en ressentit l'Arioste contribua
à sa mort. Les deux plus belleséditions de
luxe sont aujourd'hui celles de Bodini à
Parme, et celle de Mussi à Milan. Ce poème,



qui a été traduit en vers dans toutes les lan-
gues, l'a été quatre fois en – prose dans la
nôtre. La meilleure de nos traductions, sur-
tout pour l'étude du texte, est celle qu'ont
donnée Panckoucke et Framery.

Outre le poème de Roland, l'Arioste a
composé, sept satires dans lesquelles il ra-
conte plusieurs de ses aventures ; cinq comé-
dies, des élégies, des odes et des poésies
latines. On ne peut pas accorder à tous ses
ouvrages le même degré de mérite ; mais on
remarque dans tous cette touche élégante,
cette aménité gracieuse, ce charme entraî-
nant, qui distingueront toujours l'illustre
poète.

Caroline RATYÉ.

ARISTOCRATIE. – Il y a plusieurs sortes
d'aristocraties, quoique en définitive toute
aristocratie ait le même fond et puisse se tra-
duire par ces mots : exploitation à titre gra-
tuit. Aristocratiede noblesse et d'attributions
féodales ; aristocratie d'argent et de mono-
poles ; telles sont les deux principales formes
du privilège ; et malheureusement l'histoire
atteste que quelques républiques n'en ont pas
été moins infectées que nos monarchies mo-
dernes. A Venise, la démocratie laissa s'éle-
ver de Son sein quelques familles qui formè-
rent une noblesse béréditaire, laquelle se



convertit bientôt en cette inquiète et cruelle
aristocratie dont le peuple essaya vainement
à plusieurs reprises de briser l'insupportable
joug.

L'asservissement du plus, grand nombre,
par l'exclusiondes droits politiques, est en-
core aujourd'hui l'état des nations même les
plus avancées de cette partie du monde en
deçà de l'Atlantique.

En France, comme en Europe, la grande
question, le grand but est d'affranchir les
intérêts communs des prétentions égoïstes de
toute aristocratie ancienne ou nouvelle, de
quelque nom qu'elle veuille s'appeler.

Tel a été depuis quarante ans le terrain
de la lutte ; elle s'est aggravée ou atténuée
en raison des résistances contraires ; car cette
vérité est maintenant généralement recon-
nue, que la mauvaise volonté des privilégiés
à céder aux. exigences du temps et de la
raison a été, en tout lieu et à toute époque,
la véritable cause de ces crises sociales appe-
lées révolutions, et des emportements popu-
laires qui les accompagnent. – Résumons-
nous : en politique, ce qui profite au plus
grand nombre possible est bon ; ce qui ne
profite qu'à quelques-uns aux dépens du plus
grand nombre est mauvais.

L'aristocratie dans tous les temps s'est
montrée dure, avide, intraitable. Le senti¬



ment par lequel elle existe, c'est l'égoïsme.
La démocratie a des entrailles, l'aristocratie
n'en a pas, a dit énergiquement Napoléon.

Ch. ROMEY.

ARITHMÉTIQUE. – Définitions. – 1. Les
mathématiques ont pour but la comparaison
des grandeurs ou quantités.

2. On appelle en général quantité tout ce
qui est susceptibte d'augmentation ou de di-
minution. Ainsi, l'étendue, la durée, le poids,
sont des quantités.

5. Il y a deux manières de comparer les
quantités, directement ou indirectement.

4. Je compare deux quantités directement,
lorsque les rapprochant l'une de l'autre, ou
les superposant, je cherche à reconnaîtreleur
différence ou leur rapport de grandeur.

Mais cette comparaison directe n'est pas
toujours facile, elle n'est même pas toujours
possible. En effet, s'il s'agissait, par exem-
ple, de savoir de combien la hauteur de la
flèche de l'église d'Anvers surpasse celle des
tours de Notre-Dame de Paris, il est évident
que je ne pourrais pas rapprocher ces deux
monuments l'un de l'autre pour comparer
directement leur hauteur. Je prendrais alors
une longueur quelconque, que je nommerais
perche, toise ou mètre. Supposons un mètre.
Je chercherais combien de fois la hauteur de



la flèche d'Anvers contient le mètre, et je
trouverais 120 ; je chercherais pareillement
combien il y a de mètres dans la hauteur des
tours de Notre-Dame, j'en trouverais 66, et
comme 120 surpasse 66 de 54, j'en conclu-
rais que la flèche de l'église d'Anvers est de
54 mètres plus élevée que les tours de Notre-
Dame de Paris.

L'opération par laquelle je compare les
hauteurs de ces deux monuments, avec la
longueur que j'ainommée mètre, est une opé-
ration géométrique ; c'est ce qu'on appelle
mesurer. Les résultats de ces comparaisons
se nomment nombres, et la comparaison est
uné opération arithmétique.

5. Nous dirons donc que l'arithmétique
est la science des nombres.

Son but est de les composer et de les dé-
composer.

6. L'unité est une quantité prise arbitrai-
rement parmi toutes les quantités de même
nature qu'elle, pour leur servir de terme de
comparaison.

7. Le nombre est le résultat de la compa-
raison de la quantité avec l'unité ; il indique
combien de fois l'unité est contenue dans la
quantité.

8. L'arithmétique ne considère les quan-
tités que lorsqu'au moyen de leur compa-



raison à l'unité, elles ont été transformées en
nombres.

9. Mais pour donner plus de généralité à
nos raisonnements, nous considérerons d'a-
bord les nombres d'une manière abstraite
et indépendante de la nature particulière des
quantités que l'on est censé avoir comparées
pour les obtenir, et en donnant le nom d'u-
nité au terme de comparaison en général,
nous considérerons le nombre comme étant
une réunion d'unités.

NUMÉRATION. – Avant de nous occuper de
la comparaison des nombres, il faut voir
comment on peut les former, les nommer et
les écrire.

10. Formation et noms des nombres. Si
nous considérons le nombre comme une réu-
nion d'unités, on conçoit que l'on peut for-
mer tous les nombres en ajoutant successive-
ment l'unité à elle-même ; mais on voit en
même temps que la suite des nombres est
infinie, puisque, quelque grand que soit un
nombre, on peut toujours y en ajouter un.
Or, si l'on avait adopté pour chaque nombre
un nom particulier, la langue des nombres
aurait été composée d'un plus grand nombre
de mots qu'aucune autre langue. On est par-

venu à éviter cet inconvénientau moyen de
conventions très-simples que nous allons dé-velopper.



L'unité étant regardée comme le plus sim-
ple de tous les nombres, si l'on y ajoute une
nouvelle unité, on formera le

nombre
suivant,

que l'on est convenu de nommer deux ; si au
nombre deux on ajoute une nouvelle unité,
on formera le nombre trois ; si au nombre
trois on ajoute un, on formera le nombre que
l'on est convenu de nommer quatre, et ainsi
de suite jusqu'au nombre dix.

Arrivé là, on s'est arrêté, et l'on n'a pas
continué à donner des noms nouveaux aux
nombres que l'on formait successivement ;
par exemple, ajoutant l'unité au nombre
dix, on a formé un nombre que l'on a
nommé dix-un ; ajoutant une nouvelle unité,
on a formé le nombre dix-deux, et successi-
vement les nombres dix-trois, dix-quatre,
dix-cinq, dix-six, dix-sept, dix-huit, dix-
neuf, et enfin, deux-dix ou vingt. Il ne sem-
ble peut-être pas que ce soit là précisément
les noms en usage ; mais on remarquera que
le mot onze est une abréviation du mot latin
undecim (un et dix), et qu'il en est de même
des mots douze, treize, quatorze, quinze,
seize. La régularité de la nomenclature re-
commence pour dix-sept, dix-huit, dix-neuf ;
quant au nombre vingt, il vient aussi du la-
tin, viginti. On conçoit qu'au lieu de dire
vingt, trente, quarante, etc., il serait plus
régulier de dire deux-dix, trois-dix, quatre-



dix, etc., comme on dit deux cents, trois
cents, quatre cents ; mais l'usage a prévalu,
et nous devons nous y conformer. On est
donc convenu de dire vingt, pour une collec-
tion de deux dizaines, trente, pour une col-
lection de trois dizaines, quarante, pour qua-
tre dizaines, et ainsi de suite.

La régularité de cette nomenclature se
trouve encore interrompue par l'usage lors-
qu'on arrive aux nombres composés de sept
dizaines, huit dizaines, neuf dizaines, que
l'on nomme soixante-dix, quatre-vingts, qua-
tre-vingt-dix, mais qu'il serait plus régulier
de nommer septante, octante et nonante, ainsi
que cela se fait dans quelques provinces du
midi de la France.

Lorsqu'on veut exprimer une collection de
dix dizaines, on la nomme centaine ou cent,
et l'on compte par centaines, comme l'on avait
compté par dizaines et par unités. Lorsqu'on
a une collection de dix centaines, on la
nomme mille.

On aurait pu continuer à former de nou-
velles collections d'unités de dix en dix fois
plus fortes ; mais on ne l'a pas fait pour ne
pas avoir un trop grand nombre de noms dif-
férents. On est convenu de compter les mille
comme on avait compté les unités simples, et
d'attendre que l'on ait formé une collection
de mille mille pour lui donner le nom de mil¬



lion ; de même mille., millions forment un bil-
lion, mille billions un trillion,etainsi de suite.
Les diverses collectionsd'unités dont se com-
posent les nombres seront donc classées de
la manière suivante:

Unités,
Dizaines,
Centaines,
Mille,
Dizaines de mille,
Centaines de mille.,

Millions,
Dizaines de millions,
Centaines de millions,
Billions, etc.

11. Ainsi, pour énoncer ou écrire un
nombre, il suffit d'énoncer ou d'écrire suc-
cessivement les diverses collections d'unités
dont il se compose.

On commence ordinairementpar les unités
de l'ordre le plus élevé.

12. Écriture des nombres. On pourrait
écrire les nombres en faisant usage des ca-
ractères ordinaires de l'alphabet ; ainsi, huit
cent cinquante-six mille deux cent quarante-
trois exprimerait un nombre composé de
huit unités du sixième ordre, cinq unités du
cinquième ordre, six unités du quatrième or¬



dre, etc ; mais cette manière de procéder se
prêteraitdifficilement aux rapides opérations
du calcul. Les Romains ont employé pour
la représentation des nombres une combinai-
son des lettres de l'alphabet plus bizarre
qu'ingénieuse ; nous devons aux Arabes un
système de caractères dont la simplicité ne
laisse rien à désirer. Ces caractères, que l'on
nomme chiffres, sont au nombre de dix.

Les neuf premiers sont :
1 un,
2 deux,
5 trois,
4 quatre,
5 cinq,
6 six,
7 sept,
8 huit,
9 neuf.

13. Pour représenter tous les nombres
avec le secours de ces caractères, il a suffi de
convenir que la valeur de chaque chiffre dé-
penderait de la place qu'on lui ferait occuper,
de manière, par exemple, qu'en commen-
çant par la droite, le premier chiffre repré-
senterait des unités simples, le second des
dizaines, le troisième des centaines, et ainsi
de suite. Ainsi, le nombre huit cent cinquante-
six. mille deux cent quarante-trois s'écrirait :



856 243.
Si l'on voulait écrire le nombre deux cent

mille cent quatre unités, dans lequel il n'y a
point d'unités des second, quatrième et cin-
quième ordre, il faudrait laisser vides les pla-
ces de ces unités, et écrire, par exemple,

2.. 1.4 ;
mais comme, dans la rapidité de l'écriture,
le point pourrait ne pas être formé d'une
manière assez distincte, on a imaginé le ca-
ractère 0, que l'on nomme zéro, qui n'a pas
de valeur par lui-même, et dont la seule fonc-
tion est d'occuper les places vides. Ainsi le
nombre précédent s'écrira

200 104.
14. Lecture des nombres. Pour lire un

nombre écrit, il suffira de le partager en
tranches de trois chiffres, à partir de la
droite ; puis, commençant par la gauche, on
lira chaque tranche séparément, en lui don-
nant le nom qui convient au chiffre de ses
unités. Ainsi, le nombre

52 278 465,
s'énonce ainsi :

Cinquante-deux millions deux cent soixante-
dix-huit mille quatre cent soixante-trois uni-
tés.



L'on met quelquefois une virgule entre les
tranches peur les séparer, mais cette mé-
thode ne vaut rien, la virgule devant être
employée à un autre usage ; il vaut mieux se
contenter de mettre, comme je l'ai fait, un
petit intervalle entre deux tranches consécu-
tives.

Voici quelques exemples:
7 456 275 vaut sept millions quatre cent

cinquante-six mille deux cent soixante-treize
unités.

50 010 004 vaut trente millions dix mille
quatre unités.

OPÉRATIONS DE L'ARITHMÉTIQUE. – 15. Si-
gnes. Nous avons, dans l'article 12 précé-

dent, parlé des caractères au moyen desquels
on est parvenu à représenter tous les nom-
bres ; mais on emploie dans le langage ma-
thématique quelques signesde convention, au
moyen desquels on exprime les relations qui
existent entre les quantités que l'on compare.
Ces signes sont:

L'usage de ces signes éclaircira leur signi-
fication.



16. On confond ordinairement, et l'on a
tort, le calcul avec l'arithmétique. Le calcul
est une combinaison de chiffres ; et l'arithmé-
tique une combinaison de nombres.

17. Il y a en général, pour résoudre une
question mathématique, deux opérations
bien distinctes.

La premièreconsiste à déterminer, par un
raisonnement, quelles sont les opérations de
calcul que l'on doit faire. La seconde partie
a pour but d'effectuer ces opérations.

La nécessité d'interrompre le raisonne-
mentpourentreprendre une opérationde cal-
cul fait souvent perdre le fil des idées ; l'em-
ploi des signes, au contraire, en permettant
d'indiquer l'opération, sans la faire de suite,
permet de suivre sans interruption l'enchaî-
nement des conséquences, remettant à faire
tous les calculs au moment où le raisonne-
ment sera terminé, et lorsqu'on aura exprimé
toutes les relations de grandeur qui doivent
exister entre les quantités que l'on compare.

On ne saurait donc introduire trop tôt
l'usage des signes dans le langage mathéma-
tique, d'autant plus que c'est

dans
leur em-

ploi que consistent les véritables opérations
de l'arithmétique ; le calcul, je le répète, n'é-
tant qu'une combinaison de chiffres, ne
transformation d'expression.

18. Les principales opérations de l'arith¬



métique sont au nombre de quatre : l'addition,
la soustraction, la multiplicationet la division.

ADDITION. – 19. L'addition a pour but de
réunir plusieurs nombres en un seul ; elle se
fait en écrivant ces nombres à la suite les uns
des autres, et plaçant entre eux le signe +
Ainsi, pour ajouter les nombres 7, 5, 4 et 5,
on écrira 7 +5+ 4 + 5. Il est évident que
la position du signe suffit pour indiquer la
réunion ou l'addition mathématique ; mais
dans l'arithmétique, on donne plus particu-
lièrement le nom d'addition à l'opération des
calculs au moyen de laquelle on exprime, par
un seul nombre, le résultat de cette réunion.
Pour obtenir ce résultat, il faut exercer son
esprit à trouver sans hésitation ce que devient
un nombre quelconque, lorsqu'aux unités
dont il se compose on joint les unités qui en-
trent dans la composition d'un nombre d'un
seul chiffre. Ainsi, dans l'exemple ci-dessus,
on dira 7 plus 5 valent 12, plus 4 valent 16,
plus 3 valent 19, et l'on écrira

7 +5+ 4 +5 = 19.

Le nombre 19, qui est le résultat du calcul,
se nomme somme ou total.

20. L'addition mathématique consistedonc
dans la position du signe ; l'opération de cal-
cul se nomme réduction ; mais dans l'arith¬



métique, on confond ordinairement les deux
opérations sous le nom d'addition.

Pour ajouter les nombres 7856, 4972,
5547, 6451, on écrira

7856 + 4972 + 3547 + 6451.
21. Pour effectuer le calcul ou l'addition

arithmétique, on cherchera ce que devien-
drait le premier nombre si l'on y ajoutait
toutes les unités qui composent le second, ce
que deviendrait la somme des deux premiers
en y ajoutant des unités du troisième., et ainsi
de suite. Mais, comme la grandeur des nom-
bres proposés s'oppose à ce que l'on puisse
trouver le résultat sans hésitation, on s'y
prendra de la manière suivante :

Après avoir disposé lesnombrescomme on
le voit ci-dessus, on commencera par faire là
somme des unités simples, en disant : 6 et 2
font 8 et 7 font 15 et 1 font 16 ; on écrira le
chiffre 6 au dessous de la colonne des unités,
et l'on retiendra la dizaine pour la joindre
avec la colonne des dizaines ; ce qui donner



1 et 5 font 6 et 7 font 13 et 4 font 17 et 5
font 22 ; on écrira 2 au dessous des dizaines
et les 20 autres dizaines feront 2 centaines
que l'on joindra avec la colonne des centaines,
et ainsi de suite jusqu'à la dernière colonne à
gauche, au dessous de laquelle on placera la
somme telle qu'on l'aura obtenue. Ainsi,

7856 + 4972 + 3547 + 6451 = 22826.

On conçoit que l'on auraitpu commencer
par la gauche, mais dans ce cas, il aurait
fallu faire une nouvelle addition pour joindre,
par exemple, les centaines provenant de l'ad-
dition des centaines avec celles provenant de
l'addition des dizaines, et c'est pour éviter
cette seconde addition qu'il est nécessaire de
commencer par la droite.

En général,
22. Pour faire l'addition de plusieurs nom-

bres, on les écrira les uns au dessous des au-
tres, de manière que les unités d'une même
nature soient dans une même colonne verticale ;
puis, commençant par la colonne des unités,
on en fera la somme ; si celte somme est moin-
dre que 10, on l'écrira au dessous ; si elle est
égale ou plus grande que 10, on n'écrira au
dessous que l'excédant du nombre des dizaines,
et l'on retiendra ces dernières pour les ajouter
avec la colonne des dizaines, pour laquelle on



opèrera comme pour cette des unités, et ainsi
de suite. –

Exemple;

SOUSTRACTION. – 23. La soustraction a
pour but, deux nombres étant donnés, de trou-
ver ce qui resterait du plus grand, si l'on en
ôtait toutes les unités qui composent le plus
petit.

Par exemple, soustraire 4 de 7, c'est ôter
du nombre 7 les 4 unités du premier nom-
bre ; dans ce cas, on écrira :

7 – 4 = 5,
et l'on prononcera 7 moins 4 égale 3.

De même 846 349 – 231227 615122.
24. Pour voir plus facilement ce qui reste

du nombre 846 349, si l'on en ôte le nombre
251 227, on dispose le calcul de la manière
suivante:



puis on cherche d abord ce qui reste des uni-
tés du nombre supérieur, si l'on en ôte les
unités du nombre inférieur, et l'on écrit le
reste au dessous des unités ; on cherche en-
suite ce qui resterait des dizaines du premier
nombre, si l'on en ôtait les dizaines du se-
cond, et l'on écrit le résultat sous les dizaines;
enfin, l'on continue de cette manière jusqu'à
la dernière colonne à gauche : l'ensemble des
chiffres que l'on obtient de cette manière
forme le nombre cherché que l'on nomme
reste, excès ou différence.

25. Il arrrive souvent que l'un des çhiffres
du nombre supérieur n'est pas assez grand
pour que l'on en puisse ôter le chiffre infé-
rieur correspondant ; dans ce cas, on prend
une des unités du chiffre qui est à gauche, on
la compte pour dix unités de l'ordre sur le-
quel on opère, et on les joint avec celles que
l'on avait, ce qui rend possible la soustraction
du chiffre inférieur ; mais alors il ne faut pas
oublier de compter comme valant une unité
de moins le chiffre auquel on a emprunté une
unité. Ainsi



Pour obtenir le résultat, en dira, de 9 j'ôte
3, il reste 6 ; ne pouvant pas ôter 5 de 3,
j'emprunte sur le 5 une unité de centaines
qui vaut dix dizaines ; en les joignant, avec
les dizaines que j'ai, cela fait 15 dizaines,
desquelles ôtant 5, il reste 8 dizaines ; mais
alors il ne me reste plus que 4 centaines, si
j'en ôte la centaine qui est dessous, il me reste
trois centaines, et ainsi de suite pour le reste
del'opération.

26. Dans le cas où le chiffre sur lequel on
opère étant tropfaible, il y aurait à sa gauche
un ou plusieurs zéros, il faudrait emprunter
une unité sur le premier chiffre significatif que
l'on rencontrerait vers la gauche, puis cette
unité en valant 10 de l'ordre qui est immé-
diatement à sa droite, on en laisserait 9 au
lieu du zéro qui occupe cette place, et l'unité
qui resterait étant comptée pour dix de l'or-
dre suivant, on en laisserait encore 9 à la
place du second zéro, ainsi jusqu'à ce que
l'on arrive au chiffre pour lequel on a em-
prunté, et auquel on joindrait, en la comp-
tant pour 10, l'unité qui resterait de l'ordre
précédent. Ainsi



Ne pouvant pas ôter 8 de 4, j'emprunte
sur le chiffre 5 une unité qui vaut 10 000,
mais que je puis écrire 9990 + 10, et ; comme
il ne reste plus que 72 dizaines de mille, on
voit que le nombre supérieur peut s'écrire
ainsi:

14
729990

en comptant 14 pour les unités ; ce qui lève
toutes les difficultés.

27. En général, pour retrancher un nom-
bre d'un autre, on écrira le premier de ces
deux nombres sous l'autre, puis on retranchera
successivement les unités des unités, les dizai-
nes des dizaines, et ainsi de suite. Quand le
chiffre supérieur sera trop faible, on emprunte-
ra une unité sur le chiffre qui est à sagauche,
en ayant soin de compter ce chiffre comme va-
lant une unité de moins ; et lorsqu'il y aura,
dans le nombre dont on retranche, un ou plu-
sieurs zéros, on comptera le premier à droite
comme valant 10, et tous les autres pour 9, en
ayant soin de diminuer d'une unité le premier
chiffre significatif que l'on rencontrera vers la
gauche.

Exemples:
428 315 - 273 927 = 154 388 ;

50 200 070 – 23 438 512 = 26 761 558,



MULTIPLICATION. – 28. La multiplication
n'est qu'une addition simplifiée par une opé-
ration de calcul. En effet, pour ajouter les
nombres

7,8,4,5,3,2,
on écrira

7 + 8 + 4 +5+5+ 2 = 29,
et l'on aura fait une addition. Mais si l'on
ajoute

7+7+7+7+7+7=42,
on aura fait une multiplication. Or, il est
évident que les deux opérations ne diffèrent
entre elles que par cette circonstance particu-
lière, que dans la seconde les nombres que
l'on ajoute sont égaux entre eux. On peut
donc dire que, dans l'addition, en général,
on ajoute des nombres quelconques, tandis
que, dans la multiplication, c'est le même
nombre que l'on ajoute plusieurs fois ; on est
convenu d'écrire ainsi :

7 + 6 = 42.
Le premier nombre est celui que l'on se pro-
pose d'ajouter, et le second indique combien
de fois il faut l'ajouter. Le signe x est le signe
de multiplication. On énonce ainsi:

7 multiplié par 6 égale 42.



29.On peut donc dire que la multiptica-
tion est une opération par laquelle deux nom-
bres étant donnés, on en compose un troisième
qui contient l'un d'eux autant de fois que l'au-
tre contient l'unité, Le nombre que l'on ajoute
se nomme multiplicande ; celui qui iudique
combien de fois on l'ajoute se nomme multi-
plicateur, et le résultat se homme produit.
Ainsi, dans l'exemple précédent, 7 est le mul-
tiplicande, 6 est le multiplicateur, et 42 est le
produit. Le multiplicande et le multiplicateur
se nomment encore les facteurs du produit.

30. Nous avons vu, tout à l'heure, que la
multiplication n'est qu'un cas particulier de
l'addition ; mais la nature des combinaisons
du calcul a fait de cette opération la. plus im-
portante de l'arithmétique ; et, comme, dès
l'origine, on s'est aperçu qu'elle se présentait
souvent dans les applications, on a dû cher-
cher les moyens les plus prompts d'obtenir le
résultat ; c'est dans ces moyens, dont nous
allons donner le développement, que consiste
l'opération à laquelle on a donné le nom de
multiplication arithmétique.

Il a d'abord été reconnu que l'on abrége-
rait beaucoup l'opération, si l'on pouvait se
graver dans la mémoire tous les produits
provenant d'un nombre d'un seul chiffre,
multiplié par un autre nombre d'un seul
chiffre.





On reconnaîtra que, pour former tous les
nombres qui composent la première ligne de
cette table, l'unité a été successivement ajou-
tée à elle-même jusqu'au nombre neuf ; pour
former les nombres de la seconde ligne, on a
ajouté le nombre 2 successivement, une fois,
deux fois, trois fois, etc. ; de même pour la
troisième ligne ; de sorte que si l'on veut
avoir 7 x 6, c'est-à-dire 7 pris 6 fois, il faut
prendre le nombre qui se trouve dans la 6e

case de la 7e ligne ; mais la 6e case fait partie
de la colonne en haut de laquelle se trouve le
chiffre 6, de sorte que le produit de 7 par 6
se trouve à la rencontre de la 7e ligne hori-
zontale avec la 6e colonne verticale ; de
même, 8 x 5 = 40 se trouve à la rencontre
de la 8e ligne avec la 5e colonne.

Au reste, en faisant usage de cette table
pour les commencements, il faut faire tous
ses efforts pour en placer les résultats dans
sa mémoire, afin d'être, le plus promptemen
possible, en état de s'en passer.

Supposons que l'on y soit parvenu ; voyons
comment l'on pourra faire toute

–
espèce demultiplication.

52. Outre les produits qui sont dans la ta-
ble ci-dessus, on pourra encore se proposer
d'obtenir :1° Le produit d'un nombre de plusieurs
chiffres par un nombre d'un seul chiifre;



2° Le produit d'un nombre de plusieurs
chiffres par un autre nombre de plusieurs
chiffres.

Soit d'abord à multiplier 986 par 7, on
pourrait écrire

986
986
986
986
986
986
986

6902
et l'on opèrerait comme pour une addition
ordinaire ; mais si, comme nous l'avons sup-
posé, on à placé dans sa mémoire tous les
produits de la table de multiplication, on dira
de suite, pour les unités, 7, fois 6 font 42, je

pose les 2 unités, et je retiens les 4 dizaines ;
pour la colonne des dizaines 7 x 8 font 56
et 4 de retenue font 60, je pose 0 et je retiens
6 ; pour les centaines, 7x9 font 65 et 6 de
retenue font 69 ; de sorte que la somme serait
6902.

On voit que, par ce moyen, on aura beau-
coup plus tôt fini quepar la méthodeordinaire
de l'addition ; on conçoit même qu'il ne sera
plus nécessaire d'écrire le nombre 986 sept
fois de suite, on l'écrira ainsi:



986
7

6902
et l'on opèrera comme nous

venons de le faire,

en multipliant successivement par 7 les uni-
tés, dizaines et centaines du nombre 986.

33. Supposons actuellementque l'on veuille
multiplier 986 par 743.

On reconnaîtra d'abord que 745 est égal
à 700 + 40 + 5 ; de sorte qu'ajouter un nom-
bre 743 fois revient à l'ajouter 700 fois plus
40 fois plus 3 fois. Nous cherchons donc
les 3 produits.

986 x 3 = 2 958,
986 x 40 = 59 440,
986 x 700 = 690 200.

Pour obtenir 986 + 5, nous opérerons
comme précédemment.

34. Avant de former le produit de 986
par 40, nous remarquerons que, pour multi-
plier un nombre par dix, il suffit de placer
un zéro à sa droite. Ainsi

45 x 10 =430.
En effet, avant que le zéro ne fût placé,

on avait 43 unités simples et maintenant on
a 45 dizaines, et, comme une dizaine est dix
fois aussi grande qu'une unité, les 43 dizaines



que l'on a obtenuesvalent dix fois les 45 uni-
tés. En raisonnant de la même manière, on
reconnaîtra que, pour multiplier un hombre
par 100, 1,000 ou 10,000, il suffit de placer
à sa droite, 2, 5 ou 4 zéros.

35. D'après cela, pour multiplier par 40,
on dira : Puisque 40 ou 4 dizaines valent dix
fois 4 unités, le produit par 40 doit valoir dix
fois le produit par 4 unités., OOn formera d'a-
bord le produit par4, et, quand on l'aura ob-
tenu, on placera un zéro à droite ; de même,
pour multiplier par 700, ou formera le pro-
duit par 7, et l'on mettra deux zéros à droite.

Par exemple:

36. En général,
Pour multiplier deux nombres l'un

par l'au-
tre, il faut d'abord placer, comme on le voit,
le multiplicateur au dessous du multiplicande,
puis on multipliera successivement le multipli-
cande par chacun des chiffres du multiplicateur,
en plaçant le premier chiffre de chaque produit



partiel au dessous du chiffre par lequel on aura
multiplié ; faisant ensuite la somme

de ces pro-
duits partiels, on aura le produit total.
Exemples:

7 856 + 3 639 = 28 587 984
7 456 + 3 008 = 82 587 648

DIVISION. – 37 La division n'est de même
qu'une opération simplifiée de calcul par la-

quelle on soustrait un nombre d'un nombre
plus grand autant de fois qu'il y est contenu.
• Le dividende est le nombre divisé ; le divi-
seur est celui qu'il contient ; et l'on nomme
quotient celui qui indique combien de fois le
dividende contient le diviseur. Le quotient
multipliant le diviseur, ou étant multiplié par
lui, doit donc reproduire le dividende. Ainsi:

Diviser 12 par 4, c'est chercher le nom-
bre 3, qui, multiplié par 4, ferait 12. On
écrit:

et l'on dit : 12 divisé par 4 égale 3. 12 est
le dividende, 4 est le diviseur, et 5 est le quo-
tient. On voit encore par là que 12 est un
produit dont les nombres 4 et 5 sont les fac-
teurs. 12 et 4 se nomment aussi les deux ter-
mes de la division.



38. Il n'a arrive pas toujours que l'un puisse,
comme dans l'exemple précédent, représen-
ter le quotient par un seul nombre. Ainsi, par
exemple, si l'on voulait diviser 14 par 5, on
conçoit qu'il faudrait trouver un nombre qui,
multiplié par 3, ferait, 4 et, comme nous ne
connaissons pas de nombre qui jouisse de
cette propriété, nous. pourrions nous conten-
ter d'indiquer l'opération sans la faire ; ainsi
le nombre cherché aurait pour expression:

on dirait 14 divisé par 3.

Mais, quoiquenous ne connaissions pas de
nombre unique qui puisse répondre eexacte-
ment à cette question, il en éxiste peut-être
un capable de satisfaire approximativement
la condition demandée, Par exemple : . : –

Il est évident que le nombre 4 serait trop
faible, puisqu'en le multipliant par 3 on n'au-
rait que 12 ; tandis que le nombre 5 serait
trop fort, puisque son produit par 5 donne-
rait 15 ; il est donc certain que le quotient
de 14, divisé par 5, est compris entre 4 et 5,
et que, par conséquent, il se compose de 4
plus une partie moindre que 1, et que, pour
cette raison, je nommerai fraction d'unité.

Pour exprimer le quotient, je remarquerai
que le dividende peut s'écrire ainsi:



14 = 12 +
divisant tout par 3, on aura:

39. Outre les quotients qui se trouvent di-
rectement dans la table de multiplication ou
entre des nombres de cette table, on peut
encore avoir à diviser

1° Un nombre quelconque de plusieurs
chiffres par un nombre d'un seul chiffre;

2° Un nombre de plusieurs chiffres par un
autre nombre de plusieurs chiffres.

40. Soit d'abord 786 546 à diviser par 9 ;
on écrira



Pour opérer, on disposera le calcul de là ma-
nière suivante:Calcul.

Après avoir placé, comme on le voit, le di-
viseur à droite du dividende, le nombre cher-
ché, que nous sommes convenus d'appeler
quotient, doit être tel, qu'étant multiplié par
le diviseur, il reproduise le dividende ; mais
comme on n'aperçoit pas de suite quel est le
nombre qui jouit de cette propriété, on cher-
cheraun nombre tel que toutes ses parties,
multipliées par 9, reproduisent les parties
correspondantes du dividende.

Il est d'abord évident que le quotient ne
contiendra pas de millions, puisqu il n'y en a



pas dans le dividende. On voit encore qu'il
ne contiendra pas de centaine de mille, car
s'il en contenait une seule, cette centaine de
mille, prise 9 fois ; donnerait 900 000, nombre
plus fort que le dividende. Les plus fortes
unités du quotient seront donc des dizaines
de mille ; et pour les obtenir, on cherchera le
nombre de dizaines de mille qui, étant multi-
pliées par 9, reproduiraient les 78 dizaines de
mille du dividende. Cela revient à chercher
combien de fois 78 contient 9 ; on voit que le
nombre cherché est entre 8 et 9. On en con-
clut que le quotient se compose de 8 dizaines
de mille, plus d'autres parties que l'on déter-
minera bientôt ; le chiffre des dizaines de
mille du quotient sera donc 8. Après l'avoir
écrit, on multipliera par 9, et le produit 72
étant retranché des 78 dizaines de mille du
dividende, il reste 6 dizaines de mille +
6 546, ou 66 mille + 546. On cherche alors
le nombre de mille qui étant multiplié par 9
produirait les 66 mille du dividende. Ce
nombre étant plus grand que 7 et plus petit
que 8, on écrira au quotient 7 mille, qui étant
multiplié par 9, et retranché des 66 mille du
dividende, donne pour second reste 5 mille
+ 546, que l'on peut compter pour 35 cen-
taines + 46 unités. On cherche combien de
fois 55 contient 9, et l'on a peur les centaines

: du quotient 3, qui, multiplié par 9 et retran¬



ché des 35 centaines du dividende, donne
pour reste 8 centaines + 46 unités ; on con-
tinue de cette manière jusqu'aux unités ; alors
on a obtenu le quotient, puisque l'on a un
nombre tel, que toutes ses parties ayant été
successivement multipliées par 9 et retran-
chées du dividende, il ne reste plus rien.41. Soit encore

Calcul
Dans cet exemple, le chiffre 4 des unités se-
rait trop faible, puisque étant multiplié par 9
on n'a que 56 ; mais on conçoitque le chiffre
5 serait trop fort, puisque 9 x 5 donnerait
45, qui ne serait pas contenu dans les 58 uni-
tés qui restent au dividende.

Le véritable quotient est donc

en indiquant ainsi que 2 resteencore à diviser
par 9.

Dans le calcul précédent, les produits du
diviseur par les diverses parties du quotient



ont, été retranchés de suite du dividende, sans
avoir été écrits dessous ; il est très important
de s'habituer ainsi de bonne heure à épar-
gner les chiffres, la pluéart des erreurs ne
provenant pour l'ordinaire que de la fatigue
qui résulte de laJongueur du calcul, et de la
confusion produite sous les yeux par un trop
grand nombre de chiffres.

42. Supposons actuellement que l'on
veuille diviser 786 548 par 923, on aura

Pour obtenir le quotient, on remarquerad'abord que ce nombre ne doit pas contenir
d'unités d'un ordre plus élevé que les centai-
nes ; car s'il y avait une seule unité de mille
dans le quotient, cette unité, multipliée par
le diviseur 925, donnerait pour produit

923 000, nombre plus fort que le dividende;



pour obtenir les centaines du quotient. nous
chercherons donc quel est le nombre de cen-
taines qui, multiplié par 923, reproduirait les
7865 centaines du dividende ; ce qui revient
à chercher combien de fois 7865 contient
923. Mais pour apercevoir plus facilement le
résultat de la comparaison de ces deux nom-
bres, on remarquera que 7865 = 7800 + 65,
et que le diviseur 923 = 900 + 23 ; or, 65
est une faible partie du nombre 7865, et 23
une faible partie du nombre 923 ; de sorte
que si l'on négligeaitpour un moment, d'une
part 65, et d'autre part 23, on altèrerait peu
chacun des deux nombres que l'on se pro-
pose de comparer, ainsi que le résultat de
leur comparaison, et par cet artifice oh ren-
drait la comparaison bien plus facile ; car on
voit de suiteque 7800 contient900 autant de
fois que 78 contient 9, tandis qu'on ne voit
pas aussi facitemtent combien de fois 7865
contient 923. Il est vrai que le résultat de
cette comparaison pourrait n'être pas exact ;
aussi ne devrait-on pas se permettre d'agir
de la sorte, si l'on n'avait de suite un moyen
de vérification qui consiste à multiplier le
chiffre 8, que l'on obtient pour les centaines,
par le diviseur 925, afin de s'assurer que le
produit 738 400 est bien effectivement con-
tenu dans les 7865 centaines du dividende.

Après avoir fait la soustraction, il reste



481 centaines + 48 unités, ou 4814 dizaines
+ 8 unités.

Pour avoir les dizaines du quotient, il fau-
dra diviser 4814 par 923, ou approximative-
ment 48 par 9, et l'on aura 5 dizaines, qui,
étant multipliées par 925 et retranchées du
dividende, donnerontpour reste 199 dizaines
+ 8 unités, ou 1998 unités. On opèrera de la
même manière pour trouver les unités du
quotient. Donc,

43. En général,
Pour faire une division,
Après avoir disposé le dividende et le divi-

seur, comme on le voit dans l'exemple précé-
dent, on prendra sur la gauche du dividende
un nombre de chiffres assez grand pour conte-
nir le diviseur tout entier ; on cherchera com-
bien de fois celle partie du dividende contient
le diviseur, et l'on aura le prçmier chiffre du
quotient ; on multipliera tout le diviseux par ce
chiffre, et l'on retranchera le produit de la
portion du dividende que l'on avait d'abord
séparée ; on aura le premier reste. A côté de
ce reste pn abaissera le chiffre suivant du di-
vidende, et l'on aura un second dividende par-
tiel, sur lequel on opèrera comme sur le pre-
mier, et l'on continuera de celle manière, jus-
qu'à ce que l'on ait successivementdivisé toutes
les parties du dividende.
44. Si le reste est égal à zéro, on conclura



que le dividende contenait le diviseur un
nombre exaet de fois ; et si le reste n'est pas
nul, on l'écrira comme nous l'avons dit plushaut (41).
45. Si, par suite de l'une des comparaisons
approximatives qui ont pour but de trouver
les différents chiffres du quotient, on avait
placé un chiffre trop fort, on s'en apercevrait
de suite, parce que le produit de ce chiffre
par le diviseur ne pourrait pas être retran-
ché du dividende partiel que l'on aurait em-
ployé, et dans le cas où le reste de la sous-
tration serait plus fort que le diviseur, cela
indiquerait que le chiffre placé au quotient
est trop faible.

46. Si l'un des restes obtenus, accompa-
gné du chiffre que l'on aurait abaissé à sadroite, donnait un nombre plus faible que le
diviseur, il ne faudrait pas oublier de placer
un zéro au quotient ; car, sans cette précau-
tion, les autres chiffres ne conserveraient pas
la valeur qui leur convient, et qui dépend de
leur position relative.

47. Remarques. Les quotients d'un nom-
bre par 2, 3, 4, 5, etc., se nomment ordi-
nairement les moitié, tiers, quarts, cinquiè-
mes, etc., de ce nombre.

48. Lorsqu'on divise par un nombre d'un
seul chiffre, on se dispense ordinairement
d'écrire le diviseur à la droite du dividende;



ainsi, pour obtenir 34568/7, on dira :
Le septième de 54 mille est 4 mille pour

28, il reste 6 mille qui valent 60 centaines,
et 5 font 65, dont Le septième est 9. pour 63 ;
il reste 2 centaines qui valent 20 dizaines, et
font26, dont le septième est 3 pour 21, etc.;
de sorte que l'on écrit de suite

49. Dans la division par un nombre de
plusieurs chiffres, il faudra aussi s'habituer à
retrancher, sans les écrire, les produitsdu di-
viseur par les divers chiffres du quotient.
Ainsi dans l'opération qui a été faite plus
haut, j'écrirai

Après avoir trouvé 8 pour les centaines du

de
25, donne 1 pour reste. On conçoit qu'ici,

pour rendre la soustraction possible, il a fallu
emprunter 2 sur les chiffres d'un ordre su-
périeur ; de sorte qu'il faut ou diminuer de



deux unités le premier de ces chiffres à gau-
che, ou augmenter de 2 le produit qui doit
en être retranché. C'est ce dernier moyen
que l'on préfère ; ainsi continuant, on dira 8
x 2 fait 16, et 2 de retenue font 18, qui re-

tranché de 26 donne 8 pour reste, etc.
50. J'ajouterai, pour dernière remarque,

que lorsque le second chiffre du diviseur est
plus grand que 5, on facilite la comparaison
en comptant le premier comme valant une
unité de plus. Ainsi dans la division de

au lieu de dire : En 7 combien de fois 2 ? on
dira : En 7 combien de fois 3 ? En effet, le
diviseur-pouvant s'exprimer par 200 + 93
ou par 500 –

?, on conçoit, que l'on sera
plus près de la vérité en le comptant pour300.Exemples



PREUVES DES OPÉRATIONS DE CALCUL.

51. On donne ordinairement le nom de
preuve d'une opération de calcul à une se-
conde opération faite dans le but de s'assurer
de l'exactitude du résultat de la première ;
mais il ne faut pas attacher un sens rigoureux,
à cette expression, car il serait possible que
l'on fît, dans cette seconde opération, la
même erreur que dans la première, et, dans
ce cas, les deux résultats étant identiques,
l'erreur ne serait pas aperçue ; mais, comme
il faudrait pour cela un concours de circons-
tances qui se rencontrent très-rarement, on
peut, en général, considérer l'opération à la-
quelle on a donné le nom de preuve, comme
établissant d'une manière suffisante l'exac-
titude du calcul, d'autant plus qu'une erreur
qui existerait dans le résultat d'une première
opération finirait toujours par devenir sensi-ble,

en se combinant avec les résultats des
calculs suivants.

Au resle, on concevra facilement que plus
l'opération que l'on emploiera comme preuve
diffèrera, par la marche du calcul, de celle
que l'on se propose de vérifier, moins on
courra le risque de faire une seconde fois les
mêmes erreurs.

52. Preuve de l'addition. Pour vérifier
l'addition, on recommencera l'opération par



la gauche, et à mesure que l'on obtiendra la
somme d'une colonne de chiffres, on la re-
tranchera de la somme totale. Lorsque arrivé
à la dernière soustraction, on trouvera pour
reste zéro, on sera convaincu de l'identite des
deux résultats.

53. Preuve de la soustraction. On ajoutera
le reste avec le nombre que l'on a retranché,
et l'on doit retrouver le nombre duquel ce
dernier avait été retranché.

54. Preuve de la multiplication. En divi-
sant le produit de la multiplication par l'un
de ses facteurs, on doit retrouver l'autre fac-
teur, sans quoi il y aurait erreur dans le
calcul.

55. Preuve de la division. Il faudra multi-
plier le divisenr par le quotient et ajouter le
reste de la division, alors on doit reproduire
le dividende.

On reconnaîtra facilement que ces moyens
de vérification sont les conséquences des dé-
finitions que nous avons données plus haut
des quatre opérations du calcul.

Pour le complément de cet article, dans
lequel nous nous sommes borné à définir le
calcul et ses premières règles, nous ren-
voyons aux mots FRACTIONS, PROPORTION,
COMPAGNIE (règle de), INTÉRÊT (règle d'),
RACINES, etc.

ADHÉMAR.



ARLEQUIN. – Nom d'un personnage
comique que la scène italienne nous a trans-
mis, et qui « semble n'avoir été, pour l'ltalie
elle-même, qu'une tradition des mimes an-
ciens ou des Planipèdes (pieds-plats), suivant
l'opinion de Riccoboni.

Marmontel pense qu'un esclave africain fut
le premier type de l'arlequin ; est-ce à la cou-
leur du modèle ou à la suie dont les anciens
mimes se barbouillaient le visage, qu'on doit
rapporter le masque noir, accompagnement
obligé du rôle d'arlequin ? C'est une question
que nous ne saurions décider, pas plus quel'étymologie

Chez les Italiens, ce personnage, destiné à
représenter plus particulièrement les ridi-
cules du pays bergamesque, n'était, dans le
principe, qu'un composé de poltronnerie, de
gourmandise et de maladresse grossière ; mais
la scène française a considérablementpoli
son enveloppe première, et pendant –près de
deux siècles, Arlequin, revu, corrigé et aug-
menté, s'est maintenu sur nos théâtres, à la
grande jubilation des bourgeois deParis en-
chantés de ses joyeux lazzis.

Arlequin avec ses. cheveux ras, son habit
formé de pièces en losanges de différentes
couleurs et sa latte, rappelle les pieds-plats
de Diomède, qui avaient la tête tondue, un



habillement de toutes couleurs et un sabre debois.
Son caractère, depuis son introduction sur

la scène française, est un mélange d'esprit
et de naïveté, de finesse et de niaiserie. Tou-
jours bon et confiant à l'excès, Arlequin croit
tout ce qu'on lui dit, donne tête baissée dans
tous les piéges qu'on lui tend ; rien ne l'étonne,
quoique tout l'embarrasse, il n'a de raison que
sa sensibilité ; il se fâche, s'apaise, pleure et
rit presque dans le même instant. Comique
dans sa joie, comme dans sa douleur il n'est
cependant ni sérieux, ni bouffon ; c'est un
grand enfant, plein de douceur, d'ingénuité
et de disposition à l'ébahissement. Mademoi-
selle de l'Espinasse l'a défini : un composé du
chat et de l'enfant ; elle eût pu ajouter, et du
singe.

Il serait presque impossible de fixer le
nombre et la variété des pièces, tant comé-

dies, que opéras-comiques, parodies, vaude-
villes, farces et pantomimes, créés en France
pour les rôles d'arlequin. Parmi les nom-
breux acteurs qui, chez nous, ont joué ces
rôles, depuis 1645 jusqu'en 1827 environ,
nous citerons particulièrement:

Locatelli (Dominique), , devenu si fameux
sous, le nom de Trivelin ; Biancolelli (Joseph-
Dominique), connu sous son dernier prénom,
qui débuta, en 1660, à l'hôtel de Bourgogne,



dans la troupe italienne que le cardinal Ma-
zarin avait fait venir à Paris. Il y remplaça
bientôt Trivelin, dont il parvint à faire ou-
blier le talent, pourtant si comique et si va-
rié. Au théâtre, et sous son masque, Domi-
nique brillait par des traits d'esprit, de natu-
rel et d'originalité, et par une gaîté qu'il
communiquait facilement aux spectateurs.
Hors la scène, il était sérieux, pensif, et
même mélancolique. Il avait l'esprit vif et le
jugement sain, avantages dont il se servit sou-
vent avec succès.

Après Dominiqueparurent, dans les rôles
d'arlequin, Ghérardi (Evariste), mort en
1700 ; Biancolelli (Pierre-François), fils de
Dominique, mort en 1733 ; puis Antoine Vin-
centini, célèbre sous le nom de Thomassin,
qui débuta, en 1716, lorsque le duc-d'Or-
léans, alors régent, rappela des comédiens
italiens, en remplacement de ceux que
Louis XIV avait expulsés en 1697. Thomas-
sin, pendant plus de vingt ans, charma les
Parisiens par ses saillies spirituelles et sou-
vent mordantes. Il mourut le 19 août 1737.
Cet acteur, hors la scène, était triste et mo-
rose. Etant allé un jour consulter, au sujet de
son humeur mélancolique, le médecin Du-
moulin, celui-ci, qui ne leconnaissait pas,
lui prescrivit pour remède d'aller voir Arle-
quin. « Si vous n'avez pas d'autre ordon¬



« nance, lui dit Thomassiu, il faut que je
« meure de ma maladie, carje suis cet Arle-
« quin auquel vous me renvoyez. »

Enfin parut, en 1744, le célèbre Carlin
(Charles Bertinazzi), qui surpassa tous ses de-
vanciers, et se fit admirer même du fameux
acteur anglais Garrick.

Après Carlin, vinrent encore Dancourt,
connu sous le nom de l'Arlequin de Berlin,
Lazzary, et Laporte, qui fit courir Paris dans
le rôle d'Arlequin afficheur, et se retira du
théâtre en 1827. Depuis cette époque, Arle-
quin à disparu de la scène en France, on ne
le rencontre plus que dans les bals masqués
des jours gras, où l'on chercherait en vainà
lui retrouver quelques traits de sa nature pri-
mitive.

Parmi les auteur assez nombreux, qui
ont fourni à Arlequin tant de rôles divers
nous ne citerons que Ftorian, comme avant
su le mieux concevoir le personnage. On
trouver plus de grâces, d'enjouement naïf,
de comique vrai et de sensibilité- profonde
que dans les Deux, Billets, le Bon Ménage et
le Bon Père, pièces charmantes qui, comme
le dit l'auteur lui-même, forment le romande
son héros, mis en action dans les trois états
de la vie les plus intéressants, ceux d'amant,
de mari et de père. – Le nom d'arlequin
s'emploie par extension, quand on veut dési¬



gner un homme qui revêt toutes les formes,
et prend tous les masques pour arriver à ses
fins. De là, le mot arlequinade,synonyme de
bouffonnerie astucieuse.

Édouard NEVEU.

ARMATEUR (marine). – C'est le parti-
culier qui équipe à ses frais un bâtiment des-
tiné à la croisière. Les corsaires s'attribuè-
rent ironiquement cette désignation, qui leur
est long-temps restée.

Ce terme s'est appliqué par extension au
vaisseau lui-même ; il désigne aujourd'hui le
commerçant quimonteun bâtimentmarchand
à ses frais.

C.D.

ARMÉE. – On appelle armée une grande
réunion d'hommespourvus de tous les moyens
d'agression et de défense que comportent leur
civilisation et leurs richesses, combattant avec
plus ou moins de régularité, et dans un but
quelconque.

Une armée se divise en personnel et en
matériel ; le personnel se compose des diffé-
rents corps de troupes et de tous les hommes
employésà l'armée, soit pour les subsistances,
soit pour le service de santé ; le matériel com-
prend les armes de toute espèce, les machinesde

guerre et les voitures et approvisionne¬



ments qu'une armée traîne à sa suite, soit
pour combattre, soit pour subsister.

On comprend encore dans Je matériel les
agents locomoteurs animés, tels que les che-
vaux, mulets, chameaux, etc.

Depuis les temps les plus reculés, les ar-
mées se composent d'infanterie et de cavale-
rie ; quant à l'artillerie, si l'on veut en voir
rorigine dans les moyens. employés de tout
temps pour, augmenter la puissance des com-
battants, elle est déjà ancienne ; mais ce n'est
que de nos jours qu'elle est devenue vraiment
l'auxiliaire indispensable de l'infanterie et de
lacavalerie.

La force des armées et leur composition
sont déterminées par la nature et l'étendue
desfrontières du pays qu'on doit défendre,
par la forme du gouvernement, par l'espritdes habitants,

leurs richesses et leur indus-
trie, et plus encore par l'état militaire des
pays environnants, et les dispositions hostiles
ou amies de leurs gouvernements.

L'obligation du service militaire a toujours
existé chez les différents peuples, et à toutes
les époques, les armées se sont composées
d'hommes dans la vigueur de l'âge, choisis
par leurs chefs ou leurs magistrats, ou bien
désignés par le sort. Dans l'origine, les ar-
mées n'avaient d'autre indemnité que le butin
et les prisonniers ou esclavesqu'elles faisaient



à la guerre. Plus tard, les expéditions étant
devenues plus longues et plus lointaines, on
indemnisa les troupes aux dépens du public,
mais pendant la guerre seulement. Enfin le
voisinage de peuples entreprenants, l'ambi-
tion des souverains, ou la nécessité de répri-
mer des sujets puissants et factieux, donna
naissanceà des armées permanentes, c'est-à-
dire soldées en tout temps. L'usage des ar-
mées permanentes ou régulières est généra-
lement adopté par les modernes.

Lorsque la défense dù pays l'exige, tous
les citoyens en âge de porter les armes sent
appelés sous les drapeaux pour renforcer
l'armée active. A cet effet, les citoyens sont
divisés en classes qu'on appelle au fur et à
mesure du besoin ; ce principe, qui a existé
de tout temps, est la base la plus solide de
l'indépendance nationale ; car, quelle que soit
la force des armées ennemies ; elles sont tou-
jours de beaucoup inférieures à la population
des pays qu'elles envahissent, et il suffit d'un
effort généreux pour les anéantir.

Lorsque la population d'un état n'est point
en rapport avec ses richesses et son étendue,
ou encore lorsque les citoyens sont amollis
par le luxe et impropres à la guerre, il de-
vient nécessaire d'avoir recours à des stipen-
diaires étrangers. Cette mesure peut être
bonne quand les auxiliaires ne sont pas trop



nombreux, et qu'on n'a pas a craindre leur
défection ; cependant l'emploi des étrangers
annonce presque toujours une décadence ou
une révolution prochaine.

Les publicistes ont tâché de déterminer
quelle devrait être la force des armées per-
manentes des états relativement à leur popu-
lation et à leurs finances. D'après Montes-
quieu, les nations industrieuses et commer-
çantes ne peuvent mettre sous les armes plus
du centième de la population ; aujourd'hui
cette proportion se trouve doublée, mais les
différents états ne sauraient la soutenir long-
temps sans se ruiner entièrement.

Une nation purement agricole, comme
étaient les premiers Romains, pourrait met-
tre sous les armes plus du huitième de sa po-
pulation, en supposant toutefois qu'elle possé-
dât les ressources pécuniaires et matérielles
indispensables pour les organiser.

Une nation insulaire et commerçante n'a
pas besoin, à beaucoup près, d'armées aussi
nombreuses que celles dont nous venons de
parler.

La proportion entre l'infanterie et la cava-
lerie dépend de la nature du pays ; dans les
pays montagneux et arides, la cavalerie se-
rait d'un faible secours, se remonterait et
subsisterait difficilement ; dans les pays de
plaine, au contraire, elle trouvera abondam¬



ment tout ce qui lui sera nécessaire, et coopé-
rera très efficacement au succès des opéra-
tions militaires. Aujourd'hui la proportion
admise varie du quart au sixième.!

Le matériel d'artillerie est réglé d'après
des considérations à peu près semblables. Une
règle importante et dont on ne doit jamais
s'écarter, est d'en avoir toujours à peu près
autant que son ennemi. Quant aux approvi-
sionnements en vivres, ils dépendent des res-
sources que présentent les pays qui doivent
être le théâtre de la guerre.

Une masse aussi nombreuse qu'une armée
se mouvrait difficilement si elle n'était orga-
nisée d'une manière régulière, et si les trou-
pes qui la composent n'étaient réparties en
corps plus ou moins nombreux, suivant l'ar-
me, et pouvant facilement être commandés
par un seul homme. Ces corps s'appellen
unité de force.

L'unité de force doit être plus nombreuse
dans l'infanterie que dans la cavalerie, la sur-
veillance du fantassin étant plus facile qu
celle du cavalier ; elle se divise en un

certain
nombre de parties commandées par des chefs ;
ces parties principales sont subdivisées elles-
mêmes en parties de plus en plus petites et
soumises à l'action de chefs subordonnés aux
premiers, et les uns aux autres, suivant l'im-
portance de leurs fonctions.



L'armée se compose d'un nombre plus ou
moins grand d'unités de force de chaque
arme, groupées suivant les vues du chef su-
prême, en corps plus ou moins nombreux,
pour former des fonctions de plus en plus
grandes, obéissant à des chefs supérieurs et
généraux chargés de transmettre ou d'exécu-
ter les ordres du général en chef.

La subordination hiérarchique et graduelle
des chefs les uns aux autres assure l'exécu-
tion des ordres du généralissime ; elle est indis-
pensable au succès des opérations militaires.
Les chefs d'une armée sont, pour ainsi dire,
les nerfs d'un grand corps dont le chef su-
prême est le cerveau ou l'intelligence. Cette
comparaison, qui nous parait d'une grande
exactitude, démontre la nécessité de l'obéis-
sance passive dans les chefs inférieurs et les
soldats, et de l'unité dans le commandement
suprême.

Le général et tous les officiers qui l'aident
dans ses fonctions ne sont point attachés à
des corps de troupes ; ils forment l'état-
major.

L'ensemble des chefs subalternes qui se
trouvent dans le rang, et environnent en quel-
que sorte l'ordonnance de la troupe, s ap-
pelle cadre.

On appelle ordonnance, ordre ou forma-
tion d'une troupe, le nombre de rangs sur le¬



quel elle est placée le plus ordinairement. La
figure de l'ordonnance sur le terrain est un
rectangle plus ou moins large et profond..

L'ordonnance doit être déterminée, par la
nature et la forme désarmes, et par les effets
dont elles sont susceptibles. Chez les anciens,
l'ordonnance était très-profonde ; chez les
modernes, l'usage de l'artillerie et des armes
à feu portatives a forcé d'adopter l'ordre
mince. Cependant, à l'aide de mouvements
simples appelées MANOEUVRES (Voy.), une
troupe moderne peut prendre momentané-
ment l'ordre profond, si cela devient néces-saire. –

L'ordonnance est mince en deçà de six.
rangs pour l'infanterie et de quatre pour la
cavalerie.

La profondeur de, l'ordonnance dans l'in-
fanterie ajoute évidemment à sa force d'im-
pulsion ou de résistance, puisque chaque
homme peut être appuyé par celui qui est

placé derrière, mais cette action a des limites,
et au delà de 12 à 46 rangs, l'augmentation
de force est insensible. Dans la cavalerie, au
contraire, comme les chevaux, ne peuvent
appuyer l'un sur l'autre, la force du choc
se réduit à celle du 1er rang, le 2e rang n'est
utile que pour remplacer les hommes tués
et rendre l'alignement plus. correct. Lors-
qu'on donne un 3e rang à la cavalerie, le 2e



se trouvant emboîté entre celui-ci et le 1er,
est gêné dans ses mouvements et fait obstacle
au 3e rang dans les charges au galop. On
voit, d'après cela, que l'ordre bien combiné
de la cavalerie est sur deux rangs, et qu'un
ordre plus profond nuit à l'effet de son choc.

Quant à la profondeur de l'ordonnance de
l'infanterie, la question est beaucoup plus
compliquée ; elle dépend de la nature des
armes en usage ; en général, on la voit dé-
croître à mesure que les grosses armes de jet
se multiplient dans les armées.

La forme des anciennes armes de jet et
leur manoeuvre s'opposaient à ce que les
hommes qui en étaientpourvus combattissent
en ligne pleine et régulière ; il n'y avait que
la pique et les armes blanches qui permissent
une semblable formation ; de nos jours, le fu-
sil à baïonnette, étant à la fois arme de main
et de jet, a permis de résoudre cet important
problème, et la profondeur de l'ordonnance
a été réduite à trois rangs ; une plus grande
épaisseur aurait exigé des fusils trop longs
pour être maniables, et aurait laissé des
hommes inutiles sous le feu de l'artillerie en-
nemie.

La nécessité de l'obéissance passive et de
la discipline a donné lieu à des RÈGLEMENTS
(Voy.) qui déterminent les devoirs et les droits
de chaque militaire dans quelque position



qu'il se trouve. Sous les drapeaux, le citoyen
est soumis à une législation particulière, et a
pour juges des officiers réunis en CONSEIL DE
GUERRE (Voy.) ; cette disposition est inévita-
ble, attendu que, dans l'état actuel de la so-
ciété, les lois nationales ne puniraient pas
assez sévèrementcertains délitsincompatibles
avec l'existence des armées.

La composition des armées, l'instruction
élémentairedes soldats des différentes armes,
les mouvements et manoeuvres des différents
corps de troupe, leur ordre de bataille, sont
l'objet de la tactique élémentaire, déterminé,
suivant l'époque, ou par l'usage ou par des
règlements écrits.

La disposition des troupes sur le champ de
bataille, les mouvements quelles font pour
saisir la victoire sont l'objet de la TACTIQUE
( Voy.).

La science qui dirige les armées en cam-
pagne de manière à leur procurer, même
avec des forces inférieures, des avantages
certains sur l'ennemi ; s'appelle STRATÉGIE,
(Voy.).

La tactique ne constitue pas la partie la
plus importante de l'art de la guerre ; car,
suivant un habile général, « une bataille ne
doit être considérée que comme un appel à la
force, lorsque les ressources de intelligence
stratégique sont en défaut : c'est Alexandre



tranchant le noeud gordien dont il n'avait su
démêler les contours. »

Armées anciennes. On ne connaîtque d'une
manière très-confuse l'organisation des ar-
mées anciennes. Chez les Egyptiens et les In-
diens, le service militaire était fait par des
castes guerrières ; chez les Perses, les satra-
pes fournissaient des contingents proportion-
nés à l'étendue de la province qu ils gouver-
naient.

Les Egyptiens passent pour avoir été les
premiers inventeurs de la cavalerie ; cette
arme fut toujours très-nombreuse chez les
peuples de l'Orient, et préférable à leur in-
fanterie.

L'ordonnance des arméesdes Egyptiens
et des Perses consistait en grands carrés
pleins, disposés par peuple ou par bannière
sur l'étendue de la ligne de bataille., à peu
près comme les Turcs se rangent encore au-
jourd'hui. Xénophon rapporte qu'à la bataille
de Cunaxa, Artaxercès avait un carré de
10,000 cavaliers présentant 100 combattants
sur chaque face ; on conçoit facilement que de
semblables masses devaient se mouvoir diffi-
cilement et présenter une grande confusion
lorsqu'elles étaient entamées.

D après le même historien, il y avait à la
suite

de
l'armée du jeune Cyrus des balistes

et des catapultes, grosses machines de jet



destinées à jouer un rôle analogue à celui de
notre artillerie moderne. En général, les peu-
ples de l'Asie ont toujours place leur confiance
dans les moyens extraordinaires, tels que les
éléphants surmontés de tours, les chars ar-
més de faulx ; mais ces moyens leur réussi-
rent fort rarement, lorsqu'ils eurent affaire à
des peuples plus aguerris qu'eux.

Les Scythes et les Parthes ne durent leurs
succès qu'à la vélocité de leurs chevaux et à
l'aridité des pays qu'ils habitaient ; leurs ar-
mées, ainsi que celles des autres Barbares, ne
présentaient que de faibles traces d'organisa-
tion militaire.

Les peuples de la Grèce semblent avoir été
les premiers qui aient résolu le problème de
réunir un certain nombre de combattants, de
les armer et de les mouvoir avec régularité
pour en formerun être collectif agissant avec
ensemble comme un géant. C'est de là sans
doute l'origine de la fable de Briarée.

Environnés d'ennemis ou de peuples ri-
vaux, les Grecs naissaient tous soldats ; dans
les temps ordinaires, les pauvres et les étran-
gers étaient seuls exempts du service mili-
taire. A peu près dans toute la Grèce, les ci-
toyens devaient servir de 17 à 20 ans jusqu'à
60 ; on les divisait en classes qu'on appelait
à tour de rôle, afin que l'état eût un plus



grand nombre de défenseurs endurcis aux
fatigues de la guerre.

Chez les Athéniens et la plupart des peu-
ples grecs, la cavalerie était formée des ci-
toyens les plus riches ; à Sparte, au contraire,
elle se composait des pauvres et des citoyens
mal famés, auxquels on donnait des chevaux
avant d'entrer en campagne.

L'infanterie grecque se composait 1° des
oplites, qui avaient des piques de 14 à 24
pieds de longeur, suivant leur position dans
le rang ; ces soldats avaient en outre l'épée,
la cuirasse, le casque, le bouclieret labottine
ferrée ; ils étaient généralement fort estimés
dans toute la Grèce.

2° De peltastes, espèce d'infanterie mixte
armée de piques et d'un petit bouclier rond.

3° De fantassins légers ou psilites, armés
d'arcs, de frondes et de javelots.

Jusqu'au temps de Philippe, la cavalerie
grecque ne s'éleva pas au-delà d'un dixièmede

l'infanterie ; elle se divisait en cavalerie
cuirassée et en cavalerie légère. Les cuiras-
siers, qu'on appelait cataphractes, portaient
le casque et la cuirasse et étaient recouverts,
ainsi que leurs chevaux, de bardesde fer et
de cuir. Les armes des cataphractes étaient
le sabre, la lance et le bouclier.

La cavalerie légère était armée irréguliè-
rement de sabres, d'arcs ou de lances.



L'armée des Spartiates était renforcée de
soudoyés et d'alliés qui la portaient au dou-
ble ; elle se composait de cinq régiments que
formaient ses cinq tribus. Le commandement
appartenait simultanément aux deux rois ;
mais on reconnut bientôt l'inconvénient qu'il
y avait à diviser l'autorité, et il n'y eut plus
alors qu'un seul roi pour une armée.

L'armée des Athéniens était formée des'
contingents d'infanterie fournis par ses dix
tribus, commandés par dix stratèges, et d'un
corps de cavalerie de 1,200 chevaux, com-
mandés par dix hipparques. Dans l'origine,
les stratèges devaient avoir le commande-
ment tour à tour ; mais, dans la suite, les
armées n'eurentplus qu'un seul général choisi
par les dix stratèges.

Les Grecs, obligés de résister aux armées
innombrables des Perses, avaient adopté l'or-
dre profond. Cette formation, qui rendait
leurs armées difficiles à mouvoir, leur don-
nait un degré de çonsistance qui les rendait
éminemment propres à la défensive : aussi
virent-elles constamment fuir devant leurs
armes victorieuses les flots de Barbares qui
inondèrent souvent la Grèce.

L'ordonnance de l'infanterie grecque n'é-
tait pas invariable ; les généraux lui donnaient
la profondeur qu'ils jugeaient nécessaire pour
remplir leurs vues : quelquefois cette profon¬



fondeur fut portée à cinquante rangs ; dans
d'autres occasions, elle fut réduite à douze,
et même à huit. Cependant les meilleurs tacti-
ciens considéraient l'épaisseur de seize rangs
comme la plus avantageuse.

L'armée en bataille se composait d'un cer-
tain nombre de masses ou phalanges d'oplites
et de peltastes.

La cavalerie se plaçait sur les ailes de la
ligne en carrés ou en losanges, ou bien en
triangles.

La phalange macédonienne, inventée par
Philippe, peut être considéréecomme le chef-
d'oeuvre de l'ordonnance grecque ; elle se
composait de 16,384 oplites rangés sur seize
d'épaisseur, en quatre petites phalanges sépa-
rées par des intervalles : chacune des pha-
langes élémentaires renfermait seize syn-tagmes..

Le syntagme, qui formait l'unité de force,
était un carré de seize files, renfermant 256
hommes.

Les peltastes, au nombre de 8, 192, for-
maient également une troisième ligne de huit
hommes de profondeur, présentant les mêmes
divisions que la première. Les peltastes se
plaçaient derrière les oplites, ou bien sur les
ailes, selon les vues des généraux.

La cavalerie de la phalange était forte
de 4,096 hommes ; elle se divisait en 64 esca¬



drons de 64 cavaliers, rangés sur quatre ou
sur huit de profondeur, et placés par par-
ties égales sur les ailes de la ligne de ba-taille.

L'infanterie légère, qui était en même
nombre que la cavalerie, n'avait pas de place
fixe dans l'ordre de bataille, et combattait
presque toujours éparpillée.

On voit, d'après ce que nous venons de
dire, que la phalange macédonienne était
forte de 52,728 combattants. C'est avec une
armée à peu près semblable qu'Alexandre
entreprit la guerre contre Darius.

L'armée la plus nombreuse des Grecs fut
celle qui gagna la bataille de Platée contre les
Perses ; elle était forte de plus de 100,000 hom-
mes ; mais elle était loin de présenter une cons-
titution aussi régulière, que la grande pha-
lange ; car, au dire d'Hérodote, il s'y trou-
vait sept hommes armés à la légère pour un
oplite.

Depuis Alexandre, les éléphants commen-
cèrent à paraître dans les armées d'Europe ;
mais ce ne fut que vers le temps de Philopoe-
men que les Grecs firent usage de grosses
armes de jet dans les batailles.

La discipline des Grecs était basée sur
l'honneur ; elle résultait, chez eux, plutôt du
sentiment du devoir que de la crainte des
châtiments : cependant il est à remarquer



qu'elle était d'une extrême sévérité chez les
Lacédémoniens.

Depuis le siège de Samos par Périclès, les
Grecs étaient initiés à tous les secrets de la
POLIORCÉTIQUE (Voy.) ; ils firent faire même
d'immenses progrès à cette partie de l'art de
la guerre.

Les troupes grecques n'étaient soldées
qu'en temps de guerre. Ce fut Philippe quidonna

le premier exemple d'une armée per-
manente, avec laquelle il asservit successive-
ment toute la Grèce.

Les Romains avaient d'abord pris des Sa-
bins une partie des institutions militaires des
Grecs ; mais ce peuple guerrier, qui préludait
déjà à la conquête du monde, abandonnabien-
tôt la phalange, plus propre à la défense qu'à
l'attaque, pour adopter une ordonnance dont
la

mobilité
fut plus appropriée à la nature du

pays et à la valeur de ses soldats. Végèce,
dans son admiration pour l'ordonnance des
Romains, dit que ce fut sans doute un dieu
qui leur inspira la légion.

Le mot légion vient de legere, choisir ; et
en effet ces corps étaient composés de ci-
toyens choisis par les tribuns. Il fallait possé-
der un fonds de 15 à 18,000 fr. de notre mon-
naie pour être admis dans les troupes de terre.
L'obligation du service durait de dix-sept à
quarante-cinq ans ; on ne pouvait obtenir au¬



cun emploi public sans avoir servi pendant
un temps déterminé.

La cavalerie était recrutée parmi les ci-
toyens les plus riches ; les premières familles
qui servirent dans cette armée formèrent
dans la suite un ordre important dans, l'état,
sous le nom d'ordre équestre.

La politique des Romains leur fit tou-
jours employer les ressources des peuples
conquis pour en asservir d'autres ; aussi
curent-ils de bonne heure des légions alliées
dont le recrutement s'opérait comme celui
des légions romaines.

L'infanterie légionnaire se composait de
quatre classes de soldats : 1°de vélites ou
fantassins légers, choisis parmi les citoyens
les. plus jeunes et les moins riches ; 2° des
hastaires ; 3° des princes, qui étaientformés
des hommes les plus vigoureux ; 4° des
triaires, qui se recrutaient d'anciens soldats
d'une valeur éprouvée. Dans la suite, les
triaires furent souvent renforcés des ro-
raires et ascenses, espèce d'infanterie mixte;
des soldats passaient d'une classe à l'autre
après de longs services ou des actions d'éclat.

Les vélites, qui combattaient éparpillés,
avaient pour armes l'épée, le bouclier rond
et sept javelots longs et minces, qu'ils te-
naient dans une main ; les armes défensives
des soldats de rang étaient le grand bouclier



demi-cylindrique de 4 pieds de hauteur, le
garde-coeur, le casque et l'occea ; les has-
taires avaient chacun deux pilum (javelots);
les princes et les triaires avaient la demi-
pique : l'épée était une arme commune à tous ;
ils frappaient de la pointe pour que les bles-
sures fussent plus dangereuses.

La cavalerie des légions romaines avait à
peu près l'armement des calaphracles grecs.

Au temps de Polybe, l'infanterie légion-
naire se composait d environ 1,200 hastaires,
1,200 princes, 600 triaires et 1,200 vélites.

Le manipule était l'unité de force de la lé-
gion ; il se composait de 120 hommes pour
les hastaires et les princes, et de 60 seule-
ment pour les triaires ; les soldats étaient
rangés dans leurs manipules respectifs sur
10 pieds de hauteur.

Les 5,000 soldats de rang formaient 50
manipules, dont 10 de chaque espèce ; dans
l'ordre de bataille, les 10 manipules de has-
taires étaient en première ligné avec des in-
tervalles égaux à leur front, les 10 mani-
pules de princes étaient à environ 50 pas en
arrière, vis-à-vis l'intervalle des hastaires,
et les 10 manipules de triaires qui formaient
la réserve étaient en troisième ligne, vis-à-
vis les intervalles des princes.

La cavalerie, qui ne s'élevait pas au-delà
de un dixième de l'infanterie de ligne, se



composait de 300 chevaliers organisés en
turmes de 8 de front sur 4 d'épaisseur.

L'infanterie des légions alliées était en
même nombre que l'infanterie romaine,
mais la cavalerieétait au moins du double des
chevaliers ; cette cavalerie était armée à la
légère et non cuirassée.

Les frondeurs et les archers étaient des
étrangers habiles dans ces exercices ; tels
étaient les frondeurs baléares et les archers
crétois.

Dans la suite, l'infanterie légionnaire fut
portée à 5,400 par l'addition de 1,200 roraires
et ascenses, qui combattaient en avant des
triaires, et se joignaient à eux si le cas l'exi-
geait ; on voit d'après cela que la force de la
légion variait de 5 à 6,000 hommes.

Une armée consulaire se composait de 2
légions romaines et de 2 légions alliées, for-
mant environ 20,000 hommes ; à la bataille de
Cannes, les Romains avaient deux doubles
armées consulaires, formant environ 80,000
hommes.

La manière de recruter les légions n'avait
été modifiée que dans les grands désastres ;
alors seulement les pauvres, les affranchis,
et même les esclaves, avaient été admis dans
les armées romaines ; mais la lutte qui s'éta-
blit entre Marius et Sylla changea l'ancien
ordre de choses : Marius, voulant augmenter



la puissance des plébéiens, les fit enrôler in-
distinctement dans l'infanterie et dans la ca-
valerie, quelles que fussent leur origine et
leur fortune ; cet exemple, qui fut suivi par
les triumvirs, dégénéra bientôt en coutume.

Marius ne se borna pas seulement à chan-
ger le mode de recrutement des armées, il
en modifia l'ordonnance ; jusqu'alors les lé-
gions étaient bien divisées en 10 cohortes
formées d'un manipule de chaque espèce,
mais les différents ordres de soldats étaient
distincts : Marius abolit ces distinctions, et
divisa sa légion en 10 cohortes disposées en
quinconce sur deux lignes.

La cohorte devint alors l'unité de force ;
elle se formaitd'abord, comme les manipules,
sur 10 rangs de profondeur ; mais bientôt
elle fut réduite à une moindre épaisseur.

Ce fut à peu près vers le temps de Marius,
que les légions commencèrent à traîner avec
elles des balistes et des catapultes destinées à
lancer des pierres et des traits.

L'ordonnance de Marius fut adoptée et
perfectionnée par César, avec cette diffé-
rence que César combattit presque toujours
en ligne pleine, et qu'il établit

des
cohortes

en troisième ligne pour servir de réserve;
son exemple fut suivi sous les empereurs,
excepté que les machines de trait se multi-
plièrent de plus en plus, et que l'épaisseur



des lignes se réduisit successivement jusqu'à
n'avoir que 4 rangs, dont le premier seule-
ment était cuirassé ; la première cohorte de
ces Jégions était forte de. 1,000 hommes, et,
s'appelait cohorte militaire.

Les progrès d'une civilisation, pour ainsi
dire asiatique, les richesses énormes des Ro-
mains corrompirent leurs moeurs et détrui-
sirent l'esprit militaire. Auguste, en abro-
geant la loi qui obligeait à un certain nombre
d'années de service tous ceux qui sollicitaient
des emplois publics, lui porta le dernier coup;
alors les armées se peuplèrent d'étrangers,
de pauvres, d'affranchis, et il n'y eut plus
pour ainsi dire, de soldats romains.

Bientôt les armées ne se composèrent plus
que de volontaires et de remplaçants, et ces
derniers étant devenus les plus nombreux,
les légions romaines furent souvent battues
par les Barbares, et perdirent de leur an-
cienne réputation.

Depuis Auguste, les légions furent perma-
nentes, c'est-à-dire soldées en tout temps ;
jusque-là les troupes n'avaient été payées
qu'en temps de guerre ; la solde du fantassin,
qui était de 5 sous de notre monnaie, fut
doublée par César, et augmentée successi-
vement sous les différents empereurs.

Sous Constantin, les anciennes institutions
furententièrement abandonnées. Ce prince,



voulant détruire l'influence politique des ar-
mées, snbstitua aux levées une taxe propor-
tionnelle à la fortune ; dès lors il n'y eut plus
dans les rangs que des remplaçants, des
étrangers, des esclaves et des affranchis. La
légion, qui jusque-là avait été de 6,000 hom-
mes, fut réduiteà 1,000 ou 1,500 hommes, et
privée de ses machines de trait et de sa cava-lerie. Organisées de cette manière, les légions
perdirent bientôt le prestige de gloire qui
environnait encore leur nom, et les empereurs
furent obligés de prendre des corps de Bar-
bares plus ou moins nombreux, soit pour
leur garde personnelle, soit pour la défense
de leurs frontières ; enfin les légions ne sur-
vécurent point à la défaite d'Attila, et la ca-
valerie devint la principale force des armées
de l'empire d'Orient.

La discipline des Romains était d'une ex-
trême sévérité ; les militaires étaient jugés par
des espèces de conseils de guerre, présidés
par les tribuns ; sous les empereurs, la disci-
pline était souvent cruelle, mais elle ne put
parvenir à extirper une insubordination qui
avait sa source dans la corruption du soldat.
Après la chute de l'empire d'Occident, l'état
politique devint territorial et militaire ; il n'y
eut plus alors d'armées permanentes, et le
service devint une charge attachée à la pos-
session des terres ou bénéfices : les bénéfices,



dont une partie était à vie comme dépendant
du domaine du roi, étaient subordonnés les
uns aux autres, et déterminaientla hiérarchie
militaire. En France, cette espèce de milice
portait le nom de ban et d'arrière-ban ; elle
était ordinairement renforcée de serfs et de
troupes soudoyées par nos rois ; la durée du
service n'excédait guère 40 jours.

La principale force des armées des Ger-
mains et des Francs avait toujours consisté
en infanterie rangée sur une grande profon-
deur : il en fut de même encore pendant
quelque temps sous les rois de la première
race ; mais bientôt les Gaulois, ayant été ad-
mis dans les armées, y apportèrent proba-
blement le goût de la cavalerie dans laquelle
ils excellaient. Dès lors la cavalerie cuirassée
commença à jouer un rôle important dans les
armées, et l'infanterie tomba en discrédit ;
la bataille de Poitiers est la dernière où il soit
questionde gros bataillons d'infanterie. Après
cette époque, les piétons ne forment plus
qu'une masse confuse, combattant sans ordre
et sans gloire.

Sous les faibles successeurs de Charle-
magne, les bénéfices étant devenus hérédi-
taires, l'autorité royale perdit peu à peu son
influence, et les armées ne se composèrent
plus guère que de cavalerie cuirassée, qui se
comptait par lances et combattait sur une



seule ligne ; dès cette époque, l'action indivi-
duelle fut substituée à l'action tactique, et les
batailles se convertirent en une foule de com-
bats singuliers, où la force du corps et la
trempe de l'armure eurent souvent plus de
part que l'intelligence et le courage.

Le chevalier ou homme d'armes, accom-
pagné d'un certain nombre de varlets, d'é-
cuyers et de pages, armés plus légèrement
que lui, formait ce qu'on appelait une lance
fournie.

Les pertes que la féodalité éprouva par la
malheureuse issue des croisades, l'affran-
chissement des communes et le droit qui
leur fut donné de créer des chevaliers, aug-
mentèrentde beaucoup le pouvoir des rois.
Sous Philippe-Auguste et ses successeurs,
les armées se composèrent de chevaliers,
d'archers, de bandes d'aventuriers de 5 à
600 hommes chacune, et d'arbalétriers.

Cependant l'infanterie sortait de sa nullité:
les Suisses, groupés en phalanges, avaient
conquis leur indépendance ; bientôt l'infanterie
allemande adopta la pique et se forma en
grands carrés pleins ; cette tactique fut imitée
des Espagnols et des Italiens, mais les Fran-
çais ne l'adoptèrent que beaucoup plus tard.

Charles VII fut le premier roi de France
qui eut une armée permanente ; il réorganisa
le corps de la cavalerie et le divisa en 15 com¬



pagnies d'ordonnance, de 100 gendarmes et
de 500 chevau-légers, formant un total de
9,000 hommes ; dès-lors le ban et l'arrière-ban
ne furent plus convoqués que fort rarement.
Les archers et arbaletriers à pied et à cheval
des communes furent remplacés par le corps
de francs-archers. Par suite de cette organi-
sation, le service foncier tomba en discrédit,
et l'armée se recruta d'enrôlés volontaires.

Plus tard, les francs-archersayant été sup-
primés, on les remplaça par des piquiers
suisses ou allemands et par de la cavalerie
légère étrangère ; quelques bandes d'infante-
rie française furent armées de piques. Vers
cette époque, l'usage des armes à feu se mul-
tipliait, et l'artillerie commençait à figurer
dans les armées : Charles VIII, dans son ex-
pédition d'Italie, traînait 100 pièces de canon
bien attelées à la suite d'une armée de 20,000
hommes.

Ce fut vers cette période que l'Italie,
théâtre des rivalités continuelles entre des
villes puissantes, offrait le singulier spectacle
d'armées se livrant des batailles simulées, où
il n'y avait souvent que quelques hommes
blessés après 10 ou 12 heures de combat ;
ces armées mercenaires, commandées par
des chefs appelés CONDOTTIERI, passaient
tour à tour d'un, parti à l'autre, suivant
qu'ils y trouvaient plus ou moins d'avantages.



François Ier, voulant créer une infanterie
nationale, forma 7 légions de 6,000 hommes
chacune, et composées de piquiers, hallebar-
diers et arquebusiers ; ces légions se divi-
saient en bandes de 1,000 hommes chacune ;
mais ce projet n'eut pas de suite, on en re-
vint auxbandes de 2 à 500 hommes, et ce ne
fut que sous Henri Il que les légions, réduites
à 3 ou 4,000 hommes, furent définitivement
adoptées.

Sous Charles IX, ces corps furent consi-
dérablement réduits et prirent le nom de ré-
giments. A cette époque, l'infanterie se ran-
geait sur 8 à 10 rangs de profondeur environ ;
les trois quarts des soldatsétaient armés de
piques et de hallebardes, et les autres de
mousquets. Quant à la cavalerie, qui com-
battait encore en haie sous François Ier, elle
adopta bientôt l'ordre profond : ce change-
ment résultait sans doute de l'abandon de la
lance, et de l'usage des armes à feu et de
l'épée.

Lors des guerres de la ligue, l'infanterie
commença à se diviser en bataillons d'environ
1,000 hommes, et la cavalerie en escadronsd'environ 500 chevaux rangés sur 6 de pro-
fondeur : l'ordre de bataille assez ordinaire
consistait en un mélange alternatif de batail-
lons et d'escadrons ; l'épuisement des finances
avait presque fait abandonner l'usage de l'ar¬



tillerie ; à la bataille d'Arques, il n'y avait que
5 bouches à feu dans l'armée royale.

Vers ces mêmes temps, il y avait déjà des
régiments formés en entier de soldats armés
et soudoyés par les provinces ; ces troupes
étaient licenciées à la paix. Les troupes per-
manentes consistaient en enrôlés volontaires
et en régiments suisses et allemands. A l'avé-
nement de Henri IV, il n'y avait que 4 régi-
ments d'infanterie ; à sa mort ce nombre était
déjà porté à 10.

SousLouisXIV, l'armée française fut orga-
nisée d'une manière régulière etpermanente,
et portée successivement jusqu'à 400 mille
hommes ; le recrutement s'opérait d'abord pap
enrôlements volontaires, et l'armée était sou-
vent renforcéede milices qu'on levait au mo-
ment du besoin, et qui rentraient dans leurs
foyers lorsque la guerre était terminée. A
l'époque de la ligue d'Augsbourg, on forma
50 régiments de milice pour lesquels chaque
commune fournit un soldat armé et équipé ;
c'est à peu près vers ce temps que le ban et
l'arrière-ban tombèrent en désuétude : dans la
suite, le nombre des enrôlements volontaires
venant à diminuer, l'armée fut complétée par
des milices : cet état de choses dura jusqu'à
l'époque de la révolution.

L'institution des milices avait pour but de
créer une réserve pour renforcer l'armée ac¬



tive ; d'abord les communes furent obligées de
les armer etdeles équiper ; dans la suite, cette
dépense fut à la charge de l'Etat. Le régime
des milices fut souvent modifié : il paraît qu'il
existait antérieurement à Louis XIV ; mais ce
ne fut que sous ce règne qu'il prit une forme
légale et régulière. A cette époque, on fixait
le contingent que devaient fournir les villes et
les villages, et les miliciens étaient désignés
par lesort. Tout célibataire, âgé de20à40 ans,
non chef de famille et ayant au moins 5 pieds,
était sujet à l'appel. La durée du service s'é-
tendait de 2 à 4 ans ; les nobles et les prêtres
étaient exempts de droit ; au reste, on

obtenait

cette dispense pour une somme assez faible,
et qui, dans l'origine, n'était que de 75 francs.

Gustave-Adolphe,en perfectionnant la tac-
tique des troupes, avait commencé à les ha-
biller et à les armer d'une manière uniforme;
cet exemple fut suivi en France, et bientôt
aprèson construisit des casernes, et on adopta
un mode régulier de distribution pour les
subsistances.

Jusqu'en 1668, l'artillerie n'avait été servie
que par des maîtres canonniers, auxquels ondonnait un certain nombre d'aides en temps
de guerre seulement. Louis XIV créa un corps
particulier chargé du service de l'artillerie ; ce
corps, successivement modifié et étendu, prit
le nom de Royal-Artillerie ; on lui adjoignit les



sapeurs et les mineurs créés quelques années
après.

Vers cette même époque, l'infanterie était
encore sur 8 rangs, et se composait de 2 mous-
quetaires pour un piquier. Turenne réduisit
l'ordonnance à 6 rangs, dont 2 armés de pi-
ques. En 1703, le fusil à baïonnette ayant

eoe

donné à toute l'infanterie, l'ordonnance fut
réduite à 4 rangs.

Déjà la cavalerie avait également pris l'ordre
mince, et ne se plaçait plus que sur 5 rangs.
Cet exemple avait été donné par Gustave-
Adolphe, roi de Suède.

L'infanterie se divisait alors en régiments
de un ou deux bataillons de 6 à 800 hommes.
Nous ferons observer ici que le BATAILLON
(Voy) était dès lors, comme aujourd'hui,
l'unité tactique, et que le régiment était une
division plutôt administrative que militaire.
A la fin de 1709, le nombre des régiments
d'infanterie de ligne s'élevait à 262, non com-
pris 8 régiments suisses.

L'imperfection des procédés tactiques, les
marches à rangs ouverts rendaient l'infante-
rie difficile à mouvoir ; on crut remédier à cet
inconvénient en portant la cavalerie à peu près
à la moitié de l'infanterie.

En 1698, le nombre des régiments s'élevait
à 119 : ces régiments étaient d'environ 600
hommes, et se divisaienten 2 ou 5 escadrons.



Lenombredesbouches à feu qu'on traînait
en campagne était fort restreint, et ne s'éle-
vait guère qu'à une pour mille hommes. A la
bataille de Malplaquet, nous n'avions que
80 canons pour 70,000 hommes, tandis que
les alliés en avaient 140 : dans cette période,
les places jouaient le plus grand rôle à la
guerre ; on avait des parcs de 200 à 250 bou-
ches à feu de siège, mais on ne songeait pas à
avoir une artillerie de campagne, bien cepen-
dant que Gustave-Adolpheeût donné l'exem-
ple d'une artillerie fort mobile, et portée à la
proportion énorme de 200 bouches à feu pour
20,000 hommes.

Sous le règne de Louis XV, l'artillerie fut
portée à une telle proportion, que la marche
des armées en était tout à fait entravée ; on
comptait à peu près 5 canons par 1,000
hommes.

Le bataillon et l'escadron furent groupés
par Turenne en brigades, formées de deux
régiments au moins. Cette nouvelle division
rendit le commandement plus prompt et plus
facile ; mais, lorsque les armées

furent
devenues

plus nombreuses, et que l'ordonnance s'amin-
cit, elle devint insuffisante ; alors on réunit un
certain nombre de brigades pour en former
des aileset ensuite des divisions.

L'ordre primitif de bataille était sur deux
lignes éloignées de 150 toises environ : l'infan¬



terie se plaçait au centre, la cavalerie aux ailes,
et l'artillerie en avant de l'infanterie ; les inter-
valles entre les bataillons et escadrons étaient
tout au plus égaux à leur front : ceux-de la
première ligne correspondaient au milieu des
bataillons ou escadrons de la deuxième ligne.
Au reste, cet ordre, invariable pour les géné-
raux médiocres, était toujours modifié suivant
les localités par les capitaines habiles.

Nous ferons remarquer, en passant, que
l'immense étendue de terrain qu'embrassent
les armées modernes et la grande portée des
armes à feu rendent les commandementsbien
plus périlleux et difficiles que chez les anciens,
où le général, placé à cent toises en arrière
de la ligne, pouvait tout voir sans danger.

Le règne de Louis XV présente quelques
améliorations ; le maréchal de Saxe fait adop-

ter le pas emboîté et cadencé ; l'ordonnance
des troupes s'amincit ; l'infanterie ne se place
plus que sur trois rangs et la cavalerie sur
deux. Mais l'indiscipline des soldats, l'igno-
rance et la nullité des officiers, propriétaires
des régiments et compagnies, sontportées au
comble, et les Français, après avoir servi de
modèle aux étrangers, sont surpassés pareux,
et principalement par les Prussiens.Le

grand Frédéric, guidé par l'étude des
anciens, invente la tactique moderne ; ses
armées deviennent les plus manoeuvrières;



quelques heures leur suffisent pour se mettre
en bataille ; les feux de l'infanterie deviennent
formidables, et la cavalerie, encore sur trois
rangs, ne charge plus qu'en grandes lignes,
au galop et l'épée à la main. Enfin, l'artillerie,
allégée, ne retarde plus les manoeuvres de l'in-
fanterie ; une partie de cette arme devient
même assez mobile pour suivre la cavalerie
dans ses mouvements. Ces changements,vivi-
fiés par une discipline sage et sévère, firent
de l'armée prussienne, composée en partie de
mercenaires étrangers, le modèle des armées
européennes.

Vers la fin du règne de Louis XV, le système
d'artillerie fut tout à fait changé par M. Gri-
beauval ; nous eûmes alors des canons et des
obusiers de campagne plus légers que ceux
destinés à la guerre de siège ; dès cette époque,
la batterie, composéede huit bouches à feu,
devint l'unité de force de l'artillerie.

A l'apathie qui régnait en France avait suc-
cédé un engouement mal entendu de la tactique
prussienne : on prit l'accessoire pour le prin-
cipal, et il y eut des controverses sur les avan-
tages respectifs de l'ordre profond et de l'or-
dre mince ; mais cette discussion ne fut pas
sans fruit ; on s'éclaira, et, sous le règne de
Louis XVI, parurent des règlements qu'on
peut considérer comme le chef d'oeuvre de la
tactique moderne.



Déjà le commandement des armées était
devenu plus facile par la répartition des trou-
pes en divisions et en brigades d'infanterie ou
de cavalerie ; comme aujourd'hui une division,
composéede deux brigades, était commandée
par un lieutenant général, et une brigade,
composée de deux régiments, par un maré-
chal de camp.

L'armée française s'était améliorée ; l'expé-
dition d'Amérique avait fait germer des idées
d'indépendance et d'égalité dans toutes les
têtes : ce fut dans ces circonstances qu'on in-
troduisit dans les troupes françaises le régime
de la bastonnade, et qu'on interdit l'épaulette
à ceux qui n'avaient pas l'honneur d'être no-
bles ; dès lors l'armée française humiliée ne
vit plus dans ses officiers que des oppres-
seurs.

La France, menaèée à'l'extérieur par les
armées étrangères, déchirée dans l'intérieur
par divers partis, vit sortir presque subitement
de son sein ensanglanté de nombreux batail-
lons de volontaires que l'amour de la patrie
sut aguerrir et discipliner. Devenue le refuge
de toutesles capacités, l'armée donna l'exem-
ple du plus noble dévouement et des vertus
les plus sublimes : guidée par une foule de
héros sortis de ses rangs, elle sut conquérir
l'indépendance nationale et pousser au loin la
gloire des armes françaises.



De 1791 à 1798, plusd'un million d'hommes
furent levés, soit sous la dénomination d'en-
rôlés volontaires, soit sous celle de réquisition.
En 1798, une loi digne des plus beaux temps
d'Athènes et de Rome, la CONSCRIPTION (voy.)
fut établie ; le principe de cette loi éminem-

ment nationale est que tout Français est sol-
dat et se doit à sa patrie, lorsque son indépen-
dance est menacée.

Ce mode nouveau de recrutement compre-
nait tous les Français de l'âge de 20 ans ac-
complis jusqu'à 25 révolus ; on les divisait en
cinq classes ; les plus jeunes étaient appelés les
premiers, et, dans chaque classe, le urage au
sort désignait ceux qui devaient fournir les
contingents exigés.

Les
ecclésiastiques, les

hommes mariés, ou indispensables soutiens
de leurs familles, ou infirmes, étaient seuls
exempts.

Les armées françaises, recrutées de la plus
belle jeunesse, devinrent les meilleures de
l'Europe, et le génie de leur capitaine fixa
long-temps la victoire sous leurs drapeaux ;
mais bientôt, étourdi de sa propre gloire, le
héros crut pouvoir tout oser. Trahi par des
alliés perfides, accablé par toute l'Europe, il
énerva la population en avançantde deux ans
le terme de la conscription, et épuisant tous
les contingents antérieurs, jusqu'à l'âge de
26 ans ; sur 2,500,000 hommes appelés par la



conscription, il y en eut plus de 2,000,000
d'incorporés.

La Prusse, jusqu'en 1808, avait recruté des
armées à l'étranger ; mais la désertion générale
qui suivit la bataille d'Iéna obligea cette puis-
sance à se créer une armée nationale en rap-
port avec l'étendue de ses frontières et avec
ses ressources pécuniaires. Pour arriver à ce
résultat, elle divisa ses troupes en armée ac-tive, réserve landwhers et landsthurm, et,
par ce moyen, la presque totalité de sa popu-
lation virile fut familiarisée avec l'état mili-
taire par son passage successif de l'armée, la
réserve et les deux landwhers, où elle est
exercée chaque année. Par ce moyen, la
Prusse, qui a ordinairement 120,000 hommes
sous les armes, peut, à l'instantd'une déclara-
tion de guerre, en mettre 400,000 sur pied.
Ce système est à peu près adopté dans toute
l'Allemagne ; il présente l'avantage de dimi-
nuer les charges de l'état, d'entretenir l'esprit
militaire des peuples et de les mettre à même
de lever promptement de puissantes armées.

En 1794, les bataillons volontaires, au
nombre de 720, et toute l'infanterie de l'an-
cienne armée furent formés en 201 demi-bri-
gades de ligne, fortes de trois bataillons, et
en 43 demi-brigades légères. Dans la même
année, notre cavalerie était forte de 87 régi-
ments à 4 escadrons. La force des bataillons



d'infanterie de ligne était de 800 hommes, et
celle des escadrons de 140 à 150 cavaliers.

En 1793, les sapeurs et les mineurs furent
distraits de l'artillerie, et formèrent plus tard
les régiments du génie : l'artillerie comptait
alors 7 régiments à pied ; il y avait en outre
dans chaque demi-brigade une compagnie
dite d'artillerie régimentaire.

L'artillerie à cheval, créée en 1791 à l'ins-
tar de celle des Prussiens, comptait déjà en
1794 9 régiments ; dans la suite, ce nombre
fut restreintà 6.

On conçoit que, avec un développement
aussi immense de forces, la France put faire –

face à ses ennemis. Après cette période, nos
armées devinrent moins nombreuses et plus
régulières ; nos soldats, aguerris par tant de
combats, commandés par des chefs expéri-
mentés, eurent souvent la victoire malgré
leur infériorité numérique.

Dans les armées républicaines, la brigade
se composait de 6 bataillons, etétait comman-
dée par un général de brigade ; la division,
forte de deux brigades au moins, était com-
mandée par un général de division : comme la
légion romaine, la division renfermait de
l'infanterie, de la cavalerie et de' l'artillerie;
il y avait aussi, des généraux d'aile, de centre,
et chaquearmée avait son général en chef.

L'usage de bivouaquer ayant fait abandon¬



ner les tentes, le système des réquisitions
ayant été adopté pour les subsistances, les
bagages furent considérablement réduits, etles, armées devinrent plus manoevrières.

En 1803, Napoléon, parvenu au pouvoir,
réorganisa l'armée : les demi-brigades formè-
rent 116 régiments d'infanterie ; 12 régiments
de grosse cavalerie reçurent la cuirasse dou-
ble, ainsi que les deux de carabiniers ; la force
totale de la cavalerie fut portée à 78 régi-
ments, A, cette époque, l'artillerie comptait
8 régiments à pied et 6 à cheval ; l'artillerie
régimentaire avait été supprimée (elle fut ré-
tablie en 1809), et le matériel d'artillerie
n'était plus transporté par entreprise, mais
par un corps militaire affecté à ce service.

Napoléon perfectionna toutes les parties
des services, admimstratiis et militaires de
l'armée ; il créa les voltigeurs, les lancier, et
il apporta peu de modifications dans la tacti-
que élémentaire ; mais il ne forma plus, à peu
d'exceptions près, ses divisions que d'infan-
terie oucavalerie ; il avait reconnu que la ca-
valerie trop morcelée n'obtient que des succès
partiels. Il réunit un certain nombre de divi-
sions, d'infanterie et de cavaleriepour en for-
mer des corps d'armée, commandés par. des
maréchaux de France. La compositipn des
corps d'armée était subordonnée à la nature
du paysoù ils devaient opérer, et à l'objet



qu'on s'était proposé en les formant. En
France, la proportion de la cavalerie a tou-
jours été à peu près d'un cinquième, du moins
autant que nos ressources en chevaux l'ont
permis.

La proportion de l'artillerie admise dans les
armées de l'empire a varié à différentes épo-
ques ; cependant Napoléon posa en principe
qu'il faut trois bouches à feupar mille hommes
d'infanterie, et plus pour la cavalerie, parce
que cette arme ne rend pas de feux.

On avait souvent remarquéqu'il était avan-
tageux d'avoir des divisions de grenadiers ou
de voltigeurs réunis pour frapper les coups dé-
cisifs et servir de réserve. Napoléon, pour
remplir cet objet, et probablement aussi dans
des vues politiques est créa un corps formé de l'é-
lite de ses soldais. Ce corps, destiné à servir de
garde au souverain, devint la réserve, l'exem-
ple de l'armée, la terreur de l'ennemi, que
son nom seul glaçait d'épouvante.

La réputation de Napoléon, contestée pen-
dant quelques années par l'esprit de parti,
grandit et s'accroît de jour en jour ; ses enne-
mis mêmes étudient la guerre dans l'histoire
de ses campagnes ; les écrivains militaires de
tous les pays avouent d'un commun accord
que jamais aucun capitaine ne put lui être
comparé, soit pour l'intelligence supérieure
des combinaisons stratégiques qui préparent



la victoire, soit pour la fixer sur le champ de
bataille par son coup d'oeil rapide et la supé-
riorité de son génie. Dans ses dernières cam-
pagnes, Napoléon réduisit souvent son infan-
terie à deux rangs ; cette formation, depuis
long-temps usitée en Angleterre, présentait
l'avantage de rendre les feux plus efficaces et
de donner moins de prise à l'artillerie enne-
mie ; cependant cette innovation ne fut point
adoptée, parce qu'on trouvait que les lignes
n'avaient point assez de consistance ; aussi,
depuis 1814, est-on revenu, comme aupara-
vant, à l'ordre sur trois rangs à la guerre et
sur deux en temps de paix.

Le nombre des régiments s'était accru suc-
cessivement jusqu'en 1815. A cette époque,
l'armée comptait 153 régiments d'infanterie
de ligne, 35 d'infanterie légère ; 2 régiments
de carabiniers, 14 de cuirassiers, 24 de dra-
gons, 28 de chasseurs, 14 de hussards, 8 de
chevau-légers ; 9 régiments d'artillerie à pied,
6 à cheval.

La garde impériale se formait de 53 reg-
ments d'infanterie, de 9 de cavalerie, 14 com-
pagnies d'artillerie à pied et 7 à cheval. La
plupart de ces corps étaient ou bloqués dans
les places, ou réduits à leurs cadres, en sorte
que l'armée disponible était bien peu nom-
breuse.

Sous la restauration les régiments furent



considérablement réduits pour l'effectif et
pour le nombre ; on voulut d'abord revenir
aux enrôlements volontaires, mais on recon-
nut bientôt l'insuffisance de ce moyen, et on
en revint à la conscription ; la durée du ser-
vice militaire, portée d'abord, à 8 ans, fut ré-
duiteà 6.

A l'imitation de Napoléon, Louis XVIII
créa une garde royale, composée de troupes
de toutes armes, en partie choisies dans les
différents corps de l'armée.

Plusieurs améliorations furent introduites
tant pour la nourriture, l'habillement et la
solde des troupes, que pour les autres parties
du service. On revit les réglements de l'infan-
terie et de la cavalerie, et on y introduisit
quelques légers changements. On créa un
corps d'officiers d'état-major chargé spécia-
lement des reconnaissances militaires, de la
conduite des colonnes et de la transmission
des ordres généraux.

SousCharlesX, le matériel de l'artillerie fut
perfectionné, particulièrement dans ce qui
concerne l'artillerie de campagne. Aujour-
d'hui, cetteartilleriepeut rivaliser de célébrité
et de précision avec les autres armes ; elle se
divise en batteries montées, c'est-à-dire, dont
les canonnierspeuvent monter et s'asseoirmo-
mentanément sur les coffres à munitions, et
en batteries à cheval, dont tous les canonniers



sont à cheval. La batterie, qui est ici l'unité
de force, se compose de 6 bouches à feu,
4 canons et 2 obusiers.
En 1829, l'armée française se composait

de 64, régiments de ligne, de 20 d'infanterie
légère, d'un régiment étranger et de 4 régi-
ments suisses, tous à 5 bataillons ; de 2 régi-
ments de carabiniers, 10 de cuirassers, 12 de
dragons, 18 de chasseurs, tous à 6 escadrons ;
de 10 régiments d'artillerie, composés chacun
de 16 batteries, 5 à cheval, 6 montées, 7 non
montées, c'est-à-dire sans matériel ; un batail-
lon de pontonniers, 12 compagnies d'ou-
vriers, 6 escadrons du train des parcs, 1 es-
cadron du train des équipages ; 3 régiments
du génie, à 3 bataillons ; 5 régiments d'infan-
terie coloniaux à 3 bataillons ; 56 compagnies
sédentaires, 24 lésions de gendarmerie for-
mant, 15,500 hommes, dont 11,000 à che-val.

La garde se composait de:
6 régiments français et 2 suisses à 3 batail-

lons ; 2 régiments de grenadiers à cheval ;
2 de cuirassiers ; 1 de dragons, 1 de lanciers,
1 de obasseurs, 1 de hussards, tous à 6 esca-
drons, 1 régiment d'artillerie de 8 batteries,
3 à cheval et 5 montées.
Maison-militaire du roi. La compagnie de
gardes à cheval, à 550 ; celle de gardes à
pied, à 250.



Depuis 1850, le'nombre et l'effectif des
régiments ont été augmentés ; la durée du
service a été portée à huit ans, comme elle
était en 1814 ; l'institution de la garde natio-
nale, dont une partie pourrait être mobilisée
au besoin, offre à l'armée une réserve formi-
dable. Différentes améliorationsont été in-
troduites dans l'armement et l'habillement
des troupes, et dans toutes les parties du
service.

Aujourd'hui, comme du temps de Napo-
léon, les armées sont organisées enbrigades,
divisions et corps d'armée. En Prusse-et en
Russie, cette organisation est permanente ; ce
qui présente l'avantage de mettre les géné-
raux habituellement en contact avec leurs
troupes, et donne une grande facilité pour les
mobiliserpromptement.

Chaque brigade, composée de deux régi-
ments d'infanterie ou de cavalerie, est com-
mandée par un maréchal de camp ; chaque di-
vision est commandée par un lieutenant gé-
néral.

Les divisions ont ordinairement à leur suite
plusieurs batteries. La proportion d'artillerie
admise maintenant en France est de 2 bouches
à feu par mille hommes, Les batteries atta
chées à la cavalerie sont ordinairement ser-
vies par l'artillerie à cheval.

Les divisions d'infanterie ont Ordinaire¬



ment à leur suite une ou plusieurs compa-
gnies du génie chargées des travaux à faire,
soit pour se retrancher, soit pour rendre les
cheminspraticables.
– Chaque division a en outre une brigade de
gendarmerie, un ; sous-intendant militaire,
avec des employés des vivres et fourrage,
et des chirurgiens d'ambulance avec des in-
firmiers.

Le matériel consiste en un parc d'ARTILLE-
RIE (voy.), et en un grand nombre de voitures
attelées par les soldats du train.

Les corps d'armée sont commandés par des
maréchaux de France ou des lieutenants gé-
néraux. La proportion entre l'infanterie et la
cavalerie est fixée,en Franceet en Autriche,
au cinquième de l'infanterie ; en Russie elle
est plus forte.

–
Le matériel d'un corps d'armée consiste en

un parc de réserve d'artillerie où se trouvent
des bouches à feu et des munitions ; une por-
tion d'équipages de ponts de bateaux, des ou-
vriers militaires et des pontonniers.

Outre le matériel d'artillerie, il y a aussi
celui du génie, et un grand nombre de voitu-
res relatives au service des vivres et fourra-
ges et à celui d'ambulance et de santé. Napo-
léon évalue à 500 le nombre de ces voitures
pour un camp de 40,000 hommes.

Les maréchauxou généraux, commandant



les corps d'armée sont secondés par un état-
major renfermant des officiers de toutes ar-
mes, et où se trouvent un intendant, un mé-
decin en chef, etc.

L'armée se compose de plusieurs corps
d'armée ; elle est commandée par un maré-
chal ou par un prince du sang, ou par le
souverain en personne ; c'est dans ce dernier
cas surtout que les opérations sont conduites
avec le plus de vigueur etd'ensemble, la pré-
sence du généralissime remplissant tous les
coeurs d'une noble émulation, et faisant taire
les rivalités qui pourraient s'élever entre des
chefs de même grade à l'occasion du com-
mandement.

Le généralissime est aidé par un état-ma-
jor nombreux, que dirige un général chef de
l'état-major général de l'armée. Un officier
supérieur de gendarmerie, appelé grand-pré-
vôt, est chargé de la justice militaire.

A la suite de l'armée, se trouve le parc gé-
néral d'artillerie ; il est composé de bouches
à feu et munitions, d'un équipage complet
de ponts de bateaux et d'approvisionnements
de touteespèce.

Quelquefois l'armée traîne à sa suite un
équipagede siège, composé de bouches à feu
de gros calibre.

Outre les voitures d'artillerie, il y a encore
les caissons de vivres et de médicaments, les



fourgons pour les blessés ; les objets relatifs
aux besoins de l'armée sont traînés à destina-
tion par des voitures de l'état et par des voi-
tures de réquisition, les premièresétant pres-
quetoujours insuffisantes.

L'organisation des armées étrangères dif-
fère peu, quant au fond, de celle des armées
françaises, qui du reste leur ont servi de mo-
dèle au temps de Napoléon.

A l'époque actuelle, l'armée se compose de:
67 régiments d'infanterie de ligne à 4 batail-
lons ; 21 régiments légers à 3 bataillons ; une
légion étrangère à 3 bataillons ; 119 compa-
gnies sédentaires ; 20 mille douaniers ; 2 ré-
giments de carabiniers, 10 de cuirassiers,
12 de dragons, 6 de lanciers, 14 de chasseurs,
6 de hussards, tous à 6 escadrons ; 11 régi-
ments d'artillerie, chacun de 16batteries, dont
5 à cheval et 6 montées ; un bataillon de
pontonniers, 12 compagnies d'ouvriers, 1 com-
pagnie d'armuriers, 6 escadrons du train,
5 régiments du génie, 3 Compagnies du train,
1 compagnie d'ouvriers ; 24 legions de gendar-
merie départementale, 2 bataillons et 2 esca-
drons de garde municipale ; 5 régiments d'in-
fanteriecoloniale, 5 bataillons de zoayes, 2 es-
cadrons de chasseurs algériens ; 4 compagnies
de canonniers, gardes, etc. L'armée française
s'élève en ce momentà 480,000hommes envi-
ron, tout compris.



ARMEMENT. – Armement des places. On
appelle ainsi la quantité de bouches à feu et
objets d'artillerie nécessaires pour les mettre
en état de défense. L'armement doit être pro-
portionné à l'importance de la place, à la force
de la garnison et à la durée présumée du siège.

Armement d'une place, d'une batterie. Ce
sont les travaux à y faire pour les mettre eu
état de défense et y placer l'artillerie.

Armement des bouches à feu. On appello
ainsi les ustensiles nécessaires au tir des bou-
ches à feu, comme écouvillons, refouloirs,
tire-bourres, leviers, boutefeux, seaux, etc.

Armement d'honneur. On nommait ainsi aux
quinzième et seizième siècles les pièces de
1 armure dont la perte dés honorait celui quiles
portait. telles étaient l'épée on le bouclier.
L'armement d'honneur était donné avec beau-
ooup de pompeet retiré avec des cérémonies
qui avilissaient ceux qui en étaient jugés indi-
gnes.

Armement des troupes. On appelle ainsi
l'ensemble des armes portatives des différents
corps de troupes qui composent l'armée.

L'armementvarie avec la nature du service
auquel les troupes sont destinées et l'espèce
des armes en usage, Chez les anciens, l'arc, la
fronde et l'arbalète ne se prêtant à aucune
formation régulière, l'infanterie de ligne n'a-
vait que armes de main, et les combats se



livraient corps à corps ; aujourd'hui, comme
les lignes d'infanterie ne s'abordentque rare-
ment, et sur quelques points de leur étendue,
la force du fantassin réside essentiellement
dans son feu, et les armes de jet doivent former
la partie importante de son armement. Quant
à la cavalerie de ligne, au contraire, comme
toute sa force fut toujours dans son choc, le
sabre et la lance ont toujours été et seront
constamment les armes par excellence.

Chez tous les peuples guerriers, et princi-
palement chez les Romains, l'armement des
troupes présentait une certaine uniformité ;
mais cet usage disparut avec la civilisation, et
les armées du moyen âge offrirent une bigar-
rure d'armes qui n'avait de limites que dans
le caprice et les ressources de chacun. Sous
Charles VII cet état de choses commença à
s'améliorer, mais ce ne fut que sous Louis XIV
et ses successeurs que l'armement présenta
une uniformité de plus en plus parfaite, qua-
lité indispensable pour la facilité des répara-
tions et des remplacements, principalement à
la guerre.

Aujourd'hui l'armement des troupes fran-
çaises est ainsi réglé:

Dans les régiments d'infanterie les sous-
officierset soldats ont le fusil à baïonnette, les
sapeurs ont un mousqueton également à
baïonnette ; sous-officiers, caporaux, sapeurs,



grenadiers, voltigeurs et tambours ont un
sabre droit en forme de poignard, à peu près
semblableà celui de l'artillerie.

En France, l'infanterie légère est armée
comme celle de ligne. En Autriche, en Alle-
magne, en Prusse elle a des fusils rayés ou
carabinés.
Les régiments du génie (sapeurs et mineurs)

ont le fusil de voltigeur et le sabre dit d'ar-
tillerie.

Dans la cavalerie, la forme des armes est
différente, selonque les troupes sont desti-
nées principalement à chargeren ligne ou enfourrageurs.

Ainsi, dans les carabiniers et
cuirassiers, qui forment véritablement la ca-
valerie de ligne, les sous-officiers, brigadiers
et soldats ont la cuirasse, un pistolet et un
sabrede cavalerie de ligne.

Dans les dragons, qui forment une cavalerie
mixte, destinee à combattre tantôt en ligne,
tantôt en fourrageurs,et quelquefois même à
pied, l'armement consiste en un fusil à baïon-
nette, un sabre de cavalerie de ligne et un
pistolet.

Dans les chasseurs et hussards, troupes qui
combattent souvent en fourrageurs, les sous-
officiers, brigadiers et soldats ont un mous-
queton courtsans baïonnette, un pistolet et un
sabre de cavalerie légère.

L'armement des lanciers consiste en une



lance à flamme, un sabre de cavalerie légère
et un pistolet ; celui de l'artillerie à cheval se
réduit à un sabre très-recourbé et à un pis-
tolet. –.Dans l'artillerie à pied les sous-officiers ont
le sabre recourbé, les canonniers servants ont,
le mousqueton sans baïonnette et le sabre dit
d'artillerie à pied (les conducteurs n'ont point
de mousqueton).

Les gendarmes à pied sont armés d'un
mousqueton à baïonnette, d'un pistolet et d'un
sabre dit briquet ; ceux à cheval ont également

un mousqueton à baïonnette, et de plus une
paire de pistolets et le sabre de cavalerie de
ligne,

Les officiers subalternes ont un armement
analogue à celui des soldats, mais ils n'ont
jamais de fusil ni de mousqueton; l'usage de.
ces armes pouvant nuire à l'exécution de leurs,
devoirs.

Les officiers supérieurs et généraux ont
l'épée, excepté toutefois dans les corps à che-
val, où ils ont le sabre de cavalerie.

ARMEMENT (de l'). On appelle encore de ce
nom tout ce qui est relatif à l'entretien des
armes.

La durée légale de l'armement est fixée à
50 ans, excepté pour les fourreaux de cuir
qui ne doivent durer que 10 ans pour les sa-
bres et 5 pour les baïonnettes. Les bufflete¬



ries et la giberne ne sont pas comprises dans
l'armement ; elles forment ce qu'on appelle le
grand ÉQUIPEMENT, (Voyez).

Les réparations relatives à l'armement sont
de deux espèces : les premières, qui sont une
suite de l'usagedesarmes, sont à la chargedu
corps ; les deuxièmes, qui résultent de l'incu-
rie du soldat, sont payées sur sa masse, d'a-
près un tarif envoyé par le ministre.

Les réparations au compte du corps sont
payées sur l'abonnement ; le ministre passe
à cet effet 1 f. 20 c. pour l'entretien annuel de
chaque fusil ; 1 f. pour celui d'un mousqueton
ou il une paire de pistolets ; 0,25 pour celui
d'un sabre ou d'une lance, etc. Moyennant
ces allocations, qui se décomptent à raison de
1/165 par jour, les armes doivent être tenues en
bon état. Dans chaque régiment, les répara-
tions d'armes sont exécutées par un sergent
maître armurier, avec des pièces d'armes
tirées des manufactures royales, et sous la
surveillance d'un lieutenant, dit d'armement,
et du major.

De temps à autre les armes sont inspectées
par des officiers d'artillerie, qui rendent
compte au ministre de l'état dans lequel elles
se trouvent, et qui déterminent celles qui, à
raison de leur dégradation, doivent être ré-
formées.

Les causes qui déterminent la mise hors de



service des armes à feu sont : 1° une diminu-
tion d'épaisseur vers la lumière et vers la
bouche, telle que ces parties puissent entrer
dans le calibre de rebut ; 2° un évasement du
canon, tel que le gros cylindre de rebut puisse
y pénétrer ; 3° lorsque le petit cylindre ne
peut arriver jusqu'au fond ; 4° une diminution
de longueur déterminée pour chaque arme ;
5° des eventes ou fissures qui rendraient im-
minente la rupture du canon.

Les sabres sont mis hors de service lorsque
la lame a été assez amincie et diminuée de lar-
geur pour entrer dans le calibre de rebut, et
que la longueur a été plus ou moins diminuée
selon l'espèce de sabre.

THIROUX.
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